
Quibus moJis 
nlulllcep~ fit. 

Quie! sil pro
pdè JUIJn,cep~ 

vel aDllsivè. 

516 DIGEST!!:, LIVRE L, 'l'ITJl.E 1. 
5. Paulus lib. singulari {le Cognziio

TIl'bus. 
Veteranos divus magnus Antoninus, 

eum patre suo rescripsit à navium filbrica 
excusari. 

S. 1. Sed et ab exactione tributorum ha
bent immunitatem, hoc est, ne. exactores 
tributorllill constituanlur. 

S. 2. Sed veterani qui pas si sun! in 
ordinem legi, muneribus fllngi coguntur. 

5. Paul au liv. uTllque des Jugemens en 
connoÎssance de cause. 

Le grand Antonin a décidé avec son père 
dans un rescrit, que les vétérans étoient 
dispensés de travailler à la construction des 
vaisseaux, 

1. Ils sont également dispeases d'être 
collecteurs des iwprîts. 

2. Ceux qui se sont laissés élire décurions, 
sont forcés de remplir les chnrges publiques 
attachées à leufs fOllctions. 

DIGESTORUlvr SEU PANDEC'TARUM 
LIB E R Q U l N QUA G E SIM US ( 1). 

ou PANDECTES, 
L l V R E CI N Q V A lV T l È ]yi E. 

T 1 T U LUS P R l 1\1 U S. 

AD MUNICIPALEM 

E TOI': 1 N COL 1 S. 

J. Ulpianus !tO. 2 ad Edictum. 

MVl\ICIPEM aut nativitàs facit, au! 
mauumissio, aut aùoplio. 

S. I. Et propriè quidt'm municipes ap
pellilutur munerÎs pdrticipes , recepti ia 
civilale, ut munera lloviscum facerellt. 
Sed nunc abuslvè municipes dj{'emus 
Sll<e cujl1sque ci\itatis cives: ulpulà Cam
panDs , Puteolanos. 

S.2. Qui ex dnohus igitur Campanis pa
rentibus natus est, Célmpa.lJUS est. Secl si ex 
patre Campana, matre Puteolalla, œquè 
lUunic('ps C.uupanus est; nisi fortè privi-

T l T R E PRE NI 1 E R. 

DES VILLES MUNICIPALES, 

ET DE CEIJ X QUI LEI> IL\EITENT. 

J. Ulpien au 11v. 2 sur l'Edit. 

O." devient citoyen d'une ville ll111nici
palt' de trois mafllèrl"S, par la naissiluce, 
llifhanchissemt!l,l ou l'aduptiun. 

1. A la vélllé on n'appeloit dans le prin
cipe du nOm de citoJens d'une "lile muni
cipale , <-Ille Cf'lIX qui avoiFnt droit de bour
geoisie, et qtl i p<irtlci pü\ent aux charges mu· 
llieipales. Mais à prpSl-llt on le dit par abus 
des ciloJ'ens de t'haqu<:' vIlle: par exemple 
des habitans de la proviut:e de Campanie, 
de la ville de Poussol. 

2. Ainsi celui qui est né d'un père et 
d'une mère de 10.1 Campanie est appelé 
ciioyen de la C<lrrtpanie. Mais si Sail père 
est de la Campanie et sa mère d'un aulre 

( 1 ) Les occupations de M. BERTHELOT ne lui nermettélnt pas d~ continuer cette 
traduction) ce cinquantième livre a été traduit par r~1. F1J;l'l.li:-LA.CROIX} né à Neufchâ
teau) déparLe;llcnt des Vosges 1 ~t domicilié à .MdL. 
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endroit, il est considéré comme citoyen 
de la ville où est né SOIl père; 1\ moins 
que la mère ne jouisse de quelque pri vilége 
de naissance: car alors il deviendroit ci
toyen de la ville où sa mère est née. Par 
exemple, celui qui est né d'une mère de 
l'île de Sardaigne devient citoyen de cette 
îie. Le même avantage a aussi. été accordé 
aux Delphes. Celse rapporte que le grand 
Pompé avoit même par grâce étendu cette 
prérogative aux peuples de la Bithynie: de 
Iwrte que celui qui étoit né d'une mère de 
cette contrée étoit considéré comme ci
toyen de 1. Bithynie. Cepend;mt quel(!ues
uns pensent que ce pri vilége n'étoit accordé 
qu'aux enfans nés d'un légitime mariage. 
Ce-lse imprulH'e leur sentiment. En effet le 
grand Pompé, en accordant cette faveur aux 
hab!l<lns de la BlthYliie, lI'a pas dû pren
dre des mesures à l'égard des en fans nés 
d'une mère vulgaire, d'autant plus quïls sui
vent la condition de leur mère (car ils ont 
la lllPme origille qu'elle) , mais considérer 
seulement les elifans qui seroient nés des pères 
et mères des ditfërentes villes. 

2. Le l1,ême au liv. r des nispHles. 
Lorsqu'uu [iis de famille est fiüt ~écurion 

du COllselltement de son père, le père est 
obligé. comme garant et responsable de son 
fils. pour toutes les charges qui sont atta
chées 11 sa décurie. Le pète est censé avoir 
consellti il ce que son Dis fùt nommé dé
curion, lors,:!u'étant présent à sa llIJmi
nalion, il ne s'y est pas opposé. Ainsi, dans 
ce cas, le Fère sera garant et res;lOllsable 
de teut ce que son fils gère au nom de la 
république. 

l, On doit regarder comme gerant les 
affaires de l'état celui qui touche les de
nins publics, vU qui en règfe la dépense 
après lf's avoir tirés du trésor public. 

2. Mais si ceux que le fils a préposés à 
ces emplois n'administrent pas dans l'intérêt 
de l'état, il est obligé il cet égard. 

3. Si le fils s'cst nommé un successeur, 
le pèle. est obligé. 

4. S'il a laissé à loyer les impôts publics, 
le père sera tenu solidairement. 

5. Si le fils élu décurion n'a pas eu 
soin de nommer des tuteurs il des pupiiles 
qui lui en demttndoient , ou qu'il leur en 
ail nOffi1ll8 de peu COllvenables 1 sans exiger 

legio aliquo materna origo censeatur : tunc 
enim maternoo originis erit municeps : ut. 
putà lliensibus concessum est, ut qui ma· 
ire Iliensi est, fit eomm mun/ceps. Etiam 
Delphis hoc idem tributum conservatum 
est. Celsus etiam refert Ponticis ex benefi
cio Pompeii magni competerc, ut qui 
Ponlica maIre nalus esse!, Ponll'cl1s esse!. 
Quod bèueficium ad vulgo qurcsitos solos 

pertinere quidam putant. Quorum senten

tiam Celsus non probat. Neque enilll de· 

buisse caveri, ut vulgo quoositus matris 

conditionem sequeretur (quam enint aliam 

originem hic habet) sed ad eos qui ex di

.. versarum civitalulll parentibus orirell

tur. 

2. Idem lib. 1 ni'sputatt'onum. 
Quotiens filil1sfamiiias voluntate patris 

decurio Cl'eatur, universis rnunE'ribus 
quoo decurionÎ filio injullgl1l1tur , ob,tric
tus est pater, quasi fidejussor pro filio. 
COIlSclkisse autem paler dfcurionatui fi
Iii videtur. si prœseI1s nominationi 11011 

contrarli:ât Proinde quidquid in repu
b!ica filius gessit, pater ut fidejussor prœs
tabit. 

s. 1. Gestum autem in republica ac
cipere debemus, peclliliam pubiicalll 
tractare , sive erogandarn deceruere. 

S. 2. St'd et si curatores operum, vel 
cujus alterius œipublicœ creavit, tene
bitur. 

!), 3. Sed et si successorem sibi nomi
navit, patrem obstringit. 

S. 4· Sed et si vectigalia publica loca~ 
Vif, pater erit obstrictus. 

S. 5. Sed si filills tutores dari' non cu. 
raverit, vel minùs idoneos e!egerit, Bec 
satis exegerit , vel non idonellHl accepe
rit, ipse quidem ql1in sit obstrictus 1 nulla 

An l'11er pro 
6I: 0 docudunl 
teneatur. 
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De eo 'lui al. 
t,a COrrUI1~Atulll 
"b~.t, .el ultra 
forlnam com
meatai datom. 

De ololt.iciUo 
tihifamiliu. 

De eo 'lai plu. 
rihus luçi. nego 
ti_lU. 

De .erilateet 
ftrnre, et mtn
_.cio. 

J'iliulll ,equi 
'chi tat~m ex (pla 
pater orj~i nrUl 
duei l, lion do
Dlicilium. 

/Je <fuohus do' 
miciliia. 

dubitatio est. Pater verà ifa demùm obli
gatur, si et fidejussores solellt hoc: IlO

mine obligari. Sed non soient: hoc enim 
~t relatum et rescriptum est: quia fide
)ussores re1l1puolicam sahanl fUIe pro. 
miUunt: reipllblicre autem nihil, quod ad 
rempFcllniariàm attinet, interest pupil
lis tuton~s dlu'i. 

s. 6. ls qui ultra commeahlm abest, 
vel ultra formam commeatui datam, a.d 
munera vocari potest. 

5. Idem lib. 25 ad Sabinum. 
-Placet etiam filiosfamilias domicilium 

habere posse. . 

4. Idem Nb. 59 ad Edictum. 
Non otique ibi, ubi pater habuit, sed 

ubicunque ipse domicilium constiluit. 

5. Paulus /tb. 45 ad Edzctum. 
Labeo indieat emn qui pluribus locis 

ex oequo negotietur, nusquam domicilium 
habere. Quosdam autem ùicere refert, 
pluribus locis eum incolam esse, aut do
micilium habere. Quod verius est. 

6. Ulpiànus lib. 2 Oplnionum. 
Adsumptio originis, qure non est, ve., 

ritatem natune non peremit. En'ore enim 
'Perilas origtilis non lIm:"ttt'turj nec menda
cio diceutis se esse, unde non sit, depo
nitur. Neque recusando quis patriam, ex 
qua oriundus est, Beque mentiendo de ea 
quam non habet, verilatem mutare po
test. 

s. 1 Filius civitalem, ex qua pater ejus 
naturalem originem ducit, non domici
lium sequitur. 

S. 2. Viris prudcntibus placuit, duo
bus locis posse aliquen hab.re domici

de caution, ou qu'il leur ait donné pour 
tuteurs des personnes insolvabies, il n'y a 
pas de doute que dans Cf' C;H c·est le fils 
lui-même qui est obligé. Néanmoins II' père 
reste toujours obligé, comme répondanl pour 
son fils; mais il n'est pa.51enu lorsqu'li s'agit 
des intérêts de pupi!les; parce qnïl n'est pas 
d'ordinaire, comme il a été décidé dans un 
rescrit de l'empereur, que les rép~JUdalls 
80irnt obligés dans ce cas: car le princi
pal intérêt de l'état n'est pas que l'on donne 
ou nQu des tuteurs aux pupilles, 011 qu'on 
leur en donne d'insolvables. mais bien la 
conservation et la garantie des deniers pu
blics. 

6. Celui qui, étant absent par congé, en 
passe les limites, ou donne plus d'extelision 
il son congé, ne sera pas exclus des em
plois ( mais illle pourra participer aux hOll~ 
Ileurs ). 

3. Le mGme au 1111. 25 sur Sabùl. 
On a décidé que les fils de lamiile pou--. 

voient avoir un domicile. 

4. Le même all lù,. 39 sur l'Edit. 
Un fils de famille peut non - seulement 

établir son domicile dans l'endroit où est 
celui de son père, mais même pal' tout o~ 
il juge à propos. 

5. Paul au liv. 45 sur l'Ed/t. 
Labéon dit que celui qui fait un com

merce égal dans plusieurs endroit~ est ré
puté n'avoir de domicile en aucun, Mais 
on rapporte que quelques uns soutiennent 
qu'on peut être habitant et citoyen de plu
sieurs endroits, et avoir un domicile. Cc 
qui est vrai. 

6. Uip/en au li". 2 des Opinions. 
L'erreur involontaire que l'on commet sur 

le lieu de sa naissance ne change pas la 
véritable origine: car on ne la perd pas par 
une erreur, ni en se disant par mensonge 
d'un endroit différent de celui d'où L'on est. 
On ne peu t pas nUn plus changer sa vé
ritable Grigine en récusant sa patrie, ni en 
feignant par un mensonge d'ètre de celle 
d'où l'on n'est pas. 

J. Un fils tire sa véri table origine de la 
ville où son père a pris naissance, mais il 
ne suit pas le domicile de son père. 

s. Les jurisconsultes onl décidé que quel
qu'un pouvoit avoir deu~ domicIles: ce qui 



DES VIL LES MUN 1 C 1 PAL E a, etc. 519 

.nive lorsqu'un particulipr s'est fa.it cons
truirp, deux maisons situées dans deux en
droits diffërt'ns, et q.u'il habile alternati
vement en divers temps de l'année. 

5. Les affranchis suivent l'origine ou le 
'tiomicile de leurs palrons, ainsi que leurs 
~mfans. 
y. Le même au li". 5 du Devoir du proconsul. 

Si un esclave est affranchi par plusieurs 
patrons, il suit l'origine de tous ses patrons. 

8. Marcùm au liv. 1 des Jugemens publics. 
Les empereurs ont décidé dans un rescrit, 

qu'on ne devoit pas forcer les décurions 
à vendre du blé au peuple à un taux plus 
bas que celui qu'il se vend. C'est ce qui 
est tlgalement ordonné par plusieurs cons
titutions des princes. 

9. lVératius au li". 3 des Fell;lj~s. 
Celui qui n'a pas un père légitime suit 

l'or.igine de sa mère, à compter du jour 
de sa naissance. 

10. Marcien ail liv. llnique sur.leS Délateurs. 
Aucune ville n'a sur les biens d'un dé

~ileUl' le mème privilége que celui dont 
Jouit le fisc, à II10itlS qu'il ne lui ait été 
expressément accordé par le prince. 

1 1. Paplzliell au !ti,. 2 des Questions. 
L'empereur Titus-Antonin a décidé dans 

un rescrit adressé à Lentulus-Vérus, que les 
fonctions des magistrats étoient individuelles, 
et que leur responsabilité étoit commune, 
parce qu'ils duivent administrer ensemble, 
et que ce sont eux qui, d'un COll1ll1Ul'l 

accord, se sont distribués le gouvernement 
nes a[l'otires. Ce qui doit s'entendre de cette 
manil'>re, que, dans le cas où celui qui 
est pourvu d'une magistrature Il'aura pas 
administré par lui-m{>me, a sera respon
5able de la mauvaise administration de son 
collègue, si celvi qui a mal geré n'est pas 
solvable à la fin de sa gestion, ni ses ré
pondans : car, si quelques-uns d'entr'euK 
:lOut solvables au temps vù ils or.t pu être 
actionnés, chacun d'eux sera tenu à l'égard 
de ce quï\ a administre. 

1. Mais si ceilli qui a nommé le magis
trat à ses risques est solvable, est ce conlre 
lui qu'oll doit d'abord iatenler l'action, 
·comme répond.llll, ou contre le collègue 
~.u magistrilt qui a mal administré? On a 

)jum, si utrubique ila se inslruxit, nt non 
ideo millùs apud alteros se collocasse vi
deatur. 

S. 3. Libertini originem patronoruni 
vel domicilium seljuuntur: item qui ex 
his nascuntur. 

7. Idem lt'b. 5 de Officio proconsulis. 
Si quis à p!uribus manumissus sit, om

nium patron{)rum originem sequitur. 

8.. MarcÎanus lib. 1 de Judiciis publicis. 
Non debere cogi decuriolles viliùs prœs~ 

tare frumelltum civibus suis, quàm an
nona exigil, divi ['ralres rescripserullt ; et 
aliis ql10yue constitutionibus prillcipali
bus id cautum est. 

9. Neratlus bD. 3 III:embranarnm. 
Ejus qui justum palrem non habel, 

prima origo à maire, eoque die quo ex. 
ea edi.tus est, numerari debet. 

10. l'vIarcianus lt'b. singulan' de DelalorzOl/S. 
Simile privilegium fisco nl1\la civitas 

habet in bonis debitoris, nisi nOluinalill1 
id à principe datulll sit. 

Ir. Papinianus lib. 2. QuœstionuTn. 
Imperatur Titus Antoninus Lpnlulo 

Vero rescripsit , magistratullm offL:iuIll 
indi\'iduullI, BC periculum eSSE; commune. 
Quod sic intelligi oportet, l1t ita dell1ùm 
collegœpericulum adscl'ibatllr, si neque 
ab ipso qui gessit, l1eque ab his qui pro 
eo intervenerunt, res 5E'rvari possit, et 
so\vendo non fuit hOllore dppO'-do: alio
(juin si pPfsolla \'el ealltio si! ic!onpa, vel 
sol\-elldo filÏl quo tempare conveniri PD
tuit, unusquisque in iJ. quod adminis
havit, tenebilur. 

S. I. -Quàd si fort~ is qui pericnlo suc> 
nominavit magisfratullI , soh'Plldo sit ~ 
ulrùrn in pum priùs aelio reddi, qllnsi 
fidpjussorem debeat, an \ erô non al11i 
'luàm sires à collega ser.vari non j;illUw-

De libe'tiai. 
et eOrUll1 /ilii. 

De·manumiuo 
à ,lurib,.., 

De venditionc 
fcumeuti. 

De eo qui j,,.. 
fUn! palreua nua 
haLet. 

De prhilcglo 
in honi. dehilo

ru. 

De m.gi,trati.. 
llll~ t't et rurtl 
H(llulllatol"ibl4i 

COll veult'udis. 
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Qui,l intelli-
1w.lllUr munici
pe. lCir". 

De llOnort et 
ignoruinia. 

rit? Sed placuit, fidejussoris exemplo 
priorem conveniendulll , qui nominavit : 
quoniam collega quidem negligential ac 
pœnre causa: qui vero l1ominavit, fidei 
ratione convenitur. 

12. Idem lib. 1 Responsorum. 
Et ci contra nomillati collegam actio

nem utilem dari non oportet. 

15. Idem lib. 2 Quœstionum. 
Quid ergo, si alter ex magistratibus 

toto anno abfuerit, aut forlè prœsens, 
per contumaciam, sive ignaviam, vel 
regram valetudinem l't.'ipublical negotia 
non gesserit , et omnia collega solus ad
ministra\'erit, nec tamen tota res ab eo 
servari possit? Talis ordo dabitur, ut in 
primis qui reipublicre negotia gessit, et 
qui pro eo caverunt, insoliduIll conve
niantur; mox peractis omnibus pericu
lum arlglloscat, qui non idoneum nomi
navit; po~tremù alter ex magistratibu9 
qui reipublical negotiis se non immiscuit. 
Nec justè, qui nominavit, ulliversi peri
culuill recllsavit, cùm scire debl"ret, eum 
qui nominaretllr, individlwm officium, et 
COmmune periculum suscepturum. Nam 
et cùm duo gesserunt. et ab al tero ser
vari quod debetur, non potest : qui col
legam llominavit, in universo convelli
tur. 

T4. Idem.ll:~. 15 QuœstTonum. 
Municipes intelligu'ntur scire. quod 

sciant hi quibus summa reipublicre com
missa est. 

15. Idem lib. 1 Responsorum. 
Ordine decurionum ad tempus motus, 

et in ordinem regressus , al! honores 
exemplo relegati tanto tempore non al!
mittitur, quanta dignitate caruit. Si!d in 
utroquc placuit examinari quo crimine 
damnati s2ntentiam ejusmodi meru~runt: 
duriorihus etenim pamis affectos, ignomi. 
nia, velut transacto negotio , posteà libe
rari. Minoribns vero, quàm leges per
mittuflt, subjectos, nihilominùs inter in
fames haberi ; cùm facti quidem qurestio 

ait 

dé,ci,~é, à l'e~elI1 ple du ~'épondant, qu'on. 
devOit prenllcl'ement actlOuner celui qui 
avoit nommé le magistrat à ses risques; 
parce que son coliègue n'ut poursuivi qu'à 
raison de sa négligence et de la peine, et que 
celui qui a nommé le magistrat est poursuivi à 
raison de sa. garantie. 

12. Le même au li}). 1 des Réponses. 
Ainsi, si c'est celui qai a nommé le magis. 

trat qui doit être poursuivi le premier, ail 
n'aura poillt d'action ulLle coutre le collègue 
de ce magistrat. 

15. Le même au li}). ::1 des Questrons. 
Qu'arriverait-il donc si l'un ùes magis

trats avoit été absent pendant toute un~ 
al1Hée, ou qu'ébmt présent il n'eût pail 
administré les alraires pubfiques, soit par 
obstination ou par ignorance, soit à cause 
de sa IT';lUvaise santé, et que son collègue 
les eût seul administrées, mais mal? 11 a été 
décidé dans ce cas, 1 0 • que c'étoit celui 
qui avoit lllai geré qui devait être pour
suivi; 2 e • ses répolldans; 50. ceux qui 
l'ont nommé; 40. et enfin son collègl1e, 
qui ne s'étoit point immiscé dans la geslioll 
des affaires publiques. Celui qui a nommé 
le magistrat ne peut se plaindre avec justice 
de ce qu'il court tous les risquEs, d'autant 
plus qu'il doit savoir que celui qu'il nomme 
se charge d'un Emploi indivisible et d'ull 
risque commun. JI en est de m~me quand 
la chose est administd' par deux magis
trats : celui qui a nommé son collègue, qui 
est insolvable, est poursuivi pour le tout 
ell cas de mauvaise administration. 

14. Le même au liv. 15 des Questions. 
Les corps de vi Ile dOl vent wnnoitre des 

choses qui COli cernent l'état, et savoir que 
c'est il eux à qui est confié en général 
tout ce qui com;erne l'intérèt public. 

15. Le même au liv. 1 des Réponses. 
Celui qui a été renvoyé de l'ordre des 

décurions pour un certain œmps ( par 
exemple pour dix ans), et qui y est rentré 
après ce temps, ne peut, à l'exemple de 
celui qui a été exilé, être admis à de 110~
veaux honneurs, qu'après en avoir été privé 
pendant autant de temps qu'il a été con
gédié de l'ordre des décurions. Mais ùanS' 
l'un et l'autre cas (c'est-à-dire dalls cplui 
de l'exil ou du renvoi), il faut ex,lmiaf"r 
Iii lei condamnés ont mérité une telle PII

pition : 
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l1ition : de manière que si la peine qui leur 
a été imposée est moindre que celle qui 
auroit dû leur être iufligée pour une faute 
aussi grande, alors il y aura lieu à ce qui 
vient d'ètre dit: car- de toutes les peines 
l'ignominie t'st la plus dure. Mais si la peine 
qui leur a été imposée est plus forte qu'elle 
n'au roit dù l'l~tre ,alors, comme ils ne peuvent 
être notés dïnfiul1ie, ils doivent être libérés 
de la pc>ille et réiutégrés aussitôt dans 
leurs fouchons. 

r. Lorsqu'un magistrat se nomme un snc
cesseur, c'est toujours à ses risques; mais 
dans le cas où celui qu'il aura choisi pour 
lui succéder sera solvable à· la fin de sa 
gestion, il ne pourra être tenu à raison de 
sa mauvaise administration. 

2. Si quelqu'un a vendu clandestinement 
ses biens C11 fraude des charges civiJes , le 
fisc pourra les réclamer; ct l'acheteur sera 
tenu de lui payer sur ses propres biens tout 
ce qu'il auroit pu donner au vendeur sur 
celte acquisition défendue. 

3. L'adoption n'exempte pas de l'exercice 
des charges et des emplois qui peuvent être 
imposés à raison de la naissance; un fils 
y est même· astreint par son père adoptif. 

16. 	Hermogélliell au liv. J de l'Abrégé du 
droit. 

Mais s'il a été émancipé par son père 
adoptif, il cesse non-seulement d'être regardé 
comme lion fils, mais même d'être citoyen 
de la ville où son père adoptif a pris nais
sauce. 

1'7. Papinùm au lù,. 1 des Réponses. 
Un aH'l'anchi n'est pas excusé des charg~s 

civiles eu considération des services qu'il 
rend à son patron: car on ne peut pas pré
tendre que parce qu'il fournit ainsi ses soius 
et son ministère à son patron, il soit pour 
cela de sa fàmille. 

1. Mais les affranchis des sénatt"urs qui 
gèrf'nt les affaires de leurs patrons, sont 
excusés de la tutelle des autres par un 
décret du sénat. 

2. Un père a consenti à ce que son fils 
fût nommé décurion. Quoique le père soit 
garant et responsable pour son fils, je pense 
(lu'en cas de mauvaise administration le 
fils doit être actionné avant son père: ear 

Iorne Pll. 

sil in potestate judicantium, j1:lris autem 
aucloritas non ait. 

S. J. In eurn qui successorem suo pe
riculo nominavit, si finito magistratu suc
cessor, idoneus fuil, actionem dari non 
oportet. 

S. 2. In fraudem civilium munerum 
per tacitam fidem prœdia translata, fisco 
vindicantur: tautumque alterum inter
diclœ rei minister de suis bonis cogitur 
solvere. 

S. 3. Jus originis in honoribus obeun
dis, ac muneribus suscipiendis, adop
tione non mutatur: sed novis quoque 
muneribus filius per adoptivum patrem 
adstringitur. 

16. 	 1J.ermogenianus lib. 1 jun"s Epl~O
marum. 

Sed si emancipatur ab adoptivo patre, 
non tantùm filius, sed etiam civis t'jus 
civitatis, cujus per adoptionem fuerat 
faclus, esse desinit. 

l "!. Papr'nùmus lib. 1 Responsornm. 
Liberlus propler patrollum à civiilbus 

muneribus non excusatur. Nec ad rem 
pertinet , an opfras patrono , vel milliste
rium capto lumiuibus exhibeat. 

S. J. Liberti vero senaforllm, qui ne
golia patronorum gerunt à tutela decreto 
patrum eXt;usantur. 

s. 2. Filillm pater decurionl'm f'sse 
voluit. Antè filium ex persona sua respu
blica debet convenire, quàrn pater ex 
persona filii. Nec ad rem pertiu€bit, an 
filius castrellse peculium tantùm possi

06 

De eo qui suc· 
cessorem suo pe
rieulo noulilil.,it 

D. predU. ift 
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De a.Ioptione. 

De libertie. 

An paler pro 
Illio decurillDe 
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De procc;crip
tÏone tempo ris. 

De honorihu, 
eo\lem ternpore 
n(:n t;ttrendls in 
duabu. civitati
hui'. 

De poosessione. 

De po,tlimiuio 
rcy.;u.,s. 

De tr-ilJu~'i el.i~ 
CeldH munere. 

De fiJe:cr.]U 
rnî.s~a"~a lIIal1U
Ill1iâvne. 

De ad.plione 

DepromÎ-:rlt'lne 
per errurelll facta 

De d(imicilie 
pa,.... el ilia. 

deat, cùm antè militasset, vel postea. 

S. 3. Prrescriptio temporum, qare in 
honoribus repetundis, vel aliis suscipien
dis data est, apud eosdem servatur , non 
apLd alios. 

S. 4· Sed eodem tempore non sunt ho
nores in dl.laDUS civitatibus ab eodem ge
rendi. Cùm simul ig.itur utrl1bique dtfe
runtur, potior est originis causa. 

g. 5. Sola r.tio p06sessiollis civilibus 
possessori Illuneribus injullgendis, citra 
pri\ilrgiulll specialiter civitati datulJl: 
idonea lwn est. 

:;, (j, Postiiminio regressi patrire mune
ribcI5 obtt'mp~ral" coguntur, quamvis in 
alienœ ci \ itatis finibus consistant. 

S 7. Exigendi iributi illunus inter sor
di da munera non habetur, el ideù decu
rionibus quoque mandalur. 

S. 8. Ex causa filleicom~:'lissi nnnu
mi3Hls, in IDullerib"s ci\'i!ibu~ JI1anumis
sari, ol'i!.:'nrlll ,equi,ur, HOll ejtls qui li
hettatem ,(,'l,quit. 

S. !J III a,lopt1va familia susceptulD, 
eXPlllplo clat: , llluilf:"ribus civiliblls apud 
oril!,lm'l1l a\'i l{u(j(lue Ilaluralis, 1"('SPOI1

de. e di,'o P;c' pia,'uit: quamvis in isto 
fraudls Hec suspicio quidem interveniret. 

S. JO. Error ejus qu; se mllnicipf'm 
au! CGIOiJlUD existimans, lllunrra ci vilia 
SUScfptUl1lm promisit, de1ensionem juris 
non excludit. 

S r r. P~tris dornici[ium, filium a~iorum 
inculam, c;v;libus muneribus alienœ civi
tat:s non adstringit, cùm in patris quoque 
persona dumicihi ratio temporaria sit. 

si le fils possède un pécule ca.strellse qu'il 
a acquis lorsqu'il étoit au service,ou depuis, 
la responsabilité ne retombera pas sur sa 
famille. 

S. La loi qui a fixé l'inlervalle de temps 
qu'il devùit y avoir ,lorsqu'on sort de chal"ge, 
avant de pou voir y rentrer, ne doit s'en
tendre que de la ville même où on exer
çoit, et non des autres villes. 

4. On ne peut exercer en même temps 
une charge dans deux endroits diffèrens. 
Ainsi lorsque ql:elqll'ull aura été appelé Il 
des fonctiolls dans deux endroits en mi"me 
temps, il devra opter de préférence le lieu 
de sa naissance. 

5. La seule raison de possession dans 
une ville ne peut astreindre le pO/is('ssenr 
aux charges personnelles, à moins <Iue la 
ville ne jouisse de ce privilége. 

6. Ceux qui ont éU pris par les enne
mis sor:l, apj"(~s leur retour dans leur palrie, 
obligés de participer aux charges, quoi
qu'ils aient fixé leur domicile dan,'; une ville 
voisiuE'. 

7. Les décuriollS ppuveat même être choisis 
pour la levée dE's impôts: car ces fonctions 
ne doivent pas ètre au nombre des emplois 
sordides. 

8. Celui qui a élé affranchi en verin 
d'un fidéicommis suit, pour les emplois per
soanels, l'origine de son patron, et non 
celle de celui qui lui a lais,é la libel té. 

9' L'empereur Antonin a déCide que l'en
fant né d'un fils adoptif suivait, pUlir êlre 
apllP1é aux emplois personnels, l'originp de 
son aïeul naturel, comme si lE' fils ,dnptit' 
lui me'mc s'é!oit donné en adoption; 11 mlJins 
qu'on n'ait 4ue!rlue soupçon de fraude <>ur 
son adllpiion. 

JO. Celui q!li,se croyant par t"lTi'Ur d'une 
ville, a fait 1::1 promesse de pa!'!iciper aux 
empiois ptT'iOnne!s, est ahnis à dét'r.ndre 
ses droits en just;CtJ (et son erreur étant 
reconnue, elle ne lui portera aucun pré
judice ). 

1 •. Si un père quitte le domicile cp'il 
avait tians un endroit pour aller habiter 
une autre ville, on ne peut ubliger son 
fils, malgré lui, il devenir citoyen de cette 
nou velle ville, el il y p'lrtici pel' aux rmpluis 
personnels; par la raisoll que ie changemuJt 
de domicile de son père est temporaire ~ 
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et qu'il est libre d'en changer quand il veut. 

J 2. Ceux contre lesquels on a intenté une 
accusation capitale, ne peuvent être admis à 
de nouveaux emplois avant quïl n'ait été 
prononcé sur leur accusation; mais, dans 
l'intervalle du temps, ils conservent leur 
première dignité. 

J 'J. Celui qui n'est propriétaire que d'une 
maison dans une autre ville que celle qu'il 
habite, ne peut être regardé comme fai
sant son domicile dans cet endroit, à l'effet 
d'y participer aux emplois personnels. 

J 4. Un magistrat qui se nomme un suc
cesseur à ses risques, n'oblige pas ses 
répondails ; il est seul tenu de la nomina
tion qu'il a hlite. 

1 G. Ceux qui se rendent garans et res
ponsables pour les particuliers qui exercent 
des emplois, et ceux qui nOIllment les ma
gistrats ft leurs risques, ne saut pas astreints 
aux actions pénales qu'encoureut ceux pour 
lesquels ils ont répondu: car c'est bien assez 
que les répondans remplissent la promesse 
yu'ils OHt faite ~ leur égard, de réparer 
101 perte ou le dommage qu'ils ayront causé. 

J~. Pau! au tiv. 1 des Questions. 
L'empereur Antonin a décidé dans un 

rescrit, qu'un citoyen qui a exercé un em
ploi ne pouvait être forcé à reutrer en exer
cice qu'après l'intervalle de temps accordé 
pour les emplois; parce que personne ne 
doit restpl' continuellement en exercice. 

19' Scé/Jo!a au iiv. 1 des Questlolls. 
Ce qui a été fait par le plus grand nom.bre 

dps fouctionnaires publics présens est re
gardé comme fait par tous. 

20. Pa/;il au kil. 24 des Questions. 
On est censé transférer son domicile dans 

un autre endroit, lorsqu'on le fait corporel
lement, de fait et dintention, et non par 
la simple déclaration qu'on a coutume d'exi
.ger à J'égard de ceux qui nient pouvoir 
être appelés aux emplois comme habitans. 

2 r. Le même au kil. 1 des Réponses. 
Lucius-Titius, fils cie fillnille encore sous 

la puissance paternellf', a été nommé par 
les magistrats, ~es collègues, contre la va· 
lonté df' son père, curatf'ur pour l'appro
Vililollllement des blés. Lucius-Titius ayant 
refusé de se charger de ce soin, Sf'S cul
lègues ont administré la chose; il n'a touché 
aucun argent à ce sujet, ni répondu pOUl' 

S. u. In qureslionibus no~inatos ca ne nominal;. 
pitalium criminulll, ad no\'Os honores in qUOIJ.tlOllibll•• 

ante causam finitam admilti non oportet : 
c~terùm pristinam interim dignitatem re· 
tinent. 

S· 13. Sola doums possessio, qll~ in n. possessione 
aliena civitate comparatur, domicilium do mu'. 
non faeit. 

S. 14. Nominati successoris periculum 1 D. Gdejumribus 

fidejussorem nominantis non tenet. 

s. 15. Fidejussores , qui salvam rem
publicam fore responderunt, el (Jui ma
gi5tratus sua periculo nominant, pœnali
bus actionibus nou adstringllntur, in quas 
inciderunt hi pro quibus intervenerunt. 
Eos enim dammml reipublic~ pr~stare 
satis est, quod prornitti videlur. 

18. Paulus lib. r Quœstionum. 
Divus Severus rescripsit, inter\'al!a De in'ervall. 

tenlplori~ ln CvQtemporum in continuandis oneribus, invi tinuanJis oueri
tis , non etiarn volentibus concessa, dum bu,. 
ne quis continuel honorem. 

19' Scœ/Jola lib. 1 Quœstiollllm. 
Quod major pars curi~ etfecit , pro eo De n •• jure parle 

curia:.habetur, ac si OUlnes egerint. 

20. Paulus lib. 2+ QlIœstiollum. 
Domicilium re et facto transfertur, D. domicilii 

translalÎol.le. non nuda conteslatione, sieut in his exi
gitur, qui negant se posse ad munera ut 
iucolas vocari . 

21. ldem lib. r Responsonlm. 
Lucius Titius, cùm esset in pat ris po De filiofamiIiu. 

testate, à magistra lIblls inter c~tefOs fru
meula cnmparando invita patrf~ curator 
conslilutus est. Cui rl:'i Lucius Titius ne
que consensit , neque ppClIllÎam accepit , 
neque in e<llll ravit, aut se compara!ioni
bus CUlll cœleris miscuit : et post murtem 
patris in reliqua collegaruru inte-rpellari 
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cœpit. Qureritur an ex ca causa teneri 
possit? Paolus respondit, eum qui iR
junctum munus à magistratibus Suscipére 
supersedit, posse conveniri eo Domine 
propter damnum reipublicre, quamvis eo 
terupore quo cre• .lus est, in aliena fue
rit potestate. 

De 'hi- «[tll ex S. 1. Paulus respondit, eos qui pro 
Qfficio, q',oi ad· aliis 110n ex contractu, sed ex officio quod
JDIRislraverunt, administraverint, conveniuntur: in damC'onvel5.iulltlir. 

num sortis substitui solere, non etiaru in 
USllras. 

Ile .0 <{\li pO'1 s. ~. Idem respondit, heredes patris 

Inorlem patris 
 propter nlllllera filii qUal post mortem 
DIloUl'" su.cep'l. patris suscepit, jure conveniri non posse. 

Hoc responsum et ad eum pertinet, qui 
li patre decurio factus, post marteln patris 
ronnera suscepit. 

ne deCllrione 	 S. 5. Idem respondit, eum qui decu
acloplalo. 	 Iionem adoptavit, onera decurionatus 

ejt1s suscepisse videri, exernplo patris, 
cujus voluntate filius decurio taclus est. 

S. 4· Idem respondit, constante matri
monio dotem in bonis mariti esse. Sed si 
ad munera municipalia il certo nlOdo 
sub61antire vocetur, dotem non debel'e 
computa.ri. 

Dneo crimiai.. S. 5. Idem respondit • si per accusato
~ilali.. 	 rem criminum capitalium non stetisset, 

quominus crimen intra statutum tempus 
persf'queretur , reurn non debuisse medio 
tempore honorem appetere. 

De iQfallt.. S. 6. Imperatores Severus et Antoni
nlls augusti Septimio Zenoni:. Pro infante 
filio • quem deeurionem esse voluisti. 
guanquam fidem tuam in pos.terum ad

rien, et ne s'est mêlé en aucune manière 
des acquisitions que ses collègues ont faites. 
Comme après la mort de son père il a été 
inquiété pour ce qui restoit dil sur ces ac
quisitions de blé, on demande s'il pfUt être 
tenu à cet égard? Paul a répondu que, 
quoique ce fils de famiile etH l'efusé de 
reftlplir les fonctions que ses collègues avoient 
gerées entre eux, et qu'an temps où il a 
été nommé il fût sous la puissance de son 
père, il pouvait être actionné à J'occasion 
du dommage causé à la chose publique. 

1. Paul a répondu que ceux qui seront 
actionnés, nou en vertu d'un contrat, mars 
à J'égard des fonctions administratives qu'ils 
auroient rf'lllp!ies pour cl autres, ne l'étaient 
d'ordinaire qu'à raison du domm2ge cansé à. 
la somme principale, et IJOn pas à l'égard 
des intérêts. 

:1. Le même jurisconsulte a répondu que 
les héritiers d'un père de ramille ne pouvaient 
être actionnés de droit à l'égard des pm
plois que son fils a geré après ,la mort de 
son père. Cette réponse est applicable au 
fils de famille qui a été fait décuflon du 
consentement de son père, et qui a été com
mis à des emplois après sa mort. 

S. Paul a répondu que celui qui avoit 
adopté un décurion était censé s'être chargé 
de tont ce qui coneerne cet emploi, il l'exem
ple du père de tamilie dont le fils a été 
fait décurion de son COI'lsentement. 

4· te même juris~onslJHe a encore ré
pondu que ia dot lju'une fémme a voit ap
portée à son mari, étoit dans les biens d'u 
mari pendant l'existeuce, du mariage. Mais 
si le mari- est appelé à des emplois lI1uni
cipaMx en raison de ses facultés, la dot da la 
femme ne noit plus êll'e comptée dans les 
biens du· mari. 

5. EJlfin le même jurisconsulte a r~pondu 
qu'un parti{;ulier, accusé en justice d'un 
délit capital, ne pou voit , pendant que l'ac
cusation est pendante, être appelé à aucun 
emploi; quoique j'accusateur, par quelque 
juste raisori, n'ait pu donn~r c1es preuves 
sur son accusation dans le délai fixe par 
le jUf!:e. 

6. Les empereurs Sévère et Antonin ont 
décidé dans un rescrit adressé à Septimius
Zénon, qu'un père qui avait consenti à ce 
que son fils ~ encore en bas ~ge, fût fait 
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décurion, et qui s'étoit obligé pour lui en vers 
l'état, ne pouvait pas être tenu à cet égard; 
parce qu'un euEimt qui est encore en bas 
âge n.è doit pas être r,ommé décurion. et 
qu'un père n'est pas dans ce cas réputé 
avoir donné de consentement. 

7. Les mômes empereurs ont encoré dé
cidé qu'une ville qui ne joui~soit d'aucun 
pri ,Mge particulier, ne pouvait pas rece
voir d'enchères, ni revenir sur la location 
ou la vente qu'elle a~"oit faite des édifices 
publics; car c'est au fisc à régler le tEmps 
de ces enchÈ'res. . 

22. Le même au live 1 des Sentences. 
Les enfans des affranchis ou de"~ affran

chies suivent le domicile ou l'origine de leur 
père affranchi, c'est-à· dire du patron qui 
a affi,ll1chi leur père. 

1. Une \'t'uve conserve le domicile de 
Bon mari, ainsi que les prérogatives et les 
houneurs nont il jouissoit de son vivant; 
mais si eile convole en secondes noces, son 
domicile est changé. 

2. Lps aff"ranchis sont citoyens de la ville 
où ils ont volontOl.irement fixe leur domicile; 
néanmoins ils suivent toujours l'origine de 
leur patron, et ils sont astreints des deux 
CÔlfS aux emplois personnels. 

3. Celui qui est exilé dans un lieu dé
terminé, suit, pendant le temps de son exil, 
le domicile du iieu dans lequel il est relégué. 

4. Un sénateur déposé de sa charge n'est 
pas rendu à sa patrie originaire, afin d'y 
être admis aux emplois. à moins qu'il ne 
l'ait spÉcialement obtenu. 

5. Les sénateurs, leurs en fans de l'un et 
l'autre sexes, !lés pendant Cl"e !pur père 
étoit revêtu de la dignité sénatoriale, ainsi 
que leurs petits- fiis et petites-filles, arrière
petits.fils et :trrière-petites filllo's sont im
matriculés suivant l'ordre de leur naissance, 
et distingués des enfans qui sont nés avant 
qnïl n'en fût re,'êlu, pour ce qui regarde les 
charges, quoiqu'ils retiennent tous la di
gnité municipale. 

6. Les sénateurs qui ont obtf'nu la liberté 
d'aller par toul où ils jugent à propos, 
retiellnent leur domicile dam la ville de 
Rome. 

7. Ceux qui prêtent leur argent à intérêt 
doil'ent particiil!'I' aux chargès patrimo
niales 1 quoiqu'ils n'aient point de possession. 

strinxeris, tamen interim onera sustinere 
non cogeris : eurn ad ea quœ maudari 
possunt 1 vollJntatem dedisse videaris. 

S. '7. Idem respondit, si civitas llu1\am. Deadjectionibus 
propriam legem habet de ad jectioniblls 
admit tendis , non posse recedi il loratione 
vel venditione prœdiorum publicorllm 
jam perfecta : tempora enim adjedionibus 
prrestita ad causas fisci pertineRt. 

22. ldem Nb. 1 Sentent/omm. 
De filii. liLer-Filii libertorum libertammque , liberti 

lorum.
paterni et patrolli manumissoris dowici
lium aut originem sequuntur. 

De viilua, et deS. 1. Vidua mulier amissi mariti 00
S;~CUIl(hs nuptÎl'"

mi~ilium retinet, exempto clarissimœ per
sonce per maritum factre. Sed utrunque 
aliis intervenientibus nuptiis permutatur. 

S. z. Municipes sunt liberti et in eo De hberti •• 

loco , ubi ipsi domicilium sua voluntate 
tulemnt: nec aliquod ex hoc origini pa
troni faciunt prcejudicium : et utrubique 
mUlleribus adstringuntur. 

S. 3. Relegatus in eo loco, in qlleID Ve rel"ato. 
relegatus est, interim necessarium domi
cilium habet. 

S. 4· Senator ordine molus, ad origi De ..,naloribt2.
nalem patriam, nisi hoc specialiter impe et eo fU!Il hlocrr.. 
traverit, non restituitur. 

S. 5. Senatores, et eorum filii filire

que, qUO'l'lO tempore nati nat~ve, itt>lTI

que nepGles, pronepotes, et proneptes 

ex filio origini eximuntur, Iicèt munici

palem retineant dignitatem. 


S. 6. Senatores , qui liberum commea

tum, id est, ubi velmt, lllorandi arbl

Ilium impelraverunt, domicilium in !Hoe 

reliuent. 


~. " 7. Qni [œnus exercent, omnibus Deh;, qui r~ 
nu.s eurCi'rApatl"imOllil intributioniblls fungi debcnt 1 

etsi possessionem Hon habeant. 
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De .enatore et 
ejas libcrto. 

De milite. 

De uiuris. 

Demasi,'r.ti
Inu mUlltçÎrlali .. 
bu•• 

De libert; •• 

25. Hermogenlànus lib. 1 juris EpIIO
marUnt. 

MUlliceps esse desinit senaforiam 
adeptus dignitatem quantum ad rounera , 
quantum vero ad honorem retinere 
creditur originem. Denique manumissi 
ab eo, eju~ lllunicipii efficiuntur munici
pes , unde originem trahit. 

S. J. Miles ibi domicilium habere vi
detur , ubi meret, si nihil in patria pos
sideat. 

24. Scœ1Jola lib. 2 Digestarum. 
Constitutionibus princi pum continetur, 

ut pecunire, qure ex detrimento solvitur , 
lISurre non prre~telltur. Et ita impf"ratores 
Antoninus et Verus aug\Jsti rescri pst>runt 
llis verbis: HumanulD est, reliquorum 
usuras neque ab ipso qui ex adruinistra
tione honoris reliquat us est, neque à fide
jussore ejl1s, et multo minùs à magistra
tibus qui cautionem acceperint, exigi. 
Cui consequens est, ut ne. in futurum à 
forma observata discedatur. 

25. Ulplànus lib. 1 ad EJic[um prœtoris. 
Magistratus municipales, cùm unum 

magistratulll administrent, ctÏam unius 
hOlllÏnis vicem sustinent : et hoc plerlllll
que quidem lege ruunicipali t'is datur : 
verùm etsi non sit datllm, dllmmodô lion 
denegatum, moribus competit. 

,6. Paulus lib. 1 ad Ediclum. 
Ea. qme magis imperii sunt quàm ju

lÏsdictionis , magistralus municipalis fa
cere non potest. 

S. 1. Magistratibus municipalibus non 
permittitur in integrllm restituere, ant 
bona rei serv:mdre Ci!lu~a jubere passi
dere, aut dotis servandre causa, vellega
torum servandorum causa. 

27' Ulpùmus lib. 2 ad Edictùm! 
Ejus qui manumissit, municepsestma

numissus; non domicilium ejus, sed pa

23. 	Hermogénien au IiI'. 1 des Ahrégés 
du drolÎ, 

Un citoyen qui est fait sénateur cesse 
d'être considéré comme faisant partie des 
autres citoyens de la Ville pour les charges 
persounelles, mais il retient son origine 
quant aux honneurs municipaux. Les esda
,'es qui ont été affranchis pif un sénateur 
suivent son ol"igine et deviennent citoyens 
de la ville où le sénateur est né. 

1. Celui qui est soldat est censé avoir 
son domicile dans l'endroit où il fait son 
service, s'il n'a point' dè possession dans sa 
patrie. 

24. Scéf}ola aU liv. .2 du Digeste. 
On voit par les constitutions des princes. 

qu'unadmiuistrateurqui est condamné à payer 
à son détriment une somme d'argent, ne doit 
pas être contraint à pOlyer les intérêts de cette 
somme. C'est ce que les empereurs Antonin et 
Vérus ont décidé dans un rescrit conçu en 
ces termes: « II est naturel qu'un administra
teur qui n'a pas administré par lui - même, 
et qui est condamné au paiemeut de ce qui 
reste dû à la fin de la gestion, ne puisse 
être obligé 11 payer les intérêts de la somme, 
ni ses répondans 1 et encore moins les ma
gistrats qui ont reçu la caution. Il s'ensuit 
delà qu'on ne doit pas s'écarter de cette 
règle pour l'avenir. » 

.25. Ulpien au lEv. J sur l'Edit du préteur. 
Lorsqu'il y a dans une ville deux ma

gistrats municipaux, l'un d'eux peut être· 
seu 1 chargé de l'administration, si cela est 
autorisé par le slatut cl u corps de ville. 
Il en est de même quanrl il n'en seroit 
rien dit dans le statut, parce qu'il est de 
coutume de l'observer ainsi. 

26. Paut au !if}. [ sur l'Edit. 
Un magistrat municipal. ne peut exercer 

ses fonctions qlle sur les choses qui COIl

cernent son gouvernement et sa juridic
tion. 

l. Il n'est pas permis aux magistrats mu
nicipaux d'accorder la restitution f'n entier, 
d'ordonner l'envoi en possession pour la con
servation des drpits , d'Ulle dot ou ta sûreté 
des legs. 

27, Ulpien au IiI'. 2 sur l'Edit. 
U Il affranchi devient cih)yen de la ville 

où SOIl patron a pris naissance; on ne doit 
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pas considérer son domicile; et si ie pa
tron de l'alfranchi étoit citoyen de deux 
villes différentes, cet affranchi sel a citoyen 
de ces Jeux villes. 

1. Si qurllju'un a des fonds ùe tf'rre 
dans une ville où il ne séjourne que bien 
rarement, et qu'il drmeure ordinairement 
dans une allire où il tait des alJimes, où 
il achète, ,end et contracte; où il a ta 
jouissance des foires, des bains, des spec
tilcles; où il célèbre les jours de {ètes, enfin 
cù il jouit de tous les avantages, il est 
plutôt censé f«ire son domicile dans celle 
ville que dans celle où il a ses tonds de terre. 

2. Celse, au livre premÎt'r du digeste, 
traite la question de savoir, si un particulier 
qui a deux maisons situées ch2cune dans 
deux villes diH'érentes, les meub:e toute,:; 
les deux également, qu'il I("s habite alter
n~tivement, sans demeurer plus long-temps 
dans l'une que dans l'autre, est censé rc
tenir son dcmicile dans l'endroit où il se 
détermine d\t!ler. Pour mai je doute si par 
ce changement alterilatif de réso!.ution, il 
doit être réputé avoir son domicile dans 
rune et l'autre villes, et si quelqu'un peut 
l'a\'oir dans deux endroits. H est vrai de 
dire que, quoique ceh soit rarc , quelqu'un 
peut avoir deux domiciles: de même quïl 
est rare que Clnelqu'ull SC)!t sans lieu de 
domicile. 1\1 .. i9 je pCll&e , et cela peu t l\tre 
proposé comllle véntable , qu'une personae 
qui part pour lilile un voyage sur terre on 
Sur mer, et se transporter dans un endroit 
où elle doit ~éjt)urner quelque temps, est 
salls domicile dans cet endroit; parce qu't lie 
conS~J \e le domicile qu'dIe a dans sa patrie. 

S. C,'lui qU\lest exilé pour un CCI tain 
espace de Lemps peut avoir, comme l'é
crit Marcelius, un domicile dans le lieu 
de son e:\il. 

21:). Paul au lif}. 1 sur l'Edit. 
Les magistrats muuicipaux peuvent, du 

consenteme:;t des parties, connoitre et juger 
d 'une (,ffaire majeure qui ieur est s()u01ise. 

29' GUlUS au lill. J sur [Edd provùlcûtl. 
Celui qui quitte urIe vilte puur aller ha

biter celle où il est né, est sous l'obéissance 
des magistrats municipaux de la ville où il 
était CllOyl'll, et WllS celle des magistrats 
municipaux de la ville qu'il va habiter; 
!iuu-seulement il est soumis à la jlll'idictiuu 
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triam scculus: et si patronum haheat dlla
fum civilatum municipem. per manumis
sionem earnmlem ci\ilatuIll erit rnuni
ceps. 

S. r. Si quis l1r~otia sua non in colo
nia ,sed ill municipio semper agit, in illo 
vendit, emit, contrahit ; eo in faro, ba
lineo, speelaculis lItitur; ibi festis dies ce
lebrat , omnibus denique municipii corn. 
modis, !l~,lIis cololliarum fruitur: ibi ma
gis habere domicilium, qul1m ubi colendi 
causa dircrsatur. 

S. 2. r.elsus libro primo digestorum 
tractat, si quis instructus sil duobus locis 
œqualiter, neque hic quàm illie minus 
frequenter commoretur: ubi domiciliulll 
habeat, e:xi~ti;natiolle al1imi esse accipien. 
dUill. Ego dubilo , si utrubique destinato 
sit animo , an possit quis duobllS locis do
micilium habere. Et verum est habere, 
licèt dirEcile est: quemadmodùm diHicile 
est, si:1e domicilio esse quemquam. Puto 
autcm et hoc procedere posse, si quis 
domicilia reliclo naviget , vel iter faciat, 

. ql1reiei1S qnô se conferai, atque ubi cons
tituat.N"m hunc pulo si"!c domicilio esse. 

S. 3. Domici!illm autem habere potest 
et l'elegatus eo loci unde arcelur, ut 
Marcellus scrilJi t. 

28. Paulus lib. 1 ad Ed/ctum. 
Inter cOllvpnien!es et de re majori apud 

magistralus illullicipales agetur. 

29' Gaius Nb. 1 ad Eilictllm prol,ùlcla!e. 
Incula et his nwgistratiims parere dc

bet, aplld quo.; incola est, et illis apud 
quos civis pst: IlPC tanlù:n mnnicip,d, ju
risdictiûni in tdruquemunlcipo suLJectus 
;;.,t, vfn)m etian! omnibus llublicis lllune
ribus [ungi JeLd. 

neM qui non 
in cvlonia, ~eJ 
in nlul.lÏcipic.l 
'/lit. 

1). duohu••lo. 
miciIiL....et eo qui 
domictlio ca,el. 

De nHg',tr.t" 
hu" munic'rali
hm. 

De in~da, 
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l'le eo ~ui e1: 
,ieo orlus est. 

D~ dom;cilio, 
tJbi ffuÎ\ vf!ht 1 

,ooaditucndo. 

De .ponsa. 

De Roma. 

De incol •• 

De eo qui ill 
Rllro DloralKr. 

De ta qui epi.· 
t818.1I) à ma~is
tn!! bUI; curu de
cre10 im~eraforl 
Jlorrigendo l!ns
f;:IInl, allÎ df:'dit 
9,u.m cui deh uit. 

50. Ulpianus lib. 6, ad Edictum. 
Qui ex vico ort us est, t'am patriam in

tel!igitur habere, cui reipublica: vieus 
iUe respondet. 

:3 1. Marcellus !t'b. 1 Diges/onan. 
Nihil est impedimento, quomillùs quis, 

ubi velit, habeat domicilium, quod ci in
terdjctum non sit. 

32. Modestzillis lib. 4 Diflèrentiarum. 
En qure desponsa est, anle contractas 

nu plias suum lion IDutal domicilium. 

53. Idem 	 lib. singlilari de Manumissio
mbus. 

Roma COUlIDunis lloslra patria est. 

34. Idem lib. 5 Regularum. 
Incola jam mlllleribus publicis deslina

tus, nisi pl"rfeclo munere , incolatui re
nuntiare non potes!. 

35. Idem lib. 1 Excusatiollum. 
Scire oporte!, quoniam qui in agro 

perm:met, iucola esse non existimatur: 
qui enim illius civitalis prœcipuls non uti· 
tur, uon existimatur esse incola. 

36. Idem lib. 2 RespOnS@l'llfll. 
Tilio, cùm esset Romee sludiorum 

gratia , episto!a missa est à magistl'alibus 
patriœ SUée, ut porrigeret illlperatori de
crelum ejusclem civitatis, quod crat cum 
ipsa l'pistoIa missum. Is a~tem, qui sus
cepisset Iitteras restituelldas, coilusione 
facta dedit Lucio 1'itio, qui et ipse Romre 
llIorabatur suœ rei gratia. Sublato Tilii 
!Iomine, cui er a! decretum missurn. uli 
per ipsum daretur, suum nomen scripsit; 
et sic imperatori decretllm secllndUIil 
mand;tla reipublicœ dedit. Qurero, qui 
viaticuID petere ab ea potuisset, et quid 
cOIDmisisse "idetur is qui non restiluit 
htteras ei cui reslituere mandatllUl susce
perat; et is qui sublato alieno nomine, 
iuscrip10que suo 1 quasi ipse jussus à pa
tria, decretum imperatori porrexit ? He
rennius Modestinui respondit 1 TitiulIl 

quidem 

municipale dans l'une et l'autre villes, mais 
il doit encore y exercer toutes les charges 
publiques. 

:')(). Vlpien au Zt:v. 61 sur l'Edit. 
Celui qui est né clans un village qui dé. 

pend d'une ville, est cl'n~é y avoir son do
micile 1 comme s'il étoit dans la ville même. 

3 r. Marcellus au liv. 1 du D'geste. 
Rien n'empêclle flu'un citoyf'n fgsse son 

domicile où il veut, parce que cela n'est 
pas défendu. 

32. Modestin au 	lit,. 4 des DrYfirr/llces. 
Une fiancée ne change pas son .domi

cile avant que son mariage ne soit con
tracté. 

53. Le même au li"v. unique des AJfran
chissemellS. 

Rome est notre 	commune patrie. 

3;,.. Le même ail Zif}. 5 des Règles. 
Un citoyen appBlé , à raisoll de son do

micile, à des functions publiques, ne peut 
abandonneor sa demeure avant de les avoir 
entièrement remplies. 

55. Le même au li;). 1 des Excuses. 
Il faut observer que lorsque ql'lelqu'un de

meure constammeld dans ses fonds de t"rre, il 
n'est pas censé avoir dt> domicile et être citoyen 
d'une ville municipale: car puur porter ce ti
tre ,il faut avoir son domicile ddllS ulle ville. 

36. Le même au I/v. 2 des R(>pollses. 
Titius étant il Rome où il fiüsOII ses étu

des, I~s magistrats de sa patrie lui ad res
sèrent par un messager une lettre dalls la
quelle étoit inclus le rescrit du prillcr' quïl 
avoit sollicité pour qnitter la "ille de Rume 
et rentrer daus sa patrie. Le messager chargé 
de porter la letll:e pt le rescrit, d'intt'lIi
gence avec Lucius- Titius, qui étoit à Home 
pour la même cause que TtllUs , lui donna 
ce paquet. LucIUS Titius, après avoir ôté 
le nom de Titius y substitua le sien, et 
sollicita ensuite pour Titius un second rpscrit 
du prince. On demallde qui de Lucius ou 
de Titius pellt réclamer ail messaf!;er lt's 
frais de voyage; quelle faute est censé avoir 
commise ce messager ru remettant à Lill 

autre qu'à celui qu'il étoit adressé le paqut't 
dont il étoit porteilr, ainsi que celui qUI a. 
ôté du rescrit le lWnl cl'uD autre pOilf y 

mëttre 
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mettre le sien, comme si le rescrit de l"em
pereur eût été adressé à lui-même? Heren
ni us· Mode~tin a répondu qu'à la vérité 
Titius ne pouvait pas répéter de frais de 
v:>yage, mais qu'il avoit contre Lucius-
TltJus, qui avoit substitllé dalis le resctit 
son U\lm en place du sien, une action expo
5ilive du fait, parce que p2rsonne ne peut 
tirer du profit Je sa mauvaise foi. 

1. Titius, pendant le temps de sa ma
gistrature, prèta 8 quell.jll'uU une somme 
d'argent plovenunle des deniers de la ville, 
pour la sûrete de laquelle il reçut un gage 
( pa. exemple un f()!Ids); il mit pour con
ditions dans le traité qu'il fit avec le dé
hteur, que s'il ne remboursoit pas fa somme 
dans tel lem ps, le créancier pourroit vendre 
le gage, sans ajouter aucune clause de ga
rantie ou d'indemnité en cas d'éviction. Les 
mag;,<trats gui succédèrent à Titius approu
vl;relJ! le prêt qu'il avoit titit et le gage qu'il 
avoit reçu à cet effet, jUSqU'8 Mawius, qui 
appelé à la magistrature, vendit ce fonds, 
('n le montrant sous une plus grande étendue 
de terrain qu'il ne contenoit véritablement: 
ce qui fit que la ville eut, par le pr!x de 
la vEnte, au delà de ce qui lui étoit di'!. 
Mais, comme on découvrit dans la suite 
que ce fonds étoit d'une moindre étendue 
de terrain que celle que Mrevius avoit an
noncée en le vendant, ce magistrat fut 
obligé de restituer à l'acquéreur ce qu'il 
a\'oit reçu de trop sur la vente; et il arriva 
par-là que la ville retira moins du gage 
qu'il ne lui étoit dû. On demandoit qui est-ce 
qui devenoit responsable de celte perte? 
Hérennius-J\Iodeslin a répondu que Titius 
ni les magistrats qui lui avoient succédé ne 
pouvaient être inquiétés à ce sujet, et que 
l\Jœ\'ius étoit seul responsable de la perte 
qu'éprouvoit la ville à cette occasion, puis
que c'étoit Illi qui avoit le dernit'r approuvé 
le prêt que Titius avoit fait et le gage qu'il 
a l'oit rt'cu à cet effet. 
37' CaÜ;'strafe au liv. r des Jugemens en 

connol',sunce de cause. 
C'est aux présidf"IlS de,' provinces 8 prendre 

cOllnois~atlc(" des réclamations que funt les 
villes qui se trouvt'nt dans l'étendue de leur 
juridiction, à l'égard des particuliers qu'elles 
réclamellt à une autre ville comme étant 
du non,bre de ses habilalls. Cependant lors-

Tome VIl. 

quidrm vÎ;iticum petere non pesse, sed 
eum qui Ilomell incidisset. 

S. J. Titius pro pecunia publica, quam 
ipse credidit, pignus accepit, pacto facto 
curu debilore, ut flon soluto rieb/ta, s/ne 
ulla repl'OlJIissione distrahatur pignus. Suc· 
cedentes gradus iu loeum Titii, nomen 
et pignus prpbaverun! usque ad Ma'vium. 
Ex venclitione pignoris proptpr repromis
sionem à magistratu vendentibus factilIl1, 
de modo fundi demollstrato , satis debito 
fàctum non est. Qurerebatur, quis reipu. 
blicœ tenetur? Herennius Modestinus, 
Titium, cùm successores l'jus periculllm 
nominis agnoverint , eo Homine obstric-. 
tum non esse respondit. Sed I1fC post mB

gistratus, qui vendidisse proponuntur, 
cùm videlicet pluris vendiderullt propter 
mensurre agri demonstrationem : et hoc 
quia pluris vendiderunt, restituere minore 
modo deprehenso jussi sun!. Eum igitur, 
qui novissimus n0111en prcbavit, indem
nitali reipublieœ satisfacere debere, si 
nomell ad successorem idoneulll transmi
sisse 110n doceatur. 

57. Callùlratlls !t'ho 1 de Ca{!,'nÎtio
nilws. 

De jure omnium incolarum, quos qure
que eivitatessibi vindican!, prresidulll 
provinciarum cognitio est. Cùrn tamen se 
quis npgal incolam essE', apud emn P"te
sidFm provil1ci<c agere debet, slib cujus 
cura est ea civitas à qua vocatur ad mu

67 

De l'êCUlli& 

puhlica creol ta. 

A.t qne'Yl "prC'" 
tet cogn;tio ùe 
jure inclJlal um. 



550 Il 1 C F. STE, L 1 V l\ EL, T 1 T 1\ E I. 

De therti•• 

n. non logiti
rnè IlUpt., 

De jurejurando. 

De colnn;s ?rœ
dil,.,l<J.Hl ii::.ci. 

De C,t.,r,lÎene 

r~\:Hn: ..! i~d:::"!O-
]',bll, 

De llUp:~, 

nera ; non apucl l'am C'{ qna ip';c se dicit 
Oliundum esse. lùque divus H:drianu3 
rescripsit mnlieri qùm aliL<nde ort.1, alibi 
nupta e~t. 

S. r. Lihertos EO loco mlm~lS racerc lle, 

he!'e, l1nde patrona eri!, et ubi ipsi do
micilillffi habebullt, placet 

S.2, :Mu1ieres qme in ma!rimonium se 
dedcrint non le~~itilllUln , non ibi lTIUi1efi

Lus flli1gendas , unde mari li carum su nt , 
sciendllDl est: sed unde iDoLe orLe sunt. 
Id que di\'i fratres rescrip;erunt. 

33. Papirius Justus !lb. 2 de COllS!ftll
lio,'! ihus. 

Imperatorcs Antoninus et V"ms re5
clip3~rUqt, grati(-an sc rc~cere ;'ll'i~·,jur(l:1di 
ei 'iui jnr"v';;'id sc ordùu' lion ziztcdùtu
TUtU} ct PQskà duumvir creatns esse!. 

S. J. Hem rescrips{'runt, colonos p:'œ
dio~ G:-:l fisci, nl~rh;ri:)us rUi.lgi SI;1.8 danl1.10 

fi;,;:i, cpnrletc. Bql1c cx.cutere prœ3i,lem 
allJub,to pn;et, Cil \Ore deDere. 

S. 2. Imperatores Antoninus et Verus 
r~\;:..cripSPlijnt, ~d rnagi,:;lt'atus oHj~ju:n ~iër· 
tiucre exa;:tiunem pecuniœ legatorum_ Et 
si CCS5<1.VPll.;t, ipsos ve\ lH'rccL's couve
Iliri : au!, si sclvend.o nOlll>i:ll, iidejusso
l'es eorum qui pro his caveruut. 

SI> 3. I~enl rcscdpse;ll~t , mu1ifrrm t 

(~'t.L1ndill nt~pta e~t , ÎuC()1 aL.1 ejuCd(lIn ci
"Îtatis vldël'i , c~~jus n;·~.u i~n3 fjllS e!if; ct 
ibi, unde or:'.!illenl irt.. hit, llvIl co~~i rna
ncribus funr.:,·i: '

que quelqu'un nie q:u'il est citoyt'n de telle 
ville, c'est le président de la province sous 
JaciueHe se trouve la vine qui réclame qui 
doit en COlll1l)ltre, et non celui de la nro
vince de la ville ü'où lui-mêm~ dit êtrè Lé. 
~'é'~~ ainsi 9ue l'emiy'reur ,Adr:el1 ~'a dé~idé 
a le:_;;:u'd d une f2j1~!aJ qCl1 <l"1/cn epen.roc un 
citoye[l d'une autre viÎie (p:0 celle d'où 
eil0 était. 

!. Ch Cl d,:C;C1é 	 qU3 les affc;}]1chis pou
vaient exercer un cl11plci c!"l15 le lieu d'où 
rtoit lelll' p:ltronne, et dill~S celui où cux
rnè~l:::~:; aUfc;'-'lt 	 leur doa:;~ciie. 

2. 11 fa!lt remarqu;;r (Ine \es femmes qui 
S'(~i)BnJonncr!.t à LIll hOHn~:e, S2.tlS avoir con
Lad,) un llD\iage [;!':,;ilil1le, ne (lé'uvent mp
poder Je~ charge3 qef' dans la ville où elles 
sont nées, et n011 dans celte (lf~ teue rl1:~ri. 
Les empereurs ront ainsi décidé dans un 
rescri!. 

58. 	Papirills-,Iustus au li)}. 2 des Cons
titutio/ls. 

T,es rmpereurs Antonin et Vérus ont 
décidé dans un rescrit qu'un citoyen etui 
avuit fait serme;!t de ne plus se présenter 
à i'asscmbltlc des décurions, devoit obtenir 
la remise de son sPI-ment s'il é;oit ensuile 
o;)ligé d'y rell1~lir le,s Fonctio;IS de duum
VIr aux'luelle~ Il a cie 2ppe!e. 

I. Ils ont aussi re:,crit que les fermiers 
du fisc de~'oif'IJt exercer les char'!;cs 11111

nieirdC's dans leur pairie, s'il n'enrés'Jltoit 
aucun dOlll!u;:Jge pour le fisc. C'est ce qui 
doit ètre e.\<il11iaé par le président de la 
province, de concert avec le procureur du 
fisc. 

2. Les mèmes empereurs ont rescrit qu'il 
ét0it da devoir des m::lgistrats cI'exiger les 
legs q\li étaient laissés aux villes, et que 
s'ils né,:>;ligeoicnt de le faire, les magistrats 
elJx·ln.;mes ou l~ut's héritiers seroieut teuus 
à cet égard; ou, sïls étoient iusol l'ables, 
ceux qui avoient répondu pour eux. 

3. Ils ont de même re~;crit qu'one femme, 
pendau~ !~ temps de 3(:1l m:tri,age, su,voit 
le dCili\lCIlC de son m::ln, et qllon 11(' pou
voit i'oblig,~r la soutenir les chuq~es d;ll:S la 
ville où elle avait pris nai,sclDce. 

An paf~r pro S, 4, Hi"'~l rescripserunt, pattis qui Il, I!s ont éga:cffient rescrit qu'un père 
'~i" tenc,dw.r. cc!vuiiô t:lfPrn 	 Eu)a!~c,~pCl\,'(":1 (:t, ne pro cn'i ;;,'cjt ma!iciellsemrnt émallCi0Q S,I01 fil.;; 

In;Jgi.j!riltu c;u.s caV~lftJ p~-:rind"j b:;na {e i'in magistrat, afin ùe ne p:i:i êÎre >,<'.'.:pon· 
nei'i, uLjue ~i n~lcju~;i{jr ,pro co extiiiss~t. sabl(.) il. l'égard de sa magistrature, se3 biens 
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n'en restoient pas maiEs obligés comme s'il 
avait répondu l",mr lui. 

5. Ils ont encore rescrit que lorsqu'il étoit 
question de savoir si quelqu'un était citoyen 
de telle ville, il falloit d'abord en cher
cher la preuve sur [es choses mêmes qu'il 
peut avoir dans l'cndrc;it (par exemple une 
llWiSCll) : car la seule ressemblance d'un 
twm ne suffit pas pour continner l'origine 
de quelqu'un. 

6. Enfin les empereurs Antonin et Vérus 
ont décidé dans un rescrit, qu'un citoyen 
qui est appelé à la m~gistmturc, soit qu'il 
y soit contraint ou non, n'en devait pas 
mnÎns donner la caution d'indemnité à la 
ville. 

T 1 T REl 1. 

DES DÉCURIONS 
E T DEL E U fi. SEN FAN S. 

1. Ulpien au I/v. 2 des Opiniens. 

IL est certain que les décurions doivent 
demeurer dans les villes auxquelles ils ap
partiennent' et que lorsqu'un décurion quitte 
sa cité pour aller en habiter une autre, le 
président de la provinoe doit le rappeler 
dans sa patrie, et avoir soin de lui donner 
un emploi convenable à sa dignité. 

2. Le même au t[ll. 1 des Disputes. 
Un décurion qui est relégué pour un cer

tain !('mps perd le titre de décurion. Et le 
temps de son exil étant {lni, il n'est pas réta
bii de droit dans sa place. Cependant il peut 
Ê'tït' élu de nouveau; mais un autre peut 
l'être à sa place; et si le nombre des décu
rions est complet, il doit attendre qu'il y 
ait une plnce vacante. Il n'en est pas de 
même de celui qui est expulsé de cet or
dre pour un certain temps: car le temps 
de son expulsion étant fini, il est décurion 
de droit. Néanmoins, comme un autre a pu 
être élu 11 sa place, si, lorsque le temps 
de son expulsion est fini,il ne se trouve point 
de place vacante, il doit attendre qu'il y 
en ait IHl e. 

J. J'V! ais dans le cas où, lorsque le temps 
de son expulsion est fini, il se tronveroit 
une plièce vacante, on peut demander sïl 
rentre dans celle qu'il avait lors de son exw 
pulsion de l'assemblée (supposez par e;o>:em-
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S. 5. Item rescripserunt, cùm qnreri
tur an munic('ps quis sU, ex ipsis etiam 
rcbus probatioues wmi oportere : nam 
solam Domiilis simiiituclinem ad confir
mandam cujusque origincm satis non 
esse. 

s· 6. Imperatores Antoninus et Verus 
rescripserunt, non minus eos qui com
pulsi magistratu funguntm, cavere de
bere, quàm qui sponte olficium adgno
verunt. 

TITULUS II. 

DE DECURIONIBUS 
JI: T l' 1 L Ils EOR l; M. 

1. Vlpianus lib. 2 Opinionum. 

D ECURIONES quos sedibus civitatis 
ad quam pertinent, relictis, in alia loca 
transmigrasse probabitur, prœses provin
ciœ in patrium solum revocare, et mu
neribus congruentibus fungi curet. 

2. ldem lib. 1 nispulalionllm. 
Qui ad tempus relegatus est, si decu

rio sit, desinet esse decurio. Pteversus 
planè locum sl:lum quidem non obtinebit; 
sed non semper prohibetur decurio fieri. 
Denique in locum suum non restituelur ; 
mm et subl~gi in locum ejus potes! : et 
si numerus ordillis plenus sit, expectare 
eUffi oportet dance alius vacet. Alia causa 
est ejus qui ad tempus ordine removc
tur: hic enim imple!o tempore decurio 
est. Sed et in ejus locum sublegi poterit. 
Sed et si plenum IOCl1111 invenerit, expec
tet, et donee locus vacet. 

S. 1. Ptestilulus tamen in ordinem, 
utrùm eUQl ordinem tellent ql1em pri
mùm habllit, an verô qtH'Jllllt1!lC nanclus 
est ,qureri potest, si torti:> de ordine 8e11
tentiarum dicendantm agatur? Arbitror 
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De 'iberis de
c:w.rJ..QnUlll. 

tamen eundem ordinem tenere , quem 
pridem habuit. Non idem erit in eo qui 
relegalus ad tempus est. Nam hic velut 
novus in ordinem veuit. 

g. 2. In filiis decurionum qurestio est, 
uhùm is soins decurionis filius esse vi
deatur, qui conceptus et natus est ex de
curione: an vero et is qui antè natus est, 
qUlll11 pater decurio neret. Et quidem 
quantum perlinet ne fustibus castigetur, 
et ne in metallilm detur: non nocet ple
beio patre esse na tUl1l , si postea honor 
decurionis palri eorllm accesserit. ln avo 
quoque Papinianus idem n>spondit, ne 
patris nota filius macularetur. 

S. 5. Sed si pater ipsius ordine mo.tlls 
sit, si quidem ante conceptionern ejus 
llloveatur, arbitrol' eum quasi plebeii fi
lium in honoribus speclari Qllàd si post 
conceptionem pater ipsius digl1ltatfm 
amiserit, dicendum erit benignè, ut de
curionis filium intu€ndum. 

S 4· Proinde hic quoque , qui post 
patris relt'gdtiollem Iî:ttus sit 1 si quidem 
anlè cOllceptus e"t, "imdis senatoi is fi/io 
11ahebitur ; si poslea, nocebit illi rele
gaho. 

S. 5. Si ad tempus ordine moto patre 
fuerit naiLlS , medioque tempole coucep
tus et editbls, an quasi decurioflis filius 
lli.\,'calur, licèt pnter ejm ante obierit, 
quàm in ordmem venerit? Quod benignè 
erit aJmittellduul. 

S. 6. P,œtr-rea si conceptus sit à pre
heio , mox ante editionéll1 pater t"jus de
curionatull1 ad':'p!ns, ante eddionem 
alniserit : Hon infavQrabililer quis me

pIe que ses fonctions dans l'assemblée étoient 
celies de président), ou sil occupe celle 
qui se trouve vacante? Je pense q'uïl 
rentre clans la place qu'il avait avant son ex
pulsion. Il n'en est pas de même à l'éganl 
de celui qui a été condamné fi la reléga
tion pour un certain temps: car il est consi
déré comme le dernier arrivé dans l'ordre. 

2. A l'égard des enfans des décurions, 
c'est une question de savoir si celui-là seu 1 
est censé fils d'un décurion, qui est conçu 
et né d'un décurion, ou si celui qui est 
né avant que son père ne fût fait décurion 
l'est aussi? On a décidé que ce dernier 
devoit être considéré comme fils de décu
rion, de sorte quîl ne peut être puni à 
coups de bâton, ni cond2mné au travail 
des mines; parce que, quoiqu'il soit né d'Ull 
plébéïen, il n'en peut souHrir aucun préju
dice lorsque son père a été ensuite revêtu 
de la diguité de décurion. La même question 
s'étant élevée à l'égal'd de l'aïeul, Papiuiell 
a répondu qu'un fils ne pouvait être flétri 
du chef de son père. 

3. Néanmoins si celui qui a été ainsi 
chassé de l'ordre des décurions l'a été avant 
la 'conception d'un enf'.mt qui lui est né de
puis, je pense que cet entant doit être re
gardé, pour les honneurs, comme le fils 
d'un plébéïen. Mais si c'est après sa con
ception que SOIl père a perdu sa dignité 
de décllrion, on doit décider par faveur 
qu'il e,~t fils de décurion. 

4. Il en est dl' mème à l'égard de celui 
qui est né après la relégation de son père; 
s'il a été conçu avant la relégaiiull, il est 
considéré conlllle fi:s de sénateur; mais si 
c'est après, il est regareté comme le fils 
d'un pl ébéïen. 

5. Si un père a été expulsé pour Ull 

temps de l'ordre des décurions, et que 
dans l'intervalle de ce temps Ji ait un entant 
qui a été cm;çu et né pendant son expul
sion. cet enfant doit· il être regardé comme 
fils de décurion, dans le cas même où son 
père viendrait à mourir avant d'être rentré 
dans \'odre des décurions? C'est ce qui 
doit ètr(~ décidé favorablement. 

6. D'ai!leurs, si un enfant a été conçu par 
un plébéï"n qui ensuite a été fait décurion 
et a perdu Sil. place avant que cet enfant 
fût né, on a décidé bénignement qu'il devoit 
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~tre considéré eOlllme fils de décurion. 

7. U 11 fils ne peut souffrir des fautes 
de son père; cene raison ne doit lui faire 
aucun obstacle pour parvenir à la dignité 
de décurion et aux autres honneurs. 

H. Il est défendu par les constitutions des 
plÎ:1CCS d'appeler, malgré elJX, aux fonctions 
de c1ecUf ion, les citoyens âgés de cinquante
cinq ans; mais ils peuvent y être admis de 
leur consentement, quand même ils seraient 
âgés de soixante- dix ans; ils ne peuvent 
cependant être forcés à remplir les emplois 
civils, mais ils doivent exercer les charges 
honorables. 
5. Le même au 1.3 des Fonctions du proconsul. 

On doit décider en général que, lorsqu'un 
décurion qui a été condamné à la reléga
tion pour un certain temps méritoit une 
peine plus forte, il doit par humanité con· 
server ses biens; mais que le temps de sa 
relégation étant fini, il ne peut plus être 
admis dans l'ordre des décurions (parce liU 'on 
suppose ici que la peine a été diminuée 
sans connoissance de cause). 

1. Néanmoins si un décurion, à l'égard 
d'un crime de faux ou de quelqu'autre sem
blable, n'a pas été condamné à la reléga
tion pour un certain temps, mais expulsé 
dt:! l'ordre des sénateurs seulement pour 
un temps, quoiqu'il méritait une punition 
plus forte; comme on suppose dans ce cas 
que la peine a été diminuée en connois
sance de cause, le temps de SOIl expulsion 
étant fini, il rentre de droit dans l'ordre 
des décurions, s'il se trouve une place va
cante. Car l'empereur AntoBin a ordonué 
par un édit qu'à quelque occasion et pour 
quelque cause qu·oll eût été interdit pour 
un certain temps d'un ordre, d·une assem
blée, ou de quelqu'autre fonction, on pou
voit, lorsque le temps de l'interdiction étoit 
rempli, reprc}ldre iexen:ice de ses fonctions 
ou de sa charge. Et cela est juste, parce 
qu'on ne doit pas donner d'extension au 
jugement qui a fixé le terme de l'inter
diction. 

2. Il n'y a point de doute que les bâtards 
peuvent être élus pour décurions; mais lors
qu'ils ont pour compétiteurs des cnfdlls nés 
d'un légitime mariage, les empereurs ont 
décidé dans un rescrit adressé à LulliùllUS' 
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dium tempus illi prodesse, veluti jarn 
nato respondebJt. 

S. 7· Nullum patris delictum innocenti 
filio pœme est': ideoque nec ordine de
curionum, aut cœteris honoribus propter 
ejusmodi causam prohibetur. 

S. 8. Majores annis quinquaginta
quinque ad decurionaills hCllorem in
viti vocari constitutionibus prohibelltl1r: 
sed si ei rei cOllsenserint, etsi majores 
aunis septuaginta sint, munera quidem 
civilia obire non coguntur, honores au
tem gerère debent. 

3. Idem lib. ::; de Officia procansulis. 
Generaliter id erit defendendl1l11, ut 

qui clrmentiorem sententiam, passus est 
ob hoc quàd ad tempus reiegatur, boni 
cOBsulere debeat humanitatis sententioo, 
nec decurionatulll recipiat. 

S. r. Sed si quis ob falsam causam, vel 
aliam de gravioribus, non ad tempus sit 
relegatus, sed ad tempus ordine motus: 
Ïl~ ea est causa, ut possit in ordinem 
redire. Imperator enim Antoninus edicta 
proposito slaluit , ut quicunque, aut 
quacumqlle causa ad tempus ordine , 
vel ad vocationiblls ,vel quo alio officio 
fuisset inlerdictum; completo tempore 
nihilomillus fuugi honore 'vel ollicio pos
sit. Et hoc rectè: neql1e enim exagge
Tanùa fuit sententia quœ modulll. interdic
tioni fecera!. 

s. 2. Spurios posse in ordinem allegi , 
nulla dubitatio est: sed si habe,'l.t com
petitorem legitimè qure:;ilum, prœl'erri eum 
oporlere , divi [ratres Lollianv Avito Bi
thynia:: prœsidi rescripstfuut. Cessanti-

De màjoribu. 
anhis quinqua.
gintaquinquc. 

De condemun. 
tione.. 

De spurü•• 



534 DIGESTF, LIVRE T., TITRE II. 

De hi, qui ju
(t:.-ïC.nH iUpl'f'>tl ~ 
tîunclU ~eqllun
l.ur. 

De ccuductioue. 

De condemna
liuRe. 

De spllriis. 

De minoribns 
,·jsiut.iql.lin'tue 
&Huis. 

De vecti;alihus. 

ne ,ennlu,coa
suho l\"I"ll1ano 

hus vero his, e!iam spurii ad decu
riO!latmll, et re et vila hones!a reci
pientur ; quod utique, non sordi erit 
oniiui : cùm ex ulili(ate ejus sil, semper 
ordinem plenum habelc. 

S. 3. Eis qL1i jlldaïcam superstitionem 
seql1untur, divi Severus et Antoninus ho
[Jores adipisci permiserllnt : sed et ne
cessitafes eis imposuel unt, qui supers
titionem eorum lion l~derent. 
4, "'Uarel~lIlUS lib. l de Judieiis publiezs. 

Decurio qui prohibelur conducere 
quredam ; si jure successerit in conduc
tioue , remallet in ea : quod et in omni. 
bus similibus servandum est. 

5. Papmzanus lib. '2 Quœstionllln. 
Ad tempus oreEne motos ex crimine 

quod ignominiam importat, in perpe
tllum llloveri placuit. Ad tempus autem 
exulare jussus ex crimilae leviore, velut 
1>ral1sacto negolio , 110n esse inter illfa
mes habelldos. 

6. Idem lib. 1 Responsorum. 
Spurii decuriones fiunt, et ideo Seri 

poterit ex incesto quoque natus: non enim 
impedienda est dlgnitas ejus qui nihil 
admisit. 

S. 1. :Minores vigintiquinquc annormu 
decuriones fadi, sportulas dccuriollUlll 
accipiunt : sed interirp, suffragium inter 
cœteros fene non pOSSUl1t. 

S. 2, Drcurio etiam wre civitatis vec
tigalia exercere prohibetur. 

S. 5. Qui judicii publici qUa'~!ioIlem 
citra veniam abolitionis deserUffllnt, de
curionulll 1:011 __1re decorari non po,sunt: 
cùm ex Turpilliauo senatusconsulto no
tentur ignominia, veluti calumniaa causa 

Ai,itus, prèsidel1t de la Bithynie, que C2t1X
ci devoient leur être préférés. Né:mmoins 
les enrans légitimes venant à ab;mdonner 
leurs fonctions, les naturels y sont. admis, 
après toutelois avoir fdit des inforIlnlions 
sur leur vic et mœur.s; parce que, qu;)i
qu'il soit de l'utilité publique que l'ol'cire 
des décuriOt~s soit toujours COi'1l Flet, on lle 
doit point y admettre d'être méprisablE'_ 

3. Les empereurs Sévère et Antonin ont 
permis que les juifs pan'ir;ssent aux hon
neurs; mais ils leur ont il:iposé l'obligatioll 
de ne point violer leur loi. 

4. Marc/en au Ih). 1 des Jugemens pllblù:s. 
II est défendu par la loi clu\m décurion 

tienne quelque chose il bail; si cependant 
il succède 11. titre universel à un dèfunt qui 
a pris à loyer (par exemple un fonds d~ 
terre), il cntretient la conduction du défunt_ 
C'est ce qui doit être observe dans tous 
les cas semblables. 

5. PaplÏl!im au l/v. 2 des Questions. 
On a décidé Cjue ceux qui ont seulement 

été expulsés de l'ordre des décurions pour un 
temps, à l'occasion d'un crime qui cmportein. 
fa mie , devaient en être exclus pour toujours. 
Mais ceux qui ont été condamnés à la relé
gation pour une fau te légère, par exemple à 
l'occasion d'une édhire sur laquelle ils ont 
transigé, ne cloi vent pas être regard<"s comme 
notés d'infamie, et iis SDul admis à l'excrcic~ 
ùe leurs fonctions lorsque le temps de leur 
relé;!;ation est Gui. 

6. Le même au Zt'v. 1 des Rép::mscs •• 
Les bàtards, ainsi que ceux qui sont nés 

d'un mariage incestueux, peuvent de\'enir 
décorions: car on ne peut leur imputer au
cun crime à l'égard de leur naissance. 

1. Les mineurs de vingt·cinq ans qui sont 
faits décurions doil'ent toucher le salaire 
qui est accordé aux décurions; mais ce
pendant ils ne peuvent point porter de suf
frage dans l'assemblée. 

2. Il e:it défendu à un décurion de prendre 
à bail les impôts publics, même ceux de 
la ville où il a son dumicile. 

3. C::ux qui out abandonné une instance 
criminclie qu'ils avaient formée contre qlfel
qu'un, sallS en obtenir la main - levée, ne 
peuvent être décorés du titra de décurions; 
parce que, d'après le sénutus consulte'Tur

http:t:.-�C.nH
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pillien, ils sont notés d'infamie, comme étant 
convaincus de calcmnie à l'érrarrt de l'ins
tance criminelle qu'ils avoient"iorméé'. 

LI' Un fils ayant été élu déc1ll'iün pendant 
que wu père élcit absent, le père a appelé 
de son élection; quoique sou c ppel ait été 
rejeté, parce qu'il ..voit hop tardé, si le 
fils entre en forlctions malgné SOl! Fère, ce
lui-ci ne sera pas tenu à réganl de sa ge~ti()n. 

5. Lorsque les dècurions duivent faire 
quelque loi particulière, ce sont ceux qui 
out obtenu le plus de suffrages pOlU les 
llOuneurs et les dignités qui out la première 
voix; mais celui d'entr'eux qui a le pLis 
d'entims dans l'ordre il la primauté sur 
les antres, et il est invité d'émeUle son 
opillion le premil"r. 

'7, Paul au !t'v. 1 des Sentences. 
Ce ~'est point à l'ordre d'élection dans 

une assemblée qu'on fait attention pour con
férer les honneurs et les €mplois, c'est aux 
facultés ct au mérite des personnes. 

I. Un sotHd qui n'a jamais ouï, et un muet 
qui est totalement privé de la pilrole, ne 
sont pas excusés des honneurs municipaux 1 

Di même des charges pahimoniales. 
2. Celui qui n'est pas décurion ne peut 

être fait duumvir, ou appelé à d'autres hon
neurs; parce que ce titre honorable est ré
servé aux décurions et n011 aux plébéïens. 

5. Un père n'est pas censé consentir à 
ce que son fils soit fait décurion, lorsqu'il 
manifeste une volonté contraire, soit en 
en faisant la déclaration pardevant le prési
dent ou pardevant l'ordre lui même, ou de 
tou ie autre manière (ainsi clans ce cas il 
n'est pas tent\ à l'occasion de la gestion de 
son fils). 

8. Hermogénien au liv. 1 des Abrégés. 
Il est permis d'accorder des alimens sur 

le trésor public aux décurions qui ont perdu 
tous leurs biens, sur- tout si c'est à l'occasion 
de leurs charges qu'ils ont ainsi épuisé leur 
patrimoine. 

9' Paul au liv. J des Décrets. 
L'empereur Sévère a dit: Quoiqu'il fût 

prouvé que Titius est né d'un père esclave, 
mais cependant d'une mère libre, il pourra 
être fait décurion dans la ViUe où il est né. 

J. Il n'y a pas de doute que les matelots 
ne peuvent devenir décurions. 
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judicio publico damnati. 

S. 4· Pater qui fl!io decurione creato 
provocavit, ebi pl éescriplione temporis 
cxclusus fuerit , si quoil gestum est, non 
habuit ratum, mUll~ribus civillbus pro 
filio nOll tenebitur. 

S. 5. Priviltgii3 cess3ntibus cœteris, 
COI um Cc. LI Si! potior habetlll' in sentenliis 
fl'rendis, qui pluribuli eodem lempore 
sull'rugiis jure t!,"clHionis decora!i sunt. 
SeJ ct Cl ni plurcs libero3 habet, in suo 
collegio primus selltent:am rogatllf, cuc
terosclue hunoris orJine prœcellit. 

7. Paulus lib. 1 Scn!r:!I!,'omm. 
Honores et InLdlCrn non (J,di!! ,ttioni , 

sed potiuribusquibu3'1ue illjungenda ~Ullt. 

S. r. Surdus et ml1!us, si in fatum non 
aucliallt, aut non locjllaJl( ur 1 ab llOnorious 
ci vilibus , llon eliam à lllulleribus excu
santur. 

S. 2. Is qui non sit deGurio, duumvi
rato, vel aliis honoribus fungi non po
test: quia decurionum honoribus plebeii 
fungi prohiben!llr. 

S. 3. Ad decurionatum filfi ita demum 
pater noa consentit, si conlrariam voltin, 
tatem, vel apud acta prucsidis, vrl apud 
ipsum ordineru, vel quo alia modo con
testatus sit. 

8. Hermogenlanus lib. 1 Epitomarum. 
Decurionibus facultatibus Japsis ali

menta decerni penuiS6um est, maximè si 
ob munificentiam in patriam, patrima
nium exhauserilü. 

g. Paulus ltb. l Decretonml. 
Severus augùs\us dixit : Etsi prohare

tur Titius in servitute patris sui Batus : 
tamen cùm ex libera muliere sil procrea, 
tus, non prohibelur decurio fie ri in sua 
civitate. 

S. J. Non esse dubitandl1m, quin navi
cularii non debenl decuriones creari. 

An pa!er pro 
filiù teneatllr. 

Qui pr>'fe',m
tur ccc _t'r; s Ùc.:CU
rioU.1Lus:. 

Oe honnribu9 
et J9,.l.UUcrlbus. 

ne mrdo et 
mulo. 

De hor.oriLus. 

An pat...d 
dcc~ri(Jllatum fi .. 
)d CfJllltutue in
tellgatur. 

De hi, 'lui fa· 
cult,t,llu. Japsi 
suut. 

ne R.to tX l'a' 
tre .~ervo et lua
tre libtra. 

De navicularii •• 
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10. jl1odest//lus lib. 1 Responsorum. 

QllomollQ /it 	 Hrreurllus Modestinus l'è"I)(Hldit, sola 
decurio. 	 albi perscnpllolte minime df"curionem 

factum: qui secundùm legelll decurio 
creatus nOB sit. 

1 r. Cullistratus lib. 1 Cognitionlll7l. 

De "'tlte. Non tantùm qui tenerée atatis, sed 
etiam qui grimd~s llatu sllnt, decuriOlH's 
fieri prohibentlJr. llii qllasi illhab,les rem
Pllblicam tuerÎ, atl tt'mpus excusalltur: 
hi vel'ù in perpetulllU amovelltur: non 
aliàs seniores, ne seniorulll excusat ionc 
jnuiores onereotnr, ad omnia ll1Uilel'a pu
blica suscipienda soli relicti : lleque enim 
minores vigintiquinque annis decuriones 
~Hegi, nisi ('x causa possunt: neque hi 
qui alll1Um quinquagesimumquintum ex
cesserunt. Nonuunquam eliam 10l1ga con
suetudo in ea re observata, respicil'Ilda 
erit: quod etiam custodienduUl Fincipes 
nostri consul!i de allegendis in ordinc 
Nicomedensium hujus œtatis hominibus 
rescripsenmt. 

J~. ldem lib. 	6 Cognitlollllm. 

De c~.i. ah Eos qui utensilia negotiantur et \'en
!l'dilillU!. 	 dunt, licèt ab œdilibus cœduntur, non 

oportet quasi viles personas negligi. De
nique non sunt prohibiti hujusmodi ho
mines decurionatum , vel aliquem hono
J'em in sua pat ria petere : nec enim infa
mes sunt; sed ne yuidem arcentur hOJlo
ribus, qui ab œdilibus flageHis cœsi sunt: 
quanquatIl jure suo ita œdiles officia isto 
fimgalltur. lnhonestulll tamen puto esse, 
hujusUlodi personas flagellorum ictibus 
subjectas in ordinem recipi : et maximè in 
eis civitatibus qllœ copiam vilorum ho
nestorum habent. Nam paucitas eorum 
qui muneribus publicis fungi debeant, 
necessaria ctiam hos aù digllitatem lIIuni
cipalem, si facultates habeant / invitet. 

18. 

) o. Madestin au Zif). 1 des Réponses. 
Hérell.llUS- M odeslin a répondu que celui 

qui aroit perçu un salaire comme décu
rion ne létoil pas pour cela, lorsclu'il n'é
tOit pas 'UOlllIllé suivallt la loi. 

1 1. CalI/strate au !t'v. l dus Jugemens en 
connaùsance de cause. 

Non - seulement ceux qui sont dans le 
jf'Ulle âge, mais encore ceux qui sont d'un 
~îge avancé, ne peu vent pilS èt.-e élus dé
cunons. Les premiers en SOllt excusés pour 
un temps COHlme inhabiles à détendre les 
intérêts de létal; mais les seconds en 
sont écartes pour toujours. N é:mmoins les 
personnes âgét's ne doivent en être pxcu
sees ql! 'en connoissance de cause, rie peur 
que les jeunes gens, restes seuls pour soute
nir tous les emplois puolics, ne soient 
surchargés par l'excuse des vieillards. Car 
les mineurs de vingt-cinq ans et les per
sonnes qui ont pins de ciuquaule-cinq ans, 
ne peuvpot être élus et admis dalls l'ordre 
des décurions que pour un cas, par exemple 
à détiwt d'autres. On doit aussi quelque
fois examiner ce qui a été observé à cet 
égard par une longue coutume: car les 
empereurs sous lesquels nous avons vécu, 
oonsultés par ies habitalls de la ville ùe 
Nicomédie, à l'effet de savoir si les per
sonnes de cet âge pou voient être admises 
daus l'ordre des décurions, ont répondu 
qu'elles pouvoient y être reçues. 
12. 	Le même au kil. 6 des Jugcmens ell con

noissance de cause. 
Ceux qui font le métier de vendre tout 

ce qui est nécessaire à la nourriture de 
l'homme, ne doivent pas être méprisés 
et regardés comme des personnes vilE's, 
quoi(ltùls soient sous le fouet des édiles. 
Ces citoyens peuvent être nommes décu
rions ou obtenir quelqu'autre honneur 
dans leur patrie : car, quand même ils 
auraient été fustiges par les édiles, qui ont 
droit d'exercer 'l.insi sur eux leur juridic
tion ( par exemple pour avoir vendu de la 
mauvaise nourritllre), ils ne sont point Ilotés 
d'intfunie, ni même exclus de l'ordre des 
décurions. Je pense cependant qll'il n'y a 
point d'hollneur d'admettre dans IIll ordre 
des personnes de ce genre, sur·tout dans lèS 
villes où il y il ql1antité d'honnêtes gPl1s. 

Car 
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Car nécessairement ce n'est que par le dé
faut de trouver des honnêtes gens pour 
exercer les emplois publics, qu'on doit ad~ 
mettre des personnes de cette espèce à la 
dignité municipale, s'ils en ont les facultés. 

15. 	Papirius-JuSlUS au liv. 2 des Consti~ 
tutiolls. 

Les empereurs Antonin et Vérus ont dé
cidé dans un rescrit que les plébéïells qui 
avaient été condamnés à la relégation pour 
un temps. ne pouvaient à leur retour être 
reçus dans l'ordre des décurions sans la 
permission du prince. 

1. De même ils ont rescrit que ceux qui 
avaient été décurions avant d'être condamnés 
à la relégation pour un temps, pouvoient , 
après ce temps, être élus aussitôt décurions, 
,,'ils étoient mineurs de vingt- cinq ans au 
temps de la condamnation; mais que s'ils 
étoient majeurs, ils ne pouvaient y être 
admis qu'après qu'il se seroit écoulé autant 
de temps que celui qui avoit été fixé pour 
leur relégation, ou par une gràce spéciale 
du prince. 

2. Les mêmes empereurs ont aussi rescrit 
que le fils qui était né pendant la relégatioll 
de son père pouvait être élu décurion. 

5. Enfin ils ont également décidé dans 
un rescrit, que celui qui, après avoir con
seuti à ce que quelqu'un fût nommé décu
rion, voudrait ensuite faire quelque contes
tation sur la validité de sa nomination, ne 
devoit pas être écouté; parce qu'il devait 
faire cette objection dans le principe. 

14. Paul au liv. 1 des Questions. 
L'empereur Antonin a décidé dans un res

crit qu'un décurion qui est condamné ne doit 
pas être soumis à la question. Il ajoute même 
que s'il a cessé honnêtement d'être décu
rion, et qu'ensuite il soit condamné, il ne 
doit pas, en considération de sa première 
dignité, être 50umis à la question. 

TITRE III. 
DU RANG DANS LEQUEL 


DOIVENT ÊTRE INSCRITS 


Et immatriculés les noms des décurions. 

1. Ulpien au liv_ 5 des Fonctions du proconsul. 

.LES noms des décurions doivent être ins
crits sur la matricule d'après l'ordre établi 

Tome PlI. 

15. Paplriu$ Justus lib. 2. de COllsfitutlo< 
nilJUS. 

Imperatores Antoninus et Verus au
gusti rescripserunt, in tempus relegatos. 
et reversas in ordinem allegi sine permissu 
principis non passe. 

g. 1. Item rescripserunt , relegatos non 
posse tempore finito in ordinem decurio· 
num allegi, nisi eius retatis fuerint, ut 
nondum decuriones creari possent : et 
dignitas certa spem ejus honoris, id face. 
ret, ut princeps indulgere possit. 

S. 2. Item rescripserunt, eUln qui in re
Iegatione nalus est, non prohiberi honore 
decurionatus fungi. 

S. 3. Item rescripserunt , non admitti 
contradicere volentem, quàd non rectè 
quis sit creatlls decurio: cùm initio 
contradicere debllerit. 

14. Paulus lib. 1 Quœstùmllm. 
De decurione damnalo non dehere 

qurestionem haheri, divus Pius rescripsit. 
Uude etiam si desicrit decurio es~e, deinde 
damnetur: non esse torquendum in me
moriam prioris dignitatis pl"c€t. 

T 1 T U LUS 1 1 1. 
DEA L BOS CRI BEN n O. 

1. Ulpianus lib. 5 de Officio procollsulis. 

DECURIONll:S in albo ita scriptos esse 
oportet 1 ut lege municipali prrecipitur. 

68 

De relegatione. 

Si decurio nolÎ 
reclç ~.-ealus di~ 
catu:r. 

De 'luœation.. 

Ordo sen-~ft.o 
dus in albo Jeri. 
J}entJo, et sen
teutiis djc~Ildi,. 
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O,do 5ervan
dus lU atbo iCrÏ

belld... 

Qu", ,...nt mu· 
flera palrifl~{lnia.. 
lia rel ~er•.,nalia 

5ed si lex cessat, tune dignitates erunt 
spectalldre: ut scribantur eo ordine, quo 
quisque eorum maximo honore in muni
cipio functus est: putà qui duumviratum 
gesserunt, si hic honor prrecellat, et inter 
rluumvirales antiquissimus quisque priar 
is: deinde hi qui secundo post duumvira· 
tum honore in republica functi su nI : post 
eos qui tertio, et deincpps : max hi qui 
Ilullo hO:.1ore functi suu!, prout quisclue 
eorum in ordinem veuit. 

,;. l. In senlentiis quoque dicendis 
idem ordo spectülldus est, quem in albo 
scribendo diximus. 

z. ldem iib. 2 Opinionum. 
ln albo decurionulll in municipio no

mina autè scribi oportet eorum qui di
gllitales piincipis jl1dicio cOllsecllti sunt, 
postea eOlum qui tillltùm ruunicipalibus 
honoribus lundi sunt. 

T 1 T U LUS 1 V. 

DE MUNERIBUS 

E T li 0 N 0 t.\ 1 il U I=i. 

1. Hermogenianlls /tb. 1 Ept'tomarum. 

J\IU;\EK.UM civilium quredam sunt pa
tri'IDOllii, ah" persolldfum. 

S I.Palt'iIllU!,ii sunt mUIlt'ra rei vehi
cularis, i!("m Iiavi('ularis, decf'JUprima
tus: ab isti~ enim rwriculo ipsorulll exac
tioues soleulliuLU celebrantur. 

~. 2. PerscmaTia sunt munera, defensio 
cÎ,itatis, ilt 651, ut syudicus fiat; Il'gatio 
ad census accipir"illlum, vel pJlrimouium 
scribllllS Xdfl-nJ\drJM. , id est, came/orum 
cg!!.?!!O, exlubitioque, annonœ ac simi
Iium cura prœdiorumquc Pl' blicorum , 
frwllE'nti comparandi, aqtfëeductus, t'quo
rum circensillm spectacula, pllblicœ ~ ire 
munitiones ,arcre frumf'ntari::c, calefac
tio.ues thermarl.llU 1 annome divi.io, et 

par la loi municipale. Mais s'il n'y a point de 
loi puticulière à ce sujet, il faut examiner 
les dignités de chacun d'eux: de manière 
que le nom cie celui qui a la dignité la plus 
éminente dans la ville, doit être inscrit le 
premier sur la matricule: par exemple ceux 
qui ont rempli les fonctions de duumvirs, 
si c'est la dignité la plus éminente, en ins
crivant le plus ancien d'entre eux le premier, 
et ainsi de suite les autres; ensuite ceux qui 
ont obtenu les honneurs secondaires, puis 
les troisièmes, et ainsi de suite; après doi
vent être iuscrits ceux qui n'ont rempli au
cune fonction: de sorte que chacull J'eux 
,'ieune selon l'ordre qu'il a été élu. 

J. 11 faut observer l'ordre de l'immatri
culation lorsque les décuriol'ls doivent don
ner leurs sutfrages à l'égard d'une élection. 

2. Le même au IiI>. 2 des Opriu'ons. 
Le nom des décurions à qui le prince aura 

accordé des dignités doit être porté sur la 
matricule avant celui de ceux qui n'ont 
l'empli que des charges municipales. 

T 1 T REl V. 

DES HONNEURS ET DES El\IPLOIS 

PUB LIe S. 

1. Hermogén/en au lif!. 1 des Abrégés. 

1L Y a des emplois ci\ils qui sont patri
moniaux, et d'autres qui sont personnels. 

1. Lf's emplois ljui ont pour nbiet la [tlllr
niture des \oilllres pOlir lts tl umports par 
terre, et celle d,')s vaisseaux pour les trans
ports par mer sont patt imolliaux, et con
cernent le prômier des dét:ul iOllS, c'est à·dire 
celui qui ti",nt le premier rallg parmi eux: 
car il est rc'poils;ibte des eX<lclions qu'il 
commeltrOlt l'il remp'i"ant CtS fonctions. 

2. L('s emplois p'lblics sont permnIJels; 
ils ont pour objt"t la défense de la ville, 
et concernent le syndic; ses fonction, sont 
la perçeption des cens, comme il ("st dit 
à 1égard ùes emplois patrimoniaux; il doit 
exercer sa surveillance sur les mulf'ts et 
les conducteurs pour l'approvi5ionneuH'nt 
des vivres et autres choses sen'blables; avoir 
soin de laisser à bail les fonds de terre 
publics, des provisions de blé, des aq ue.. 
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ducs, des spectacles sur Ips courses de che
vaux et des chariots dans le cirque, du 
pa vé des grandes routes, des maga~ins de 
blé, des bains, de la distribution des vivres, 
et tous les autres soins semblables à ceux-
ci. Car, d'après ceux que nous venons de 
rapporter, les autres qui sont établis par 
les longues coutumes de chaque ville, pour
ront ~:re facilement connus. 

5. En général on doit entendre par em
ploi personnel, ce qui a coutume de se 
faire par un tl'avail corporel, et qui exige 
une application d'esprit et du soin. Mais 
un emploi patrimonial concerne principa
lement les frais et dépenses. 

4. On met également au rang des em
plois personnels, la tlJteUe, la curatelle 
d'LIll pupille ou d'un interdit, d'un pro
digue, d'un muet, d'tm enfaut qui est en
core dans le sein de sa mère, quoique le 
curateur au ventre soit chargé de fùurnir 
Je hoire, le manger, l'habitation et autres 
choses semblables. Mais à l'égard de la cu
ratelle aux biens d'un absent, le curateur 
doit avoir soin de ue pas laissc~r prescrire 
les biens, et de ne point souffrir que les 
débiteurs se libèrent par le laps de temps. 
De même si, en vertu des dispositions de 
l'édi t Carbonien , la possession ùes biens 
est demandée, et qu'on ne donne pas cau
tian, le curateur nommé à la garde c1es 
hiens remplit un emploi personnel. Il en 
€'st de même à l'égard des curateurs donnés 
aux biens de celui qui a été pris prisonnier 
par les ennemis et qui a l'espérance du re
tour. De même des curateurs établis aux 
biens d'un défunt à qui quelqu'un ne peut 
encore succéder par le droit civil ou le 
droit prétorien. 

2.. U/pù:n au Ilv. 21 sur Sabùl. 
Si quel'lu'un qui est sous la puissance 

d'un autre a uu fils, il est réputé avoir ce 
fils sous ~a puissance pour ce qui concerne 
les honneurs municipaux, c'est,il-dire q!!'il 

sera responsable à l'ét;ard de ['exercice de 
6a magj~tratllr(". 

3. J:e même au IiI). 2 des Op lillons. 
Les pf'rsonnes qui sont nées à Rome, et 

qui ont établi leur domicile dans un autre 
endroit. doivent souteuir les emplois à 
Rome. 

1. Les soldats qui sont au camp, c'est

qnrecunque alioo curœ istis SllP,t similes. 
Ex his enill1 qUa) relulimus, c['(~tera etialD 
prf leges cujusque civita lis ex consuelu
dine longa intelii3i pJluerunt. 

S.3. I1\ud tl"nendum est genf'raliter, 

personale quidem llI1111US es~e, quorl cor

pOl ibus, labore , cum sollici tudille animi, 

ac \igilantia solellluiter extitit. Patrimonii 

veràl, in quo sumptus maximè postulatur. 


s· 4· A<:què pm"sonale munus est 111tela 
cura adulti furiosive, item prodigi, muti, 
etiam ventri, etiam ad exhlbenoum ci
bum, potum, tectum, et similia : sed et 
in bonis cujus officio usucapiones inler
pellantur, ac ne debitores liberentl1f, 
providetl1r. ltem ex Carboniano edicto 
bonofmD possessione petita, si satis non 
detur, custodiendis bonis curator dalus 
person:~li fungitur munere. His similes 
sunt bonis dati curalores, qUa! fuerunt 
eius qui ab hostibus cap lus est, et rel'erti 
speratur. Item custodiendis ab f'O relictis, 
cui necdum quisljuarn civili ve'1 honorario 
jure successit, curatores constituti. 

2. rrlpianus lih. 2f ad Sabinum. 
Q'lOd ad honor~s pertinet, creditl1r in ne palrÎa 1'9

potestate filium habere etiam is qui in tes!ate. 

patris potestate est. 

5. ldem!lb 3 Opiniollum. 
Et qui orisillf'll1 ab urbe ROllla hab"nt 1 n«; origlne ae 

si alio loco domicilil1m constituerunt , JonHCllio. 

munera ejus sustinere debent. 

S. 1. His qui castris operam per mili- De miIitihlas 
6tl .. 
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el eOl'11m CO· 
caalb. 

De condemn.
to el re5tltuto. 

DcCœmiuil_ 

De fillofamiliu. 

De majore an
'Iii., ..eptuagill 'a, 
si 'lUIS qUIR'Iue 
lib.forum pater 
.it. 

De ~itrico et 
privi,uo. . 

De l'alroni. et 
IiLcrli.. 

De maproti.. 

tiam dan.t, nullum municipale munus in
jungi potest. Creteri autem privati, quam
vis militum cogllati sunt, legibus patriœ 
sure et provincire obedire debent. 

S. 2. Si in metallnm datus. in integrum 
restitutus sit : perinde ac si nec damnatus 
fuisset, ad munera vel honores vocatur : 
necopponet forlunam et casus tristiores 
suas ad hoc SOIUID, ne patrioo idoneus ci
vis esse videalur. 

s.~. Corporalia lllllnera fœminjs ipse 
sexus deuegat, quominùs honores, aut 
munera injunguntur. . 

S. 4· Filio, si nullam habel excusatio
nem, intercedere pater, in cujus potestate 
el>t, jus Don habet. 

$. 5. QuM pater non consensit hono
ribus sive runneribus fihi , ne illins patri
maIlium ont~ri snbjiciatllr, prrostat defen
siolleru: non civem palrire utilitatibus, 
quatenus potest, autert. 

$. 6. Qllamvis major annis septllaginta, 
et quinque liberorum incolumium pater 
sit , ideoque à muneriblls civilibus excu
selur : filii tamen l'jus sua nonüne CO111

pelentia munera agno~cere dtë!Jent : ideo 
enim proprium prtt)mium immunitatis 
propter filios patribus datum est, quod 
illi subibunt. 

S . .,. Vitricus onera munerum civilium 
nomine priviglli sui suscipere nulla juris 
ratione cogitur. 

S. 8. Liberti muneribus fungi debt>nt 
apud originem patronortim. sed si sua 
patrimollia habent suffectura oneribus: 
res enim patronorum, muneribus liberti
Dorum subjecta non est. 

S. g. QuM pater in l'èalu criminis ali
cujus est, filiis impedimento ad honores 
esse non debet. 

S. 10. Decaprotos etiam minores annis 
vigintiquinque fieri,. non militantes ta
men, pridem placuit : quia llatl'Îmonii 
magis ODUS videtur esse. 

à-dire en activité de service, ne peuvent 
être soumis aux emplois dans leur ville. Mais 
les autres particuliers, quand même ils au
roient des parens au service, doivent obéir 
aux lois de leur province et de leur patrie. 

2. Si un particulier condamné au travail 
des mines a élé rétabli dans tous ses droits • 
il est appelé aux emplois et aux honneurs 
municipaux comme s'il n'avoit jamais été 
condamné. On ne peut pas objecter que par 
son état et sa fâcheuse aventure, il n'est plus 
censé citoyen de la palrie. 

5. Les emplois corporels, les honneurs 
municipaux et les emplois personnels sont 
interdits aux femmes. 

4. Un père qui a son fils sous sa puis
sance ne peut s'opposer à ce que ce fils ~oit 
appelé aux honneurs municipaux, lorsqu'i.l 
n'a aucune juste raison d'excuse. 

5. Un père qui s'oppose de tout son pou
voir à ce que son fils se rende utile à la 
patrie. en participant aux emplois et aux 
honneurs municipaux. n'est pas responsable 
de l'administration de son fils; mais il ne 
peut empêcher que le patrimoine de S011 fils 
ne soit engagé Q cat égard. 

6. Quoiqu'un père âgé de soixanle- dix: 
ans, et qui a cinq ellfans màles, soit 
excusé des emplois personnels, néanmoins 
ses enfans doivent acca.pter ceux qui leur 
sont déférés: car l·immunité aecordée au 
père ne peut pas profiter aux enfans. 

7. UR beau-père ne peut, par aucune rai
son de droit, être tenu à raison des emplois 
personnels ou patrimoniaux qu'exercent les 
en fans llu'avoit sa femlne avant qu'ill'épousàt 
(ses beaux- fils). 

8. Si les all'ranchis ont un patrimoine suf
fisant pour parvenir au" emplois, ils suivent 
dans ce cas l'origine de leurs patrons: car 
les biens des patrons ne peuvent être tenus à 
l'éganl de l'administration de leurs affran
chis. 

9' Si un père a commis quelque crime. 
il ne fait point obstacle à ses enfans pour 
parvenir aux honneurs municipaux. 

10. On a décidé depuis long-temps que 
les mineurs de vingt-cinq ans pou voient être 
élus décurions. mais non cependant pour ce 
qui concern. la partie militaire; parce que 
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celte charge tient plus de la nature des em
plois patrimoniaux que des personnels. 

rI. JI est certain que celui qui est chargé 
ou l'ecou nement des impôts exerce un elll
ploi patrimonial. 

12. Un particulier qui est chargé de l'ap
provisionnement des blés exerce un emploi 
personnel; et celui qui a atteint l'âge de 
wixante-dix [oms 1 ou qui a cinq enfans mâles, 
est ex\'usé de cet emploi. 

13. Les citoyens qui sont chargés de four
uir le logement aux militaires qui arri\'ent 
dans la "dIe doivent supporter cette charge 
chacun à leur toUl·. 

14. La charge de fournir le logement aux 
troupes n'est pas ulle charge personnelle, 
elle est patrim oniale. 

15. Le présiJent de la province doit pour
,'oie à ce que cliaque citoyen, dans les villes, 
p~lrticipe également, et à leur tour, aux 
}wnneurs ft aux emplois, selon lenr âge, 
leur dignité, et le rang d'ancienneté dans 
lequel ils ont été prépnsps, c'est-i:l-dire de 
leur inscriptiol1 sur la matncule; en sorte que 
les emplois et lt'S honneurs de la république 
soient é;:;alemenl confèrés, qu'ils ne soient 
pas tovjours geré par les mêmes, et que 
personne u'en soit privé. 

1 G. l'n père qui a deux fils sous sa puis
sance ne peut être forcé à soutenir en même 
temps les emplois pour eux. 

17, Si le père qui a deux fils sous sa puis
sance consent à ce qu'un d'eux exerce Ull 

emploi, f't qu'ensuite 1 lorsque l'autre étoit 
élu à des fonctions honorables, le père vienne 
à 'mourir, sans avoir consenti à ce qu'il rem· 
plit ces fonctions; on ne doit pas, en cas 
de mauvaise administration de sa part, pren
dre sur le patrimoinE' commun pour réparer 
les pertes occasionnées par sa mauvaise ges
tion, mais sur le sien propre. 

4. Le même au liv. 3 des Opinùms. 
Le soin cie la construction et réparation 

des édifices publics dans une ville est une 
charge publique qui est personnelle, de la
quelle est excusé 1111 père qui a cinq eufans 
mâles; mais s'il est obligé de continuer à 
exercer sa chdrge 1 cela ne lui porte pas de 
préjudice pour parvenir à d'autres emplois. 

J. L'excuse de la pauvreté, à raison de 
laquelle 011 est exempt des emplois ou des 
honneurs municipaux, n'est pas perpétuelle; 
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S. II. ExactioHem tribuiorum onus 
patrimonii esse constat. 

S. 12. Cura frumenti comparandi mu
nus est: et <lb eo retas septuaginta anno
rum, l'el numerus quinque incolUluium 
liberorum excusat. 

S. 13. Eos milites, quibus superve
nientibus hospitia préEberi in civitate 
oportet, pel' vices ab omnibus quos itl 
mUllUS contingit, suscipi oportet. 

S. 14· Munns hospitis in dmllo reci
piendi, non p0rsonœ 1 sed patrimonii anus 
est. 

S. 15. Prœses provincire prO\'ideat 
munera et honores in civitatibus requa
liter pel' vices secundùm retates et digni
tates, ut gradus muncrum, honorllmque, 
qui antiquitus statuti sunt, injungi: ne 
sine discrimine et hequenter iisdem op
pressis 1 SilllUL viris et viribus respublicre 
destituantur. 

S. TG. Si duo filii in patris potestate 
sint, eodem tempore munera eorum pater 
sus/inere non compellitnr. 

S. 17, Si is qui duos filios relinquebat, 
nihil de exp"diclldis mUllcribus alterius 
filii ex communi patrimonio supremis suis 
cavit: propliis sllmptibus is et munera, 
et honores qui ei iujungentllr 1 suscipere 
debet : quamvis pro altero vivus paler 
ejusrnodi oncra expedierit. 

4. Idem lib. 5 Opùu'o IZ 11 fil. 

Cura extruendi, vel. reficip!ldi operis 
in civitate ,munus publicum est, il qllo 
quinque liberorulIl ineolumium pater ex
cusetur : nec si pel' vim extorllllll mUlIllS 
fuerit, excusationem quam habet ab 
aliis muneribus allteret. 

S. 1. Deficientium facultatihus, ad mu
nera vel honores qui indicuntllr, excu
satio non perpetua 1 sed temporalis est: 

De exnctione 
tribulorurn. 

D~ cura Cru. 
menti compa" 
randi. 

De Itolpitiis 
prœLendis. 

ne honorihus 
per vices irlj.ull" 
gelldi5. 

De d tlohu.s lilii•• 

De eur. n
truerHli "plper
6cien li o~~ris, 
fOl d.... jo/rI:" '{Ula.

'lue liherorum. 

De ioopi•• 
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De mililia. 

ne navi€ulal";'is 
e1 lH~rC"ltQrIbU'J 

Glrarits. 

ne p.u?eriLus 
"t locul'letiori
h • ." 

o~ tlehitore 
reilHtbhcie. 

Dam si ex volo hont':,tis ralionibus patri
monium Încremenlmll acceperii,sllü tel1l
pore an idon:'us sil aliquis ad ca qure 
creatlls fuel it , œhtimabitllr. 

S, 2, lnope~ qwra patrimonii, ipsa non 
Jlabendi neces,itale non sustincn!; cOi'pori 
aulem iudiela obsequia soh'uüt, 

S. 3. Qui obnoxius ml~nrriblls Slla' civi
iatis fuit, nomen mllltiéC defllgit'lldi one· 
ris wunicipahs gralia dedit, detrriolcm 
causam rClpublicéC facere nOll potuit. 

5. Scawola. lib. / 1 Regula/'llm. 
Navicularii et Il1erca!ores olf'arii, qui 

magnam partt'lll patrimonii ei nj con tu
lf'rtint, Întra quinquenuiull1 llluneris pu
blici vacationem habent. 

6. Vlpianus lib. 4 de Officio proconslllt's, 
Rl'scl'ipto divol'lllll fratmm aJ Ruti

lium Luppmll ita declaratur : Consttillt/O, 
qua cautum est, prout qu/sque dCCI/no 
crea/us est, ut lta et mag/stratum adll>ù
calur, tot/ens serJ,'al'l' <lebet, qllOtÎcns irlo
lleos et slffficientes omnes cOlltingit. Cœ
terùm si lta quù/em tell lies et e.Tftaus!i 
sunl, ul non modo publicis hOllonlms P1
l'es lion SÙll, sed et ~,;x de suo fJictul7l sus
tÙlCre possùd; et minus utile, et lIequa
qI/am honestum est. tai/bus ntClfulan" ma
gistra/uln : prœsertim dlln sint qui COII
veniellter el, et SU(/! fortunœ , et sp!elldori 
puhttco possint crea l'!. Scû1nt igitur loci/
plett'ores, non debere se hoc prœlextu leg's 
u.ti: et de tempore quo quisque lil curwlll 
allec/us sil, ùlter cos demùm essc quœrrll
dum, qui pro sllbstantia sua captant hu
1I0n8 dt'glldalcm, 

S' 1. Debitores rerum puhlicarum ad 
hOl~ores invitari non posse eerlllIll t'~t, 
nisi pïiùs in id quod df'lwtur reipubiiL'éC 
satidfu;erint. Sed eos demùm dfndOll's 
reru m Pllblicarum accipere debi'mllS, qui 
ex admini,tratione reipublicro relinquan

elle ne dure que pendant 1.. temps cle la 
pauvreté: car si VUlIS avez lIuzmenlé voire 
patrillloine par ,11:'8 voies honuètes, vous êtes 
obligp d'y participer. 

2. L.'s pauvres ne peuvent, en raison de 
leur pauvreté, être torcés de particippr a:..x 
emplois patrimoniaux, mais ils dOlveut l'em
plir ceux qui sont personnels. 

3. Si quelqu'un qui e~t obligé de parti
ciper aux charges de sa patl ie, se donne le 
titre de militaire à l'effet de s'en exempter. 
il ne porte pas par-là de préjudiee à la chose 
puhliqur, pt il n't'st soumis il d'antre peine 
(lU'à cdie d'ètl'e forcé à supporter les charges 
de sa patrie. 

5. Scél'ola au li". 1 des Règles. 
Les maîtres de vaisseau et les marchands 

d'huile, qui ont emplCJyé la plus grande 
partie de It'ur patrimoine en marchandise, 
sont e~empts pendant cinq ans des emplois 
personnels. 
6. Ulpzen au ZiF. 4 des Fonctions du proconsul. 

Les emp2reurs, dans un rescrit adressé à 
RUlilius-Luppus, s'expriment en ces termes: 
(( La constitution qui portp que chaque ci
to)'('n, api ès al'oir été élu décurion, pourra 
obtenir la mag;stralure, doit être observée 
toutes les fois que ceux qui sont appelés il ces 
honneurs ont toutes les facultés et qualités llé
cessaires à cet égard. C~r si quel,jUfS-Uns 
sont de basse naissance et si pauvres qu'ils 
ne soient pas pour ainsi dire propres à par
ticiper aux charges personnelles, puisqu'ils 
peuvent à peine se procurer la vie, il se
rait contre la bienséance que de pareils hom
mes fussent chargés de la magistrature; sur
tout lorsqu'il y en a d'autres qui, par leurs 
facultés et leur naissance, peuvent être char
gés convenablement de ces fl>nctions. Ainsi, 
que les riehes apprennent qu'ils ne doivFnt 
pas faire usage de cette disposition cle la loi; 
et que, lorsLj LI 'il s'agi t de llommer qu dLj 'Ùlll 
à des fonctions, chacun est obligé de Sl~ 
trouver en assemblée, et qu'on doit chercher 
principalement entre eux ceux qui peuvent 
y être nommés. )l 

J. Il est cel'lain qlle les d(~bitfurs des 
df'ni~rs publics· ne pt'uvelü êire portés aux 
honneurs municipaux, qu'aprè~ avoir payé 
à 1.1 ville ce qu'ils lui clONent. On ,!oit sur
tout entendre par débiteurs des deniers pu· 
blics , ceux qui se trou vent reliquataires il 
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raison d'une administration publique qu'ils 
ont eue. Car s'ils ne SO:1t cas (iébileurs de 
cette mauière, mais à réga~(t d'Ulle somme 
qui leur a été prêtée pAl une ville, ils ne 
doivent pas être exclus des honneurs. Il su{I;t 
qu'ils chnment des gages ou des répondans 
solv;,blt'5 pour la valeur de la somme qu'ds 
doivellt. Les empereurs l'ont décidé ainsi 
dans un n'serit adressé à Aufidéius,Heren· 
nianus. Mais, sur la simple promesse qu'ils 
font de payer la somme dont ils sont dé
biteurs, qui cependant ne peut pas être 
refusée, ils ne peuvent participer aux hon
neurs municipaux. 

2. Quelqu'un qui s'est rendu coupable 
d'un délit ne peut ètre exclus des honneurs 
ltlUuicipaux, s'il n'a point d'accusateur. 11 en 
est de lIJême à l'ég:i.rd de celui dont l'accusa
teur s'est désisté. C'est ainsi que l'tmpereur 
Antonin et son père l'ont décidé dans un rescrit. 

s. On doit observer qu'il y a des emplois 
personnels et patrimoniaux; de même qu'il 
y a qui sout honorifiques. 

4. Les emplois qui concernent les patri
moines ou les contributions patrimoniales, 
$ont tels qu'on ne peut en être excusé ni 
par l'àge, ni par le nombre LIes enfans, ni par 
les aulres prérogatives qui servent ordinaire
ment d'excuses pour les emplois personnels. 

5. Mais ces em plais concernant les pa
trimoines ont un double objet: car les uns 
sont atl.ibués aux possesseurs, soit qu'ils 
soient cita} ens d'une ville municipale ou non; 
les autres n'ont pour objet que les corps de 
\ille ou les habitans d'une viUe Dlunicipale. 
l,es cuntriblltions qui sont imposées SUi' les 
fùnds de ,erre ou sur les édihees regardent 
les pn,'spsst'llrs, quand même ils ne sproil'llt 
pas ci\uyens d'une ville municipale. Mais les 
emplois pa~;-imolliaux ne regardent que les 
corps de villes ou leurs habitans. 

'i. MarCIen ail li". : des Jugemens publics. 
Il est défendu par les c\!llstituti':lns des 

princes d'adlllflire aux emplois pubiics un 
citoyen contre lequel on a intenté une ac
cusation :'11 justice. Peu imp\lrte qu'il soit 
rlébéieu ou décurion. Mai, il ne peut en 
Hie exclus uu an après que l'accusation il élc\ 
intent.:\e , s'il n'a pas dépendu lie lui lJue la 
cause ne soit terminée tlans l'année. 

1. L'empereur Sé\èJ:e a décidé dans Ull 
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tur. Cœterùm si non ex administratione 
SiRI debitores, sed mutuam pecuniam à 
republica ac-:eperint : non sunt in ea cau
sa, ut honoribus arceantl1r. Planè vice 
sdutionis sufficit, ut quis aut pignoribus, 
aut fideju~soribus idoneis caveat. Et ila 
divi fratres Aufideio Herenniano rescrip
serunt. Sed et si ex potiicitatione debeaHt, 
qure tamen pollicitalio rccusari non po
tt'5t : in ea sunt conditione 1 ut honoribus 
arceantur. 

De e& qui oc's. 2. Si quis accusatorem non habeat, co.C'atorem non 
non debeat honoribus prohiberi : quemad Jalhet, "d CUjUi 

modùm non debet is cujus accusator des· aCCU'illûr Uelluit 

tilerit. Ha enim imperator noster l'UlU 
di~'o patre suo rescripsit. 

S. 3. Sciendum est, quœdam esse mu De ,,,r.oni. et 
patrj muuio.ne1'a aut personre, aul patrimoniorum: 

ilidem quosdam esse honores. 
S.4. Munela qure patromoniis injun De nnmeriblJ,9 

palrilllonialihl1"gllntur, vel intriblltiones, talia sunt t ut 
neque relas ea excuset, neque numerU3 
liberorum, nec alia prœrogativa qure 
solet à personalibus muneriblls exuere. 

S. 5. Sed enim hœc munera ql'loo pa
trimoniis indicuntur, düplicia sunt: llaIn 
quœdam possessoriblls injunpwtur, sive 
municipes sunt, sive lion SllHl : qm1?dam 
nonnisi mnnicipihus, vel incolis. Inll ibu
tiones quœ agris fiunt, vel œditiclis, pos
sessoribus indicuntur. l\Inliera V('!ù fjUœ 

palrimoniorum habcn!ur, non ahis C1UOlll 

munil'ipibus vel incûlis. 

,. Marcianus lib. 2 publicorom. 
Reus delatns, e!iaIn ante sentenliam De re& delato. 

1101'orr5 pfterr principalibus cpnstitutio
nibus prohibetur. Nec interest, plebeius, 
an dccurio fuer:!. Sed post anlllllll quilln 
l'eus de!alus Est, p(~lt're non prohibctl1r) 
nisi pel' ipsum stc·tit (!llominùs causa iu
tra annum expedietllL 

S. 1. EUl11 1 contra quem propter ho- De apptUatione. 

http:l'�g:i.rd
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De minorihui 
"jgintj(iUinrjUe 
annis. 

'De ceg.ndo 
IDllUUS a"lloscere 

De eo qui hG
ntJrenl \'tl mu
nu.) iustinet. 

De h"noriku~ 
gra i;dif\' defc
rehdis. 

D" l.ge llIuni· 
~~pali, ut Cf"ltcc 
cClnl,tion1<; hu
minc.lt in honlln
Lus prœle,anlur. 

l10res appellatum est, si pendente appel
latione honorem usurpaverit, coërcen
dum divus Seve rus rescrip~:t. Ergo et si is 
qui honoribus per sententiam u\i prohi
bitus est, appel!:. l't'rit, abstinere interim 
petitione honoris debebit. 

s. Vlpialll1s Eb. II ad Edictum. 
Ad rempllblicam administrandam antè 

vicesimumquintull1 annum, vel ad mu
nera qme non patrimollii sunt, vel ho
nores, admitti minores non oportet : de
nique :lec decuriones crealltur, vel creati 
suffragium in curia ferunt. AlIl1US autem 
vicesimusquilltus cœptus pro pleno habe
tur : hoc enim in honoribus favoris causa 
cOllstitulum est, ut pro plCllis inchoatos 
accipiaml1s : sed in his honoribus in qui
bus reipublicœ quid eis non committitl1r: 
cœterùm cum damno publico honorem 
eis committi non est cliccndum,etiam cum 
ipsius pernicie minoris. 

g. ldem lib. :5 de QfJicio cOllsulis. 
Si quis magistratus in lnllnieipio crea

tus, mune..e injuncto fungi dehectct: per 
prœsides munus adgnoscere cogenùus est 
remediis, quibus tutores quoque soleilt 
cogi ad rounus, quod injunctum est, 
agnoscendum. 

10. Modestinus lib. 5 Differentiarum. 
Honorem sustinenti, munus imponi non 

potest : munus sustinenti 1 honor deferri 
potest. 

1 1. Idem Nb. II Pandectarum. 
Ut gradatim honores deferantur, edic

to: et ut à minoribus ad majores perve
niatur, epistola divi Pii ad Titianum ex
primilur. 

S. 1. Etsi lege municipali caveatur , ut 
prreferrentur in honoribl1s cerlm condi· 
tionis homiues: attamen sciendum cst, 
hoc esse obsen'andum, si idonei sint. E17 
ita rescripto divi Marci continetur. 

rescrit, que lorsqu'un p'lrticulier avoit été 
élu à la magistrature, et que quelqu'un, 
prétendant qu'il n'était pas propre à exercer 
cet emploi, ait interjeté appel de son élection, 
si celui qui avoit été' élu acceplo.:t avant qu'il 
eût été prononcé sur l'appel, il méritoit 
d'ètrepuni. Par conséquent si que1'Iu'un • 
à l'occasion de quelque délit, est empêché 
par jugement d'être admis aux honneurs 
municipaux, et qu'il appelle de ce jugement, 
il ne doit pas, tant que l'appel est pendant, 
être admis aux emplois. 

8. Ulpien au liv. J 1 sur l'Edit. 
Les mineurs de vingt- cinq ans ne doi

vent pas être admis à la magistralura , ou 
aux emplois qui ne sont pas patrimoniaux, 
ou aux emplois puhlics ; enfin ils ne doivent 
pas être admis dans l'ordre des décurions, 
parce qu'ils n'ont pas droi t de porter de 
suffrages. Mais, lorsqu'ils sont dans leur 
vingt·cinquième année, on la regarde comme 
accomplie: car l'empereur Adrien a décidé 
par une grâce particulière ql1'à cet âge ils 
pourroient y être admis, seulement pour les 
honneurs, mais qu'on ne pourroit leur con
fier aucune espèce d'administration; de peur 
qu'ils ne portent préjudice à la chose l'u~ 
hlique ou à eux- mêmes. 
9. Le même au 'if.'. 5 des Fonctions du consul. 

Si quehlu'un qui a été élu magistrat mu
cipal, refuse d'entrer en exercice, le pré
sident doit l'y obliger, Cil employant les 
mèmes moyens dont on a coutume de faire 
usage. envers les tuteurs pour les forcer à. 
remplir les charges de la tutelle. 

JO. Modes/in auliv. 5 des Djll!rences. 
On ne peut imposer une charge extraor.. 

dinaire à celui qui exerce la magistrature; 
mais on peut déférer la magistrature à quel
qu'un qui exerce une charge extraordinaire. 

1 1. Le même au liv. 1 1 d~s Pandecl(!s. 
D'après l'édit du préteur les empluis doi

vent être déférés par degré; et il est dit dans 
une lettre de l'empereur Antonin à Titianus 1 

qu'on doit occuper les petits avant de par~ 
venir aux grands. 

J. Quoiqu'une loi municipale porte qu'on 
doit préférer pour les honneurs les hommes 
d'une certaine condition; Iléan:noins cette 
ordonuance municipale ne doit être obser.. 
vée qu'autant qu'ils peuvent obtenir cette 

préférence 
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préférence par leurs facultés. L'empereur 
Marc ra décidé ainsi dans un rescrit. 

2. Les empereurs ont d~eidé diins un 
rescrit, que toutes les fois qu'il y aurait 
dans une ville pénurie de citoyens propres 
à la magistrature, on pourrait forcer Ceux 
des privilégiés qui y sont propres, c'est-it
dire ceux qui ont des excuses, à l'accepter. 

3. L'empereur Antonin et son père ont 
rescrit tlue. quolqu'un médecin eCtI été agréé 
par la république, il pOHvoit cependant être 
n~prou\'é si on avoit des raisons pour cela. 

4, L'empereur Anto;lÏn a décidé dans un 
rescrit, que les maîtres qui donnoient aux 
enrans les premiers prillCipe5"" de la lecture 
ne de\'oient pas être exempts des f'mplois. 

12. Jaro/(:!Illsaubi', G sur CassIus. 
Qùelqu'ull qui a obtenu l'exemption d'un 

emploi public, peut être élu 'il la magis
trature et être obligé de l'accepter; parce 
que les t;l11clions de la magistrature sont 
plus honorables que celies des emplois pu
blics; mais toutes les autres charges qu'on 
exige extraordinairement de quelqu'un pour 
un temps, par exemple le pavé des 
grands chenüns, on ne peut l'ohliger 11 les 
ré'mplir. 

i 3. Le même üu IiI'. 15 sur Cassius. 
La vacance et l'immunité des emplois pu


blics accordées aux enf;lUs ct aux desccndans 

de quelqu'uIl ne s'étend qu'à ceux de sa. ta.

mille. 


l4. Callislrale lUl ln>. 1 des Décisions en 
connolssance de cause. 

L'honneur municipal est l'administratiol1 

de la ville avec Je titre de la dig'lité, soit 

que cel le admini5tï'ation oblige à des dépel~ses 


ou non. 

1. Un emploi est ou public ou particulier. 


L'administration de la chose publique, soit 

qu'clie ohlige à des dépenses ou non, est 

cOllsidér/,(' comme un emploi public, quand 

Jil(~me elle serait conférée sans titre de di

glli:é. 


2. Les impôts pour l'entretien des pavés 
des grandes routes, et les contributions des 
f(;r-lds de terre, ne sont pas des emplois persuH
Jl('I~, mais des charges locales. 

J. LOïsql'.'il s'(lf!;it de drfér('r les honneurs 
mUilic:p:llIx ou d'accorder l'"ùministratiOll 

Tome FIL. 
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S. 2. Ql10tiens p!'lluria est eorUlll qui 
maf!;istratutll sllscipiunt, immunitas ad ali
quid infi-ingitur: sicuti divi tratres 1'es
eripserunt. 

S. 5. Rrprobari passe medicum à re
publica, quamvis se;nel probatus sit , di
vus magnus An louiaus CUIll patre res
cripsit. 

~. 4. Eos qui prirnis litteris pueras in
ducunt, non habere vacationem divus 
magnus Antoninus rescripsit. 

12. J(wo!('nus lib. 6 ex Cassio. 
Cui muneris pub\ici vaeatio dalur, 

non remittitur ei ne magistratus fiat: quia 
id ad honorem magis quàm ad Dlunera 
pertinet : c<€tera omnia qu<€ ad tempus 
extra ordinfm exiguntur, veluti muuilio 
viarum, ab hujusmodi persona exigenda 
non sunt. 

1'). Idem lib. II) ex Cassio. 
V.catio, itemque immunitas qure Iihe

ris et posteris alicujus data ('st. ad eos 
duntaxat pertillet, qui ejus famili<€ sunt. 

14. Callistratus lib. 1 de Cognitio
mbus. 

Honor munic.ipaiis est administratio 
reipublie<€ CUll), dignitalis gradll, si ve 
eUll sumptu , sive sine erogatione COll

tingens. 
S. 1. MllllllS aut pllh\icum, aut pril'a

t!lm est. Pllblieum JUllflllS dicitllf, 'luod 
in adminislranJ3. republica. cum sumptu 
sine titulo dignitatis subimus. 

S. 2. Viarum mUlli!ionps, pr:ertiorum 
collationes, non pe;soll<€ selt bcurum 
rnunera SUBt. 

, 

~. 3. De honoribus si\'p llluuerilms ge
rendis cùm (péCritur 1 iu pritUis cOllside

69 

ne ponuria 
eorulW. qui Ula
gi<.;tTahlUl ~Ilsci ... 
plu"t. 

De meJicit. 

De hl, 'lui l'ri· 
mll'i hUera,) d.o· 
ceut. 

Dt! \'Ar'lItÎonc 

ve-l i mru lUlltale 

Conce~~a. 

Dèfini!io 1i~.. 
l'lOriS IUUU1Cip3

lis. 

ne n.uner~ pa"" 
bLeo vcl pnvalO. 

!,e"i"um mll~ 
n1tl"o,bus, et 
pr~~,J iOlum col
la'; ,n,bu., 

De p~rsona., 
or;sine uataliuln1. 
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f.cul "il.u. , et 

1 go cu.IHJCUQ

oh,. 

n.. Iil;;,r.mi
li•• pltlt.ü,. 

De honor;htt~ 
gr3da~i ,'1 deÎe· 
rendis. Ue .~ta' 
te. Vf: hOl-ltlribus 
Jlûn <.ouLi.uaB" 
di•• 

De J.nIlGril•• 
Île;a:,ùis. 

Ân J.eres pa
tris tt'n~ai!ur pro 
iil.io ùecurione. 

peClAnietlU. 

rancla pE'rSClna €,qt ejus cui defertur Jl~-
llor, sive muneris mlministratio : item 
ori6o ü;,talium, tacultatcs qnoque an suf
ficefe injellelo mUl1eri possin1:; item lex, 
seclindufil quam. muneribus quisque fungi 
debeat. 

S.4. Plebeii fi:iif"tmilias periculo ejus 
qui nOllliniiverit, tellebuntur. ldque im
p"rator noster Seve rus augustus in h33c 
vel ba rescripsit : Si iiI numcro plebeiûI'wn 
fillus tuus est j quul7!fuam ùwitlls honores 
ex personilfilti susclpere Gog! non debeas, 
lamen resièil<Jl'e, quomr'lll;s pa/ria: obse
qua/ur penciI!o tjUS qui !wllili/a'Jz{; jure 
patnœ pote,,,'atis nOill,otes. 

S. 5. Gi'rendorum honorum non pro
miSl:ua facuitas est, sed ordo cedu;; hu:c 
rei adh;bitus e~l: l,am i1fque prius majo
rtm lllilgistratlllll l}llisquam, Ili,\'i mino
rtm Sllscl~pt'r it , gerf're potest: neqot> ab 
omni octatf', llequecOI.J.tiuuare quisque ho
nores potest. 

S. 6. Si alii non sint qui honores ge
rad, eosdem cOllljleUcndos qui ge6,el int, 
complu rimis constltu tionibus cavetur. Di
vus lbdriitrlus de itc'randis muneribus 
rescripsit in IHcc verha: lilucl consentio, 
ut si alii nou clunl jllonei qui hoe mu
nere fungalltur, ex his qui jûlll {'uacli 
lunt, creentur. 

15. Papinianus lib. 5 Responsomm. 
Et si tilium piller decl1lionem esse vo

luit, tamen defllncto, honoies qui ü;io 
decurioni congruentes pust mortem patris 
obtigen: lil, ad OIlUS cohnedis filii non 
pertinent: l'lIm ei deCl!rioni bulIicientes 
tiwultates palu reli'1uerit. 

16. Palllus lib. 1 Senlenliarum. 
Mstimatiollem honoris aul U1ulleris in 

pecunia pro adulÏnistraiione offerenles, 

d'un emploi à quelqu'un, il faut d'abord 
examiner sa personne, l'origine de Sil nais
sallce 1 s'il a les facultés nécrssaires pour 
remplir la charge qui lui est cO:lfire, ct 
enfin suivre la coutume yui est observée dans 
ces cas. 

;,.. Les fils de famille plébéïens e:l(é'rcellt 
les empluis aux ris'lues de ceux qlli les ont 
nommés. Cest aimi que notre empereur Sé
vère l'a dh:idé ltiilS un rescrit conçu en ces 
termes: « Si le fils d'un plébéieli a dé élu à 
quelque lJOnllelll' malgré 6011 père, celui-ci 
n'esi p:lS tenu 11 l'cgaïCt de l'adm\uislra tion de 
son fîis, pd:'ce qll'll ne peut il!terposer scm 
droit de pu!::sanc0 à l'effet d'(;lllpl~cher sa no
mination ; mais en cas que le tils de famille 
aiL mal administré 1 et qu'il soit insolvable, 
c'est celui qui l'a nommé qui est obligé à. 
cet égard. » 

5. Personne ne doit être élu indisii,.cle
ment aux honneurs municipaux; un Ile peut 
y parvenir que par degré: car quelqu'un 
ne peut être appelé aux premiers honneurs 
de la magistrature, llu'illl'ait p'-lôsé par I('s 
plus ppti~') ; il laut enCOt'e examiner l'âge 
dl' la personne dont on fait choix, et si 
elle est propre à cuntilluer de remplir leJ 
fonctions de la magistrature. 

6. Si les persollues dont on a fait choix 
ne sont pas propres à remplir ces fonc
tions honorables, il Y a plusieurs constitu
tions qui portent qu'on ne peut pas les 
obliger à reprendre l'exercice de celles qu'ils 
a voient. L'empereur Ad rien a décidé la n.ème 
chose à ce sujet dans un rescrit conçu en 
Ct's termes: « Si ceux qui soüt appelés à des 
fonctions supérieures à celles qLli~s excer
cent, ne sont pas trouvés pl'Opres à les rem
p�ir , je consens à ce qu'il en suit IlGllllllG 
d'aut l'es, même peur les emplois qu'ils exer
coiellt avant. Jl 

• 15. Papùlien au li]). 5 des R~uo!2scs. 
Si un père a consenti à ce que son tils fût 

fait décurion, d qu'après la marI du pèle 
ce fils soit parvenu à remplir des fonctions 
honorables 1 en cas de mau vaise gestioJ:l 
ses cohéritÎfTs ne pf'UH~nt en souff,ir. mr
tau t lorH[tw le père a laissé à ce fils dé
CUri011 des bif'ns suHi,ans. 

16. Paul au liv. 1 des Sentences. 
On ue doit pas admettre les proposi

tious de ceux qui éta.ut QPpelés aux hon

http:Iil;;,r.mi
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neurs municipaux ou à un autre emploi, 
offrent ,une somme d'argent pour être 
exempts d'en remplir les fOliclitJns. 

J. Si celui qui a promis une certaine 
SDD,me pour avoir un emploi honorable a 

commencé à payer qudyue chose sur la 
somme, il e~t obligé de la payEr toute en
tière, à l'exemple de celui qui a promis 
à un6 ville de faire quelqu'ouvrage: car 
s'il a c0mmencé l'ouvrage, il est obligé de 
l'achever. 

'-. U 11 fils ne peut être forcé à se rendre 
garant et respons"ble pour l'emploi public 
IJue sCln père fxerce. 

3. On ne peut forcer personne à être 
syndic !l'une ,i~le plus d'une fois, à Uloins 
qu'il n'y ait nécessité (par exemple si on 
n'en trouve point d'autres qui soient pro
pres à remplir ces fonctions), 

17' Hermogénien au bi,. 1 des Abrégés. 
Les fÜ:1ctions sacerdotales de la provitlce 

peuvc!lt être volontairement répétées. 
1. Si un père qui est eXE-mpt des charges 

de la magistrature et des emplois civils, 
conseit à Le que son fils soit nOIllmé dé
cUI'ion" il est tenu pour tous les t:'mt->lois 
et fonctions qui seront déférés à son fils. 

1 S. Arcadius-Clzarislus au IiI'. unique des 
Elhplois cil-ilS. 

On distingue hois sm'les d'21"Clois ci','il~, 
les per501l11::!S, les patrimonidux et les mixte:!. 

t. Les personnels sopt ceux qui deman
dent une api11ic;alion d'esprit et l'ell.~rcice 
d'un travail corpurel, sallS qu'il en puisse 
restdter aucull détriment [Dm la propre 
cho.se de ceux qui tes exercent: comllIe la 
tutelle ou la curatelle. 

2, La percqllicll et la recelte des deniers 
pl.Llics dan, Ulle "dIe ne sc,nt F:lS au Jallg 
dps emplois honorablt's, mùÎs des pêfwnnëÎs. 

3. La conduite des llouveaux soldats, des 
c1iévat!x et des autres animlux nécessait'es 
soit au trüll: port dll tr~s(Jr pl blie, des lllU
niliom de bùuclIe on de Illahillement des 
heures, e~l un emplùi prrsonnel. 

4. Ceux qlli fournissent des chevaux ou 
Lt'Ies tif' SODllllt' cl des \'('i!ures pour courir 
le: p'J,,~e, exercellt un emploi p~rsollllel. 

audiendi non sunt. 

S. I. Qui pro honore pecuniam promi
sit, si soll'ere eam cœpit, tclam prrestare, 
operis inchoati exemplo , cogendus est. 

5j. ,. Tnvitus filius pro patre rpmp1.lbli
cam salvam fore caverE: non cogitur. 

S. 3. Defl'llsionem reipublicœ amplit'ls 
quàm spmel smcipere nemo cog~tur, niai 
id fieri lltcessit..s postulet. 

17. HermogtJnianus lib. 1 Epitomarum. 
Sponte provinciœ sacerdolium iterare 

nemo prohibetur. 
S. l, Immullis ab honoribus et mune

ribus civilibus ,si decurioni ereato filio, 
fjuem habet in potestate, consentiat, in 
lllunerihus et llOHoribu> sumptus submi~ 
ni,trare filio compcllitur. 

IS. Arcadius Clum'st'us lib, sEi/gu/uri de 
NJullenlms clviLibus. 

Munerum civilium trip" x divi"io est: 
nam QUfJ·dH1I1 lHelii: ra PPI sonalia sunt, 
ql1œdam patrill1üniorum dicuntur, alia 
mixta, 

!j. 1. Pcrsonalia sun!, quœ animi pro
"i,ione, et corporalis laboris inteutione, 
sine aliquo gerentis delrimento perpe~ 
trautur: veluti tutela vel cura. 

S. 2. Cal"nclarii quoque curatio , et 
qnœstura in aliqua civilate inter honores 
non halJPtur , sed personale mllllUS est. 

S. 3. Tironum , sive t'quorum procluc
1io, et si qua alia animalia n.~cess~ri:) 
procluel>lIda, vel l'es pern'helldre, siv,e 
perseql1rn lœ sun!, vel pf'ellIlia~ f1seales, 
sive nnUOlla, vd veslis: persCluœ munus 
est. 

S. 4, Cmsus vehicillaris sollicitudo, 
item augüriarulll prœbitio , personale mu
nus est. 

69 " 

An filin. pro 
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S. 5. Cura quoque emeudi frumenti, 

olei (nam harum specierum curalores, 
quos !J"JT(;;vrU, id est , frumelltarios, et 
tÀ(l,/;;;VM, id est, oleanos appellant, creari 
maris est) , intf'f pf'rsonalia munera in 
quibusdam civitatibus numeranlur: et 
c:tlefilctio puL.jici balnei, si ex reditibus 
alicujus clvitalis curalori pecunia submi
nistralur. 

(:. G. Sei et cura cl1sto(liendi aqllœduc
tu;' pelsc1naliuus lllullt'ribus adgregaiur. 

!j. 7. lrcnarchœ quoque, qui di~cipii
na' Fdblica~ fi corrigt'nJis llloribus prœ
fii:iulJ!ur. SeL! et qui ad facienda5 vias 
eligi soIent, cùm nihil de proprio patri
monio in hoc munus cO!lferant. llem 
episcopi, qui pra=sunt pa ni , et creteris 
'\'enalibus rebus qU<Ië cilitatulll poplilis 
ad qllotillianll!l1 victUlll uSlli smlt, perso
nalibus munelihus funguntur. 

S,!:l. Q"i aUllonam SlIscipit, yel exi
gît, lei erogat, et eX:"lclores pecunite pro 
caj,itibus, personalis l1luneris sollicitudi
nem suslin0nt. 

S. 9' Sed et curatores, qui ad colLi
gendos civitatullI pnblicos reditus eligi 
soient, personali 11l11llere suhjungillllllr. 

S. 10. Bi <jl1oque qui custodt's œdi!lm, 
vel archeolée ,vel logograpllÎ, vel tabu
larii. vel xelloparochi, ut in quibusdam 
cilÎtabbus, Y,.'1 limenarchœ, vel curato
res an extrllenda, \'el rt'ficienda œdilieia 
pllhlica, sive pillatia, sive na\'alÎa, "el 
mansiones destinantur, si Jalllen pecu
niam publicam in operis fabricam ero
gent, et qui laciendis vel reficiendis na
vibus, ubi usus exigit, prœponurltur, 
muneribus personahbus adstringuntur. 

!;. TI. Camplasia quoque similiter per
tonale munus est: nam, ratione habita 
et nlimentorum, et camelorum, cerla 
pecullia cameL,riis dari debet: ut solo 
cOl'paris millislerio obligentul'. Bos ex 
albi ordine '.-ocari, nec ulla exclisatiO!le 
liberari, ni si sola l~si et iuutitis cor
poris, et infirmitale, specialiter sit ex-
1?ressuru. 

5. Le soin d'acheter du blé, de l'huile 
( car on a coutume de nommer des citoyens 
pour faire ces espèces d'acquisilions, et on 
les appelle curateurs aux blés, aux huilf'~), 
est (hms quelques villes mis au nODl,bre des 
emplois personnels, ainsi que le soin de 
[ail e chauffer les bains publics, IOfsèlue les 
frais de toules ces charges sont pris sur 
les revenus publics. 

6. La slJrveillancc des aqueducs est au 
rang des emplois personnels. 

7. Les prépsés à la discipline publique 
et h h répression des passions; ceux CI l.Î 
sont choisis de coutumE' pour la lépaïil
tiOll ùes chemins, lorsquïls ne payent rien 
pour cette rétection; de m~me ceux qui 
ont l'intendance sur la \'enle du pain et 
des autres choses nécessaires aux habitans 
des villes pour leur nourritnre journalière, 
exercent des emplois personnels. 

t;. Les receveurs des grains du public 
et de la capitation exercent un emploi per
sonnet. 

q. Les receveurs de la ville administrent 
un' emploi personnel. 

1 0, L('~ officiers commis à la garde et 
r.llX seins des églises, les archivistes, ceux: 
qui dressent les rôles des tailles et qui tien
nent les lil'rps de compte, ceux (lui four
nissent le bois et le sel aux étrangers, ceux 
C]lli ont l'intendance des ports, cellx qlli 
sunt chargés de la construction Ol! de la 
réparation des édifices publics, soit des pabis 
du prince, SOit des arsenaux de la mari lie. 
ou des logemens destinés à rt'cevoil'Ies soldats 
et leurs 'équit1ages; ainsi que ccux qui sont 
préposés 11 la construc1ion et 11 la répara
tion dps ,'aisseaux, lors,jll'il est nécessaire, 
{''>.L'l'Cent des emplois personnels, si lou\('[ôis 
ils lirent de l'argent du trésor public pour 
filÎre tous ces ou \'rages. 

II. Les particuliers qui conduisent les 
chameaux ex ereent également un emploi, 
perwllllel: car il est de règle qu'on Jf'Ul" 
dCl1nc Ulle certaine somme pour leur nO:irri
ture et celle de lènr~ chameaux: de sarto 
qu'ils ne sont obiigés 11 fournir leur mi
nistère que corporellement. Ces conducteurs 
doivent être convoqués selon l'ordre cie leur' 
inscriptiun sur le registre, et ils n'ont au,. 
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cune ~xcuse ~ alléguer pour s'en exempter; 
à moins qu'ils ne fournissent des preuves 
évidentes dl' q ueiques blessures ou de quel-
Ijues infirmités corporelles. 

12. li est assez ordinaire que ceux qui 
lont députés vers le prince rt'çoi vent l'ar
geat nécessaire aux frais de leur voyage. 
Les commandans des gardes de 11 u i t, et 
ceux qui ont l'intendance des lieux où Oll 

pile le blé étant payés aussi sur les deniers 
publics, exercent des emplois personnels. 

13. Les détense~l rs, que les Grecs ap
pellent syndiCS, et qui sont choisis dans 
certaine cause pour demander ou déren
dre, exercent un emploi personnel. 

14. On met aussi les fouctions que rem
plissent les arbitres au rang des emplois 
personnels. 

15. Celui qui est nommé pour obliger 
les particuliers dont les maisons sont situées 
sur la grande route il faire paver chacuIl 
devant chez eux, exerce un ('[!Ilploi per
501111 el. 

16. Il en est de mf.me de ceux qui sont 
préposés à la perception ou à la recette 
des impôts, leurs touctions sont person
nelles. 

17. Les licteurs q\li marchent devant les 
magi"trats qui présillent aux combats, et 
les secrétaires des magistrats municipaux 
sont assl1jettis à un emploi personnel. 

18. Les cm plais patrimoniaux sont ceux 
dont l'aJmi,listratioll nécessite des frais et 
des dépenses préjudiciahles au patrimoine. 

19' Dans la ville (t'Alexandrie, on regar
doit ceux qui étnient chargés du soin d'a
cheter de lh u ile et dilfél ens légumes pour 
le public, comme gerant un emploi patri
JnoIlial. 

2tl. C~ux qui fournissent les vases on le 
local où est placé le v-in public destiné à 
h proVlllce d'Afrique, remplissent, sans 
faire ilUClHl travail, u,. emploi .rallimoniai. 

2. (. Les cmpl<1is patrimomaux sont de 
deux sortes; car il y ena qui ont rapport 
aux r{Js~essiolls ou aux patrimoines: par 
exemple, l'obligation de tournir des che
vaux ou bêtes de somme et des voitures 
pour le transport des bagages de l'armée, 
ou pour courir la poste. 

:u. Ainsi ceux qui ne sont ni municiioo 

S. 12. Legati quoque, qui ad sacl'a
l'iuIn principis mittuntul' , quia viaticulU 
quod legativum dicitur, interdulll soient 
accipere: sed et nyctostrategi , et pistri
llorum curatores ,personale munus ineunt. 

S. 13. Defensores quoque, quos Grœd 
syndicos ai'pellaJ.it, et qui ad certam cau
sam agendam vel defen(lendam eligun
tur, Lborem personalis muneris adgl'c
diuntur. 

S. 14. Judicnndi quoque necessitas 
inter munera persollulia habetur. 

S. 15. Si aliquis fuerit electus, ut COnl

pellat eos, qui prope viam p'Jblicam pos
sident i sternere viam, personale munus 
est. 

S. 16. Pari modo qui acceptanclis', 
si ve suscipiendis censualibus proféssioni
bus destillanlur, ad persolla!is ll1uneris 
solliciludinem animum in!endunt. 

S. J 7· Mastigophori quoque, qui ago
nothetas in certamiuibus comili:ntur, 
et scribre magistratus , persouali llluneri 
servinnt. 

S. J 8. Pat! imoniorum sunt munera, 
qure sumptibus patrimonii, et damnis ad
ministrantis expediuntur. 

5. 19- Elemporia et ospratura apud 
Alexandrinos patrimouii munus existi
mutur. 

g. 20. Susceptores quoque vml pel' 
provinciam Africam patrimonii münus 
gerunt. 

S. 2 r. Patrimoniorum autem mnnera, 
duplicia suut : nam qu~dam ex his mune
ribus possessionibus sive patrimolliis in
dicuntur : velllti agmiuales equi, vel 
mulre , et angarire, atque veredi. 

s. 2,2, Hujusmodi igitur obsequia et 

ne patrime
niahbus. 
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De mÎxtis. 

De ~rmml\"i 
l'~Plm appeU.
tiolle. 

D~ ;mr'(:.ul'.~ta!e 
ct'nee:>'.l. 

hi qui neque mUlllclpes, neque incol,ll 
sunt , adgllosccre cogulltur. 

S. 25. Sed et cos qui feenns exercent, 
etsi veteraui tint, tributiones ejusrnodi 
agQoscere debere, rescriptuIIl est. 

S. 24. Ah hujusll10di ll1UlFribus neque 
primipilaris, neque veterauus, aut mi
IFS, aliuHe, qui privilegio alilluo sub· 
llixus, nec pontIf~x excusalur. 

S. .:5. Prreterea habent quœdum ci\Ï
tales pl œrogativam, ut hi yn; in terri
torio earull1 possident, cerium qllid {ru
mellti pro mensura OiIgri per singulos an
nos prrebeant : guod gemls collationis 
mUllUS possessionis est. 

S.26. Mixta munera, sunt decaprotiœ 
et icosaprotire: ut Herennius l\Iodestinus 
et llotando et disputando bene et optima 
ratione decrevit : nam decapro!i pt i,..:osa
proti tributa exigenks, et COI por"le mi
nisteriulll gerullt, el pro oll1uibus de
ümctorulll iiscalia detrimeula resarcÏullt: 
ut et meritù inter lllixta hoc lllUllUS nu
merari debeat. 

S. 27. 8e(1 ea quœ supra personalia 
esse tliximus, si hi qui CUllgun!Ul', PX 

lege civitatis sua? , vel more, etiam de 
propriis facultalibus impensas faciant ; 
vel anllonam exigeules desertorum p"e
("orum damna sustilleallt , mixlorum de
finitione continebuntur. 

S. ?8. Hrec omnia munera, qllre trlla
riam divisimus, una significatione com,. 
prchenrhllltm : nam personaiia, et patri
mClliorlllll, et mixta, munem civilia seu 
publica appellantur. 

S. 29, Sive autem personalium <.iun

paux ni habitans de;: villes municipales, 
sont obligés de contrIbuer pOUl' les services 
de ce genre. 

23. 11 est décidé par un rescrit que ceux 
qui font COmmerce de prèler de l'argent 
à intérèt, quoiqu'ils soient vétérans, doi
vent payer les contributioas pour cClte es
pèce de service.2". Celui qui a été centurion de la pre
mièrc cohorte, le v~téran, le soldat, ou tout 
autre joui~sant mê;ne de quelque privilégc, 
le pontife n'cst pas ex;:~mpt de IJ:ldiciper 
aux emplois patrimouiaux de celie espèce. 

25. Au surplus il y a quelques viiifis qui 
jouissent ({'ui,e prérogative, de su: te que 
ceux qui possèdent des fonds de teHe sur 
le territoire de ces villes, fournissent par 
chaque année une cerI aine quantité de bl,:, 
proportionnée il l'étendue de leur prfJpl·iété 
( le droit de champart ). Celte espèce de 
contribution est un emploi qui concerna 
la possession. 

2.6. Les emplois mixtes sont ceux qai 
participen t des personnels et des pali"illlG
nillux; ils sont relatifs à la chme et au 
vingtième, comme l'a brt bien souteull 
H~renllius-lUodëstin par les excellen1cs rai
SOllS qu'il a apportées dans ses observations 
à ce sujet. En l'flet ceux qui sont préposés à 
la perception de la dillle et à la cüliècte dil 

vingtième, exercent un emploi personnel, 
puisqu'ils ne fournissent leur rnirÙ!fre que 
corporellement; m:.is iL; sont obligé" de répa
rer tou tes les perles qui pou rroient en résulte' l" 
polir le fisc. C'e~t donc avec raison que cet 
emploi doit être mis au rang des mixtes. 

27- Mais lorsque ceux ljlii relllplis~ent 
les I:'mpluis que nous avons dit ci - dessus 
pPl'sonneÎs, sont, d après le siatu t ou 
la coutume de la ville, obligés à dépenkl" 
li u leur, ou si ceux qui exigent les den
rées ou les vivre:; éproll\"eüt quelqups pertes 
à l'occasinn des terres qui se troUlent in
cultes, ces emplois sel ~lIJt compris .sous 
la dénomination J'emplois mixtes. 

28. Tous ces emplois, que nou,~ avons 
au commencement de cette loi divisé en 
trois sortes, seront comp:'is sous une seule 
signification: car les emplois persollnels, 
patrimoniaux et mixtes, se nommerunt el11

Illois 'ci\'ils ou publics. 
2.9' Or ce;.Jx qui n'ont obtenu une im
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munité que pour les emplois personnels, 
ou même ci\'ils, ne peuvent ètlè excusés 
de ceux qui cncernent ks provisions de 
blé, 1<'5 \'oitures de transpOI t, les chevaux 
de poste, la fouwilure des Iogfèfllb'S, la 
construction des vaisseaux et la capitation. 
excepté ies n.ilitaires et les vété!,>lJs, 

Su. Lé's empereurs Vespasien et Adrien 
ont déci:lé dans un rescrit, que l'immunité 
des emplois civils, qui a été accordée pôr 
les pl inces atlx prtcepteurs, aux grammai
riens, aux rhéleul's, aux orateurs, aux 
médecins et aux philosophes, ne sewit p,,;s 
admise à l'égard de la fourniture de" 10
t;emenli. 

T 1 T RE V. 

DE LA VACANCE DES EMPLOIS, 

ET Dl':S KXCUSfS 

Que l'on peut proposer pour être exempt 
de les remplir. 

1. Ulpien au liv. :. des Opl'n,'olls. 

T OFI:f: excuse doit €otre fond,!e sur ré· 
rJuité. Mais si on s'en rapportait sans con
nois~allce de cause li. la toi de ceux qui 
cnt des excuses à alléguer, ou s'il étoÎt 
permis h un chacu:1 lndistinclement de s'ex
cuser selon son désir, sans liD1Ïtation de 
temps, les elnplois que nécessite la chose 
publ'lpe se trouveraient abando:més. Ainsi 
un père de fOlmille qui, étant élu aux em
plois civils, l'eut s'en exempter par le nombre 
de ses cnlàns mâles, doit appeler de SO:1 

élection dilt~s le temps fixé 11 cet égard; et 
s'il n'en appelle pas dans le temps prescrit, 
il est ub1igé de remplir l'emploi pour lequd 
il a été élu. 

1. Ceux qui, étant élus à qut'lqnfs em
plois, interjettent appel de leur é:ection , et 
llbtiennent leur absolution pour les premiers 
emplois dont ils ont appelé, doivent appe
ler de nouvpau tOlites les fois (J1:i'i15 serout 
nommes à d'autres emplois. Mais si c'est 
par calomnie qu'un citoypu est élu si sou
vent. et 'lu'il soit prcuvé que !e même ad\er
5aire en agit ainsi dans ['intention de le 
vexer et de le constituer perpéluellement 
en frais d','ppf'l, ci'lui qui l'a inquiété si 
IiOU \ eut sauli caUie légitime, doit 1 d'après 
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taxat , sivc eham ci vilium lllunerum im
munitas aliclli eonccdatur, neqt'ë ab all
Dona, lW'luC ab angariis, 'rH~4\je à ve
redo, neque ab hO~l)ile ref:Îpiencb, ne
que à nave , llc'lue cdpitatiollc, excep· 
fis militibus et veieranü" excusé~ri pos
sunt. 

S, SO. Magistris qui chiliuD1 munerum 
vaationem habent) item grammaticis 1 

et oratoribus, ct m8dicis, et pltd,>sophis, 
r~e L()~pitem reCipClint, à principihus 
f~li:;3e inllllUlli!alem ll::iuli.ilU, et di,Uâ 
"e.spasiaulls t~ ùi \ us l~.~:~.d:"~~us lesc.rip.. 
sel'unt. 

T 1 T R E V. 
r_"'. 'nDE YACATlû ..!..~ .L, 

ET El:CUSATIOl'n: ~lUNERU)1. 

1. Ulpianus lib. 2 Opinionum. 

O:-'INIS cxcusatio sua a-qtlit,de nititur. 
SCll si prretendcutibus uliquod sine jndice 
crEdiitur, au! passim sine temports prm
finiiione, prout cuiLlue libuerit, per
mio,um fuent se CXCllsarc, non erunt qui 
l1l11nera necessaria in rcbus pul,lids 
obeant. Quare et qui Eberorulll incolu
mi:::m jure! il mur.eriulI'; cil'ilibus sibi l'in
dican! l'XClls'ltionem , appellalionem ir.
terronere debellt : et qui lempora prcc
fini!a in ordinem ejusmodi appellalionem 
peragendo non servayerint , merit:\ prres
criplione repelluntur. 

!j. r. Qui excusatione allqua uhmlur, 
quotieseunque creati fuerint, et si jam 
alltè abso!uli sunt, necesse habent ap
pellare. Sed si pel' calliillniam et ~Gf'pius 
idem adversarius vexandi gralia ejus, 
quem seit pf'rpetua vuc.tione subnixum, 
id (acere probatus erit , 5umptus titis 
exemplo decretorum principalium prœs
tare jubeatur ei quem aille causa EiE'piu& 
illquietabit. 

De !"!la~i~trif". 
gr:;,.,u.na! ~('li J 0

ra'l\rd'iH, I.~lœ-

di",_ Ildc'''l'ui. 

De <rqllllate. 
Oe appe;;at;un-c. 
lJe caluUluia. 
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DIGESTE, LIVRE L, TITRE V. 

Pe l,i. qui ma· 
j6rum onerum. 
eVltandorum gra' 
tia cu! CI. 1)110$ 

prœdi3rum se 
transluler<lnL 

De ;r1.,I'. IJ~ 
numeru ilLero· 
rum.. 

De su.rdaslrCl. 

D. senio et eGt"· 
pen. iAubeCllli' 
tale. 

S. 2. Qui in fraudem ordinis in hono
ribus gerendis, cùm inter eos ad pri
mos honores creari possint , qui in civi
tate numeraballtur, evitandorum majo
rum onerum gratia ad colol1os prredio
rum se transtulemnt • ut minoribus sub· 
jiciantur : hanc excusationem sibi non 
paraverunt. 

S. 5. Quamvis sexagintaquinque an
norllm aliquis sit, et tres Iiberos inco
Jumes habeat : à muneriblls lamen civili
bus propter has causas non libcratur. 

2. ldem lib. 5 Opiniollum. 
Sex!llmdecimum retatis annum agen

tem , <"id lll11nlJS sitonire vocari non opor
tet : sed si nibil propriè in patria serva
tur. De minoribus quoque aonis vigin
tiquinque ad munera sive honores crean· 
dis jLIsta œlas servallda. est. 

S. I. Numerus liberorum, aut septua
ginta annocum, ab honoribus aut mu
neribus his cohrerentibus excusationem 
non prrestat, sed à muneribus tantum 
ci vilibus. 

S. 2.. Adoptivi 6lii in numerum non 
proficiunt eorum liheroru.m , qui excu
sare puentes soient. 

S. 3. Qui ad munera vocantur, vivo
rum se liberorulll nllIllerum habere trm
pore, quo propter eos excllsari deside
rant, probare debent : numerus enim li
herorum postea impletus, susceptis antea. 
muneribus non liberat. 

$. 4. Ql1re patrimoniorum onera sunt, 
numero liberorurn non excusanlut. 

S. 5. Incolumes liberi, etiam si in po
teslate patri suo desierint esse, excu
8ation~m 1\ fflllneribus civilibus prlPstant. 

S 6 Minus audiens, immunitalem ci
viliam Illllllerum non habpl. 

S.7. Qllcm ita se nia , el corporis im
becillitale \'ex!ri pr<f'se,~ all;nl'lclverterit, 
ut munerÎ perferendœ pecllnia" non suffi· 
cial. demittat, et aliurn CC'llstitual. Cor
poris dcbihtas forum mUllcrum e~cusa-

tlOnelU 

les ordonnances des princes, supporter Iea 
hais d'appel. 

2. Dans le cas c,ù un décurion qui est 
considérè l1al1S l'assemblée comme devant 
parvenir aux premiers honneurs (c'est- à
dire aux fonctions de président), cherche· 
l'oit un asile à la campagne, par exemple 
chez ses fermiers, à l'efret de se souslraire 
à ces honneurs, il ne peut par ce strata· 
gême en être exempt. 

~. Quoiqu'ull père de famille soit âgé 
de soixante· cinq ans, et qu'jl ait trois t'n
fans mâles, il ne peut cepe!1,'!ant sous ce 
prétexte être exempt des emplois civil$. 

2. Le même au /i". 3 des Op/nions. 
Un minenr de seize ans ne pPllt Mm 

chargé du soin de l'achat des provisiolls 
de blé, il moins que la coutume munici
pale ne le pé'rmette. Il en est de même il. 
l'égard des mineurs de vingt·cilhl ans, yui 
nt' peuvpnt à cet âge ptre appplés aux em
plois ou aux honneurs municipaux. 

1. Le nomhre des enfans, ou l'âge de 
soixante-dix ans ne peut st'rvir d'excuse pour 
les ]Jonneul's municipaux et les emplois qui 
y sont cohérens, mais seulement pour les 
emplois civils. 

:1. Les entiil1s qu'un père de famille a 
pris par adoption ne sont pas comptés dans 
le llo'11bre des siens, à l'e Ife t de lui ser
vir d'excuse pour les emplois. 

5. Lorsque ceux qui sont appelés aux 
emplois veuillent s'en excuser en raison du 
nombre de leurs entims , ils ne peuvent faire 
entrer en considération que les enfalls vi
vans qu'ils ont au temps où ils présentent 
leurs raisons d'excuse: car ceu~ qu'ils ont 
EUS depuis ne peuvent leur être utiles pour 
leur exemption. 

4. Le nombre des enfans ne peut servir 
d'excuse pour les emplois patrimoniaQx. 

5. Les enfans mâles qui ont été éman
cipés sont utiles à leur père pOUl" l'excuser 
des emplois civils. 

6. Quelqu'un qui a l'ouïe dure n'est pas 
excusé des emplois civils. 

7. Si le président de la province s'appel" 
çoit qu'un citoyen est tellement accablé de 
vieillesse ou d'infirolÎtés corporelles qu'il ne 
puisse remplir les fonctions qu'exigent les t'ru
plois personnels ou publics 1 il doit le Ten

voyeJ; 
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voyer et en nommer un autre à sa place. 
La foiblesse du corps ne ser! pas d'excuse 
pour les emplois patrimoniaux, mais seu
ICIllt'nt pour les emplois personnels qui 
exigent un travail corporel. Car ceux qui 
peuvent assister au conseil des prudens, 
ou ceux qui peuvent remplir les fonctions 
des emplois qui ont pour objet le manie
ment des deniers publics, ne doivent en 
être exempts qu'en administrant des preuves 
d'excuse certaines et recevables. 

tl. Les maîtres d'é:.:ole qui donnent les 
premiers principes de la lecture aux etl
18.ns, ne sont pas exempts des emplois civils. 
Mais, soit que ces maîtres enseignent dans 
les villes ou dans les bourgs, le président 
de la province doit avoir soin qu'on ne leur 
en assigne point qui soient au - dessus de 
leur capacité. 

5. ScéjJola au liv. 3 des Règles. 
Les particuliers qui ont fait des navires 

de la contenance de cinquante mille me
~Ul,(~S, ou plusieurs chacun de la conte
llance de dix - mille mesures, et qui les 
destineront au transport des vivr('s et den
rées nécessaires au peuple Romain, seront 
exempts des emplois publics tant que ces 
na vires seront propres à la navigation ou 
qu'ils en fourniront d'autres en leur place. 
l'dais les sénateurs ne peuvent obtenir cette 
dispense, parce que, d'après la loi Julia 
sur les concussions, il ne leur est pas per
mis d'avoir des navires. 

4. Nératius au liv. 1 des Feuilles. 
Le temps de la vacance d'un an accordé 

à ceux qui ont été absens pour le service 
de la répu blique, avant de reprendre l'exer
cice de leurs fonctions, ne se compte pas 
du jour même où quelqu'un a cessé d'être 
absent; on doit lui accorder quelques jours 
ïùur se rfpaser de son voyage. Car celui 
Cjui rait queL.ju'affaire p(mdanl sa route ou 
après son retour, n'en est pas moins censé 
absent pour le service de la rép~blique. 
Néanmeüns si celui qui est ainsi absent pour 
le service de la rppublrque restait en r-oule 
ou séjounloit dans quelqu'endroit, de ma
nière qu'il y res!ùt un p~IlS long temps que 
celui qu'il e;;1 juste de lui accorder à son 
relour pour se reposer, daus ce cas alors 

Tome VII. 

tionem prœstat , quœ !::lI-ilùm corpore im
plenda suut. Crete! ùm fl"''(> consdio pru
dent:s viri, vcl patriJr.onio suf1il;ielllis 
in homines obiri possuut: nisi certis et 
receptis probabilibus causis nOll remit
tuntur. 

g.8. Qui pueros primas litteras docent, 
immumlalem à civilibus Illuneribus non 
habent. Sed ne cui eorum id quod sn· 
pra vires sit indica!ur , ad prœsidis reli
gionem pertinet, sive in civilatibus, sive 
in vicis primas litteras magistri doceant. 

3. Scœvola lib. 5 Regularum. 
His qui naves marinas fabricaverunt , 

et ad allnonam populi Romani prœfue
rint, non minores qUÎlH:luaginta millium 
mocliorum , aut plures sil1gulas non mi
nores decem millium modiorum : donee 
hœ naves navigant, aut aliœ in earum 
locuIll , IDunerÎs publici vacatio prœsta
lur ob navem. Senatores autrm hallc va
cationem habere nOI! pOSSUllt, Cjuùd uee 
habere illis navem ex leg€ Julia repe
tundarum licet. 

4. Neratlus lib. 1 Membranaru11!. 
Templls ,'acationis, quod datur eis 

qui reipublicœ causa abfuerunl, non ex 
eo die numerandum est, quo qilis abesse 
desiit, sed cum quodam laxamento iti
neris. Neque enim minus abesse reipu
blicœ causa in!elligenJus l'51, quid adit 
negotium, vel ab eo revertitur. Si 'luis 
tamen plus justo temporis, au! iliuere, 
aut in alio loco commoratus conSllm
pserit : ila ea inlerprelanda erunt, ut ex 
eo tempore vacationis dies incipiat ei 
cedere, quo iter ex commodo pera3ere 
potuisset. 

7° 

De hi, qui l'ri
mao; IltLeras do
cent. 

De nave. 

De 1.i. 'fui rei
puhlic,r causa al>
fuerunt. 
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De deCllriollalll. 

De hi. qu,", ~x
tra nrJillelll un· 
peranuar. 

De Vlteranis. 

ne ",tate. O~ 
.umero hbero· 
rUIIl, 

De re,lempto' 
ribu.s ve\:tiga
liant. 

ne liberis ve
Wral\Urum. 

De ennA'ioni
ons extr.:türrl.na· 
ri'", r-t his qu~ ô 
hg. Dunt. 

De philosophi•• 

~. Macer lih. 2 de officia prœsidis. 
A decurionatu, quamvis hic quoque 

honor est, ad alium honorem llullam 
vacationem tribuendam "G jpianus respon
dit. 

6. Papinianus lib. 2 Quœstt'onllm. 
Hi qui lIlunerÎs publlci vacatioueIll 

hab!')lt, ad ea quœ exlra ordmem iUlpe
rautur, compelli non soient. 

7. Idem lib. 36 Quœstiollum. 
A llluneribus qure nou pirtrimolliis in

dicuntur, veteralli post optHui llostri Se
veri augusti hUeras pel pttuà excusantur. 

8. Idem Zib. 1 Responsorum. 
In honoribus delatis neque major au

num septl1aglllta, neque pater numero 
quinque hberofllm excusatur. Sel! in 
Asia sacerdotiulll pruvinciœ suscipere 
non coguntur nurnero liberorllnI quin
que subnixi: guod optimns maxirnus
que princeps noster Sel'Pflls augustus 
decre\'it, ac postea in creteris provin. 
dis servandum esse constituit. 

S. 1. Non alios fisci v(~ellgalium re
demptores à lIIulleribus cil'ilibus ac tu
telis excusari plaeuit, qu1uu eos qui prœ
sentes negotiulIl exercert'ut. 

S. 2. VacatiollllIn pri \ilegia 110n spec
tant hberos veteranorum. 

g. 5, Qui muneris publici vacali:J
nem hc,bet per magistratu, t:x improvisa 
collaliones indictas reclè recusat: cas 
verù quœ è lt:ge fiunt, recusare nOIl 

debet. 

S. 4. Philosophis, qui se freguentes. 
atque utiles pel' l'andem studiorum sec
tam contendenliblls pr<f'bent, tutel<ls, 
item Illunera sordida corporalia remitti 
p:acuit; non ca quœ sumptibus expe
d:untur : etl'nim verè philo,;ophantes pe
Cl'niam conlemnunt, cujus retllJendœ cu
plcllüe ncté\m adseverationem dekgunt. 

l'année doit se compter du moment où il 
auroit pu, sans se gêner, être de retour chez
lui. 
5. Macer au liJl. 2 des Fonctions du président. 

Vlpien a répondu que, quoique ljut'Iqu"tm 
fût Mcurion, il pou voit être appt'Ié il une 
autre dignité; mais que, par la raisun qu'il 
étoit décurion, il ne devoit aVOir aucune 
Vacance. 

6, papinien au Zif). 2 dC$ Questions. 
Ceux qlli ont la vacance clun ,emploi pu

blic ne peuvent être appelés par les ma
gistrats à uu emploi extraordmaire. 

7. Le même au Zi/J. 36 des Questions. 
Les soldats vétérans, d'après les ordon

nances de l'empereur. Sévère, sont excusés 
pOUf tOlljours des emplois civils qui ue sont 
pas imp()~és comme patriBlOniaux. 

8. Le même au li/J. 1 des Réponses. 
li l'lit Ull temps où l'âge de Soix3l1te

dix ans et le nombre de cinq enfalls ue pou
voient servir d'excuse à un pP!e de fiundle, 
à l'efI~'1 de l'exempler df's emplois. Mais 
l't'l1Ipereur Sévi>re ordonna d"abord qu'en 
Asie ceux qui aUrOif'llt cinq enfans, ne 
pourroieut pire obligés il sout:"llir les dignités 
sacerdotalts de la pl oi'incp, et ensuite il éten
dit ce pn, ilége à toutes leI> autres provÎuces. 

l, Les termiers des imp()ts publics qui 
exercent Cc't emploi sont drclarps exempts 
1I(:;~ LllIe:uis civils et de la tulelle. 

2, Les privilégps d'f'xernplion des emplois 
qui sont accor,!ps ail.'!: soldats vétérans ne 
passpnt p:IS il It'Il rs f'lIfanS, 

3, Quel~u'L1n qui a (,blpllll la vacance d'un 
emploi public n'pst pas (Jbligé de SIIppor
ter les cOllfnblllions qui lui SOllt impu,res 
subitement pa r les magIstrats, lIIalS il ne doit 
IHS rEfuser de st' soumettre il celles qui 
lui sont imposPrS pai' la loi. 

l" On a ,Ié,'idé que les philosophps, qui 
emp!o}oil'nt r.'éql1emmeni et utilement leur 
temps il fcmller des pt'rwnues dl' leur secte, 
s('ruit'lll exempts de la tutdlf', aill~i que des 
emplois ,~or,l!d('s qui eÀi~('llt un tt'avai~ cor
porel , mai~ nOll des c1ldrges patrimoniales: 
car les vrais pLilosophes meprisent l'iir~ent,, 
et ceux qui se montTPtlt attachés à leur.\1 
biens ne mérilent pas ce nom. 
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5. Celui qui. dans une affaire qui le con

cernoit, en a appelé pardevant le prince à 
Rome 1 et qui s'y rend pour cette afliüre, 
est excusé dans fa cité 1 tilnt que son af
faire n'est pas terminée, des hOllueurs et des 
emplois civils. 

D' Paul au liv. 1 des Réponses. 
Ceux qui enseignent les belles - lettres à 

Rome ,sont excusés des emplois dans leur pa
trie, comme s'ils enseignoient dans leur pa
trie mênlP. 

1. Paul dit que, comme on a accordé 
l'exemption des emplois il ceux qui tunt la 
commeice de blé ,on doit aussi les excuser 
des honnems. 

10. Le même au lz'v. 1 des Sentences. 
Personne ne peut faire usage d'aucun 

privilpge il !'eŒet de s't'xcuser des emplois 
patrimoniaux. 

J. Ceux ql1i présidE'l1t au mesurage 
du blé ou des vivn's de la vi!!e de ROllle , ont 
.une vacance. Il n'en n'est pas de même dans 
les provinces. 

2. Les soldats et ct'ux qui professent les 
arts libéraux son t exempts de fournir des 
yoitures et des chevanx pour les courses 
pu bl iques, et de la nécessité de contribuer 
au logement des étnll1gers. 

5. Quelqu'un qui, ètant élu à un emploi, 
a appelé de son élection en prétextant de sa 
pau'freté, ne peut tirer avantage de l'excuse 
qu'il propose, si, pendant cet intervalle de 
temps, il est devenu Tiche. 

4. Les syndics des villes out, pour les 
llOnllf'urs et les emplois, une vacance de 
deux ans. 

Ir. Hermogénien au liv. 1 des Abr.égés 
du droit. 

Il y a des charges qui sont exactement 
réelles, et desquelles on ne peut s'excuser ni 
par le nombre des en fans , l'âge, ni la cOllsi
dération du service miiitaire, ni p1l.r aucun 
antre pnvilége : telies sont celles qui ont pour 
objet les contributions des fonds de terre, 
le pavé des grandes routes, la. fouruiture 
des voitures et des che\'aux pour les cour
ses publiques et l'obligation de contribuer au 
logement des étrangers. Car personne ne 
peut ètre exempt de ces charges et des 
autres de ce genre, sans en avoir obtenu ua 
privi.lége spécial du prince. 

S. 5. Qui maximos principes appela D~~" 'fUi 1\.
vit 1 et causa propriam actu,rus Romam ml!! lili,~t. 

profectus Clot: quoad cognitio finem ac
cipiat 1 ab honoribus et civi!ibus mune
ribus apud suos excusatur. 

9. Paulus lib. r Respollsorum. 
De professtribuEos qui RClIme profitentur , proinde in 

patria sua excusari muneribus oportere J 

ae si in patlia sua profiterentur. 

S. r. Paulus respondit, privilegium De nl'goli.!/). 
fl'l1mentariis negotiatoribus concessum, ribus frumenta

etiam ad honores excusandos pertinere. nis. 

10. Idem lib. 1 Sententlarum. 
Ab his oneribus quoo possessionibus De onl'ribns 

patrimonialiLus.vel patrimonio indicuntur, nuUa privi
legia prrestant vacationem. 

S· r. Corpus mensurarl1Rl frumenti ne corporl! 
juxta anllonam urbis habent vacatio men mrarUBl (ru· 

nlenti.nem: in provinciis nOll idem• 

s. 	~. Angariorum prœstatio, et reci De militibtu 
et l'rofessorihus.piendi hospitis necessitas, et militi et 

liberalium artium professoribus inter cœ
tera remissa sunt. 

S. 3. Auctis post appellationem media De pOllpert.te 
tempore facult1itibus IJaupertatis ob- ~t .facultaub.. , 

, 	 auctu. 
tentu non excusantur. 

fi' Dr' bl' b h De .leren.ori-
J' 4· elensores relpl1 Icee a ono- Lus reipublicœ. 

ribus et muneribus eodem tempore va
cant. 

Il. Hermogenùmus lib. 1 jZllÙ 

Ept!omal'um. 


Sunt munerd <[Uée rei propriè collœ- ne muneriln! 
rent, dequiblls ne lue iibt'Ii , lleljUe œtas, patrilUùnialibus. 

n!"c merila rni!itlœ, nec ulhllll alilld pri
vilegiu1ll jure tribuit (,xcLisatiollel~l: ut 
sit pliBcliOi mll co!l:dio, ViiB stt'mendœ, 
angariol'lImvc cxhibitio, ho.-pitis ,Ltsci
piendi llllltlUS. Nam nec hujus q11is'Illam 
excusalioGem, prœfer eos qllihus Plinci
pali l)enelicio COllcessum es! , Labet ; et si 
qua sunt jJrœterea alia Jwj lIsmùdi. 

'0 * 
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De legato. 

ge comitibus 
pr",sidulU. 

De hi. qui ope
r:,m dare ad ju· 
clicandutn D(,In 

possunl. 

!Je. plena vet 
e'XlgUlore yaca· 
tl~ue. 

ne n:uneTe 
juùic;lIJ.di. 
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12. Paullis lib. 1 Sentent/arum. 
Legato 1 qui publicl1m negolil1m tUÎtllS 

sil , intra. tempora vacationis prœstitnta 
rursum ejusdem negotii defensio ruandari 
non potest. 

g. 1. Comites prresictum et proconsu
lum, procuratorumve Cresaris, à muneri
bus, "el hOlloribus , et tutelis vacan t. 

13. Ulpianus lib. 23 ad Edù;!llm. 
Prretor eos qlloscunque intelligit ope

ram dare non posse ad judicandum , pol
licetur se excusatllrum : fortè quad in 
perpetuum quis operam dare non potest, 
quad in cam valetu dinem incidit , li t cer
lum sit eum ci vilia officia subire non 
posse; aut si alio mOl bo laboret , ut suis 
rebus superesse non possit; vrl si qui 
sacerdotiulll nancti sint, ut discedere ab 
eo sine religione noa possint : nam et hi 
in perpetuum excusantur. 

g. 1. Duo genera tribuendre muneris 
publici vacationis su nt : unum plenius, 
cùm et militire datur; aliud exiguius, 
cùm nudalll muneris vacationem accepe
rint. 

S. 2. Qui autcm non habet excusatio
nem, etiam invitus judicare cogitur. 

S. 5. Si post causarn actam cœperit se 
excusare judex: si quidem privi!egio 
quod habllit antequam susciperet juc\i
ciurn, velit se eXCllsare, nec audiendus 
est: seIllel enim adgnoscendo judicium, 
renuntiat excusationi. Qllùd si postea 
justa causa incidil, ut judex vel ad tem
pus excllsetur : non debet in alium judi
cium transferri ,si cum captione id flltu
rum est alteru Irius : tolerabilius denique 
est, intertlulll judicem qui semel cogno
veral, tantisper expectare, qU8m judici 
nova rem rursum judicandam comm1t
tere. 

1 -1. Modestinus Nb. 7 Regularum. 
Ad excl1satÏoncm munerum defunctus 

ft E L, TI T R E V. 
r 2. Paul au lir. 1 des Sentences. 

Un député qui a défendu une fois dans 
une atlaire pu/Jlique, ne peut, avant que 
le temps de la vacance ne soit passé (deux: 
ans), être chargé de la même affaire. 

1. Les lieutenans des présidens de pro
vinees, des proconsuls ou des procureurs 
de l'empereur, sont excusés des emplois 
ou honneurs et des tntelles. 

13. Ulpùm au !t'v. 23 sur l'Edit. 
Le préteur accorde une excuse à ceux 

qui ne peuvent remplir les fonctions de 
juge, par exemple lorsqu'il est reconnu que 
quelqu'un, à cause de sa mauvaise santé, 
ne peut constamment remplir ces fOllc
tians, ni être chargé des emplois civils, ou 
qu'il est tourmenté par quelque maladie qui 
l'empêche de suivre ses propres aliaires. On 
accorde cette excuse, même pour toujours, 
à ceux qui remplissent des fonctions sacer
dotales, afin qu'ils ne puissent être dis
traits de leurs occupations, et que la re
ligion n'en reçoive aucune atteinte. 

1. La vacance d'un emploi public s'ac
corde de deux manières; l'une pour tou
jours, lorsqu'elle est obtenue en considé
ration du service militaire j l'autre pour un 
temps peu étendu, COlllme quand on ob
tient purement et simplement la vacauce 
d'un emploi. 

2. Celui qui n'a point d'excuse est obligé 
malgré lui de remplir les fonclious de juge. 

3. Si quelqu'un qui remplit volon~aire
ment les fonctions de juge dans Hne afIilÎre, 
veut, après avoir commencé à prendre con
noissance de l'afIaire , s'excuser en vertu 
d'un rrivilége qu'il avait obtenu avant de 
s'en charger 1 il ne doit pas être écouté; car 
en commençant à conlloÎlre de l'affaire, 
il renonee à son privilége. 1Iuis si cepen
dant à la suite il arrive qu'il doive être ex
cusé, par exemple parce qu'il est tombé ma
lade 1 on ne doit pas transférer l'affaire 
entre les mains d'Ull autre, s'il en peut ré
sulter quelque préjudice pour l'une des pilr
tics: car il est quelquetois plus convenable 
d'attendre que le jnge qui a commencé à 
prendre cOlluoissance d'une affaire soit réta· 
bli de sa maladie, que de commettre un 
nouveau juge pour la décider. 

14. Modestàl au It'v. 7 des Règles. 
La mort d'uu fils n'est pas utile au père 
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pour l'excuse des cnpluis, à moins qu'il 
ne soit mort il l"alï1:ée dans une bataille. 

1. Personne He peut être chargé, malgré 
lui, du soin de deux ouvrages publics li 
la fois. 

TITRE VI. 

DU DROIT D'IMMUNITÉ. 

1. Vip/en au li'V, 5 des Opinions. 

CE U X qui ne sont sur les vaisseaux que 
pour la navigation, ne peuvent obtenir 
d'après aucune constitution, l'immunité des 
charges civiles. 

1. Lorsque l'immunité des charges ci
viles est accordée à quelqu'un, elle ne 
passe pas à ses héritiers. 

z. L'immunité des charges civiles qui est 
accordée à une famille et à ses descendans , 
ne passe pas aux enfans qui sont nés des 
femmes de cette lignée. 

2. Le même au liv. 4 des Fonctions du 
proconsul. 

Si des citoyens se sont engagés sous cer

taine condition à remplir tels emplois ou 

tds honneurs, lorsqu'ils ne pouvoient pas 

être forcés à s'en charger, la parole qu'ils ont 

donnée, et la condition qu'ils ont imposée à 

l'égard de la gestion de ces emplois doivent 

être observées. 


2. L'empereur a déclaré dans un rescrit 

adressé à Bénidius-Rufus, légat de la Cili

cie, que les impubères, quand même il y 

atlToit pénurie de sujets, ne devoient pas 

être admis aux honneurs. 


3. Le même au li/!. 5. 
Les personnes âgées de soixante-dix ans 


sont dispensées des tu telles et des emplois 

personnels. Mais celui qui cntre dtms sa 

soixante-dixième année, et qui n'a pas encore 

soixante - dix ans accomplis, n'obtient pas 

cette dispense; parce que celui qui ne fait 

qu'entrer dans sa soixante - dixième année 

n'est pas censé âgé de soixante -dix ans. 


4. Modes/in au li". 6 des Règles. 
En général les immunités accordées à 


quelqu'un de manière à pouvoir être trans

mises à ses descendans, sont d'une perpé

tuelle durée pour les enf~ll1s qui descendent 

des mâles. 
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filius . non prosit, pnderquam in bello 
amissus. 

S. I. Eodem tempore idem duas curas 
operis non administrabit. 

TITULUS VI. 

D E J URE 1 M MUN 1 T A T 1 S. 

1. Ulpianus lib. 3 Opinionum. 

Q UlOb hoc tantùminnavibus sunt, utin 
his agendi causa operarentur, nul\a cons
ti!utione inlillunitatem à muneribus civi
libus habent. 

S. 1. Personis datre immunitates here
dibus non relinquuntur. 

S. 2. Sed et generi posterisque datre, 
custoditreque, ad cos qui ex fœminis nali 
sunt , non pertinent. 

2, Idem Nb. 4 de Officio procon
sulis. 

Si qui certa conditione munerihus vel 
honoribus se adstrinxerunt , cùm aliàs 
compelli non possent inviti suscipere is
tulU honorem : fides eis servanda ~st, con
ditioque , qua se ad rounera sive honores 
applicari passi su nt. 

S' 1. Impuberes, quamvis necessitas 
penurire homiuum cogat, ad honores 
non esse admittendos, rescripto ad Beni
clin Ul Rufi.lln legatum Ciliciœ declara
tur. 

. S.Idem lib. 5. 
Majores septuaginta annis à tutelis et 

muneribus personalibus vacant Sed qui 
ingressus est septuagesimum annUlll, non
dum egressus, hac vacatione non utetur : 
quia non videtur major esse septuaginta 
annis, qui annum agit septuagesimum. 

4. Modesti'nus lib. 6 Regularum, 
Imlllunitates generaliter tributœ eo 

jure, ut ad posteros transllIitterentur, in 
perpetuum succedentibus durant. 

Ne cu" .::L.i3:'. C!l'"' 

TEe OpH:S (üd~.'rn 
tem i'-0re HHre
rantur. 

ne Iii, qui in 
navi.hus tJIJ~ra.n
tur, 

De horedihus, 

ne deocend.n. 
tihus EX fœminii. 

De 1.i. 'lU1 se 
8dstri,llerunt , 

cùm compelli 
Don possent_ 

De ilIlPuberibu" 

De iIltate. 

De posl~ri" 
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St! IIltate. 

Dc numero li· 
~trorum. 

De n~l(olial,,' 
rjhus. De lJavi.. 
cuiarii·;, et eo· 
TU tH li beris ct 
liberti •• 

5. Call!:çtratus Nb. 1 de Cognitt'onibus. 
Semper in civitale nostra sencctus ve

nerabilis fuit. Narilqlle majores nostri 
penè eundem honorcm Selllbus quem 
magistratibus tribuebilllt. Cuca munera 
quoque Illunici paliasubeunda idem honor 
senecluti trihutus ('st. Sed l'mu qui in se
nectute locuples factlls est, et antè nulla 
publieo munere fUllcfus est, dici putest 
non eximi ab hoc onere privilegio ceta
lis: maximè si non tam corporis habeat 
vexationem, quàm pecllnire erogationem 
indicti muueris administralio : el ex ca 
eivitate, in qua non tacilè sL,Uiciel:tes viri 
public;is lnuneribus inveniûlltur. 

S. J. I,pgem quoquc respici cujllsque 
loci oporfet , an Cltm ali(Jl,a$ i lI1!l1l1nilates 
r:aminatim complecteretllr, etiam de 11U

mero annorum in l'a COmn1PillOretur. hl
(ple etiam colligi potest ex litteris di vi 
Pii, quas emi:;it ad Ennium Proculuni 
proconslllem provincice Aflicœ. 

S. 2. Demonslnrtuf variè, nec abs
cisè, numcrmn liberarum ad. excmatio
nem munioipalium munerum prodesse, 
ex rescriptis divi h]ii Pertinacis : nam
que Silvio Candido in hrec verha rescrip
sit: El ~ (J.~ '1ircLéI'&.Y },'i.J7o~p)/I(;;v ti.q;Î"éI'IV 7GUT~ 
'1irCG7!PcLS' il 7;;'Y 7iy.yOV d.p,9(J.6.~ : d.M.' o!iv ~7Z1"";' 
~lr.K(iI.l d',!KcL;-;;cLld'd.> t)(.!lY JI,J. T~ /3i{!.MJ 

U~"-(')éI'<l.S', ~K ~I'IY d,M)'ov, ;:'1" "lJ)X.~,~'ii7dl 
ux.,,,-d.(UY 7~' 7TdiJo7pô~/cL X,cLl d.y,;d::dl If! 7;;Y 
),,"TOV~)'/;;'Y. Id est, Elsi lion ab omnibus 
mzmenbus dànittit potrem natorum llIune
rus .. lamen quia sedecim piferas habei-e le 
pel' IibelLulII no/:fiLasti : non est irrationa
btle, ut cancedfln/us jifiarum educatiane 
remiUi tihi mUllcra. 

S. 3. Negotiatores qui annonam urbis 
adjuvant, item navicularii qui aunonGC 
nrbis serviunt, immunitatelll à IlHlIlPri
bus publicis canspquunlur, Cjl1andiù in 
ejusmodi ::tctu sun! : IBill ren1llueriluda 
pericula e01'll1ll , quin etiam et horlanda 
préI'miis, llleritô placuit: ut qui peregrè 
muneribus; et quidem publicis , clim pe
l'iculo et labore fungelltur, à domesiicis 
vexatiollibus et sllmptibus hberenluf : 

5. Cal!istrlte au lzv. ! de$ Jurz'dt'ctt'on$. 
La vieillesse a toujours été en grande 

vénération da:.~3 notre ville. Car· nos 
ancêtres rendaient presque le même hou
neur aux vieillards qu'aux magistrAts. 
On accorde aussi à la vieillesse le mpme 
honllf'Ll[ à l'égard des charges municipdles 
qu'il faut supporter. Mais celui qui s'est en
ridli dans sa vieiliesse, et qui n'a aupara
vant exercé aucun emploi public, ne peut 
être regardé comme devant jouir du pri
Yilége accordé à l'ùge, ii l'effet dètre exempt 
des charge.s publiqucs , sur - tout lorsque les 
fonctions de l'emploi qu'on se propose de 
lui assigner ne sont pas pénibles, qu'elles 
tiennent plutôt des emplois patnmoniaux que 
des corporels, et qu'tl est d'ailleurs diifi
cile de trouver dans la cité des sujets suifi
sans pour remplir les charges publiques. 

1. 11 faut au~si cOllsulter la coutllllle cl,) la. 
ville, voir si eiie acco~'de quel.ples immu
nités, et si elle fait mcntion de LIge qu'il 
fàut avoir pour les obtenir. C'e5Ï ce qu'on 
peut recueillir des r"serits de l'empereur 
Antonin, adressés à Ennius Proculus , pro
consul de la pro\'ince d'AfriyllC. 

2. D'après les rescrits de l'empereur 
JElius-Pertinax , il est démontré d'une ma
nière claire et précise que le nombre des 
enfans est utile pour parVel1;è' ~ s'excuser des 
charges municipales. Car cet empereur, dans 
un rescrit adressé à Silvius-Candide, s'ex
prime ainsi:" Quoiqut' le nombre des l'Il
fans n'exenipte pHS un ph'e de tous les em
plois , cependant, comme VOllS nous avez 
exposé dans une r(''luNe que vous en aviez 
seize, il est juste qu'ayant pgard à l'entretien 
qu'exige ce nombre d'elllZllls , nQUS vous 
accordions une exemption pour les em
plois. )) 

3. Les npgOC';ans CTni se rendent tltj(es 
11 l'approvisionnement :l'unc viliE', ainsi que 
les pèclH'llIs qui font ce service, seront 
exempt~ t!ps chal'ges pnbliqups, tant qu'ils 
cOlltimleront il se rendre uliks de cette 
manière: Cnr on a ppthé avec rai.'ion qu'ils 
devoi,.;,t ètre réCOrnppilS(;S des d,!ngers llu'ils 
courent, ct ffi'\;1C eneouriJ·.~::s par des pré
sens: de sorte q!lc CH1,. tjdi t'xerC'ent hors 
de leur pays dèS chal~es , llt',':,ne pl1bli'lues ~ 
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a'Vec risque et péril, sont exempts des em
plois patrimoniaux et de tous les auh es 
qu'on supporte daus les villes; parce qU'ail 
ne peut pas prétench'c que ceux qui sout 
employés il l'approvisionnemel:1t des villes, 
ne soient point abseus pour le servi.ce dl! 
la répubhLjue. 

4. On donne à l'immunité qui est accordée 
à ceux qui se rende)'lt utiles il l'approvi
siOJ.melllcut des villes, une certaine forme 
qui fait qu'elle ne peut servir qu'à eux· 
mpmts, et non à leurs enfans ou atfranchis. 
C'est ce qui est ordonné par les consti
tutions des princes. 

5. L'emperfur ,Adrien a décidé dans un 
rescrit 41\e cette immuni té ne serait ac
cordée lill'aux pêcheurs qui fournissent des 
vaisseaux pou r taire ce service. 

b. Quoique 411el'lu'un soit dans le corps 
des pécheurs, s'il n'a cependant point de 
'Vaisseau ou df's na\;res, ni les autres choses 
<Jlli sont ordonnées par les constitutions des 
princes, il ue pOli rra pas profi ter du pr; vilége 
d'exemption accordé aux ppcheurs, L'empe
reur Antonin et WII fri:>l'e l'ollt décidé dans 
un rescrit conçtl en ces termes: « S'il y a 
quelques particuliers qui, salis le prétexte 
qu'ils conduisC'ut pOlir le cmps des pê
clwlIfs du blé el de l'huile sur le marché 
il Rome, prétendP11t qu'ils se rendent par là 
utiles 11. 1apprllvi~ionnernent de la ville, et 
qu'ils soient ainsi parvenus à se soustraire 
aux f'mplois publics, lorsqu'ils ne sont pas 
employés à la navigation et 411e la plus 
grande partie de lems biens ne consistent 
pas e'1I vaissP1t1x et dans le commerce ma
ritime, on doit leur retirer l'immunité qu'ils 
ont obtenue. II 

7. A l'égard des élections suivantes, on 
doit ohserver que si quelqu 'U\1 est appelé aux 
emploisnlunicipaux,avant davoir commencé 
à t'ain' le commerce I1Iarttimf> des provisions 
dé' blé, ou d'al 011' ét,; reçu c1ans le corps des 
p(\cheurs ( pa rce 'lu 'alors il ()btien tUile exemp
tion), avant dptrt' septuagénaire (t cl en 
avoir fitit publi4uemt'ut la dt:lc!aratio\1 , nu 
avant d'a"oir le nombre d'entillls \oulu par 
la loi pour pouvOIr s'excu~er df's emplois 
puhlics , il ('st obligé d'exercer l'emploi pour 
letjuel il est proposé. 

t>. Le commerce maritime qui a pour objet 
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cùm non sit alienum dicere, etiam hos 
rei publicœ causa, cl um allflonœ urbis sep. 
viunt, abesse. 

$. 4. Immunitali, quœ naviculariis 
prœstatur, certa forma data est: lluam 
immunitatem ipsi duntaxat habent, non 
eham liberis, aut libertis earum prresta
tur. Id que principalibus constitutionibu~ 
declaralur. 

S. 5. Divl1s Hadrianus rescripsit , im
munitatem duntaxat habere, qui anllonœ 
urbis serviunt. 

S. 6. Licèt in corpare naviculariorunl 
quis sit, navem tamen velllu't'es non ha
heat, nec omnia ei congrllant, qmc prin" 
cip'llibus cOllstitlltionibus caula sunl, nOll 

poterit privilegia naviculariis indulto utit 
idque, et di\ i t'rattes rescripseruRt in 
hœc verba : H''7ctV ~ d.N,cÎ '1'1Vff ~;rl 7TrO~d(}H 
~ , "'\ \ ... ,\ " ::0 / 

'T(~y .YltvÀn~(,)v '0 '1'0V cri/CV '0 ?À'JiOV 1(J-7r0PW{-l'Yr.J" 

e-'{ 7»Y ci.)'Gpd.V 7i' .f',{,/.J.cu 7~ Ptt1,U_cu%.ot7 UV7(QY 

â71À'~'Y d~ICY7.( '1'.J.Ç ÀU'1'C,~f/;"-Ç J\lctI'JJ'~d.'7/(eIY, 
[.J.n7? ~7TI'[irA';oY72), p..»7~ 7Ô '7fÀfClY fA-'.~()Ç 7»Ç~HlId,Ç) 
~v 71t7', VctU11J "piCiJ, ~ u.''ù ~ ,",Opil",JÇ ~xc,vnç, 
d.q;ctJ?,%TI:" '1';;'V '1'0J~'1'(')Y li d.'1'?M/tL. Jd est, 
Erant et abi' quidam, qui sub occasione' 
navieufartorum Ji-umenlum, et oleum in

fircntiwl/ in Romani popllüjàrum , et ideo 
immun/um postufabant se subtrahere : q11&' 
ncque nm>!f(abant, IIcqlœ maxùlIa!ll patrz'
monlÏ partem in re nautiea, et mere/bus 
habeblllll, aLffèratur hujusmodi homùzulll 
ùnI1l11l111"s. 

S. 7· Hoc circa \'ocai-iones dicendunl 
est, ut si antè quis aIl munera municipa
lia vacatus si!, ,4118Ill \1ègotiari inciperet, 
l'el ântf'quam in collegiulll adslimere!ur , 
quàd inÎmunitalAm pariat, \lei anjequam 
septllagenrtrius 6eret, vel antequ;,un Pll
biicè profitf'retur, vel alltequ'.llll Iiberos 
sLisci perd, campellatur ad honorem ge
rendum. 

S. 8. Negotiatio pro incrcmento faclll

,De voc.li> Aff, 

Tnuncra, priu~ .. 
qa<lm (·x('U'''2:..tÎOJO 
Hem haberet.· 

De negotialiG-' 

http:servi.ce
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ne, el navicu\a
ria. 

Pe publicanis. 

De colonis COl' 
Bari, 

rJe cul!egiis et 
cor.pori.l;y'~. 

tatulll exercencla est: nlioquill si quis 
majore pecunice suœ parte lIegotialionem 
exercebIt , rursus locuples Cactus in ea
dem quantilate lIegotia\ionis persevpra
verit, tenebitur muuerilJUs : sicnti locu
pIetes qni ll10dica pecunia comparatis 
lia vibus, muneribus se publicis &ubtra
here tentant. ldque ita observal1dum 
epistola divi Hadriani scripta est. 

$. 9' Divus quoque Pius rescripsit, ut 
quotiens de aliquo naviculario qureratur, 
illud exculialur, an effugiendorum ll1U
nerum causa imaginem navicularii in
duat. 

S. 1 Q. Conductores eti3m vectigalium 
fis ci , necessilate subeundorum munici
palium munerum non obstringuntur. Id
que ila obserllanduD1 divi t'ratres rescrip
serunt..Ex quo principali rescripto intelligi 
potest, non honori conduclorum datulU, 
ne compellantur ad ll1unera municipaIia; 
sed ne exteuuentur facu ltates eorum quce 
subsignalre sin t fisco. Unde subsisti potest, 
an prohibendi sint à prœside, "el procu
ratore Cœsaris, etiam si ultro se offewllt 
municipalibus muneribus. Quod propius 
est dett-mdere, nisi si paria cum fisco 
fecisse dicantur. 

§. 1 I. Co\oni qUOqU6 Coosaris à mu
nrribus municipalibus \iberantur, ut ido
neiores prrediis fi~calibus habeantur. 

§. 12. Q uibusdam collegiis vel corpo
ribus quibus jus coëundi lege permiSSllIl1 
est, immunitas tribuitur : seilicet eis col
legiis vel corporibus , in quibus artificii 
sui causa unusquisqlle adsumitur: ut 
fabrorum corpus est, et si qua eandem 
rationem originis habent: id est, idcirco 
inslituta sun!, ut lIecessariam operam pu
blicis utilitatibus exhiberent. Nec OIl111i

bus promiscuè , qui adsumpti sunt in his 
collegiis, immunitas datur : sed artificÎ

bus 

les approvisionnemens des villes doit se faire 
il proportion de l'accroissement de fortune 
qu'on reç011 : car si celui qui a mis la plus 
grande partie de son patrimoine à ce com
merce s'était encore eurichi davantage, et 
qu'il COlltilluàt de félire un commerce de la 
même vHipur, il seroit ~oumis aux emplois 
Pllblics; de même que les riches qui, après 
avoir acquis des vRisseal1x p'our une modiejue 
somllle d'argellt, cherc!leut à se soustraire 
aux emplois publics. L'emperelll' Adrien a 
déciclé dans un rescrit qu'on devait l'obser
ver aiusi. 

9' L'empereur Antonin a aussi rescrit que 
lorsqu'il s'agissoit de savoir si quelqu'ull 
n'étoit dans le corps des pêcheurs que pour 
se soustraire aux emplois publics, on pou
voit en tirer la preuve de la représentation 
de son immunité. 

10. Les fermiers des impôts publics ne 
sont pas obligés de remplir les emplois mu
nicipaux. L'empereur Antonin et son frère 
l'ont décidé ainsi daus un rescrit. On peut 
entendre, d'après ce rescri.t , que les princes 
n'ont pas voulu que les fermiers des im
pôts publics pussent être obligés d'exercer 
les emplois municipaux, afin que leurs hiens 
ne fussent pas p,revés de responsabilité à 
cet égard, et qu'ils restassent obligés tout 
entiers au fisc. On peut douter delà si Ull 

fermier des impôts s'o!rrant volontairement 
pour remplir un emploi municipal, il pf'ut 
en être empêché par le président de la pro
vince ou le procureur de l'empereur. C'est 
ce qu'il est plus pmbahle de soutenir, à 
moins qu'il ne soit prêt à rendre ses comp
tes, et qu'il ne se trouve point relicluataire 
envers le fisc. 

J r. Les fermiers de l'empereur sont 
exempts des emplois ll1unicipaux, afin qu'ils 
mettent tous leurs soius aux londs du fisc. 

J 2. L'immunité des emplois est accordée 
aux colléges ou aux corps à 4ui il est permis 
par la loi de former une société et de s'as
sembler; c'est-à- dire aux colléges ou aux 
corps dans lesquels chacun est appelé en 
raison de son état, de sa profession, comme 
le corps des artisans, et ceux qui ont la 
même origine; c'est-à-dire cellX qui sont 
institués par la raison que leur travail est 
reconnu nécessail'e et d'utilité publil/ue. On 
n'accorde pas l'immunité des emplois publics 

imllstinctemel! t 
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'indistinctement à tous ceux qui sont admis 
~,ans ces corps, mais aux ouvriers seule-
RJent: car l'empereur Antonin a décidé 
qu'on ne pouvoit y être reçu à tout âge, 
€t it a vOl1lu que les persollnes d'un âge 
caduc et décrépit en fussent exclus tout-à
fait. Et, pour que ceux qui se sont en
richis ne puissent se soustraire aux charges 
civiles, il a ordonné que les immunités qui 
seroien! accordées aux indigens par les col
léges ou corporations, fussent de diff6rentes 
formes, afin qu'elles ne pussent servir qu'à. 
ceux qui les out ohtenues. 

J 5. L'empereur Antonin a encore déoidé 
que ceux qui, après avoir élé reçus dans 
les colléges ou corporations qui ont droit 
d'accorder l'immunité des emploi~, comme le 
corps des pêcheurs, entreroienl volonlaire
lllent dans l'ordre des décurions, ils perdraient 
l-eur droit d'immunité, et seraient obligés de 
prnticiper aux emplois publics. 11 paroit mênle 
'due cette décision a été confirmée par un 
rescrit de l'empereur Pertinax. 
6. Tarllnténus - Paternus au /Iv. 1 des 

Chuses rnliLtaires. 
Il y 11 l~es personne') il qui on accordè 

la yacance des t>mplois en considération des 
états pénibles qu'ils remplissent: tels sont, 
Ear exemple, les mesureurs de blé et leurs 
aides, les médecins d~s hôpitaux, les cais
siers et les piollniers , les vétérinaires, les 
architectes, les pilotes, les charpentiers pour 
la construction des vaisseaux, les ol.)vriers 
em ployés il la fonte des pierriers, les sa
peurs, les ouvriers en flèches, les fondeurs, 
les ouvriers en casques, les charrons, les 
faiseurs de· bardeaux, les fourhisseurs, les 
fonteniers, les ouvriers employés à faire les 
chausse - trapes, les facteurs d'instrumens 
gUC'rriers, 1f'S ou Vi iers en arcs, les plom
biers, !ps forgerons, les laillèllrs de pierres, 
ks chauluurniers , les bÎlchewns et les char
bonniers. On él coutume de mettre au même 
110mbre les bouchers, lf's chasseurs, les 
victimaires, les aides du préf~,t préposé à 
la slilwilliil:ce df:s atleliçrs, et les médecins, 
ai:osi que les g'\ïdes- mi!gasÎns, les pféposés 
à la dlstnhu\ioll des vivres militaires, et 
ceux qlli liennent reg!:,ll e des solda!:; restés 
dans les Mpôts et de ceux lués à l'armée, 
les secrètairt>s des tribuns D1ilitairrs, les 
courriers, les préposés à la garde et 3. l'en

Tame 1711. 

bus duntaxat. Nec ab omni relate allrgi 
possunt, ut diva Pia placuit ; qui repro
havit prolixœ vel imbecillœ adrnodum œ-
taris homines. Sed ne 'luidem eos qui au
geant faculta!es , et munera ci\'italllm 
suslinere possunt ; privilegiis (jure te
nuioribus per collpgia distribulis cOllcessa 
sunt, uti posse 1 plurifariam constilulum 
est. 

S. /3. Eos qui in corporibus allecti s\1nt, 
quœ immullitalem prrebenl, naviculaJio
l'Um , si honorem decurionalus adgl1ove
l'int, compt'llenclos subire publica lnll

nera, aceepi. lcl.que etiam confirruatulll 
videtur rescripto di vi Perliuacis. 

6. 	Taruntenlls Paternus !t'b. 1 Miù~a
num. 

Quibllsclam aliquam vacationem mu
nerum graviorum conditio tribuit: ut sunt 
mens ores , optio, valetudinarii, medici , 
capsarii ct artifices, et qui fossam fa
ciunt, veterinarii, architectus , gllberna
{ores, nau pegi, ballistrarii, sp?clliarii, 
fabri, sagittarii , œrarii , bucularum struc
tores, carpelltarii, sCRl1dularii, gladialo
l'es, aquilices , tubarii, cornuarii, a[(~ua
rii, plumbarii , ierrarii, lapidarii, et hi 
qui calcem cocunt, et qui sylvam iniin
duut, qui arborem creclunt, ae torrent. 
In eodem numero haberi salent lanii, ve~ 
Ilatores, victimarij , et optio f"bricœ, et 
qui il"gris prœs!ù sun!; lJbrarii ([!loque, 
qui çocerepossint, et horreorum libral'ii, 
ct ItJJl'arii dq1ositorull1, et librarii cadu
corUID, el adjulorescornieu.lariûrulll , et 
stratores, et p()lliones , et custodes armo
l'nID, et prœco, et bllccinalor. IIi igitul' 
aUlnes inter imlllunes h"bentur. 
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DICESTE, LlVRE 

T 1 T U LUS VII. 

DEL E 	GAT ION 1 BUS. 

J. Ulpianus lib. 8 ad Massurium Sabinum. 

U e lelatione LEGATUS mlluicipalis, si deseruerit le
cIe,erla. gationem., pœna adficiatur extraordina

ria, motus ordine , ut plerumque solet. 

2. Idem lib. 2 Opinionum. 
Del'lUlul.tinne Legatus, contra rempublicaRl, cujus 

coulra relllpu" legalns est, per alium à principe quid pos
nli,'am cujus e,t tulare potest.lesatus. 

De 'Iure.tio"e, S. r. Utrum quis deseruerit legatio
.n ,,1 Ifgalio nem , au ex necessaria causa mOl'am pastIeserta. 

sus sit, ordiui patrire SUal probare debet. 

An ee..alio 	 S· 2. Cessatio unius legati, ei qui mu
nuin. l.gali n .. - nus, ut oportet, obiit, nOll nocet. 

ceat alit. 


Pe legativo. S. 3. His qui non gratuitam legationem 
suscepErunt, legativum ex forma resti
tuatur. 

5. Afticanus lib. :3 Quœstionum. 
.lu in l.gatuRl Cùm quœritur, an in eUIll qui in lega

.clio detur. tione sit , actio dari debeat: Don tam inte
rest, ubi quis aut crediderit, aut dari sti
pulatus sit, qUlIm illud , an id actum sit, 
ut legationis tempore solvetur. 

Li. Marcianus lib. 1"). Tnstitutionum. 
Sciendum est, debitorem reipllblicêe

De .1tbilore 
reipublicll'. 	 legatione fungi non posse. Et ita divllS 

Pills Claudio Saturnino et Faustino l'es
cripsit. 

De hi~ qui po, S. I. Sed et eos quibns jus postuJandi 
iul,,-) e hon PQS non posse: etnon est, legatione fungi
.unt. 

ideo areua missum, non jure legatull1 esse 

L, TItRE VII. 
ln'tien des armes, et Cf'UX qui sont char
gés par les autorités déS publications à son 
de trompe. AlIIsi toutes ces personnes sont 
exemptes des charges publiques. 

TITRE VII. 

DES DÉPUTATIONS 
p~ T A li BAS li A n E S. 

r. Ulpien au uv. 8 sur Massurius-Sabzizus. 

lIN député muuicipal qui ne s'acquitte 
pas de sa députation. l'st ûrdinnirement 
soumis à une pt.:'Îne extraordinaire el chas~é 
de l'ordre qui l'avoit député. 

2. Le même au IiI'. 2 des Opinions. 
Un député qui est chargé de se prtlsenter 

devant le prince pour demander quelque 
chose contre la ville par laqllf'lle il est dé
puté , peut faire taire cette demande par un 
autre. 

1. Si un député a négligé de rl"mplir sa 
mission, ou quïl ait été obligé de la re
tarder, il doit en administrer les preu\"es 
à l'ordre des décurions de la ville où il de
meure. 

2. Lorsque de deux députés un uéglige 
de remplir ses fouctions, sa nrgligence ne 
nuit point à l'autre. 

3. Ceux qui sont chargés d'nne députa
tion pour laquelle on a coutume ({"accorder 
des dépenses, doi Vfut recevoir uo salaire pro
portionné à leur dignité. 

S . ./lfricam au ùv. 3 des QZlesHons. 
Lorsqu on demande si on peut accorder 

une action contre quelqu'un qui est en dé
putation , i1 e~t moins intéressant de co,,
naître le lieu que celui qui veut intentel." 
l'action a fixé pour n:cevoir l'argent qu'il 
a prêté, on la stiplllation qu'il a faite qu'oll 
lui doum'roit queklue ch'o~e, que de savoir 
dans quel endroit le député peut être pour
suivi pendant le temps de sa députation. 

4. Jlarclen au liv. 12 des Institutes. 
On doit ohserver qu'un débiteur de 12 

république ne peut être chargé d'une députa
tion. L'empereur Antonin l'a décidé ainsi dans 
un rescrit adressé à Claudills-Saturninm et 
à Faustinus. 

r. Ceux qui n'ont pas le droit de pos
tuler ue pf'uvent pas Ilon plus rE'lllplir les 
fonctions de députés. Les empereurs St:vère 



DES DÊrUTATIONS 

et Alltonin ont rescrit qu"il en étoit de même 
à l'égard des gladiateurs. 

2. Les débIteurs du fisc peuvent être char
gés d'un(~ députation. 

3. Si l'accusation de quelqu'un a été pu
bliquement [orl1l,;e, l'accusateur qui se dit 
parent ou ami de ct'lui qui e~t accuse, ne 
(Ie,il pilS être obligé de Si' charger à sa place 
d'une députation. L'empereur Antonin et son 
frère l'on t décidé ainsi daus un rescrit adressé 
à lEmiliusHufus. 

LI' L'.'s députés n'en peuvent substituer 
(l'iiUl:es à leur. place, à moins que ce ne 
soi! leurs enhws. 

5. Chacun est obligé de remplir les fonc
tions de dépu té à son tour, et personne ne 
peut y ('Ire contraint avant que ceux qui 
ont été élus avaut lui dans la curie n'en aient 
été chargés. Ci'pf'lldant si l'importance de 
la députation (-xige que ce soit des hom
mi:S du premier mérite qui en soient chargés, 
ct qlle ceux qui'y sont appelés par tour se 
trouvent d'un mérite insuffisant, l'empereur 
Adrien a décidé dans un rescrit adressé aux 
ClazDméniens, qu'on ne devoit pas observer 
de tour. 

(;;. D'après l'édit de l'empereur Vespasien, 
Rdressé à toutes les vill('s, il est ordonné 
de ne pas envoyer plus de trois députés. 

5. Scél'ola au li/J. 1 des Règles. 
Le temps de la députation se compte du 

jour où le député a ét~ nommé, et non de 
celui où il est arrivé à Home. 

I. Mais s'il n'esl pas suffisamment prouvé 
par ses lettres de légation qu'il soit dt'plllé 
ou non, le préteur de Rome doit en con
naître. 

6. 	 Ulpien au li/J. 4 des FonctiOns du pro
consul. 

La vacance de deux ans n'est point ac
cordée au fils à cause de la députation 
de son père; notre emperf'ur et SOl! père, 
dans un rescrit adressé à Claudius-Callis
tus, l'ont décidé en ces tennes: « Quand 
vous prétendez qlle vous devl'z obtenir la 
vacance drs députations il cause de celle 
dont est chargé votre père, cela ne dOit 
s'ob~~rver ainsi qu'à l'égard des honneurs 
pendant la vacance desquels on [r'{oit un 
traitement; mai" il n'en est p'1S de même 
~ l'égard des députations 1 pour lesquelles 

ET AMllA5SAnrs. 	 56:; 
missulTI di vi Severus et Antoninus re5
cripserul1t. 

S. 2. Debitcres autem fisci non prohi- De "chitor. 
beQlur legatione f',ngi. fi,ci. 

S. 5. Si accllsatio alicujus publicè ins- Oenccu;ator•• 
tituta sit, non est compellplldus accusa
tor ad eum legatianem sllscipere, qui se 
amicum vd domesticlllll dicit pjus qui 
accusatur. Et ila di vi t'ratres A!:miliG Rufo 
rescripserunt. 

S· 4· I,egati vicarios dare non alios Devieariis. 
possunt, nisi filios snos. 

s· 5. 0 rdine unusquisque munere lf'ga- D~ Qrdille. 
tionis fungi cogitur : et non aliàs compel
lendus est munere legatjonis fllngi, quàm 
si priores qui in curiam lecti sunl, luncti 
sint. Sed si lega tio de primoribus vi ris 
desideret personas , et l'lui ardine vocart
tur, inf'eriores sint: non esse observandum 
ordinellldivus Hadrianus ad Clazomenio& 
rescripsit. 

S. 6. Prrecipitnr aulem edicto divi De lIumero le. 
Vespasiani omnibus civitatibus, ne plu- gatorum. 

res q U1l\l1 ternas legatos mi ltant. 

5. Scœf.!ola lib. 1 	 Regularum. 
Legato telllpus pradest, ex quo lega Quoi! fempur 

tus creatus est, non ex quo Romam venil. 1. gato proEit. 

S. r. Sed si non consta!, legalus sit, Si Mn con.tet 
an non: Roma'! prœtor de hoc cogllosc:it. J, g.tus slI, Ufcne 

6. Ulpzanus lib. 	 4 de Officia procon
SUIIS. 

Filio prop!er pat rem legationis vacatio Au rropter le· 
g:) tll,nenl rairanE' concedi.ltlJr. 	 imperalor nosler curn 
tib u~ va.ceL.

paire Claudio Caliisto rrscrip"it, in hœc 
"elba : Qllod desziieras, ut propter fega
t/al1em patl'ls lui à legatl~!Ile lu vaces, in 
li//en'allls hOl/arulIl, qui sump/wn /lllbent, 
re;,tè Obscll'ulur: lil impenr/,!s legatiollûm, 
ql/œ sulu lIuizisteno obeuntur, diversa cau· 
sa est. 

?I • 
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De ratre l'Er 
filillrH l"gadoue 
fLUl.cle. 

D~ hi. 'lU; ie
ga' loue (;J.llcd 
l.:J,.ut. 

(luil,u' npgo
1ii\ l"'gali inlt:r
1)rHH~re se non 
debent. 

An le;:atus 'ge· 
5d pOhit. 

De. ,4) tfh~ in. 
le~,J olle mor
tUu.s c~t. 

n~ lf'g-.'d;l'ne 
aLl>eUli ;. junda 

7. Papi'llialllls lib. l Responsonl1n. 
Filius decmio pro patre legationis ofTl

cium sllscepit. Ea res filium qUC..millÙS 
or,line sua legatus proficiscatur , non ~x
cnsal: pater tamen biennii vacationem 
vindicare poterit: quia per filium lega
tioue functus videtur. 

8. Paulus lib, 1 Regularum. 
Paulus respandit, t'lUln qui legatione 

functus est, intra tempora vacationis prœ
finita non oportere compelli rursum ad 
defendendum publicuUl llegolium, etiam 
si de eadem causa litigetur. 

~. 1. Imperatores Antoninus el Severus 
augusli Germano Silvano :. Legationc 
fUllctis biennii vacatio concedi lur. Nec 
interest, utrùm legatio in urbe, an in 
provil1cia agentibus nobis mandata sit. 

S. 2. Paulus respondit, eum qui Iega
tione fungitur, neque alienis, neque pro
priis negotiis se interponere dehere: in 
qU3, causa non "idcri eum quoquc conti
neri, qui cum amico sua p.";;.ctore gratis 
consilium participat. 

9. Idem lib. ::5 Responsorum. 
Paulus respondit, de co damno, quod 

Jegai ionis tempore legatus passlls est, posse 
eum etiam legationis tempore expcriri. 

10. Idem lib. T Sentenliarum. 
Lf'gatlls, antellu111H officio legatiollis 

functus sit , in rem slIam nihil agere po
test, exceptis his quœ ad injuriam ejlls 
vcl danlllum parata sunt. 

S. 1. Si quis in nmnere legationis, an
te':lll~m ad patriam reverta!ur, decessit, 
sumptus qui profici~ceuti sunt dali 1 non 
restituuntur. 

Il. Idem lib. szilgulari de Jure ZibeZ
forum. 

Si ab~enti i:1 jlll1cta est legatio, eamque 
g:,J,luitam smcepit: potet-t quis et per 

on n'accorde de rétribution qu'à raison da 
minis~ère seu'l cie la perSO!HH~. )) 

7. papinien au l//J. 1 des Rlponses. 
Un fils de fumd:1' décurion ,'est charg~ 

d'une députation pour 5011 père. C~ci Ile peut 
l'excuser d'une antre qu·".utaat qu'il est parti 
pour son tour. Néanmoins le pè,"e pOlHT<l 

réclamer la vacance dt' deux ans, parce qu'il 
est censé remplir les fonctions de sa dépu
tation par son fils. 

t>. Paul au IiI'. 1 des Règ!es. 
Paul a .répondu que quelqu'un qui s'est 

acquitté d'une dé>j)utation, ne pou voit pen
dant le temps fixé pour sa vacance, être 
obligé de nouveau à défendre une affaire 
publique, quand mème il s'agiroit de plai
der la mème cause. 

1. Les empereurs Sévère et Ali tonin à 
Germanus-Silvanus : Il e$t accordé Ulle Yél

cm~ce de deux ans 11 C':lI.\: qui ont rempli 
les f(mct~ons de députés. Peu importe qu'ils 
aient été députés il :Rome ou dans la pro
vince. 

2. Paul a répondu que quelqu'un qui 
remplit les fonctions de député ne doit pas 
s'entremettre à l'égard des ;,;!l'aires d",wtrul 
ni des siennes propres; mais celui qui assiste 
gratuitemmt aux déiibératio'1s du préteur} 
son ami, n'Est pas cellsé se mettre dans ce 
cas. 

g. Te même au li". ') des Rr:pOllses. 
Paul a répondu qu'un député qui épro,,~"; 

queillue dO~JU1a')"e dans le temps d,~ S:l dé
putat'ion, peut ,"~nêl1le pendant ce temps, 
intenter action contre celui qui en est rau
teur. 

10. Le même au li". 1 des Sentences. 
Un d&puté ne peut, a\'ant d'":l\oir rempli 

les fonctions de sa lléputation, intenter d'ac
tion à l'égard de sa propre chose, exc:~plé 
~dles en réparation de domma.:;e ou d'in
Jures. 

1. Si un déruté est mort prll;iant l'exer
cice de ses fonctions, et a \'ant dôlre re
venu dans sa patrie, l'argent qui lui a été 
donné il son départ pour fournir 11 sa dé
pense ne sera pilS rendu, il passera à ses 
héritiers. 
1 1. Le même au lù,. unlque sur le Droit des 

requêtes. 
Lorsqu'une députation est conférée à un 

citoyen qui se trouve absent, et que quel
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m:s OÉPUTA.TIONS 

qu'un offre volontairement de s'en charger 
pour lui, on peut le permettre. 

r. Quoiqu'il ne soit pas permis à un dé
puté de veiller à ses amüres d'intérNs, néan
moins l'empereur Antonin Te grand lui a 
permis d'agir dans la cause d'une pupille 
l:omme demô:tndeur ou défendeur. quand 
même sa députation ne seroit pas encore 
finie. sur· tout lorsqu'il s'agit de reluplir les 
fonctions d'un curateur absent. 

12. Scévola au liv; 1 dù Digeste-. 
Un citoyen élu député par sa commune, 

après avoir accepté la députation s'est rendu 
à Rome, et avant d'avoir terminé ses fnnc
tions de député il achète une maison dans 
h ville da Nicopo!i, sa patrie. On a de
nl:lIldé sïl était dans le cas du sénatus
consulte, qui défend que les députés puis
sent faire des aifaires d'intérèts pour eux 
ou les particuliers? On a répondu qu'i! ne 
paroissait pas être dans ce cas. 

,5. Papziucn au Ziv. 1 des Réponses. 
Celui qui a été substitué volontairement 

à la place d'un autre pour remplir une dé
put::1ion n'est pas admis à la vacance de 
deux ans, et il est obligé de se charger 
èe la députation qui lui vient par tour. 

14. Ulpien au liv. 74 sur l'Edit du préteur. 
Un député qui est absent après avoir 

termillé entièrement sa. députation n'es( pas 
censé absent pour le service de la répu
blique : car alors il est plutôt absent ponr 
sè~ intéi'~ts que pour ceux de la républi
que. 

15. Modestin au Ziv. 7 des Règ'es. 
Un député qui est dans l'exercice de ses 

fo~r.tions ne peut agir eu justice pour ses 
affaires 011 pOlJr celles des autres, sans une 
permi;sion du prillce. 

,G. Le même au l;v. 8 des Règles. 
Il est permis à un cituyen de se charger 

cfe plusiems députations, sur- tont lorsqu'il 
s:obiige à faire les frais de vo.vag~ sur ses 
épargnes. 

1. Si ail a suscité un prads à quelqCl'un 
avant qu'il fùt chargé d'une dépu tati,m , il 
doit être défendu mt'-me étant absen.t ; mais 
une fois chargé d'une députation 1 il ne 
peut plus être cité eu justice•. 

E't AMBASSADES. 5.-65 
alium legalionem miltere. 

!). 1. Qu,i legationis officia fungitul', 

licet suum lIegaliuin curare non potest , 

magnu8 tamen Antoninus permisit ei, pu

pillre Ilomine et instruere et defendere 

causam. licèt legationi quam sLlscepit, 

nondum relluntiaverit: prrecipuè CUIll 

principell1 ofiicii ipsius absenlem esse 

dicebat. 


12. Scœ~'ola lib. 1 Digestorum-. 
Legatus creatlls à patria sua, suscepf:t De emptionll. 

legatione in urbem B.omam venit, et 
llondum perfecta ]t>gatione, domum, qum 
erat in ipsius civitate Nicopoli, emit. Q.l1oc, 
situm est, an in senatusconsultulll incide
rit, quo prohibentur legati ante perfectum 
legationem negotiis vel pri,'utis r('bus 
obstrÎngi (Respondit, non vide ri leneri. 

1, "1. Papilllànlls lib; 1 Responsorwn. 
Vicarius alieni ll1uneris volLlntate sua De vicario. 

dafus, ordine sua legationem SUSCiDGre 
non admissa biennii p~rœscriptione c~ge-
tul'. 

14. ulpzànus lio. 74 ad Edictumprœtol'/s, 
Qui liberalegatione abest, nOJ;l videlur fle lihem le

reipublicre causa abesse : hic enim non »",oue. 

publici commodi causa. sec! sui abest. 

15. Modesfùws lib. 7 Regularum. 
15 qui legalione fungitur , libellum sine- .Oe li]'.!!i ohio, 

perroissu princi pis de aliis suis negotiis tlCne. 

dare non potest. 

16. Idem lib. 8 Regularum. 
Eundem plures legatiofles suscipere De pl11rihu. 

prohibitum non est: prœ!erea, si et sump- l~galioujlJu; •. 

tus et itineris compendium suadeat. 

S. l, Ante legationem susceptam si cui Si crti note "el 
pfJ"f !c~.'l.;(,D·'U'lnegotium· mon'atur, etiam absens de
~:..t·C,:pldJJl l1t·~() ..

faudi debet : suscepta legatiolle üon 1 llisi hum ual veatur.. 
injuncto rnunere fungatur~ 
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!Je legato l'ul
U.to, lt!.:!atos et 
llh~'ros ~~ .. ~e e~ 
la"~:!O!i babu·i• 
.(Je dedit", hu~ti" 
Lu•• 

De relicti. al 
cerlam speC:1ern. 

De 1.ealiol1e 
.t cooductieae. 

17, Pompolllus lib. 5'( ad Qut'ntum 
Mucium. 

Si quis legatum hostium pulsasset, 
C(lutra jus gentlULU id commissum esse 
pxistlmatur: quia saneti habelltur legali. 
Et ideo ~i cùm Ipgati "Plhl nos pssent gen
tis alicujus, beilum cum eis illdictum si! ; 
respûllsum est liberos cos manere: id 
enim juri gentium cotlvenit esse. Itaque 
eum qui legatum pulsasset, Quintus l\lu
cius delh hostlbus quorum eran! legati, 
solitus est respondere. Quern hastes si 
non recepi,)!;ent, qUa'sltum est an civis 
RomanDS manelet? Quibusdam existi
ll~antlbus manere, aliis contrà: quia quem 
senIf'1 pOpUlllS jlls,isset dedi, ex t:Ïvitate 
expulsi.;se videretur, sicut raceret cmn 
aqua et igni interdieeret. ln qua senten
tia videtur PlIblius NJucius fuisse. Id au
tem maximè qUa'situm t'st in Hostilio 
MallciHo quem Numantini sibi deditum 
non accepelunt; de quo tamen lex postea 
lata est. ut esset eivis Rornanus : et pral
tmam quo':{ue gcssisse Jicitur. 

T 1 T U 1. U S VIII. 

DE ADMINlSTRATlONE 

l\. E li U M 

Ad civitates pertinentium. 

1. Ulpianus lib. 10 Disputationum. 

Quoo ad c("rtam speciem civitatis re
linquitur, in alios usus convertere nou 
lieet. 

2. Idem lib. 3 OpmlOnum. 
Non utique de t'xemplo posterioris 10

cationis, prretenl<.lrum conductionuill qme 
suum It'gem habu.erunt, rationeru illiri 
oporlet. 

17' Pompont'us au !t'v. 57 sur Qum/us
Mucius. 

On a pE'llsé que c'était agir contre le droit 
des gens que de faire éprouver des mau
vais traitemens à un député d'uue nation 
aver. laquelle on est en guerre; parce que 
la persolille des députés est inviolable. Ainsi 
si nous avons chez nous des députés de 
quelque nation à laquelle nOlis dédarions la 
guerre, il est décidé que ces députés sont 
lihres de demeurer: car tel est le choit des 
gens. C'est pourquoi Qnintus-Mucius disoit 
ordinairement qu'un député qui éprouvoit 
des mauvais traitemens de la part des en
nemis chez lesqut'Is il se trou voit en dé
putation se soumettait il eux. C'est ce qui 
a fait demander si, dans le cas où les en
nemis refuseraient de recevoir un député 
qui se rend à eux, ce député conserveroit le 
titre de citoyen Romain? Quel'lues - uns 
étoient pour l'affirmative et d'autres pour la 
négative; parce que le sénat a ordonné 
dans une loi confirmée par le peuple, qu'un 
député qui se l'endroit aux ennemis serait 
censé avoir été expllIsé pour toujours de la 
cité, comme il arriveroit s'il eût subi l'in
1erdietion du fi:>u et de l'eau. Il paroit que 
Publius.Muciu,s étoit de ce sentiment. Cette 
question a sur - tout été traitée à re~ard 
d'Hostilius-1\lar,cinns que les Nllmanciens, 
nos ennemis, n'in'oient pas voulu reeevoil' 
à composition. JI fut cep('ndant dans la suite 
déclaré par une loi qu'il c0113erveroit le titre 
de citoyen Romain, et on dit même qu'il 
a exercé la prélure. 

TITRE VIII. 

DEL'A D 1\1 1 N 1 S T RAT ION 

DES ngNlr;RS 

Et autres choses qui app'lrliennent aux viUes. 

1. UlDl'en au lil'. Iodes Disputes. 

CF. qui a été bissé à une ville pour PIre 
employé à un cerlain usage lie peut être 
converti à d'autres. 

2. Le même GU lù,. 3 des 0fuill·OIlS. 

Lf's conditions qui ont été apposées dans 
les derniers baux Ile peuvent servir d'exem
ple pour ceux à vel.1Îr. 
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J. Ce que quelqu'un ne peut faire pour 
lui ~ même, il ne peut le faire pou r un 
autre. Ainsi, si un décurion, qui ne peut 
prendre à loyer des f~Jl1ds de terre pu
blics pour les cultiver, les loue au nom 
d'une autre personne, il contrevient Il la loi; 
et ce qu'il a üiit sera révoqué. 

2. Si quplqu'un qui a reçu de l'argent 
pour acheter du blé à une ville le convertit 
à un autre usage, il sera obligé de rem
bourser la somme avec les intérêts; et le 
jugement qui interviendra contre lui à ce 
sujet sera valable, quand même il serait 
absent; on suppose néanmoins dans ce cas 
qu'il a promis avec caution de rendre compte 
de son <J,dministmtiull. 

3. Celui qui est débiteur d'une somme 
d'argent qui est destinée à lm achat de blé 
doit la rendre sur-le- champ. Car on ne doit 
point admettre de dUIl,~ure fi l'égard des 
choses qui sunt de nécessité publique; et 
tous ceux qui se trouveilt débiteurs au même 
titre doivPlü être forcé., au paiement par le 
président de la province. 

4. L'argent qui a été donné pour acheter 
du blé nt:' peut être employé 11 une autre 
dépense. il doit êlre J enelu à la ville. Ainsi 
si cet argent a été employé à un autre usage 
qu'à celui pour lequel il éloit destiné, par 
exemple à un OUVI age de bains publics, 
quoiqu'il soit prouvé que cette dépense a 
été f~lÎte de Lanne foi, comme l'argent ne 
pouvoit êlre employé qu"à une aCCjt1isition 
de blé, celui qui était préposé à cette ac
quisition doit le rendre à la ville. 

5. Si l'argent qui était dé'stiné à un ap
provisionnement de blé doit être rendu à 
la ville avec dé's intérêts, on ne doit pas 
e:'{iger des intérêts e,~cessifs et illicites, 
c'est-à-dire les intérêts des intérêts, il suffit 
que l'argent soit rendu avec les intérêts qu'Oll 
paye ordinairement au fisc. 

6. Quel(lu'tm a rlCheté du blé pour une 
ville, et en a payé le pl'ix; ensnite le blé 
a été enlevé illjnsté'ment à l'a:heleur par la 
rppuh!iqlle. li est cerl"in que le président 
de la province doit obli ~er le fondé de 
procuration de la république à eu rembouser 
le prix à celui qui l'avoit acheté. 

7. Si un citoyen étoit sol vable au temps 
où il a été nommé à queL.(lle charge, et 
qu'ensuite il soit ùevenu insolvable par quel-
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S. 1. Quod quis sua nomine exercere 

prohibetur, id uec per subjeclam prfSQ· 
nam agere debet. Et ideo si dfcurio, sub. 
jectis aliorul1l nomiOlbus, prœdi" Pllbiica 
local, qUi:C decurionibus cour!ucp"- non 
licet, secundùllllegeUl usurpata revocen
tur. 

S. 2. Quod de frumentaria rallone in 
aliulll US\JIn conversum est, SOla causa 

cum incrernenlo debito r2stituatur: ictque 
ebi contra absentem pronuntiatlllll e:,t, 
inanis est querela: ratio tamen adminis
tl'alionis seeundum tidem acceptorum, et 
datorum ponatur. 

§, 3. Frumentariœ pecuniœ sua nomine 
debilor quamprimum soh'al. Nl'ces,aria 
enim umnibus rebus rubiicis f,um~ntaria 
pecunia moralll solutioni~ accipere nOll 
debet: sed debitores quos ex t'adem 
causa habet, ad solutiollem per prœsidem 
provinciœ cumpellantur. 

S. 4· Ad frumenti comparationem pe
cunia data reslitui ci vitali, non compen
sari in erogala debet. Sin autem frumen
taria pecunia in alios usus quàm qui bus 
destinata est, conversa fuerit, veluti in 
opus balneorum publicorum : licèi ex bo
na fide (fatum probatur , compeusari qui
dem frumelllariœ pecun;œ non oportt't: 
solvi autem à curatore reipublicm jubelur. 

S. 5. Si inclemnitas debiti frumentarÎœ 
pecuniœ CUln suis usuris fil, ill1lHodic,e, 
et illicitre computationis modus non adhi
Detur, id est, ne commoclorum comuHhla 
et usurœ usurarum incrementUll1 faciauf. 

S. 6. Grani œslimalionem per iniuriam 
po~t emplioni~m abl:tti, qLl<t~ rationibus 
pu biicis refertu!' , cumtol' reipublicœ ùo
mino restitui jnbeat. 

g. 7. Si eo tempore quo nominatus est 
icluneu5 ,postea lapsus bcultatibus, d~m
mun debitis reipllblicœ dederit : quia tOf-

De fr!1menta" 
ri" ratiulle "lei 
peCUR..l.ilua. 

Si i Joncn,: no
l'\linat.lI~ pO~[t:a 
facd1atiblols lay 
SL!.lJ "H, 
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De pcti., 

ne [lf't ~ culo 
('olteg:-t·. ue eo 
qui pro cd:ega 
d.eilcndit• 

Dt! ccn&!!ctore 
et f-idpiu~(ore 

cOl1ùucfCir!S, et 
},erelle fdeJtlsw' 
ris. 

tuilos casus nullum humanum consilium 
prol'Ïdere potes!, creator hoc llomine 
nihil prœstare cl ehet. 

S' 8. Jus rCcipublicre pacto mutari non 
polest, qllorninùs nHlgi~tf~tus collegœ 
1}1lOC{\le nomine conveniantur in his spe
cidJUs, in quibus id fieri jure permissulll 
est. 

S' 9, Actio autem quœ prop!erea in 
col!fgam decerni solet , E'i ql!i pro altero 
dependit , ex œqUltale compétet. 

S. r o. Quod depensum pro collega in 
magistratll prohahitur , solvi, et ab here
dibus l'jus prreses provincire j llbet. 

~. l r. Idpm ex ('odem libm. Conduetore 
p~;'ficielldi operis pOlii to, fidf'jnssor qui 
pro eo iniervenerat. idem opus extruen
dum alii locaveral: nec à sE'cundo re
deropiore opere perfecle, usurarum prœs
tationcm heres iidejus50ris rt'cu~are non 
debet : cùm ct priaI" causa in honœ fidei 
c0ntraclu in universum fi de jus50 rem obli
gaverit , et po~te:-ior localio, quia SUl/m 

pericul11ll1 agnovit, solidœ prœstationi 
reipublicœ eU!ll substituerit. 

S. 12. Qui fidejusserint proconductore 
vectigalis in zmiversum conductionem : in 
usuras quollue in jure cOllveniuntur; nisi 
prt:priè quid in persona eomm ver bis 
ûhlig.'ilionis expressum est. 

!). 13. Sed si in locatione fundorum, 
pro s'terilitate Icmporis, boni viri arbitratu 
in so!Vl'lda pensione cujusqllc anni pacto 
compô-ehcusum es~: explorafa lt'ge COll
ductionis , fides boua scquenda est. 

3. 

que cas fortuit, la perte qu'on éprouvt'ra 
dans ce cas Sf'ra à la ch;uge de la ville; 
parce que, comme il n'est pa <; dans la na
ture htllll'lille de prévoir ce qui peut arri
ver , celui qui l'a nommé ne doit pas être 
obligé à ce titre. 

8. Le droit d'une ville ne peut être changé 
par les conventiO!lS que deux magistrats ou 
colli-gues ont filites entre eux; de sorte qu'ils 
pe\1vent être actionnés l'un el l'autre à l'é
gard de l'administration des choses qui ap
partiennent à la ,-ille. 

9. Mais i'action qui est dirigée contre l'un 
d'eux par rapport h sa mauvaise gestion, 
est utile à l'autre pour rrcllpérer, par l'ac
tion de la gestion des aŒaires, ce qu'il a 
payé pour lui. 

10. Ainsi ce qui sera prouré qu'un des 
deux magistrats a prtyé à la ,ille pour la 
mauvaise gestion de son cullègue, le pré
sident de la prm'ince duit lui faire récu
pérer sur celui pour qui il a pet} é ou sur 
ses héri 1iers. 

Il. Le même au même livre. Quel
qu'un s'étaut chargé par supc'fchelie dela 
construction d'un édifice puhlic éloi! d'lUS 

le cas de subir quelque peine; !t~ répoudetut 
de cet entl'eprenf'ur a donné l'ot!vragp à 
faire à lIll autre, et il. n'a pas élé [;tit. Lhé· 
rilier du répoudant est tenu même i, l'égard 
des interPls de l'argent qui sera payé pour 
salaire à l'entrepreneur qui construiril. l'é
difice, non seulement parce que le lepon
da nt s'est obligé de bonne fOl pour tOL,t ce 
qui ponrroit arriver, llJ?is aussi parce qu'ell 
chargeant un second de J'Oll vrage il l'st censé 
s'avouer seul responsable de tout le dom· 
mage qui p<,ut en résulter pour la ,ill~. 

12. Les repondans pour les fermIers 
des impôts p:lblic& sont censés répondre de 
toute la cond uclioll', non-spuleml"nt du prin
cipal, mais aussi dts intérêts; il moins que 
les termes de robligatioll n'expl'illlcnt ie 
contraire. 

13. Mais si dans la location des fonds de 
terre, on est corn'enu que l'ou c1éfalqueroit 
sur le paj('Jl](°!lt du loyer de chaque année 
ce qU'Ull prlld'holilme arbilrercit à cause de 
la slérilité du temps, on doit suivre do 
bonne foi les conditions imposées à la con
duction. 

5. 
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5. paptnien au !ÙJ. r des Réponses. 
On a déciJé que les préposés ft un 

emploi COmlllUtl, après aVûir divisé entre 
eux une certaine sorllme d'argent apparle
nante à une ville, qu'ils avaient reçue so
liJairement,ne pt'llYoiellt se libérer en payant 
la portion qu'ils 011t eue par le pariage; 
parLe qu'ils scut réciproquement garnllS et 
responsaLles àe la gestion de toute la somme. 
Ulpicn : Néanllloins, t'lI cas de mauvaise 
gestion, on deit, à l'e::œlrple des tuteurs, 
commencer par actionner celui d'entre eux 
qui a administr{-. 

1. Au lLème livre. Le magistrat d'une 
ville a laissé à bail pour cinq ans un fonds 
de terre public sans exiger de caution sutli
sante. La ffImier est demeuré dam le fonds 
ru(~llle après le:; cinq ans; s'il est dCHIHl 

débiteur envers le fisc, et qu'on n'ait pu 
retirEl" ni les fruits ni les loyers du fonds, 
le successeur de celui qui a laissé ce londs 
il bail Sfra obligé li ce sujet. Il n'en est 
pas de même à l'égard des impôts publics, 
ceux qui lea lais3ent à loyer ne sont obligés 
que pendad le temps de leur gestion. 

2. Si un magistrat, dans l'intention de faire 
une novation, s'est rendu garant d'une 
somme d'argent envers les créanciers de 
la république, il libère par ce fait la répu
blique, mais lui-même reste cbligé en vertu 
de son administration, et on ne peu t re
fUSE'f aclion contre lui lorsqu'il sera dé
pouillé de sa ·chûrge. Le cas de celui qui 
S'f>st E'llgagé à payer est différent: car celui 
qui a inaové e:,t semblable à un IDngistrat 
qui a Joué ou vendu quelque chose au 
nom de la républiq~le. 

3. Un père de familie ayant été élu à 
vne nEigi~lratme, son fils n'est pas obligé 
de se rendre garant et responsable pour 
lui, quanJ. même on supposercit que ce 
père de ["mille a émancipé son fils avant 
d'ètre appelé à la Ulêlgistrature , 0U qu'il 
lui a lramporté Ul,e partie de ses biens 
il titre de donal!on. 

4. Si celui qui s'est cautionné pour un 
nJag:strat a dOl;né des gagr~, dall < ce cas 
les gages sont cen,és dOllntt. par le r,: pon
dant pour qu'on ne plli~se v,;!dLtellll'llt ['ac
tionner, le magistral pour ie'lue! il a r':l.Jondu 
venant 1.t mal admini.;ln:r. 

Tome VII. 

DES DI:NIERS, etc. 5Ô9 
S. PapillÎanus lib. r Responsorurn. 
Cura tores communis ûtlicii, divisa pe

cunia, quam omnibus insoliduID publicè 
dari placuit, periculo vice mutua non 
liberalltur. Ulpianus: Prior lamen exem
plo tutorum conveniellùus est is qui ges
sil. 

S. r. Ex eodem libro. Prredium publi
Cllm in qllinque anDos, idonea cautione 
nou exacta, curator reipblblicre locavit. 
Céderis al1nis colonus si rellqua traxerit, 
et de fructibllS prœ,lii mercedes qure ser
vari non ~"otuerint, successor, q1li loca
vit, tenebitur. Idem in vectigalibus non 
ita pridem constituturn est : scilicet ut 
sui temporis singuli perieu IHm prrestarent. 

S.2. In eUlll qui administrationis tem
pore creditoribus reipublieœ novatione 
facta peeuniam eavit, post depositum offi
cium aetionem denegari non oportet. Di
versa causa est ejus qui solvi eonstituit: 
similis elcnim videlur ei qui publicè 
vendidit , aut loeavit. 

S. 5. Filium pro paIre euratore reipu
blicre ereato cavere cogi non oportet; 
nec mulat, quàd iu eum pater emancipa. 
tum, priusq1l11ffi curator cOllstitueretur, 
partern honofUm suorum dOllationis cau
sa COll tuiit. 

S. 4· Pro magistratu fidejussor interro
gatus, pignora quoque stlCciaiiler dedit: 
in ellm casum pignora videlur data, quo 
rectè eOllvenilur: videlicet pOslljllilln res 
ab ('0 servari non poluel il 1 pro qlLO in
terce:.sit. 

7= 

De periculo 
eollcSil. 

De locatioll~. 

De nt'lVat!6ne.. 

De pf'cunia cons~ 
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(le r,.("un;a in 
ce· !(.\$ ·u .us !esa
ta. 

De v~nditi()ae 
frUl11l.!ud. 

De petunia le· 
g.lta, 

De do1o, cuIra 
et dJigcntÏa. 

An pAtfT filii 
n omil!e ltr .. e tl.lr 

4. Valens lib. 2 F/!eù;ommissorllln. 
LegaLlm mUllicipio pecuniarn, in aliam 

n'm, quiull defundus \oluit, convertere 
ci:ra p,incipis Rnclorilatem non liC:ft; et 
ir!"o si Ullllm opus fieri jU3St'lit, quod 
F,,!cidiœ leg"ls ifllL:n"entu fieri non p~ile~t, 
permittitur, SU III lllalU , qllLC co nOllline 
debeillf, in id qllod IDaxllnè necessariulll 
reipublicm videatllr,convertere. Sive plu
res Sllll111EC in pIura opera legantur, et 
legis Falcilliœ illterventu id ql10d relin
quilur, omnium cperurn exlruclioni nOIl 
Sl.fIicit; permillilur in unlllll Opt13 quod 
civilas \elit, erogari. Sed mllnicipio pe
cunialll leg:lIam, ut ex reditlt ejus pel/a
tio, aut sficctaczda edantur, senatus in ras 
ca\lsas erogari vetuit, et pecuniam eo 1e
galam, in id qllod maximè' necessarÎl1Iu 
lllunicipibl.ls videatur, conferre pu'mitti
tur: ut in eo Inunificentia ejus qui lega
\it, inscriptioue notetur. 

5. Paulus lib. 1 Sententiarum. 
Decuriunes pretia viliori frunH'ntum, 

quod almona temporalis est, pairire sure 
pnx'5tare non sunt cogendi. 

S 1. Nisi ad opus nOl'llln pecunia spe
cialiter lt'gala sil, vetera ex hac rdicieu
da su nt. 

6, U1p;anus lih. 1 ad Ed/cil/ln prœtorr:~. 
MéI::;ish"dtliS reiptlD',ic<B non ùdum so

lummodù, sed et iatam ll('g!igentiam, et 
hoc arupliùs eliam diligentiam debent. 

7. Paulus lih. r ad Edictum prJ!toris. 
Si fi:illsb:milias, vO[dlle patl'e magis

tratum gt's3erit, Julianus existimavit, in
solidulll patrem tenfTri in id quod ej LIS 

4. Valens au hv. 2 des Fidéicommis. 
Uu kgs ,l'urgrill qui a t'té laissé à un 

corps de vide ne peut pIre converti à un 
autrç mage que celui que le défunl a prt'sl'ri~, 
sans rallturite dL! prlllce, :\lai" si \!, déiunt 
a voulu que la Sùll111IP d'arg('nt qll'il lé
guuit ['t'lt employèe il raire tel Ollvrage, et 
que la SOUlme se trou\<1t tellel1lel1t~ dimi
nuée en vertu de la quart", Fakidieune <Iue ce 
qui en reste soit illSl1lILant pour faire l'ou
vrage que le défunt avoi! ordonné, on peut 
alors l'employer à u ne au tre chose, pOil rvu 
que cette chose soit utile et nécessaire à 
la cité. li en est de 1l1('me dans le cas 
où le défunt auroit légué plusieurs sommes, 
pour être, d'après sa volonté, employées à 
difJ'érens ouvrages, lorsque, pdr la dirp.i
nution qu'elles auroient éprouvée en vertn 
de la Falcidie, elles se trouveroient insu t:.. 
fisalltes pour faire ces ouvrages: car il est 
permis alors de les employer à un srul ou
vrage utile à la cité. Mais si un défunt a 
laisse à un corps de ville un legs d'une 
somme d'argent, pour les revenus de la 
SOtllllle ètre employés à des exercices de 

chasse ou à des jeux publics dans un certain 
lieu, lorsque par exemple, le sénat (h~fen
doit que l'on pùt en tenir dans cet endf ai t, 
la volollté cl u défunt ne doit pas être ob
servée daus ce cas, et l'argent peut être 
employé à un autre objet nécessaire ft la 
ville; et, pour faire connaître lUi libéralité 
du défunt, on inscrira lion nom sur ce 
qui aura été fait. 

5. Paul au lif). 1 des Sentences. 
Les décurions ne sont pas obligés de 

fournir du blé à leur patrie à un prix plus 
bas que celili qu'il se vend d'ordinaire. 

1. A moias qlie l'arg,ent en provenant 
ne soits;leci,demellt destillt' à fdire un llou\'c:1 
œu vre ~u à en rép,ucr un ancien. 

6. Ulpien au liv. 1 sur l'Edit du préteur. 
Les lll;,gistrats d'une ville sont tenus 

non-s~>uleJ~ent de leur dol, mais aussi iL 
l'égard de la négligence quit; ont appariée 
dans une afIairè liui demandait beaucoup 
de soin. 

7. Paul au liv. ! sur rEdit du pr(:teur. 
Lors<ju'u tl fils dE' f,lIndle exrrce la Ill1

gistratul'(~ du COllSCr.te:llPllt d~) S011 père, 
Jcliell a pensé 'lue le père étoit obligé à 

http:lllunicipibl.ls
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l'égard de sa gestion, et principalement il. 
l'égard de l'administration qu'il a exercée 
lorsqu'il éloit absent pour le ~ervice de la 
ïépublique. 

8. Modestin au /t'v. 8 des Règlcs. 
On pelOt être admis après dix ou vingt 

ans à rtlever une erreur de calcul. 
J. Mais si les comptes ont été examinés 

et apostillés, on ne peut plus après un cerlain 
temps relever d'erreur. 

9. 	Paplrius-Justus au lill. !Z des Cons
titulions. 

Les empereurs Antonin et Vécus ont décidé 
dans un rescrit, qu'on devoit exiger les in
térêts des deniers publics qui restent enlre 
les mains des magistrats; mais qu'à l'égard 
de ceux qu'uu magistrat a remis à un entre
prt'neur pour faire quelqu'ouvrage, le ma
gistrat, reutrepreneur élant insolvable, ne 
devait être obligé lju'au principal de la somme 
et non aux intérêts. 

1. De même ils ont rescrit, que la perte 
qu'éprouvoit une ville par rapport aux ou
vragl:s publics qu'un magislrat a donnés à 
faire pour un certain prix, regardoit même 
ses héritiers. 

2. Les mêmf's empereurs ont aussi res~ 
crit, que le magistrat d'une ville devoit re
veudiyuer les fouds de terre appartenans 
à la cité, quoiqu'ils fussent possédés par des 
acheteurs de bonne foi, sur-tout lorsqu'ils 
peul'ent l'ptourner à leurs auteurs. 

5. Le même au Ulpme livre. Les t:mpe
r~urs Antonin et Vérus ont décidé dans un 
rescrit, qile l'entreprise des ouvrages publics 
Ile devoit pas se laisser saas caution. 

4. De même ils onl rescrit, que les ma
gistrats ljui n'apporteraient pas tous les soins 
que l'exercice de leurs fonctions exigf'nt 
daus les aliénations de biens, seroient tenus 
au simple; que s'il y avoit de la fraude, 
ils sewlf'nt tenus au doublp, et que cette 
peillE' Ile regarderoit pas leurs héritiers. 

5. Ils ont aussi rescrit que les magistrats, 
aprps avoir procédé aux aliéualiolls de biens, 
devoleut exiger l'argent destiné à j'appro. 
visionnement de la ville. 

6. Ils ont rescrit que les citoyens qui 
étoil'llt chargés de l'ilchat des blés pour l'ap
prul'isionne_IDf'nt des villes, devoienj, d'aplès 
les letlJe~ de l'empereur Adrien, être in
demnes, lorsqu'ils s'étaient acquittés avec 
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nomine reipublicœ abesset. 

8. 1I1odestinus lib. 8 Regulantm. 
Ca\euli eHari:! retractatio etiam post 

decennii, aut vicennii tem pora admittelur. 
S. l. bel! si gra tiosè expullctœ dicen

tur ,non relractiibuntur. 

9. 	Papirius Justus lib. 2 de Conslitulio
nibus. 

Imperatores Antoninus et Verus res
cripserunt, pecwziœ quœ apud cura/ores 
re 171 ansit , usuras exigenrlas: ejus vel'à 
quœ à redemptoribus operum e:ngi flon 
potest, sortis Juntaxat periculum ad cura
toresperfùzere. 

S. 1. Item rescrîpserullt, operum pen.... 
culum etiam ad h,eredes curalorum per-
IÙlere. 

S. 2. Item rescripserunt, Clgros reirJUc 
hlicœ re(rahere cumtorem cù,ilatis debere" 
ticèt à bonafide emptonous possidealltur , 
cùm possint ad aue/ores suos recurrere. 

S. 3. Idem eodem libro. IIi1peratore-s 
Antoninus et Verus rescripserullt, Operlllll 
exac';onem sine cau/wne non opo rte re 
camrmiti. 

S· 4· Item rescripserllnt, curatores, 
si I2cgkgcnter in distrahendis bOlllS se 
gesscl'lnt, in sùnplum teneri j si pel' 
fraudem, 	Ù1- duptum: nec ad heredcs co
rum pamam descenJere. 

S. 5. Item rescripserunt, pecul1iam ad 
annonam destinatam lhi.tractis rebus cu
ratorem exigere debere. 

S. 6 Item rescrips~cunt , sitonag in
demIJes esse opurtcre, qui non spgllifa . r - d '\.oruKlO suo lunch suu!, secun um llte'ras 
lIadriaui. 

72 .. 

De errore cal· 
euli. 

De ratÎonihul 
eXi'UllCLi•• 

De p.cunia 
qlHB .plod cura
tore~ re!ll~nsit, 

vel à reifernpto
rj},us opfrum. 

eugi ..OD potest. 

De her.di·hu 
curalor....., 

De "I;ri. relpu. 
},l'cc" buna !iùe 
poS;)eS)ii. 

De opprnm 
t'Iactioue nen 
c. JD1IJlf 1 ellÙa ,i
ne caU'iOUe. 

De nrgl;gPDlia 
(>t frau d ... cl,ua
tor.m. 

De pecu~i••a 
annouam de~ti""" 
natal 

S: "nll ..sni
le"II<,""_ dflCio 
suo fUllCU 8111t. 
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()urator~m ca· 
leniarii non ca
l'Ire. 

De periculo 
coU'gal. 

E?~ perirulo nt
JlHnu.u. 

De u'Lris ab 
EO q!ll {!I1.LI;cam 
Fec\Jlti=.zm .)etl

l1uil'l'rabtandlS. 

ne l~git;",o 
IlUlhC'" cosendQ 

s. ,. Item rescripserunt, à curatore 
c;.llendarii cautionem exigi non. debere, 
cùm à prœside ex inquisitione eligatur. 

S. 8. Item rescripserunt, cmatofe'm 
eiiam nOlllille collegœ teneri, si inter
veuire d probibere eum potuit. 

S. 9' Item rescrirSf'rllllt , nominum 
quro detel iora facla sun l. iFmpore cnra
loris, pcriculllUl é'll ipSlHll pertinere. Quia 
\'erà é;.nteqH~l1l curator tieret, itlolll:'a 
non cran! , a-quum videri, pericl1lum ad 
CUIn HUll pertinere. 

S. 10. Idem libro eodem. Imppratores 
Antoninus et Verus re~clj[lserllnt , emu 
qni pt'clll1iam publiram rw:lgi~tralus sui 
temporp, et post nou pauco tel1l?ore de
tinuerat, usuras etiam prœstare dcbé're: 
Disi si cjI'id allegare possit, qua ex causa 
lardius iutulisset. 

TITULUS IX. 

DE DEGRET IS An ORDINE 
F A C l fi: 1'\ il l S. 

J. VIp/anus lib.:) Opiniollum. 

MEDICORUM inlra nnmerum prafini
tUlll cOllotiluf'lldortllll arbJrinlll lion pnc
siJi p;'ovinciro commissum I:'st, sed ordi
ni, et pos.c<,ssonbus cujusque civitatis : 
ut certi de plObitate 1lI0l'\1m, I:'t p9rilia 
artis, eli;:;ant ipsi qllibus se liberc:sq le 
SIlOS in a'gritudille COi porum cOllllllit
tant. 

2, Uarcianus !t'h. 1 PlIhlicorum. 
IlIa uecfeta, quœ non Il'gitimo nu

D)<,ro decurior,uw coacto facla sunt, non 
valent. 

:3. Flpianus lib. 3 de Appel1ationil!lls. 
Lf'ge aulew mUlliclpah cavetur 1 ut 

beaucou p d'exactitude des fonctions de leur 
emploi. 

7. De m~me ils ont l'escrit que le se
crétaire chargé de la tenue dés livres de 
compte d'uu corps de ville ne dfvoit pas 
dOllltpr de caution, parce qu'il est chcisi 
par le présid.ç'J)t, li 'aprè, Irs informations 
qu'il a prises sur son cc: ru pIe. 

8. Ils ont encore !,pscrit Cju'un l11agist~'d 
éloit tenu pour son colèg118, si voy~nt cru'il 
administrait n'al et P0U\ 8.nt, J'en empècher , 
il ne l'a pas fait (en demandant, par exemple, 
qu'il fftt renvoyé). 

9' Eufin ils ont rescrit qu'un magistrat 
étoit obligé si la ville s'était encore I:'i~det'ée 
davantage pendant le temps de son adllli
nistration. Mais si, avant qll'il ne ftît {;'it 
magistral, la vi!le éloit incapable de payer 
Il:'s .let tes qu'elle avoit, il paroit j liste qtl'Il 
ne soit pas obligé. 

10. Le même au même liHe. Les empe
reurs Antonin et Vértls ont dét'idé dans\ll~ 
rescrit qu'un magistrat qui avcit eu en sa 
posses5ion pendant tout le temps de sa ma
gistrature, et même long-temps après, Irs 
denit'rs publics, étoit obligé de rendre 1 e 
principal (At les intérêts; à moins qu'il ne 
pût alléguer de j\1stes ra;som sur le relard 
qu'il a Ulis à rendre cette somme. 

T 1 THE 1 X. 

DES DÉCRETS QUI DOIVENT ÊTRE 
l\t:~DUS PÂti. L'OltI}RE DES LH:Cl' tI.lOl'iS. 

J. Vip/en au llv. 3 des Opinions. 

IL n'est pas au pouvoir du président de 
la province de rit'll statuer sur le ncmbre 
des médecins fixé pour chaque ,-jlle , C'l:'st 
à l'ordre d..s décuriolls et aux propl'ié:a;ns 
de 1.,\ ciié à qlll le choix en apP;HI.if'nt, afin 
qu'ils plllSSl:'llt s'ilssurer de la pf(,hilé et des 
conno,s,ances de Ct'llX à qui il~ ,1oil/e:Jt se 
confier eux et IPIHS f'nfalls dan, lès m .. la
dIes auxquell,'s le corps hum'lin est aS'illÎf'tti. 

lP.. Marcien tlU lEi,. 1 des Jugemens puf,('cs. 
L"s décrets qni ne s,jllt pas rp!ldll~ par 

le nombre de décurions voulu par la loi sont 
nuls. 

3. frlpi<'TI au lt'v. 3 des Appels. 
Il est décidé par la loi IlluJ.lÎcipale, que 

http:Fec\Jlti=.zm
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l'ordre des décuri011s ne peut tenir assem
blée que quand moitié de ses membres se 
troll vent réunis. 

4. 	Le même au lip. unique des Fonctions 
du syndic de la ptlle. 

Les décrets des décurions qui sont rendus 
par {ilVeur, soit qu'ils tendent à décharger 
quelque débiteur ou à accorder des libé
ralités ,doi\'ent être annullés. 

1. Ainsi toutes les fois ql!e les décm'ions 
ont ordon:lé pOt;- un décret qu'une certaine 
somme, une-mais-:m Ol! un fonds de terre 
appartenant al! fisc, seroit mis à la dispo
sition de quelqu'un 1 ce décret est d~ nune 
valeur. 

2, Néanmoins tous les décrets par les
quels les décurions accordent des récom
penses, ne sont pas touiours annul 1és: p3.r 
eXflllp!e lorsque ce!; récompenses SOllt décer
nét's aux arts libéraux ou à la médecin/'; 
car il !E"ur est pNmis d'acc:ordrr des ré
compenses à ceux 'lui professent ces ads. 

5. 	Callistrate au !t'v. 2 des Jugemens en 
conno/ssance de cause. 

L'empereur AJ riGn, daels un rescrit u::kessé 
aux hubilu:1s de la vil!e de NicoméJie, a 
déddé que ce qui Hmoit été décrété p(lr 
l'ordre des décmioD.s Il'~ d,ovnit êire annullé 1 

qu'aut.nt que l'utilité pub!i'lut' l'txigewit. 

6, Scé"ola aU lù,. 1 du Dlges/e. 
La loi mlJllicipale pOI,toit celt{·· déci~ion: 

Col Si un décurion a prononré un jugelllent 
hors de l'assemblpc il Sl"ra chassé de l'ore! re, 
et condamn;\ à payE'r une SOITlme de mille 
dragmlos )), On a demandé s'il d{'vroll sup
porter cette peine dans le cas où il aurolt 
ignoré qu'il agissoit contrairement à la loi? 
On a répondu que les peines prononcées 
par la loi n'étoient ap[llicables qu'à cetix qui 
l'avoient fiùt en connoissance de cause. 

T 1 T REX. 

DES 	 0 U V R AGE S PUB LI C S. 

1. Ulpien au li]). 2. des Opinions. 

lIN particnlier chargé de l'administra!:on 
des ouvrages publics 1 a voulu s'en excuser; 

ordo non aliter habcatur, quàm dl1abus 
partibus adhibitis. 

4. 	 Idem lib. singulari de Officio curatori's 
reipublicœ. 

Ambitiosa decreta decuriOllllm res
Cilldi debellt 1 sive aliquem debitorem 
dimiserint, sive largiti sunt. 

S. 1. Proinde ! vt soIent 1 sive dé'creve
Tint, de pub!ico ali.cuju.~ vel prœdia, vel 
œdes, vel cerlam quanlitatem pnestari 1 

nihil valebit hujusmodi decretum. 

S. 2. Sed et si salarium ;tlicui d(~u
riones decreverint, decretulll id llonnUl1
qU811l ullius erit momenti: lItputà si ob 
liberalem artem fuerit conslttutUnl , vel 
oh medicinam: ob has enim causas lied 
constitui salaria. 

5. 	Callistratus lib. 2 de Cognitio
nt·bus. 

Quod semel ordo decrevit, non opor
1ere id resé'indi, divus H,driaulls Nico-
medemibus rescripsit, nisi ex causa: id 
est, si ad puhlicam utililatem respiciat 
rescissia pl'ioris decreti. 

6. Scœ/Jola /zo. 1 Digestarum. 
MUllicipii lege ita caulum ('lit. t"cLV 71> ~~c~ 

7~ (tr~fç-ii< d'Jy"d.'Jn7rJ.J , 7~TE (1UY~:/lpiy, f;:,)rr0, 

~ 7f~O'n'Zo7IVY~711! J~·~X:/.(!/ X!J\Îo'r. lcl 1-,;' , Si 
quis extra synedr/z"11 jUi/u'//I'crit, ani/ne 
seu synedrio mm'eafllr, et fuat ad hœc 
draclunas mille, Quœ.;Jtutn ed, :ru pœ
nam sustinere debeat, qui ignorans ad
versus decretum fecit? R~spolldit, et hu
jusmodi pœaas advenus scientes paratas 
esse. 

T 1 T U L US X. 

DE OPERIB US PUBLICIS. 

1. Ulplanus lt'b. 2 Opiniollwn. 

CURATOR Opf'rum Crl'atn,_ pr;.l'~~riptio
ne motus ab excusati0ile perfelcnd..l, "icuti 

De cJ~creti, am· 
bitiosis. 

De 1.: g:tiO:l'. 

De sal.rio. 

D. ~peret;s res' 
cilJdcnùis, ,-fi 
non. 

[)~ e ) qui eT!r. 
'YOloJ ..:um j"ùi
eaVi.t. 

De ~uece ..sori· 
bUI Cu.ratûfiJ..1U. 

http:Cu.rat�fiJ..1U
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il !t'a pli y parvenir, et ensuite il est mort. 
Ses lléritiers restent obligés il ré"ard dLl 
retard qu'il a apporté de son vivant à s'ac
quitter de cette charge, mais non à l'é
gard du temps qui sest écoulé depuis 
sa mort. 

1. Quelqu'un qui avait déjà un emploi 
a été nommé à l'intendance de la construc
tioll d'Ill: aqueduc" et l'a de suite acceptée. 
Comme II demandOlt ensuite d'être dédlargé 
du premier emploi dont il s'étoit chargé 
011 a décidé qu'oll ne devoit point avoir égar1 
à sa demande; parce que s'il n'avoit voulll 
se charger que d'un emploi, il pou voit 
refuser le second. 

2. Le mGme au liv. 3 des Optiu'Ol1s. 
Quelqu'un qui par libéralité, et non par 

nécessité, a douné pelldaut un temps ses 
revenus pour achever des ouvrages publics, 
et qui demande pour prix de sa libéralité 
que l'inscription de son nom soit placée 
sur ceux qui auront été faits de l'arg@nt qu'il 
a donné, doit être re(;ll dans sa demande. 

I. Ceux qui sont préposés à la surveil
lance de la coustt uctioil des ouvraryes publics 
prennent des arrangemens avec les entre
preneurs cie ces ouvrages, qui ont aHilÏre 
à eux; m,lis la répubÎlclue na aLIiiire qu'à 
ses préposes. Ainsi tant que ceilli qui est 
i'j[épo~é à cette surveiliàllce est lIé d'enO'a

, 	 0 

v,ement avec celUI qui il entrepris la eons.
truction d'un ouvrage, il a la confiance du 
président de la province. 

2. Le président de la province doit avoil' 
soin que le nom d'un citoyen qui ft fait 
une libéralité pour la construction d'un ou
vragt' public, Ile soit pas etldcé; Il doit prendre 
garde qu'on y substitue celui d'un autre, et 
que par cette raisol'l de semblahles libéra
lités des ciioyens envers leur patrie ne suient 
révoquées. 

5. 	 Macer au IiI!, 2 dt!S Fonc[û)JlS du 
préstilenl. 

Il pst permis à nu particulier de [aire un 
llOllVpl œuvl'e,mêmesans l'illltürilé du princ6; 
à moins que le nouvet œuvre Ile tende à 
l'émulation d'une autre viHe, ne fournisse 
matière à sédition, ou que ce ne S')I! un 
cirque, un théàtre ou un amphilhéà~l'e. 

1. Mai,~ on ne pi'ut, cl'a,jrès les cOilslitu
1icm~ des prince', faire un oOlJvel œnne 
sur les tonds publics ~allS l'auturité du prlUce. 

Et de neusa
tione prrepv,iera 

Deint:criptione 
nOlllinh. 

D~ curat"ri~nt 
op~nJm et re ... 
demptoribqs. 

D~ <criptiolte 
nominis.. 

An lice.! no
,'UJn opus facere. 

cessationis nomine, in qua quoad vivit 
moratus est, heredes suos obligatfls reli
quit: ita temporis, quod post modem 
ejus cessit, IlUUO onere eos obstrinxit. 

S. I. Curam operisaqureductus in alio 
jaOl munere conslitlltus pustea suseepe
fat. Prœposlerè vi,ms cst pl'Iere e.xone
fali prime llIuuere, utrisque jam implici
tus: quandà si allerurn tantum sustinere 
eum oportllisset , alllp, probabilius im
petnsset propter prius lllunus Il sequenti 
excusationem. 

2. Idem b'b. 3 Opiniollum. 
Qui liberalita!e, non necessita!e debiti, 

reditus suos interim ad opera finienda 
concessit, munificentire sure flllCtulU de 
inser'iptione nominis sui operibus, si qlla 
fecerit, capere per invidiam non prohi
belur. 

S. L Curatores operum cum redernp
toribus negotium h",bent 1 respubiica au
tem cUln his quos efficiendo operi pnes
tituit. Qllatenus ergo, et quis, et cui ons
tric tus est, restimatio prresidis provincire 
est. 

S. 2. Ne pjus nomine, cujus libpra
litate opus extructum est J eraso, aliorum 
nomina inscribantur , Et propt~rea re
yocentur similes civium in patriam libe
Ialitafes, prreses provincire auctoritatem 
suam interpouat. 

3. Macer lih. 2 de Officio prœsidis. 

Opus novum pt'Ïvato etiam sine prin
cipis aucloritate tacere lice!, pr~terq llàm 
si ild remulationem alterius cÎyilatis per
tineat, vel materiam seditiouis pl'oobpat, 
vel circlIm , theatrum, vel amphithea
trum SI t. 

S. 1. Pllblico vero sumptll opus no
vum sine principis allctoritale fieri nvn 
licere, constitutionibus declaratur. 
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2. Il est défendu d'inscrire sur un ou

vrage public d'autre nom que celui du prince 
ou de celui aux dépens duquel l'ouvrage 
a été fait. 

.,. lI10desttlz 	 au liv. II des Pandectes. 
On ne pourra pas même inscrire sur un 

ouvrage public le Dom du président de la 
province. 
5. 	 Ulpien au liv. unique des Fonctions du 

sy.lldic de la ville. 
Si un défUt1tV 

O!. laissé un legs ou un fidéi
commis à. une viiie pour faire un ou vrage 
public, il Y a un rescrit de l'empereur "\nlo
niu qui fixe quand les intérêts de la somn;e 
léguée commencent à courir, et à quel taux 
ils courent; ce rescrit est conçu eu ces 
termes: « Si toutefois le défunt n'a pas fixé 
dans son testament le temps où il vouloit 
que les statues ou images fussent placées, 
il sera statué 11 cet égard par le prè"iden! 
de la province; et si les héritiers du clé
funt ne les font pas placer au jour fixé par 
le président de la province, ils seronl tenus 
à des ir,ttlJ èts légers, c'est-à dire à trois, et 
cela pendant six: mois; après lesquels six 
mois les int~rêts commeuceJ O:lt 11 courir il. 
six, s'ils n'ont phS execllté les dernièns vo
lontés du défunt. Mais si le teôtatet~r a. 
fixé le jour où il vouloit que les statues 
ou inluges fussent posées, et que ses hé
ritiers n'eusseut pas déposé la somme dans 
le jour; ou s'il ne s'elot point trouvé de 
statues au jour fixé, ou qu'au contraire ils 
les aient fait placer avant ce jour, les in
térêts de la SOUlme léguée commellcerunt 
à lïnstant à courir à six.)1 

1. Les limitrs des fonds de lene apparte
nans à la république ne doivent pas être rete
nues par les particulirrs. Ainsi le président 
de la province doit avoir soin que les fonds 
de terre de la république soient distincts et sé· 
parés de ceux appartenans aux particuliers, et 
tàcher par· là d'augmenter les revenus publics. 
S'il arri\-oit que quelques terrains ou quel
ques édifices appartenans à la république se 
trouva,s2nt en la possession des particuliers, 
il doit examiller s'il est plus avautagel!X 
de les réclamer comme appartenans à la 
l"t'publiqur, que, dé' l(Os assujettir à une rellte 
fÛ1:ciè.e, et s'arri'ter luujours à ce qui lui 
parottra être le plu. avantageux pour la. 
république. 

S. 2. Inscribi autem nomen operi pu
blieo alterills quàm principis, aut ejus 
cujus pecunia id opus factum sit, non 
licet • 

4. Modestinus lib. i l Pandectarum. 
Nec prresidis quidem nomen licebit su

perscribere. 

5. 	 Ulpianus lib. sÙlgulare' de officiu 
curatoris retpublz"cœ'. 

Si legaéum, vel fideicolll/llissum fuerit 
ad opus relictum, usurre qure et quandc) 
incipiant deberi, rescripto clivi Pii ila 
continelur: Siquldem dœs Tlon sit ab hls 
quis statuas 'Pel imag/nes pommdas lega
verunt , prœfinitus , à prœsùle pl'ovinclœ 
tempus statuendum est: et nisi poluerùd 
he rcdes, usuras leVlores in/ra sex menses; 
si minus, semisscs usuras re'publt'cœ pen
dant. Si ~terù dies datus est, pecuniam 
depo/ilallt t'ntl'à diem: si aut Tlon illvenire 
se' statuas dixerint, aut loco control'crsÎam 

Jêcerint, semisses pr()tinus pendant. 

S. 1. Fines publicos à privatis (letineri 
non oportet. CurRbit igitur prresf'S pro
vineire, si qui publici sunt , à privatis Sê

parare, et publicos potius reditus allgere. 
Si qua loca publiea, rel œdiflcia in usus 
priva torum in venerit: aèstimare, II trumne 
vindicalllla in publioum sint, an vectigal 
eis satius sit imponi: et id quod utiliui 
esse reipublicre intellexeril, sequi. 

De in'crir~i.· 
ne llc:uninis. 

De legote vel 6
ill,icolljnli~so aJ 
O~U .. rf'liclO, si 
qn'rl l'ublici à 
privato d~l!nea
tur. 
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Be principe 
consulendo. 

D p r~c;n"ia rn 
o~era nora Ie,a
ta. 

De io<criptione 
nwwinis. 

De non lolSU. 

Dp .gr: c"li, et 
op'fi()b.lS. 

6. Modestll1l1s lib. Il Palldectarum. 
De operibus, guoo in Ullir is, vel por

tis, vel rehus pub~icis Sunt, autsi muri 
extmantur, divus ]\iarcus rescripsit, prœ
sidem aditurn consulere principem de
here. 

7. Callistratus 	 lib. 2 de Cognùio
m·bus. 

Pecuniam quœ in opera nova Jegata 
t'st, pot:us in tute!..m eorum operulll 
Cjvoo sllnt, convrrlendam, qU~lIn ad in
choandun1 opus erûgalldam, divllS Pius 
rcsclip3it; scilicet ~i salis operum civi
tr:s h;tbeat, et non facilè ad reficienJa 
ea peclmia Ïnveniatur. 

S. 1. Si quis opus ab dio factl1111 ador
n;;re marmorihus, vel alio modo ex vo
lU:ltatc populi fac!urull1 se po!!icitus S!t, 
nc.minis proprii titulo scribendo , manen
tibl13 priClfum titulis, qui ea opera fecis
seont, id fieri debere senatus censuit. Quàd 
si privati in opera ql1re publica pecunia 
fiant, aliquam de sua ad je cerint Sllmmam, 
ita titulo -inscriptionis uti l'OS debeore iis
<lem mandatis cavetur, ut quantam sum
mam contulerint b id opus, scribant. 

TITULUS XI. 

DEN UND 1 N l S. 

1. ModestùllIs lib. 3 Reglllarum. 

NUNDINIS impetratis à principe, non 
utendo qui meruit, decennii tempore 
usum amittit. 

2. CallùlralllS lt'b. :3 de Cognitt'onibus. 

Si quis ipsos cultores agrortlm, nI pis
catores clererre utensilia in civitate jusse
rit, ut ipsi ea distrahant, destituetur an

nome 

6. ModestùJ au lt'v. II des Pand,"cles. 
Si le président de la province est tourmenté 

par quelque particulier à l'occasion de3 ou
vrages 'lui sont faits sur les murs ou les 
portes de la ville, ou d'autres choses qui 
sont élevées sur la voie publique, rempe
reur Marc-Aurèle a décjdé dans un rescrit, 
que dans ce cas le président de la pro
vince devoit cOllsulter le prince, qui pro
nO:lcera à ce sujet. 

7. 	 Callistrate au liv. ~ des Jugemens en 
connaissance de cause. 

L'empereur Antonin a décidé dans ua 
rescrit qu'une SOlllme d'argent qui avoit été 
léguée à une ville pour la construction d'Url 
nouvel œuvre, devoit plutôt être employée 
à la. réparation des anciens ouvrages qu'à, 
en construire de nouveaux; sur-tout lor5
,que la ville a 	suffisamment d'ouvrages pu
blics, et qu'il est difficile de trc,uver de 
l'argent pour rJparer les anciens. 

1. Si quelqu'un veut embellir de marbres 
ou de quelqu'autre manière un ouvrage qui 
a été fait par un autre, et qu'il promette 
de le faire au désir du peuple, le sénat a 
pensé qu'il devDit être admis à le faire e11 
illscrivad sur le frontispice son nom pïO

pre, mais en y laissant snbsisll.'f le nom de 
celui qui le premier a fait cet ouvrage pu
blic. De même que si un particulier dépense 
quelque chose du sien à l'égard (l'un ou
nage qu'il fait sur les fonds publics, il peut 
inscrire son nom Sllr le frontispice, de la 
lll~me manière cependant ql1C le nom de 
cdui qui a donné l'argent pOUl' faire cet 
ouvrage. 

TITRE XI. 

DES FOIItES ET MARCHÉS. 

1. Modestù~ au !if). 5 des Règles. 

SI un citoyen qui a obtenu du prince la 
permission dô tenir des foires sur ses pro
priétés, reste ppndant dix ans sallS en fDire 
usage, aiHès ce Ipmps il perd ce pri liIégc>. 
2. 	 Call/strate au /iv. 3 des JlIgeme/ls en COll

naissance de ca/lse. 
Le magistrat d'Ulle ville ne doit p~5 ohli

ger les culfil'alenfs et les pf\cheurs f\ venir 
à !a ville avec des voLtiilEs et du pûi"on 

pour 
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pour les vendre en détail aux citoyens; parce 
quïl résulterait delh que les ,iIL;,~,'ois lais
seraient leurs terreS incultes, et qu'on se
rait privé de la quantité de blé Léc(:':;;,iÏre 
il la vie. Ceux d'cuire eux qui y apic10rLoilt 
des marchandises ctoivent les vC'lHlrc ell gros 
et S'CIl retolirller sur-le-champ à leurs'iru":' 
"aux chaIl1F(~tres. Aussi c'e;t avec heaucoup 
de segesse et de ra1300 que Platon, lorsqtùl 
enseignait chez les Grpcs, cl isoit que, pour 
{pùme ,'ille pÎtt être bien habil(~e et qu'on 
pùt y vivre heUïtUSej~lf'nt, il falloit com
lJH.nccr par y attirer tous le, commeiï;ans 
nécf's<aires. Car c"est ainsi qu'il s'exp!i:-Iue au 
livre deux, en parhnt de l'us<lge des villes. « li 
est certain que de tO~lS les arts néc2ssnirps 
aux mortels l'agricultureeslle premier, qu'une 
viile a Jwsoin pour se soutenir du secours 
des campagnes et d'ouvriers en tous genres, 
et d'attirer chez elle toutes sortes de COlll

mel ç"ns qui amènent ou transportent toutes 
les choses dout elle a besoin. Mais si le 
cultivateur, en apportanl ses denrées sur le 
marché, ou quelqu'autre ouvrier un ou
vr~ge qu'il il iilit, ne trouve pas aussitôt 
d'aclleteur ou quelqu'un qui veuille b.ire un 
échange avec lui, doit - on l'obliger à dc
mt::urer nonchalamment sur le marché jus
qu'à ce qu'il ait vendu sa marchandise? 
On a répondu qU'ail ne devait pas du tout l'y 
obliger, et qu'il fallait qu'il y eÎlt des person
nes préposées pour recevoir et vendre it loisir 
les denrées qui seraient apportées par les cu1
ti\'ateurs, afin ljuïls pussent retourner sm
Ie- champ à 	leurs Iravaux champêtres». 

TITRE XII. 

DES POLLICITATIONS 
o U PRO!ll~; S SES. 

1. U1pien au I/v. zlllique des Fonctions 
du syndic de la vzt!e. 

Cf,LUf qui a promis de faire un ouvrage 
pu !Jlie, ou une somme d'arg<;"nt pour le faire, 
n'est pas obligé aux intérêts de la somme 
s'jln'est pas en demeure envers sa promesse; 
autrement il en est tenu, quand même il n'y 
aurait pas eu de stipulation à cet égdrd , 
comme notre empereur et son père l'onl dé
cidé dans un rescrit. 

1. Néanmcins on doit observer 'lue celui 
X:Jme VII. 

nome prœbitio, cùm avocentur ah opere 

l'llsticÎ: qui confestim ubi dctt:1erullt mer· 

cem, Iradere eam, et ad opera sua re

'."erti debeé'nL Del1ique summœ pruden

li,e el ancioriiatis apud Gnrcos Plalo, 

cùm il1strut'let, Cjucmadmoclùm civitas 

bene healè Inbi~Qri possit , in primis istus 

ni'gotiatores necessal-ios tlu.\it. Sie enim 

libro secundo II 0 1,,7êl:U" , id est, CÙ'litS con. ~ . 	 .-., / .' 
f-J~rsatzo,llls,!. al,~ , êta /u..p 'iTi\~:Oï~Y dt~ ?, ~(!lp_ 

?"(')VT~ , i0 "Uù'l ci.t),~vfl Jbl-'_t'J;,>uv i!:) 7(IYV r:l"l/,(.JY 


d'1"::':'~:'I/~é'Z', 7~'/ ;v~ (:,"a;;('~otl7~/ ~ ~2;/~;;~,;(ÙV ~Î':~~$'d., 


~7CJt Jl.~ H~/Y ~!.J.'W,jf'O(. ](';/.1.('1-;1,,> ci"s 0 )'u,)pJèS" €I> 

, '/ ·r ""., :>. .'""

7ilV a..},~P~~/ TI., &'1 '7TOIc-t ~ 11 7/, ct..iJ,Qç 7uW ci ;1

!J.Ii:,?;·(;;V ~ !1~1 (:;ç 'T2V ;:u7ôv' J<.fG;tOi' ;~X~1 'Tet; rf'~ij
f./;JfjtÇ 7~ 7fd.p d.'.)7~ dV7tJ.N/J.~~:;?;'cll J df,/~(1:t 7n: 

d-UT~ d"i1!J.';P)'/(lS" %!l;;;!1f1.{VOS" ~? ~}Or~ , àJ"d-f-t(;y) ~ 
JI.~ 0)") ù;;,)..' ~;(Tfl' Qi T~TG op0~17:ç ~CC)7~) ~zt 'T~V 
d'!ctK'V/ctv crd.~cr7"7J cr<iL,crnv. Id est, Indigct 
e!llin civùas plul'ibus utique ruslLcis, et 
alùs opificibllS, et alùs mÙlistraloribus; 
z'ternque his qui zilfJehant et e,,'elzant si/l~ 
guZa : hi al/tem sunt negotiatorcs. Ai!le
rens autem agrico!a lil jùrwll akqllùl eo
rum, quœ fùcz!, veZ al/quis aùus opiiculll , 
nisi sub idem templls contingat ewn CU/fi 

his, qui/JUS ltuHf5ct sua peril/li/are, IJaca
bit sua sü-ltz'one sedens lil Jôro ? Nequa
qliam : seri sun!, qUl' hoc videntes selp. 
sos Ûl /zac statuant ministeriulll. 

TIT~LUS XII. 

DE POLLICITATION1BUS. 

1. 	 U~)lànus lih. singlllari de OJlicia cura.. 
[arts rCI;JUblù:œ. 

SI pollicitus quis flle.-it reipubliccc opus De USu.ris. 
se facturum , vel pecuuio.l1l datl1l'um, in 
USèlH1S non conv('uiatur: sed si mOI~u~ 
cœperit ü]Ccre, us~;r"B aCCè.1Unt, ut im
peralor noster CLUn divo p:itre ~uo l'es
cripsit. 

~. 1. Non semper autem obli;ari HUll Ail ql1i, ex pol. 
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licilatione tenea· 
tur. 

De pe.lculo 
jlperis FerfçclÎ. 

5ïS DIGESTE, LIVR.E 

qui pollicitns l'si, SCiClldl1n1 est. Si qui. 
delll oh IHW01Till prl1lllit:cril, d','crclulU 
sibi, vel dl:l'elllCl\dul1, \'cl (J),dialll jus
tam c:l\Isam, tenlbitur l'X pullicilatione. 
5in verô sille causa promisprit, non erit 
obligatlls; et ita ll1ultis constitutionibus et 
veLcribus et novis contineLur. 

s. 2. H0ID si sine ('al1~a promiserit, 
cœpet it tamen lacere, obligatus est qui 
cœpit. 

s. 3. Cœrisse' sie accirimus, si funda
mf'nta jPcil ,,,PI loclIlli purgavil. Sed et 
si locus ilh pl'lt'llti llestinaLus est, magis 
est, lit cœpisse videatur.ltem si appara
tUlll, sive impensa1ll in publico pos.J.it. 

S. 4· Secl si non ipse cœpit, se l ('tlm 
certam pecllniam promisisset ad opus 
TPipublicœ, eontemplatione pecunim cce
pit opus facere, tenebitur quasi cœplo 
opere. 

s· 5. Denique cùm columnas quirlam 
promisisset, imperator noster cum ùivo 
11atrc suo ila rescripsi 1 : QIll'non ex causa 
peeuTl/am rCl;mMic((' potlicenlll/", Ù!J(:rali
!alcill fJcrficerc /Ion cogllll!ur. Sed Si cu
lumnas Cllicilsi/J/is pro/trls/sti, el opus ra 
ratlone sUl7lpllbus CiUI/fltiS. 1'('/ p/'l)'illurl1lll 

lÎzc/wutUI7l est, tLesen qu01l ge~{um est 
non oporiet. 

S.6. Si quis opus, quod perff'cit, ad~i, 

gnavit, deinde id fortuito CilSII aliquid 

paSSll/ll sil, periculu/ll ad t'url! yui lecit, 

pon pertincre) imperator no~tcr re~crip~it. 


L, TITRE XII. 
qui n Plomis quclque chose n'est pas toujours 
()lJligé. Si (""lwildaut il a promi'l, par (·:>,.cm
pie 11 un lllagis(rnt, ea stipulallt 'lll'Ol} lui 
di-cerllcj'()lIllll honDPuf, Oli pll\ll· c.;Udqll'<lil

he came j Ilstf', il sera tl'Hll ('Il Il'l'lu de 
sa prolll('sse. NIais ,<Î qUi'lqu'lIn {",ùt Hile 

prullw,;se à ulle vil!d salis all,'lllll~ r;;i, . .'ll, 
il lie sera pas oblir-/ par Sil prolllc:ise ; il Y 
a plllsi("lIrs conslitutlo:ls talll anciennes que 
nouvelles 'lui le décident aiIL,i. 

2. Ceppndant si celui qlli a promls sans 
aucun motif à une ville de [ure lin ou
vrage puhlie , a cOllllllel'lcé à le tairE', il est 
obligé il l'égan{ de s,. pro[J1es:;c. 

3. On enlend qu'un oun.l;:!;p est com
mencé quand O!l a p"e,é les f"onL!f'IilU1S ou 
approprié If' terrain !'ou,' IClluel il dent l'tl e 
fait. Mais si le terrain sllr lE'ljuel l'ounuge 
doit Nre hiti a été désigll(~ à celui qui a. 
promis de le hlir!" d'<Iprès sa dPIIJande, iL 
est plus vrai de dir!:' yue l'ouvrage est cpnsé 
commencé. Il ('11 est de m!~lm~ si l'ouvr;:ç;e 
doit èlre b,lli sur un terraill Pllblic, et qu'on 
ait fait des préparatiF; ou des dépenses à. 
ce sujet. 

4. Néanmoins si celui qui a promis de 
faire un ollvra~e n'a pas COllllnencé lui
11l(\me il le [aire, mais a promis une cer
taine somme pour qu'il l'ùl t'ait, par l'ac
tuelle nUlllcralioIl de 1<-1 SOlllme, l'ouvrage 
est censé commencé, et il est tellll COlllme 

si lui, Illl'me l'avoit commencé. 
5. Enfin l'empereur Antonin et wn pf'l'e , 

à l'rgard oe colonnes que (J'lplqu'tl!l ;t\ oit 
promis d'élever dans une pl2.ce puhlique , 
ont porté la. décisioH suivante: « Ceux qui 
fll:d il \l~\e villé' la promesse (l'une somme 
d'argent sans aucun mulif, ne sont pas obli
g?s tL.ccomplir leur !ibr"ralitè. l\'lais si quel
qu'un a pl"Omi': cl'élever des colonnes en 
l'honneur des Citiens, et qu'en conséquence 
de ct'tte promcsse l'u:iVrage ait été ccm
lHf'ncé aux frais de la ville ou des parti
culiers, il Ile peut pas abandonner ce qui 
a été commencé. 

6, Si on a chargé quelqu'un d'achever un. 
ouvrage, et qu'ensuite cet ouvrage vienne 
à ('tfe détruit par quelque cas fortuit, l'pm
pereuf sous lequel nous vivons a c\t'ciJr dans 
un rescrit, que cette perte ne regardoil pas 
celui qui avoit fait l'ouvrage. 
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DES POLLICI1'ATIONS 

,. Le m~me au liIJ. 1 des Disputes. 
Si qm-lq,u'lln a promis quelque chose, j\ 


est obligé par sa promesse; cependant la 

chose n'est pas obligée, il n'y a que la per

sonne du prometteur: car la chose promise 

étant li vrée, le prometteur est libéré de 

sa promesse, mais la chose ne devient pas 

sacrée. 


I. Les fils de famille pubères sont obligés 
en vertu de la promesse de leur pere, lors
qu'ils sont hors de la puissance patel'llelle: 
car les fils de famille, ou les esc!ayes, ne 
peuvpnt s'obliger par promesse sans l'auto
l'Ïté de leur père ou de leur maitre. 

2. Cf'!ui qu i a promis le dixième de ses 
biens est tenu par sa promesse; mais ce 
dixième doit rester dans les biens du pro
metteur tant qu'il n'en fait pas une partie 
distincte et séparée; et si par hasard le pro
metteur vient à mourir avant que ce dixième 
se trouve distinct et sépèlré de ses biens, 
ses héritiers seront tenus à l'égard de la 
promesse qu'il a faite. Car il est certain 
que l'obligation de la promesse passe aux 
l-.éritiers du défunt. 

5. Le même au l/v. 4 des D/çp/ltes. 
U il pacte se fait du consentement des 

deux parties contractantes, de même 
qu'une convention. Mais une promesse dif
fère du pacte en ce qu'elle n'r·xige que le 
consentement seul de celui qui oflre de faire 
ou de donner. C'est pourquoi il est décidé 
qu'on peut demander comme Ulle dette ce 
que queU:Ju'un a promis de faire, par exem
pie, pour a voir un honneur; et quand 
rupme la promesse ne serait pas faite dans 
cette intention, l'ouvrage promis une fois 
cOl11mencé , le prometteur est obligé de l'a
chever. 

l. Si quelqu'un, d'après sa promesse, 
avoit fourni an corps de ville la chose qu'il 
a promise, et qu'il voulùt ensuite la ré
chllller , il ,loit (~!re débouté de sa demande. 
Car il a palU !rps-juste que les choses qui 
salit aiusi conférées aux villes ne pussent 
être rév0'1l!l'es par le rcpPlllir du promet
tt'ur. Et "i les corps de ville avaient cessé 
dl' posshl el' It's choses qui leur ont été confë
rées dt' cette manière, en Joit leur accorder 
lme ac'i()l\ pour les rcvPlldiquer. 

4. .Urlrc/el! au li". 3 des [nst/tules. 
Quelqu'un qui, à l'occasion d'un incendie 1 

OU PRO~:lESSES. 579 
2. lde//llib. [ Di'splitatiollllm. 

Si quis rem aliqnam voverit, volo obli· 
g<l.tur: qua>, res persol1am vaventis, non 
rem qUaJ vovetur, obligat : l'es eLim Cjllee 
vovetur, soluta qu idem liberat vota, ipsa 
vero sacra non efIicitur. 

S. 1. Voto autem pa!resfamili~II'l1m 
ohlignlltllr, pubert's sui juris: filius etJim 
familias, vel servlIs, sine patris domi,üve 
auctoritate voto non obligalltur. 

s.~. Si decimam quis bOTlornm vovit, 
decima non prius esse in bonis desinit, 
qU8m fuerit separata: et si torli~ qni deci. 
mam vovit, decesserit ante sepo,i ionfm: 
heres ipsius hereditario !lamine decimre 
obstrictus est. Voti enim obligationem ad 
heredem trausire constat. 

3. Idem lib. 4 Disputattèmum. 
Pactum est duorum consensus, atgue 

conveu!io. Pollicilatio vero, offcrentis 60

lius promissnm. Et ideo illlld est consti
tutum ,ut si ob honorem pollicitalio fue
ri! facta, quasi debi!\lm txigatur. Sed et 
cœptuIll OpllS, licèt nun ob honorem 
promisslllll, perficere promissor eo coge
tur, et est cOllstitutum. 

g. r. Si quis, quam (':'lt: pollicitatione 
hadiderat rem municipiblls, \lindiC,HC 
velit, repellelldlls t'st il fwlllione. A~'llIis
simnm est enilll , hlljUSlllodi volllnlnles in 
civitates colla!as, pœnitelltia nOll re\'Qcari. 
Sed et si dp,ierint llJ:!nir'ipes po;"idere, 
dicendum cnt actioucm eis cél,Uceden
dam. 

4. Mareianus lt'b. 3 lns!t'lutlonum. 
Propter Îllcendiuill 1 vel terrœ motum, 
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'ch inc~nt1illm. vel aliqualll rllinam ql,œ reipublica:) con· 
vel lm., 010- tillgit 1 si quis promiserit 1 tenetur. 
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rU111UlU. 


5. 	 Vlpianus lib. l Respcnsorum Chari
dcmo respondù. 

De epistola. Ex epistola, quam llIuneris ec1encli 
gratia ,~bs('ns qilis emisit, compelli euro 
ad editi0ucm passe. 

6. l,lem lib. 5 de officio proconf:ult's. 

De hc;cclilml. Totiens locul1l !lahel dirninu!io pollici
talioni~ in p"rsol1a herèllis , quo'iens non 
est poHici ta lia ob honol'cm fileta. en. te
rùm si ob honorem fàd~ sît , œris alieni 
loeo habelur, et in heredulll persona nOIl 

minuitur. 

D! prcunta ob 	 g. I. Si quis prcuniam ob honorem 
hÛ'H1rCill 11rll prollliserit, cœpclitque solvcre, eum dend'sa et "solvi 
("œl)~ao berc quasi cœpto opere, imperatornostel' 

Antoninus rescl'ipsit. 

De SEX!1.' $. '2. Non tantùm mascul os , sed etiam 
fœmÎnas, si quid ob honores pollicitœ 
sunt, debere implere sciendum est. Et 
ita rescripto imperatoris noslri et divi pa· 
tris ejus continetur. 

De ,tolui,prin' S. 3. Si cui respublica necessitafem im
cipi l'vnenJis. 	 posuerit statuarum principi ponendarum, 

qui 110n promisit, non esse ei uecesse 
obtcmperare, rescriptis imperatoris n08

tri et divi patris ejus continetur. 

7. Paulus lib. 1 de Offido proconsulis. 

ne promis!o Ob caSl1m quem civitas passa est, si 
Clbca'UlU. 	 quis promiserit se quid fadurum, elsi 

!Jon inchoaverit, omnimodà teuetlli", ut 
divus Severus Dioni rt'scripsit. 

d'un tremblement de terre, ou de quelqu'au
tre dommage qu'une ville il souII:rt, a prü
mis de faire ou donner quelque chose, est 
obligé en vertu de sa promesse. 

5. 	 111pien au liv. l des Réponses, a répondu 
à C/wridème. 

Quelqu'un qui, étant ahsent, a promis pCtr 
JeUre il une viHe de lui donner ou l~li"e qur!
que chose, est obligé de remplir sa pro
messe. 

6. 	Le même ail lt'v. 5 àes FOllctions dit 
proconsul. 

Lorsqu'une promc6se faite à une ville prout 
souffrir une diminution envers la personne 
de l'héritier de celui qui J'a faite, cela n'a 
lieu que quand la promesse n'a pas été faite 
pour avoir un honneur. Autrement die ne 
peut souffrir de diminution envers l'héritier, 
quand même le défunt laisseroit des dettes. 

1. Si un particulier a promis une somme 
d'argent à une ville pour qu'on défère un hon
neur à quelqu'un, et qnit ait commencé à 
payer quelque chooe de la somme, l'em
pereur Antonin a rescrit qu'il éloit obligé au 
pr.iement du reste, comme si l'ouvrage était 
commencé. 

2. On doit observer que non-sf'ulement 
les hommes , mais aus; i les femmes, sont 
obligés à l'égard des promesses qu'ils ont 
filitps à une ville de donner ou faire ql1el~ 
que chose pour décerner des honneurs à quel
qU'Ull. C'est ainsi que \'('rnpereur AntOl~in et 
son père l'ont décidé dans un rescrit. 

3. Si un corps de ville ordonne à un par
tieu:ïer ùe placer des statues qui lui appar
tiennent dans une place publique en hon
neur du prince, sans que ce pal ticulier en 
ait fait la promesse, il n'est pas obligé, 
d'après les rescrits de l'empereur Antonin 
et de son père, de déférer à l'ordre du corps 
de ville. 

7. 	Paul au liv. 1 des Fonctions du 
procollsul. 

Si un citoyen a promis à une ville, à 
l'occasion d'un dOlllll1<tge qu'eHe a souffert, 
de lui faire ou donner Lluelque chose, l'em
pereur Antonin, dans Ull rescrit adressé à 
Dion, a décidé qlle ce citoyen étoit oh!igé 
de remplir sa promesse, quand même l'ou
vrage ne serait pas eucore cOlllJuencé. 
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S. Le même au llv. 5 des Fonctions du 
consul. 

L'empereur Antonin et wn fIère, dans 
un rescrit adressé il Flavius- Ct'Lc,t1S, ont l1é
cidé que les juges devüierlt Cûl1iloitre d,·'s 
promesses qui étaient bites aux vilk's, afin 
d'obliger ceux qui les ont bites ù les rem
plir. Ce rescrit est conçu en ces termes: 
l< Slalius· RuGnus a promis honn0tement 11 
la ville de Gabinie de lui filire !!J ouvrage, 
(;t il l'a commellcé. Ensuite il a été cO'ldal1lné 
à une relégation de trois ans par le prési
dent de la province, à l'occasion de fjliel
que délit. Comme Statius- H.ufinus a (I!fcrt 
volontairement à la Yille de Gablllie de taire 
cet ouvrage, et qu'il ra commencé, il doit 
être obligé de l'achever lui- même; ou an 
moins, vu qu'il est condamné à une re· 
légation, de le faire ache\'cr par Ull de ses 
amis. S'Il ne YEU t pas le faire; le syndic 
de la ville doii intenter aclion contre lui à 
c~ sujet. Les juges qui connoltront de la 
cause examineront si l'ouvrage peut être 
filÏt par Sl"tius - Rufinus avant son départ 
pour re-xiI; et s'iis Hl reconnoissent la pos
sib;lité, ils lui enjoindront d'exécuter la 
promtsse qn'il a l'di le à la ville; s'il s'y 
refuse, ils l·emppcLl'rOlll de vendre les biens 
qu'il a sur le territoire de la ville de Ga
hinie. )) 

9' J10destin au liv. 4 des Diflèrences. 
Quelqu'un qui a promis de l'argent à une 

,'ille l'our qu'oll lui déFère un honneur, n011

seulemellt est lui-même tenu pour le tout 
en verlu de sa promesse, mais aussi ses 
héritiers. Et si c'est à l'égard d'un ouvrage 
qu'il a fait, sans aucune raison, cette pro
messe à la ville, qu'il ait commencé l'ou
vrage et soit deVEnU insolvable, les empe
reurs Sévère et Anlonin ont rescrit que, 
dans ce cas, le cinquième des biens du 
défunt étoit obligé, si c'est Ull étranger qui 
lui succède à titre d'hériti<>r, et le di.\Îème 
si ce wut ses enfans. Mais si c'est à l'occasion 
de la promesse de l'ou vrage qu'il a com
mencé qu'il s'est appauvri, l'enipereur An
touin a décidé que le cinquième de ses 
biens seroit tenu pour l'achevement de J'ou
vrage. 

10. Le même au l{J). J des Réponses. 
Sep!icia, en promettant à sa patrie une 

somme d'argent pour êlre employée à ùes 

ou rr,Ol\lE~.SES. 58 l 
8. Idétn M. 5 de officio co/!sulis. 

De pol\icitationibus in civilatrm f;:clis, 
judicum cognilionem esse divi fratres 
Flavio Celso in Lœe verba rescripserunt : 
ProuèjZ!Cù:t Staü'us Rl!fillllS, st' opus prus
cœnii, (juoe! sc Gabtills extructurwll pl0
mr'slt, quoe! tandem adgressllsJiœrat, pcr

Ji;:ùil. Nam elsi adf'ersa .fortulla usus , in 
trù.:lUu·o à prrdi:cto uruls telegalus esset, 
lame!! grat/am n.-uner!s, quod spollte ou
tuit'! , minucre lion debet: cL/m et aùscns 
per alll:CU/1l fieJjicere islucl O}JlIS passl!. 
Quor! si dcltt;etat , actores COli slitu ti , q1/{ 
lcg;!imi: pro etl'Ùale "gere posslilt, 1l0mzilC 
pd.dico (l(ùre adl'erslls eUIll jud/ces 170
le/'u/lt. Qui CÙ!Il pnil;ù/Il potucniû , prius
quàm Ùl ex!hum profictScatur, eog/los
cellt; et si opus pc1jid e.U eo deuerc COIIS

tituerÙl1 , oued/re el/m rC1iJllult'cœ ob halle 
C~lUsam jubeulllll; aut prohibebunt distralti 

fUlzdllln quem iii territorio Gabinivj"wn 
habet. 

9. Modestinus lib. 4 DfIlèrentiantm. 
Ex pollicitatione, quam quis ob hono

rem apud rempublicam fecit, ipium qui
dem omnimodà illsolidum teneri: here
dem verà ejus, ob honorem quidem facta 
promissione, insolidum. Ob id vero, quùd 
opus promissum cœptum est, si bona li
heralitati solvendo non fuerinf, extra
neum heredem in quintam partem patri. 
monii defuncti, lilxros in decimam te
neri, .divi Severus et Antoninus rescrip
serunt. Sed et ipsum donatorelll paupe
rem factum, ex promissione oppris cœpti 
quintam partem patrimonii sui debere di
vus Pius constituit. 

JO. Idem liDo 1 Responsorum. 
Seplicia certamen patrice suœ pollicen

do l sub hac cOllditione pollicita est 1 uti 

De ccgnhj(,ne 
judicL~. De Id<!" 
satioae. 

De pr~mi"ore 
et ej us herede. 

De forma pet
]~citatJ{Jni'S it,\;-.:I 

\'luda. 
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De he,,<le pr/)o 
nn!l~OflS. 

De stalut •• 

ne eo q" i l'ro' 
D.l· ... it fi 11(11)0

nlll's funseretu.r, 

sors apuJ eam remaneat, et ipsa Ui;UrclS jeux publics, a fait celte pmmesse sous cetfe 
semissa!es ad prœmiii certantiuln rf's(J!\'a~, condition, que le principal n'sierait entre 
in ha~c verba, '1J/Ào7t!L.~!~'1./ x., X<f.:;;"P(~ ~r';;v,,- ses mains, et qu'elle donneroit moi lié des 
727çd..7npndv cl7r6 !1,Upû,J'vv 7 s/;;V, T') 7~ ){S~eI.- intérêts ùe la somme pOUT les prix dps aIl! lè-
ÂrJ.I~ cl~7~ X<1.7-ixov(l<f. à??-ûprov, '0 O-T'ld.'/(op.fv tps ; elie s'est exprimée eu ces fermes: (( Je 
""Cip~ TOI( J'.KCi7rp(;TC/Ç à~/wX~i(<!ç ~7T/ T'~ 'l~À;;V consacre par n!a libéralité une somme de 
(û T~P ;~ iG?vç 7?NJV P.VpllJ'CdV 'laxov dr",va~.- trente mille de principal à des j"ux publics 
7~!;?Ç, i!:J 7T~ox,,-qsÇOI./.;VQV 7~ ~.vJ pôç P.", t1ZrJ.v9f/ pendant quatre ,HU, sous condition que le 
~) ;(,iv ;~ 'p.c~ ~,v'18 70l;:-ivCdV T?XVCd!. x.~~i1~S/ ~) principal restera entre mes mains, en dou
070;'0; (" 7'1- <f.'},d. TCùY BW,GÀ/yc,n, u,,0", <l,Y nant caution solvClble pardevant le prési
ftp' i;!!tsov a.8"'~1"(d.T?' " {6ovÀ", Opl,~'. ll1 est, dent des décurions d'en payer les intérêts 
Largior et dedico agonern quarlr/ellnalem au tanx accoutumé, et que ces ieux pu
t ,'le ir;ginta miilibus , sortis (psu pelles me hlics seront prt'&idés par mon futur époux, 
re/inens pecuniam, et cavens apud de- et ensuite par les entans qui me naîtront. 
cemprùnas idoneè super pendendis à me Or les intérr\ts de cette somme de trente 
sdllts f,.igùlta l!Ii!!ium llSllrLS, agonot/w ta mille serviront à récomp.enser ceux des 
et pnl'sule ./itturo ~,iro mca, et deinceps athlètes qui, dilrls chaque combat, seront 
libcr/s ex me nascÙllris, Cedcl1! alltem Izœ jugés avoir remporté le prix )). Je demande 
vsurœ '-n prœmia Ihymclicorul/1 , prout ln si les enfans de Septicia, dans le cas où 
vnagl/oque ccrlamine curla de te rm ln abtl:. ils ne présideroient pas à ces jeux, selon les 
QUR'ro, an possunt inj uriam pati filii termes et la condition de la promesse, éprou
Sep!icire, quominùs ipsi prœsiderent cer- vent une injustice? HerelHlil1s- Modestin a 
lamini secunc!ùm verba conditirinemque répondu que si l'institution de ces jeux pu
pollicitationis? Herelll'lius Morlestinus res- blics étoit permise, on de voit observer les 
pondit, quo casu cer!aminis e.litio licita conditions apposées à cette promesse. 
est, lormam pollicitaliolli dalam servan
d,lm esse. 

1 1. Idem lz'b. 9 Pandeclantm. J T. Le m~me au /Ù}. 9 des Pandectes. 
Si quis ob honorem \'el sa{~erdotium Si un citoyen avoit promis une somme 

pecuniam promiserit, e~ antequam hono d'argent à une ville pour a\'oir un honneur 
rem \'el magistratllm incat, decedet, 011 une cllarge de magistrat, et qu'il fût 
non oportere heredes fjuS conveniri in décédé avant à'être parvenu 1t la tmgistra
pecunial1l , qua'n is ob honorem vel ma ture , il est décidé par les constitutions des 
gistratum pronriserat, principalibus cons princes, que les héritiers du prometteur ne 
titutioniblls cavetur : nisi türtè ah eo, vel sont pas obligés à l'égard de cette promesse 
ab ipsa republiça, eo vivo opus fuerit d'argent; à moins, par exemple, que du 
inchoatum. vivant du prometteur la ville n'ait fait com

mencer quelt{ue ouvrage sur la somme pro
mise. 

J 2. Idem /t'h. rI Palldectarum. 12. Le même au liv. J [ des Pandectes. 
In privatis operibus, invitis his qui fe A l'égard des ouvrages publics qui ont été 

cerunt , statuas aliis ponere non possu faits aux dépens d'un particulier, il est dé
mus, ut rescripto divi Severi contiuetur. cidé par un rescrit de l'empereur Sévère, 

qu'un autre ne peut y élever des statues 
malgré lui. 

§. r. Cùm quidam, ne honoribus fun 1. Si quelqu'un qui est habile aux hon
geretur, opus promisisset, honores subire neurs avoit promis il une ville de faire uu 
cogendum , qllàm operis illstructionem, ouvrage afin d'en être exempt, l'empereur 
divus Antoninus rescripsit. Alltonin a rescrit qu'il étoit obligé d'y par

ticiper et de faÎ1'e l'ouvrage qu'il avoit pro-
mis. 
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1'3. PaptrÎus-JuS[IlS au !t'v. 2 des Ordon
nances. 

l,es empereurs Anlonin f>1 V é>rus onl dé
ciclé dans lm rescrit, que ct:[ni qoi pro
mettait fi Ulle ville de faire un ouvrage pu
blie p(!ur avoir une charge de lllJgdrat, 
é!(ilt obligé de fi1ire ce! ou vrage, et non de 
fOU\ïli, l'aïgPlü pour ~a con~truclioll. 

1. De mème ils 011t rescrit que les con
ditions apposées dans les rkmations faites à 
une vilie devoil'nt être observées toutes les 
fois qu'elles étoient avantageuses et utiles à 
la \"i:le; mais que dam le cas contraire {'lies 
ne devoif'nt pas l'pIre. Ainsi si un te~talellr 
lègue paf SOli testament une certaine somme 
à une ville, sous condition que la ville ne 
percevroit plus un impôt qu'elle avoit cou
tume d'ex iger, cette prohibition du testateur 
ne doit pas être observée. 

14. 	 Pomponius au liv. 6 des Lettres et des 

différentes Leçons. 


Un particulier qui a promis à une ville 
de faire un ouvrage public, si on lui ac
cordoit à llli ou à un tel Ulle charge de ma
gistrat, et qui l'a obtenue, est ohligé, d'après 
l'ordonnance de l'empereur Trajan, ainsi que 
son héritief, à l'égard de l'achèvement de 
l'ouvrage. M ais si ce particulier a voit com
mence l'ouvrage sans obtenir la cl:aïge qu'il 
demarn:loit, et ([u'il fût décédé avant de l'a
voir achev~, si c'est un étranger qui lui 
succède en qualité d'héritier, il sera obligé 
d'achever l'ou vrage, si mieux illl'aime aban
donner à la \'ille où l'ou vrage a été commencé 
le cinquième dl':' bil'IlS llu défunt pour l'a
chèvement de l'ouvrage. ['l'lais si c'est un des 
f'nfiws du prometteur qlli est institué son 
héritier, il ne sera pas obiigé cie donner à 
cet égard à la ville le cinquième, mais le 
dixième des biens de son père. C'est ainsi 
que l'empereur Antonin l'a décidé. 

15. 	 Ulplèn au liJ). unique dps Foncti'ons 

du syndic de la ville. 


L'empereuf Antonin n rescrit que dans 
le nombre des enflms d'un testateur on y 
cOlllprenoit aUIi~i ses petits-fils. " 

OU PI'\OMESSES. 5&3 
J 3. Papirills Justus lib. 2 de COllstttu

tionibus. 
Imperatores Antoninus et Verus an

gusti rescripserunt, opera ex truere de
brre eos (lui pro honore pollicili sunt 1 non 
peeunias p,-o his illferre cagi. 

S. 1. Item rescripserunt, conditiones 
dOllationibus adpositas, qure in rempu
blicam fiunt, ita demùm ratas eS'le, si 
utilitatis pllhli,'re interest. Quod si dam
llosœ sillt , observari !Jon dcbere. Et ideo 
non obsenandulIl, qU(ld defullctus, certa 
SUlTIma legata, vetuit vecligal exen:erÎ : 
esse enim tolerabilia, qure yetus consue
tudo comprobat. 

14. 	Pomponùls lib. 6 Epistolarwn 
et variarwn Lectio/lllm. 

Si quis sui alienive honoris causa, 
opus facturum se in aliqua civitale pro
miserit, ad pl'rficiendum tam ipse, qllàm 
heres ex constitutiolle divi Trajani obli
gatus est. Sed si quis ob honorem opns 
facturum se civita te aliqua promiserit, 
atque inchoaverit, et priusquàm perfi
ceret, decesserit, heres ejus extraneus 
q uidem necesse habet aut perficere id, 
aut partem quintam patrimonii relicti sibi 
ab eo qui id opus facere instituerat, si 
ita mallet, civitati in qua id opus fieri 
cœptum est, dare.ls autem , qui ex 11U

ruero iibt'rorum est, si hl'res extitit , non 
quintre partis, sed decimœ cOllcedenure 
necessitate adficitur. Et hale divus Anto
ninus constituit. 

15. Ulpianus lib. si'ngularz· de Officia 
cura/ons reipubticœ. 

Inter liberos nepotem quoque ex. iilia 
contineri l divus Pius rescripsit. 

Qncmf'..To nl'o~ 
mÎSsio lIutllcuùa. 

An fdrma. do" 
natlhfH5 UUplt:u."" 

da sit. 

Of' p..nmi-s~ore 
el ejus he. eue. 
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TITULUS XIII. 

DE EXTRAOllDINARIIS 

COGNITIOi~IBUS: 

Et si judex litem suam fecisse diceretur. 

J. Vlpiunus lib. 8 de omnibus Tribunalibus. 

Del'rofessoribm 	p l.\A'S~S provinciœ de mercedibus jus 
dicere solet , scd prœceptofîbus tanfùm 
stucli,lflln1 liberalium. Liberalia autem 
stLlclia accipilllUS, quœ Gro:eci ~;>,W::r€f;cL ap
peHaut : rhetores continebunlur, gralll
matici, geollletrœ. 

De Illedici.. S. r. l\Iedicorum quoque eadent causa 
est, guru professorum, uisi quàd justior: 
curn hi salutis homil1ulll, iHi studiorum 
curam agant : et ideo lIis quoque extra 
onlinelll jus dici debet. 

De o1stetrice. S. 2. Sed et obsletricem audiant, qure 
utique medicinam exhibere videtur. 

De meùici.. S. 3. Meclicos forlassis quis accipict 
etidm eos qui alicujus partis corporis, 
vel certi doloris sanitatem pollicentur: 
ulputh si auricularius, si fistulœ, vel den-' 
tium : non tamen si incantavit, si impre
catus est, si (ut vulgari verbo imposto
rum utar) exorcizavit : non sunt ista me
dicinœ genera, tametsi sint qui hos sibi 
profuisse cum prœdicatione adfinllent. 

De pùiloscl'his. S. 1,. An et philosophi professofum 
numero sint ? Et nun putem : non qui<1 
non religiosa res est: sed quia hoc pri
mum profitcli eos oportet , mercenariam 
operam spernen~. 

De JUI·j. pl'O- S. 5. Proinde ne juris qui.lf'm civilis 
f","uribu.,. proCessoribus jus dicent; est ljuidem res 

Banc tissima 

T l T REX 1 1 1. 

DES MATIÈRES R.X.TRAORDlNAIRES 

DONT- LA COl\NOI~SA:\CE APPARTH.Nl' 

Aux pr6sidens des provinces, ainsi que celle 
des jugell1ens de ceux qui ont mal jugé. 

1. Ulpien au Liv. 8 de tous les l'n'bullaux. 

LE président de la province prononce 
ordinairement sur les réclamations relatives 
aux salaires, mais seulement sur ceux ac
cordés aux précepteurs des arts libéraux. 
Nous entendons par arts libéraux ceux que les 
Grecsappelent eleuterÙlj les rhéteurs, les gram
mairiens ct les géomètres y seront compris. 

1. Par la même raison, rien n'est plus 
juste que d'y comprendre aussi les protes
seurs de médecine: car ceux-là qui travail
lent 11 guérir et à soulilger les hommes dans 
leurs infirmités ne sont pas moins utiles à 
la société. Ainsi le président de la province 
doit prononcer également à leur égard. 

2. Le président de la province prononce 
également sur le salaire accordé aux sages
femmes, parce qu'elles peuvent aussi faire la. 
médecine. 

3. Il connoît même et prononce relati
vement au salaire qui doit être accordé ault 
médecins qui possèdent le talent de guérir 
certaine partie du corps, par exemple, un 
mal d'oreille, une fistule, une douleur de 
dents; pourvu cependant que ce ne soit pas 
par des magies naturelles ou llOires qu'ils 
opèrent ces guérisons (qu'on traite Ol-di
nairement de charlatanisme) : car ces espè
ces d'opérations secrètes et inconnues au 
vulgaire, ne peu vent êtîe considérées COlUme 
des cures de médecine, quand même ceux 
à qui eltes auroient été avantageuses les 
applattdiroient et en feraient les louanges. 

4. On demande si les philosophes sont 
mis au nombre des professeurs? Je ne Je 
pense pas; non parce que la philosophie esL 
une chose religieuse, un présent .de la di
vinité, mais parce que ceux qui l'enseignent, 
et qui sont véritablement philosophes, doi
vent mépriser un travail mercenaire et même 
les richess!'!!. 

5. Ainsi le pré,iJent de la province na 
conuùÎt 	pas des réclamations des docteurs 

en 
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en droit à l'égard de leur salaire; non à la vé
rité parce que la jurispf\:Idence est en quelque 
sorte regardée comme une chose qui par
ticipe de la divinité, puisque les décrets 
qui en émanent sont religieusement observés, 
mais parce qu'elle ne d\lit pas être estimée 
à prix d'argent, ni être déshonorée par la 
r6clamalion d'un salaire f~1Ïle en jusb :le 
la part Je celui qui a dû promettre avec 
serment de l'f'llseigner gratuilnr:ent. Néan
llwius si les élèves (-n droit \'eui!lenl donner 
volontairement quelque chose il leur pro
fesseur, il n'y a pas la même haute pour 
lui à le ff'cevoir qu'à le demander. 

G. A l'égard des maîtres d'école, quoi
qu'ils ne soiel,t pas prolèssf.urs, le prési
dent de la province connoit cependant des 
réclamations llu'ils font pom les salaires qui 
IlOur sont dus; mais il ne prononce pas sur 
celles eu ce genre lF.i pamroient être faites 
par les copistes de li vres, les faiseurs de 
llOtes, les arithméticiens et les notaires. 

7. Quant aux ouvriers ou maîtres des 
autres arts dont il n'est pas fait mention ci
dessus, le prpsident de la province ne de
vra en aucune manière connaître ou pro
noncer à 1!:'Ul" égard. 

B. Mais si les assesseurs réclament leur 
salaire, il est décidé que le président de la 
p:uvince doit connoÎtre de leurs réclama
tions COlllme de celles des professeurs. 

9' Si ('il forme quelques demandes contre 
toutES les personnes dont on vient de parler, 
le prési,lent de la province doit eu connaî
trI'; puisque les em pe>rfurs Sévère lOt An
tonin ont n~scrit qu'on pouvait même intenter 
action contre les avocats. 

10. Le président de la province doit con
naître des réclamations faites par les avocOlts 
relativemeut à leurs honoraires, et les adju
ger en I>e réglant sur l'importance de la 
C<iUse dans laquelle l'avocat il plaidé, la force 
d'éloquence qu'elle exigeoit, et sur ceux qui 
ont coutume d'ètre <9,l.:cordé$ dans ce Cil', 

pourvu tOll tefais que les honoraires qu'il 
accorde lÙ'xd'dcnt pas les bornes de ceux 
qui sont pCllllis. C'est ainsi qUt~ notre em
pt'rf'ur et s(m père 1'0111 décidé dans un res
crit. Voici les terllles de ce rescrit: (e Si 
Julius Maternus, dans la cause duquel IOUS 

avez plaidé, est pl èt à vous p3yer ce quïl 
vous a pn,mrs pour vous charger de son 

TOllle VIl. 

sanctissima civilis sapientia : sed qUée 

pretio nummaria non sint restimanda, 
l]eO dehonestanda, dum in jüdicio ho
nOl" petitur, qui in ingresso sacramenti 
efterri deboit QlIreciam enim tamet~i ho
nestè accipiantur, inhonestè tamen pe
tuntur. 

S' 6. Luc1i qnoque litterarii magistris , 
licèt non sint professores, tamen u:mr
patum est, ut his quoqne jus dicatnr. Jam 
et librariis, et notariis, et calculatoribus 1 

sive tabulariis. 

S. 7· Sed creterarum artiul1l opificibus, 
sive artificibus, quœ sun! extra litteras, 
vel notas positre , nequaquam extra ordi
nem jus dicere prreses debebit. 

S. 8. Sed et si comites salarium pelant, 
idem juris esl quod in prcfessoribus pla
cet. 

S. 9' Sed et ad versus ipsos omnes co
gnuscere pra~ses debel : quia ut aùversus 
advacatos adeantuf, divi [rdtres rescrip
serunt. 

S. JO. In honorariis advocatol"um ila 
versari jUlÎt'X deuet , ut pro modo Iitis, 
proque advocati fa<:lI11dia, et fori COllsue
iuJinp, el judicii in quo erat actnrus , 
œstimalionem adhibeat : dUlUmodà lici
tum hOllorarillm quanti tas non fgredia
tur. Ha enirn rescripto imperatoris nos· 
tri, et patris ejus continelur. Verba res
cripti ila se habent : Si Jukus Ml/tcTl/us , 
q-Ilem patronum cal/sœ tllœ esse vofuisti, 

fidcm Susc(ptam exhibere paratus est: eam 
dlinlaxl.1t pecul/;am, q'llE llloJwn !egdùnum 
egressa est, rcpetcre debes. 

~,} 

De ludi Iitlf!ra. 
rii 1I1aglstrls tJe 
l,brar· i-, nota
r'ÎIi 1 r:alculatûri
hus si,e tabula
riis. 

De cœteri. ar
tibcibu!. 

De salarie co· 
milu;n. 

Di' co~niti()ne 
arlveJSu." stapra ... 
dictAS perso~:u J 

et aJvel SUI advo· 
calos. 

D,· ""norario 
ac,h\"Ci hH UUJ. 
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Ad .nrat! qui 
di(l4n,ur. 

Si cui cau.lum 
t"s' h(HWrar:um, 
vel de lite faclu. 
est, 

ne bereiibu9 
.d.ocali. 

Dc lu"tridi•• 
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S. II. Ad VGcatos accipere debemus 
omnes olllnino qui causis agendis quo
qllÇl studio operanlur. Non tamcn qui 
pro tracta lu non adfutl1ri causis accipere 
quid soient, ad \'ocalorum numero emnt. 

S' 1'. Si cui cautum est llOnorarillm, 
vel si quis de lite pactlls est : vide.um~s 
an peiere passit. Et quidem de pactis 
ita est rescriptum ab irnperatore nostra , 
et diva paire ejus : Liüs causa malo more 
pecuniu/J/ /ibt'promissam ipse quoque pro
fiteris. Sed hoc lia jus est, si suspensa !t'te 
soàetatemJitlllri emoillmenti cautio polli.. 
ce/ur. Si vero post causam actùl7l cuula est 
honoraria summa, peti poteri' usque ad 
probabilem quuntitatem, elsl' nomlne pal
mani' cautum sil: sic lamen , ut comppte
tllr id quod da/um est, cum eo quod de
he/liT , neutrnmq Ile compositioll /t'cÎlam 
quafltltatcm excedat. Licita autfm guano 
titas Întelligitur pro singulis causis ad 
cenltllD aureos. 

s. 15. Di~'\ls Severus ah heredibus.aà· 
'Çocati morltlO eo prohibuit mercedem 
repeti: quia per ipsum non steterat, qUG

millùs causam ageret. 

S. 14. Ad nutricia quoque officium 
pnc~idis , \'f'1 prœtoris devenit: naroque 
nutrices ob alimoniam infanlium arud 
pncsides, quod sibi debetur, petunt. Sed 
Imlricia fousque product'ffiUS , quoad in
fantes uberibus aluntur : cretennn post 
hoc cessant parles prootoris 1 vel prœsidis. 

L, 'J' 1 T REX 1 1 1. 
affaire 1 vous ne devez rien (')liger au~delà 
de cette promesse. » 

1 1. Nous entendons par avocats tous ceu K 

qui se sont adonnés à l'étude des lois, et 
qui plaident dans les causes où il s'agit d'cn 
faire l'application. Car ceux qui ont coutu ma 
de se présenter en justice pour défendre dans 
la cause d'un absent, ue sont pas mis au 
nombre des avocats. 

J 2. Si un avocat a fait une convention 
avec SOIl client, et s'est fait promettre qu'il 
lui donneroit tant à tilre d'honoraires clla
que fois qu'il plaiderait dans son aflilire, 
examinons s'il peut récla~ner la SOIllme qu'il 
s'est fiüt promettre de celte manièrE'. li y a 
un rescrit de notre empereur et de son père 
à l'egard de ces conventions, qui est conçu 
en ces termes: « Il est d'un mauvais 
usage qu'un avocat exige de son client une 
promesse de lui payer tant pour honoraires 
chaque fois qu'il plaidera dans SOli aflaire. 
Et s'il en ani voit ainsi, et que' l'avocat se 
mt fait faire celle promesse pendant que 
l'instance était pendante, cette convflltion 
sera lte flul eiTet. Mais si une telle conven
tion a été faite après que l'amtire étoit ter
minée, elle vaudra pour cequ'i! sera prouvé 
que le client a promis de donner 7 quand 
même il auroit fait celte convention avec iui 
à raison du gain de l'aiTaire: de manière 
cepeBdant que, calcul fait de ce qui lL:i a 
déjà été p'lyé avec ce qui reste dl'I, le tout 
n'excède pas une somme plus furte que celle 
qui doit être adjugée pOlir des honoraires 
licites et honnêtes. Il On regarde comme ho
noraires licites et llOnnêl~s, ceux qui ne 
s'estiment pas à plus de cent écus d'or par 
chaque cause. 

15. L'empereur Sévère a défendu qu'on 
pût redt'mander aux héritiers d'un avocat 
mort pendant qu'\me affaire élQit pf'ndante, 
ce qu'il avoit reçu à titre d'hollorairt>s pour 
plaider cette aRaire, par la raison qu'il n'a 
pas dépendu de lui qu'elle fût terminée. 

14. Il t'st aussi du devoir du président 
de la province ou du prÉteur de connoilre 
des rpclamations que f<mt les nourrices à 
l'égard des salaires Cju'eolles répètenl pour la 
110urriture de leurs nourrissons: car files 
peuvent demander ce qlli leur est dû à ce 
sn jet pardel'ant le prés.ide'nt de la pro\'Îuce. 
Néanmoins le pré~idcnt de la province ou 

http:heredibus.a�
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le prétl"ur ne doit connoitre de ces récla
mations qu'autaI,t qu'elles sont faites pour 
dE's enfans à la mamelle; autrement elles 
cessen 1 de faire partie de leurs fonctions. 

15. Si loutes ces réclamations doivent êlre 
portées parclevant les présidens des provin
ces, E'xaminons s'ils peuvent connoître des 
dt mandes réciproques. Je pellse qu'ils le 
peuvent. 

2. Le même ail Zif}. 1 des Opinions. 
Il a encore été décidé que le président de la 

province devoit connoître des contestations 
élevées à l'égard de l'usage de l'eau, des nou· 
veaux conduits d'eau constrnilscontrairement 
aux lois, ainsi que des réclamations faites 
contre ceux qui sont possesseurs de cavales 
et de leur port,~e sachant qu'elles appartien
nent il. autrui; du dommage causé par ceux 
qui ont été envoyés en possession d'un 
fonds de terre appartenant à autrui, lors
qu'il auroit dû ètrc partagé entre plusieurs, 
si cependant tout cela s'est fait sans l'au
torité de celui qui avoit droit de l'ordonner: 
de manière que le président doit prendre 
connoissanc~ de toutes ces réclamations, 
prononcer d'après l'équité et la légitimité des 
demandps, et faire rétablir les choses dans 
un ordre convenable. 

3. Le m€me au liv. 5 des Opinions. 
Si un méd€cin qui traitoit quelqu'un 

pour une maladie d'yeux, lui a donné dés 
remèdes capables de lui faire perdre la vue, 
clans l'intention d'extorquer les biens qu'il 
po,sédoit, en ohiÎf!,cant le malade à les lui 
vendre, le présidf'nt de la province doit 
réprimer une pareille action, obliger le mé
decin ~I restituer ce qU'li auroit ainsi extor
qué, et DlènH' sévir contre lui. 

4. Paul au liv. /1 sur Plaulius. 
L'empf'rf'ur Antonin a décidé dans un 

rescrit, que les avocats qui répétoient des 
lwnorailes pou voient les ex.iger. 

5. Callr"strate au liv. 1 des Conlloissances. 
Le /lomuredes cas de compétencedes,'end 

de tant df' causes différentes qu'il n'est pas fa
cile de lr dJviser f:il rspèces, SI ce n'est som
mairement Aillsi le nombre des cas de COIl1

pét~nce peul douc être divisé, par exemple, 
fn <.juatre t"spèces. Car ou il s'agit OP cun
nuÎtrf' de ge.,tiuns d honlleurs ou tff'lllp!ois, 
(,jU Jt: t:()Ult:~tutiuus sur une SOlllme d'a.r-

S. 15. Ha'c omnia si apw:l prœsides pe
tantur , videamus an de mutuis petitio
nib us possint prœsides cugno5cere. Et 
puteln debere admitti. 

2. Idem lib. 1 Opinionum. 
De usu aquœ, de rivis lIoyis inciviliter 

institutis, item de equis aliellis à sciente 
possessis, feduque earUlù, et de damno 
dato pel' immissos in prœdium suum uni· 
versos homines eos qui in plurium prœ
dia distribui dcbuerunt, si modà id non 
ex auctoritate ejns qui jllbere potuit, 
factum est, prresidem provinciœ doceri 
oportere responsull1 est: ut his seclllldum 
rei œquitalem et jlHisdicljonis ol'diuem, 
convel1ientem formam rei det. 

5. Idem lib. ~ Opinionum. 
Si mediéus , cui ctJrandos suos oeulos. 

qui eis labo rabat , commiserat, pericu
lurn amittendorllm eorum per adversa 
medicarnenta interendo, cOll1pulit, ut èi 
possessÎones suas contra fiJem bonam 
<l'gel' vellderet : incivile fac!nm prœses 
Pl'ovincire coërceat, remque restitui )u
beat. 

4. Paulus lih. 4 «d PZautium. 
Divus Antoninus. Pius rescripsit , juris 

studiosos, qui salaria petebaut, halc exi
gere posse. 

5. Callistratus lib. 1 de Cognition;hus. 
CognitionuIn numerus curn ex variis 

causis descelldat, in genera dividi tacilè 
non potesl, lIisi sUllllnatirn dividalur. Nu
merus f'r?o cognitiotJllill in quatuor felè 
genera dividi potest. Aut enim de hono
ribus sive muneribus gerendl~ agitatur : 
aut de re pl'euuiaria discf'ptatur : aut de 
exi~timatione alicu)us cognoscitur : aut 

7/~ ,.. 
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de capitali crimine quœritur. 

ndbitiv exi,· S. 1. 	Existimatio est dignitatis inlél'sœ 
til~a,iùnis. 	 staIns, !t'gibus ne illoribus comprobalus: 

qui ex ddicto llostro auctoritate legum 
aul ruinuitur, ant consumitur. 

S. 2. Minuitur existimatio , quotiE'llSQui""s modi. 
ex.l\Ij'Halio mi m;mc'ufe liberlate, circil. slatuill dignitatis 
nLU'UJ') pama plectimur: sieuti cùm relegatur 

quis, vel cùm orcline ll10vetur , vel cùrn 
prohibelur honoribns publicis fungi, vel 
cùm plcbeius fustibus cœdilur, "el in 
opus pllhlicl1ll1 datur, vel cùrn in cam 
causam quis incidit , qure edicta perpetuo 
infiimiœ causa enumeratur. 

Yel CG!Bulllj~ur. S. 5. Consumitur "t'rô, quoliens ma
gna capitis minutio intcï"cnit , id est, 
cùm liberlas adirnitur : veluti Cl1lll aqua 
et igni interdicitur, quœ in p:>rsolla de
portatorum venit, vel cùm plebeius in 
opus metalli, "el in metallum datur: 11i
hil pnim rl'fert, r.cc di\'ersa pœnll est ope
ris et mctalli, ni,Î quod refllgœ ope ris 
non morte, sed puma melaHi Ilubjiciun
tur. 

6. 	 Gaius lib. :') Rerum coltidianarum 
sel! aUreOrlll1l. 

l'; lu.JP. "lem 	 Si jl1dex litem su::!m fpcerit, non prc
,u~lIll.cerll. 	 pliè ex maleficio obligatus videtur : sed 

quia neque ex contractu obligatus ("st, et 
utiqlle peccasse aliquid intelligitur, licèt 
per imprudentiam : ideo videtur quasi ex 
maleficio leneri in factum adione, et in 
quantum de ea re reqnum religioni judi
cantis visum fuerit, pœuam .sustil1ebit. 

TI T REX IV. 

D E PRO X E NET ICI S. 

1. UlpÎanus lib. 42 	ad Sabùl1lm. 

De l'ltitione. PftOXE:'I'ETICA jure licita petuntur. 

gent, ou de la réputation de quelqu'un, ou 
d'une accusation de crime capital. 

1. La réputation est l'estime qn'une di
gnité et les charges, approu v,les par les 
lois et les coutumes, attirent; e\le éprouve 
une diminution, ou se perd totall'ment par 
l'autorité des lois, d'après les déiits que l'on 
commet. 

2. La réputation éprouve une diminution 
toutes les fois qu'en restant dans un état 
de liberté, on est puni par rapport à sa 
dignité: par exemple, lorsqu'on est con
damné à la relégation ou renVOj é de l'ordre 
dans lequel on est, ou lorsqu'on est interdit 
des charges publiques, ou quand un plé
LéÏen est conùanmé au fouet ou aux tra
vaux publics, ou lorsqu'on est tombé dans un 
des cas de l'édit perpétuel qui emporte 
callse d'in{a!11ie. 

3. La réputation est fotllleUH'nt perdue 
C)Lland on éprouve un grand ch'Ulgement 
d'état avec perte de la liberté: par exem
ple lorsqu'on est condamné à l'interdiction 
de l'eau et du feu, ce qui arrive dans la 
personne des déportés; ou lorsqu'un plé
béïen est condamné au travail des mines ou 
anx mines: car il n'vade diffërence entre 
la condamnation au" travail des mines, ou 
allx mines, sinon que dans le premier cas 
la peine de mort ne s'ensui t pas, et que dans 
le second on y est soumis. 

6. 	 Gaïus au it/l. 3 du Journal ou du lij)re 
d'or. 

Si un juge a mal jugé une affaire, il n'est 
pas à proprement parler obligé en vertu 
de son mal jugé; mais malgré qu'il ne wil pas 
obligé en vertu d'un conl l'al, il peut assu
rément être considéré comme ayant jugé 
contre l'équité, quoique par imprudence: 
c'est pourquoi il doit être censé obligé cOillme 
tenu de l'action expositive du fait, et soumis 
à la peine que le juge qui en conlloÎtra 
croira juste de lui impo,er. 

T 1 T REX 1 V. 

DES PROXÉNÈTES 
o U E ri T 1\ E 1\1 r: T T E lJ 1\ S. 

1. Uip/en au li". 42. sur Sabtn. 

IL est p?rtnis aux proxénètes de réclamer 
les salaires qui leur sont dus. 
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2. Le même au li/!. 51 sur l'Edit. 

Si un proxénète a déterminé quelqu'un à 
faire un prêt dargent à un autre, comme 
heaucoup ont coutume de le faire, exami
nons s'il peut être obligé comme manda
taire, en cas que celui à qui il a fait faire 
le prèt soit insolvablp-. Je ne le pense pas; 
parce C]lif:' , quoiqu'il ait beaucoup vanté celui 
pour qui il s't:ntronet, il fait voir qu'il agit 
plutôt en qualité de proxénète qu'en qualité 
de mandataire. Je dis même que quand il 
auroit reçu quelque salaire pour faire cette 
affaire, on n'auroit contre lui ni l'action qui 
descend du loyer, ni celle du mandat. Néan
moins si dans cette occasion -il a employé 
le dol et la fraude, et qu'il ait circonvenu 
le prêteur afin de lui taire faire le prêt, 
il sera lenu de l'action de dol. 

3. Le même al/lt'v. 8 de tous les Tribunaux. 
Quoique les proxénètes fassent un métier 

sordide, il est d'ordinaire llue les pl'ésidells 
des provinces connoissent des réc:lamatiülls 
qu'Ils fGnt relativement aux scJ"ires qui leur 
sout dus; de manière cepélldant que, dans 
ces cas, le président qui eu connoît doit 
rclgler ces salaires d'après la qualité et l'im
portance de l'affaire qu'ils ont terminée. 
Comme les Grecs appellent cela salaires 
d'interprètes, ils pouiraient êlre plus f<lci
lement dcmandés chez eux; si qUi'lqu'un, 
par exemple, s'étoit entremis à l'effet de 
faire contracter des liaisons d'amitié el!tle 
deux personnes, ou un mariage, ou de 
trouver un assesseur à un j \Ige or!inaire, 
ou pour toute autre chose de ce geure. 
l\lais il n'y a que des hommes ~'ils qui puis
sent fai, e des métiers de ce genre dans lIlle 
grande ville. En efiet le terme de proxénclés 
s'entend de ceux qui se rendent utiles et 
nécessaires, moyennant salaire, dans les 
achats, les ventes, les aftilÏres de com
merce et les contrats licites. 

T 1 T REX V. 

DES DtNOMBREMENS DONNis 
A L'EFF.t.:T DE LhVER LES TRIBUTS. 

1. Flp/en au !i-P. 1 des Cens. 

1L faut observer qu'il y a qurlques colo
Lies 'pi jouissent du droit italique, c'c~t· à

2. Idem lib. 31 ad Edlctum. 
Si proxeneta inlervenerit faciendi no

minis, ut multi sole nt : videamus, an 
passit quasi mandalor tCl1eri. Et non 
puto teneri : quia hic lllüllstrat magis 
1I0mcn, quàm mandat, tametsi lamlet 
llomen. Idem dico, cl si aliquid philan
trophi nomine acceperit, nec ex loeato 
condueto erit actio. Planè si dolo el cal
liditate creditorem circ~lmvenerit , de 
dolo aetione tenebilur. 

3. Idem lib. 8 de omniblls Tt'ibunalibus. 
De proxenetico, quàd et sordiclum, 

soIent pra.'sides cognoscere: sic tamen , 
ut et in his modus esse dfbeat et (ll1<.nti. 
tatis, et negotii, in quo operula ista 
defuncti sunt, et rninisterium ql1aleql1ale 
aecommodaverul11. Facilius quod Grreci 
~f:'.J."vev7tY..~y , id est, lÏltelpretalivum ,seu zil
terpretis hOllorurium, appellant, p~ti f\pud. 
eos poterit : si quis forlè conditionis , vel 
amicitiœ, ni adsessurre, vc\ cujus a1te
rius hujuslllOdi proxeneta fnit. Sunt enim 
hujusruotli hominl1!l1 , ut tam in magna 
civitat/;', officimc. Est fllim proxeneta
l'Ulll mod,ts, qui emptiouivllS, venclilio~ 
nibus, commerciis, conlractibus licitis, 
utiles non adeo improbaiJili lllore se f'X

hibent. 

T 1 T U LUS XV. 


DE CENSIBUS; 


J. ulpianus !t'h. 1 de Censilms. 

SCIFNDUM est, f'sst" quasc1am colonias 
jm'is ltalici; ut "st il! ~:.)'l:jl Phœllice l'pl eu-

An pr~Hnel. 
qui facit:udi 1'10

miui,. cau,a lU· 

tf"!r\cnit J lenta·· 
tur. 

Df rFOlen~tic..? 
7/fp' fFI-'-n'ô!JTJXK. 

lJe 11 li pruxeile
tarullh 

De ,""lonih, 
qua:' iu'i Ita1i~um 
ltabent. 
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didissima Tyriorum colouia ( und" mihi 
origo t'~t), I,ûbilis regiombus, serif' Si\'CU

lorum antiyuissima, armipotens, fœderis 
qllod cUin Romanis percussit, tena('Îs
sima. Hllic enim divus Severus et im
perator nost,'\' ob egregiam in rem pu
blicam , imperiumque Romanum l.,~i-
gnem fideru, jus Italicuill dedit. 

1. S. Sed et Berytensis colonia in 
e'idem provincia, A ugusti beneficiis gra
tiosa; et (ut divllS Hddrianus in quadam 
oratione ait) Augustana cola nia , qure jus 
ltalicum habet. 

S. 2. Est et Hf'liopolitana, quœ à divo 
Severo pel' belli ci vilis oceasionem Italiere 
coloniœ rempublicam accepit. 

S. 3. Est et Laodieena colonia in 
Syria Cœle , cui divu; Severus jus lta
lieum ob belli civilis 111erita concessit. 
Ptolemensiurn enim colonia, qllée inter 
Phœnicen et Pala'stinam sita est 1 nihil 
prœter nomen colollire habet. 

S. 4· Sed et Emisenœ civitati Phœnices 
impel atoI" noster jus coloniœ dedit, juris· 
que ltalici eam ft'cit. 

S, 5. Est el Palmyrena civitas in pro
vinci .. Phœnice, prope balbaras gentes et 
naliones collocata. 

S. G. In Palœstilla duce fuerunt colo
n;œ, et Cœs;lriensis , et iEiia Capitolina : 
sed nentra jus 1t,llicllm habet. 

S. 7· DiVL'S qlloqu e .Sevf"rus in Scbas
tenam ci \Ïlalem coloniam deduxit. 

S. 8. Indicia quoqUf' Zernensium co
lonia il divo Trajallo declucta, juris !ta
lici est. 

S, 9' Zarmizpgpthnsa quoqll€ PjusJ['m 
jllris est: il! m l\;lpocen.\ls cnlonia, et 
Apulensis, et P;,i!avice:lsiuUl viclls, qui à 
diva Severo jus color,iœ impetravit. 

dire, qui ne payent point de trihu{g: telle 
e~;l, pal' exeJJlr1e, diln~ la Syrie p},élJicienne • 
la ville de Tyr (où je [ Ulpien J sùis né) , 
la plus ilillstre de toutes les contrées de la 
Syrie, qui a étp de tous les temps la plus 
ferme et la plus constante dans les traités 
d'alliance quelle a faits avec les Romaias. 
Car c'est en reconnoissance de ses services 
signal~s et de sa fidélité insigne pour le 
peuple Romain, que l'empereur Sé\ère et 
celui sous leq\.lel nous vivons lui ont accordé 
le droit italique. 

1. Mais la ville de Béryte, dans la mpme 
province, est favorisée du titre de ville 
impériale: car l'empereur Adrien, en parlant 
des colonies et des villes municipales qui 
jouissent ries priviléges attachés à celles d'I
talie, l'appelle sa ville de Béryte. 

~. C'est à l'occasion de la guerre civile 
que la capitale d'HéliopJlis a soutenue, et 
qne l'empereur Sé\'ère a appaisée , qu'il lui 
a donné le titre de colonie italienne. 

3. C'est aussi en récompense des guerres 
civiles que la ville de Laodicée, située dans 
tlne partie de la Syrie, a soutenues, qne 
le mème empereur a donné à cette ville le 
titrt> de colonie italienne. Car Ptolémaïde, 
qui est cntre la Phénicie et la Palestine, n'a 
nen que le nom de colonie itillienne. 

4. Notre empereur a accordé à Emèse, 
ville de ia Phénicie, le titre et le droit de 
colonie italienne. 

s. Le même droit fut accordé à la ville 
de Palmyre, située dans la province de 
PLénicie, près l'Arabie déserte. (L'f'mpe
l'eur Adrien lui donna le nom d'fldrino
polis. ) 

6. Dans la Palestine il y a eu deux co
lonies, la ville de Césarée et celle de Jé
rusalem ; mais ni l'une ni l'autre ne jouis
sellt des Jroits atlacnrs aux villes dltBlie. 

7, L'ell1pereUr Sévele a aussi conféré 
le droit de colonie italienne à la ville de 
Samarie, dans la Palestine. 

8. Ce !lièmc droit a également été ac
Cf1 rdé à la ville de Cyrène petr l'empereur 
Tiajan, 

9' La ,ille df> Z,u'a, dans la Dalmatie, 
jouit aus .. i du même droit, ainsi que les C;ilH

pagnes qui avoisilH'nt toutes le,., ville., ci
des'Ils ,ailxqudles l'empereur Sél'èlea étendl1 
ce pnviiège ; r!e mè ne qn'il celles de la ville 
de N"pe , de la POllUle et Paduue. 
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S. 10. Est et in Bithynia colonia Apa
mena, et in Ponlo Sinopellsis. 

$. 1 1. Est et in Cilicia Selinus 1 et Tra

10. Les villes d'Apamée et de Sinope, dans 
la B itb'yuie, jouissent des priviléges attachés 
aux provinces d'Italie. 

1 J. Les villes de Séleucie et de Trajano
poli, dans la Cilicie, jouissent des mêmes 
droits que les provinces d'Italie. 

2. Le même au liv. 28 sur Sabin. 
S'i 1 se rencontre quelqu'irrégularité dans 

l'imposition des tributs, celte erreur se 
rectifie par une nouvelle déclaration de la 
part du tributaire. 

5. Le même au liv. 2 des Cens. 
Il est nécessaire que le tributaire dédare 

Bon âge devant le censeur, pôlrce qu'il y a 
des endroits où les tributs ne peuvent être 
imposés à tout âge: par exemple dans la 
Sy.,rie, il est de rt'gle que les tributs ~e payent 
par tête depuis l'âge de quatorze ans pom 
les mâles et de douze pour les femelles 
jusqu'à celui da soixante-cinq ans. Ainsi on 
doit au temps de l'imposition avoir égard 
à celle règle. 

1. Il a été décidé dans un rescrit de notre 
empereur, adressé à Péligniunns, que les 
biens qui jouissaient des exemptions d'im
pôts ne pou voient en être grevés, parce que 
ce privilége ne s'éteint jamais; au lieu que 
lorsqu'il est accordé aux personnes il s'éteint 
avec elles. 

4. Le même au liv. :1 des Cens. 
Dans le dénombrement des biens fait par 

Je censeur, on doit en déclarant les pro
priétés que 1'011 a, décliner le nom de cha
cu ne , si c'est li la ville ou à la cam pagne, 
et quels sont les ,·oisins de part et d'autre; 
ce qu'un fonds de terre a prod uit ppndant 
les dix d"rnières années, et la quantité d'ar
pens qu'il contient; ce qu'a produit la vigue, 
('t combien on en a; les oliviers, et combien 
on en a d'arbrf's; les prairies, ce qu'elles 
ont rapporté de foin pe~oant les dix années 
précédplltes , ct comhien de jours; les pâ
tlll'ages, et combien de jours on en il; de 
même à l'égarcl des bois taillis; enfin le 
censitaire lui-mème fdit l'estimation de tout 
ce qu'il déclare au censeur. 

J. Il est du devoir et de l'équité du cen
5eur de diminuer les tributs qui doivent 
être pay&s par un propriétaire, lorsqu'il fait 
une déclaration publique qu'il n'a pu jouir, 
par quelque cas fortuit, d'une certaine par
tie de s;;s propriJtés. Ainsi 1 dans le cai où 

janopùlis. 

2. Idem h'h. 28 ad Sabiiwm. 
Vitia priorum cenStlum. cditis novis 

professionibus, evanescunt. 

5. Idem lib. 2 de Ccnsilms. 
A:tatem in censench sigllificare ne

cesse est, quia quibusclam <l'tas tribuit, 
ne tribllto Ol1erentllr: 'feluti in Sniis à 
quatuordecim annis rnasculi , à dll~dfcim 
fœminre usque ad sE'xag\'simumquintum 
allllum tributo capilis obligantllr. .tEtas 
autem spectatur censenni tempore. 

S. 1. Rebus concessam immullitntem 
non hahere intercid,'re, re1>cr.ipto illlpe
l'aloris noslri ad Pclignianuill rectè ex
pressum est: quippe prrsonis quidem odta 
imwunitas CUlU persona cxtinguitur : re
bus, nunquam extinguitur. 

4. Idem lib. 3 de Censibus. 
FOfIlla censua\i ca\ elur, lit 32;ri SIC ll1 

censum referantur: llomen fundi clljuS
que, et in qua civitate et qflO pugo sit, 
et quos duos vicinos proximo.. hdbeat : et 
id an'um quod in dl"Cem annos pl'oximos 
satlllU erit , quot illgerum sit: "inea, qllot 
vÎ('s habl"at : oti!.'œ q'lOt jugerum, et 
quot arbores habeat : pratulI1, qnch"l in[ra 
decem annos pi'oxinws sectllm erit, qnot 
jugerum: pascua, quoI j"gerllLl1 psse vi
deantur : it~m sylvœ cœduœ. Oillnia ipse, 
qui defert , restimet. 

s. 1. llIam a'cj11ifalem dt'het admillere 
cel1:;itor, lit dfi,:io f!jUS cong-fiElt, relt'\'uri 
pum qui in publicis tabulis dl'!'.to modo 
[rui cedis ex cilllsis non pn.'si t t!llill"t' , l''t 
si agri portio chasmate Iwriel il, d,'lJr'bit 
pel' censitorelll relevali. Si "iles lllOl"tUat 

De vÎliÏi ceQ'" 
suu~u. 

D~ !l'tatc. 

De immllllilate. 

n, forma crn.' 
&uali. 

n~ ~o qn: in 
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Uh: qui. agrum 
prvnttr.i. J~Ûl!l. 

He immunitate. 

De por;!e')sore 
et pe1ÎtQre. 

De servis. 

T'le l'cubus el 
portu!. u •. 

Dein'luiliuÏ<, 
vel col"Hi. 

De nOli., vel 
qH<:c,,~ti--; PO\t 
CCIl~ um. et.Ectuni 

sint, vel arbores aruerint : iniquum, eum 
numerum inseri censtli. Quôd si excide
rit arbores, vel viles, nihilominùs eUlll 

numerUlll profiteri jubtlur, qui fuit cen
sus tempo!"e : nisi causam excidendi cell
sitori probabit. 

S. 2. 18 ven) <lui agrnm in alia civitale 
h 1bet, in eél civitate profiteri debet, in 
qua ager est: agri enim tributum in eam 
civilatem dpbet levare ,in cujus territo
rio possidetur. 

S.3. Quanqtlam in quibusdam benefi
cia personis data immunitatis, cum perso
na extingllantur: lamen cmu generaliter 
locis, ant Clllll civitalibus, immunilas sic 
data videtur, ut ad posteros transmittatur. 

S. 4· Si cum ego fundulll possiderem , 
protessus sim, pélitor autem ej us non file
rit professus 1 aclionem iUi manere placet. 

S. 5. In servis deferendis obsf'rvanctum 
est, ut et nalic:ues eorum, et [clates, et 
officia et artiiicia specialiter deferantur. 

S. 6. Lacus qlloque piscatorios, et 
portus, in censum dominus debet dererre. 

S.7. Salinœ si qure sunt in prrelliis, 
et ipsre in censum deferendœ sunt. 

S. 8. Si quis inquilinmn vel colonulll 
nOB fuerit professus, vinculis censualil.>us 
tellelllr. 

s· 9· Qum post censum edic[ulll nata • 
,\l1t pcstea qltœsita sint, intra tinem ape
ris éonsummati professionibus edi pos
sunt. 

S. 1 (/. 

une portion de sa propriété aura ét6 en
gloutie , le censeur doit lui {àire remise des 
impositions qu'il devoit payer pour cet objet. 
Si un propriétaire déclare que ses vignes ou 
ses arbres ont péri par la sécheresse, il 
serait injuste qU'ail le comprÎt, par rapport 
à ces objets, (lans le nombre des censi
taires. j'dais si ce propriétaire a coupé ses 
arbres (lU ses vignes, il n'en doit pas moins 
payer le tribut qui leur étoit impo~é; à moins 
qu'il ne prouve clairement au censeur qu'il 
avait de justes raisons pour le filire. 

2. Celui 'lui a une propriété dans une 
aulre contrée que celle qu'il habite est obligé 
d'en faire la déclaration au censeur de cette 
contrée: car il doit payel' les impoiitions 
de cette propriété daus l'endroit où elle est 
située. 

3. Quoique les immunités d'impositions 
accordées à quelcjues personnes s'éteignent 
avec elles, cetlendant il parait que celle.~ 
qt:i sont en général a(;cordées aux endroi!.i 
ou aux ville.., durent touiours, et qu'eU,..s 
p:1:;sent aux héritiers ou successeurs de ceu.1\: 
qui en jouissoient. 

4. Si, lorsque je possédais un fonds ap
partenant à autrui, j'en ai fait h dédara
tiOll au cen5eur puur celui à qui il appar
tenoit; quoique le véritable maître ne l'ait 
pas faÎle , il ne perd pas par cela l'action 
qu'il a pour recouvrer sa chose. 

5. Il faut observer qu'~n faisant au cen
seur la déclal'atioll dC'd e;idaves que t'Oil 

possède, on doit dire_de quel pays ils sont, 
leur àge, les services et les états qlli leur 
sont particuliers. 

6. Quelqu'un qui Est possesseur d'étang.~ 
ou de réservoirs dans le.~qllels il met du 
puisson, duit aussi en taire la déclaration 
devant le CenS8iJr. 

7. Les salines qui se trouvent dans les 
fonds appartenaus aux particuliers doivent 
être déclarées au cells~ur. 

8. Si un propriétaire ljui a des locataires 
on des fermiers dans ses fonds n'en a pilS 

fait la déclaration au censeur, il sera obligé 
en vertu ûe la loi sur les taxes. 

9' Quelqu'un qui, pendatlt qu'il [àisait 
au censeur le détail de ses bH'ns, a l'EnI 

un accroissement dans sps propriétés, s~,it 
par la naissance de quelqL.es escla \'03 

011 
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ou :lutrement, doit en taire la déclaration 
au censeur. 

10. Si tin particulier, après avoir fait la 
déclaration Je ses biens au censeur, a de
mandé au prince la permission de la re
toucher, et que J'ayant obtenue il ait ensuite 
recoanu l'inutilité de sa demande, parce 
que sa déclaration n'était pas susceptible de 
rectification, il a été très-souvent rescrit que 
celte demande ne devait lui préjudicier en 
rien. 

5. Paprillfm au lù,. 'q des Réponses. 
U Il propriétaire qui possède des tonds de 

terre en commun avec plusieurs, étant ac
tionnépour le paiement des tributs qui sont 
imposés sur CèS fonds, a payé pour lui et ses 
:\ssociés. Le fi~c doit lui donner des actions 
contre ses associés, à l'effet de récupérer ce 
qu'il a payé pour eux. Ce n'est pas inuti
lement que ces actions sont accordées, 
quoique le fisc soit payé de ce qui lui était 
dû; parce qu'il est censé avoir reçu ce 
paiement au nom de ceux qui avaient la 
jouissance des fermes. 

r. Un héritier était chargé par fidéicommis 
de remettre à quelqu'un un fonds de terre qui 
lui avait été légué par le testateur; le léga
taire ne veut pas lui tenir cOJ,npte des tribl1 t5 
qu'il a payés pour ce fonds. L'empereur 
Antonin a décidé par lin rescrit que l'héritier 
aurait, en vertu du testament, une action 
contre le légataire, afin de l'obliger à lui 
rembourser les impositions qu'il a payées 
pour lui. 

2. Si les tributs imposés sur un fonds 
légué ne sont pas payés au fisc au temps 
voulu, le fisc peut taire vendre ce tonds; 
à moins que le légataire ne lui donne cau
tion pour lui assurer le paiement de ces 
impositions, et qu'il n'offre la même garantie 
à l'héritier pour CC,UX qu'il a payés pré
cédemment sur le fonds légué. 

6. Celse au lt'v. 25 du nigt!ste. 
La ville de Philippes, dans la Thrace. 

jouit des priviléges accordés aux provinces 
Italiennes. 

7. 	Gaïus au li". 6 sur la Loi Julia 
et Pepia. 

La ville de Troye, dans l'Asie mineure, 
Béryte et Duras, villes de Macédoine, ont 

Tome Vll. 

S. 10. Si quis veniam petierit, ut cen
suru sihi emendare permittatur, de inde 
po~t hoc impetratllm cognoverit se non 
debuisse hoc patere, quia res emendatio
nem non desiderabat: nullunl ejus prél)
judiciuru ex eo quod peliit Hl censum 
emendaret, lore,sœpissimè rescriptull1 est. 

5. Papùuànus lib. '9 Responsornm. 
Cùm possessor unus expedielldi nego

tii causa tributorum jure conveniretur, 
adversus c<cteros, quorum a'què prœdia 
teneniur, ei qui conventus est, actiones à 
{isco prœstantur: scilicet ut omnes pro 
modo prœdiorum pecuniam tributi con
ferant. Nec inutiliter actiones pl'œstantur, 
tametsi fiscus pecuniaru su am recupera
verit: quia llominum vendilorum pretium 
acceptum videtur. 

S. 1. Qui non llabi ta ratione tributo
rum, ex causa fideicommissi prœdia res
tituunt, actionem ex di vi Pii Antonini 
lilteris habent , quam legato quoque so
luta locum habere voluit. 

S.2. Pro pecunia tributi , quod sua die 
non est reddituru, quominùs prœdimu 
jure pigl10rÎs dislrahatur, oblata morato
ria c.autio non admittitur; nec audietur 
leglltarius contradicens ob tribllta prœle
ritÎ temporis, quod heres solvendo sit, et 
is qui tributis recipiendis prœpositus tue
raI. 

6. Cûsus lib. 25 nigestorum. 
Colonia Philippellsis juris Italici est. 

7. 	 Galus Nb. 6 ad Legem Juliam et 
Puplilm. 

Juris ltalici sunt, TftdiS"",BHfv7CS"", ~tlp
p!t,i<.ICY, id est, Troas, Bury/us, Dyrra

75 
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chium. 

8. Paulus lib. z de CenS/DUS. 

In Lysitania Paccnses , sell et Emere
tenses jurisllalici sunt.Idem jus Valentini 
et Licitani hûbent. Barcenonses quoque 
ibidem immunes SUI)t. 

:;. 1. Lugdullenses Galli, item Vie
nellses in Narbonensi juris ltaiici sunt. 

S. 2. ln Germallia interiore Agrippi
nenses juris llalici sunt. 

S. 3. Laodicia in Syria, et Bcrytos in 
Phœnice, juris ltalici sunt, et solum ea
rum. 

S.4. Ejusdem juris et Tyriorum civi
tas à divis Severo et Antonino facta est. 

S. 5. Divus Antoninus Antiochenses 
co!onos fecit sai vis tribtltis. 

S. 6. Imperator noster Antoninus civi
talem Emisenorum coloniam ct juris lta
lici fecit. 

S· 7. Divus Vespasianlls Cresarienses 
colonos tecit, non adjecto ut et juris lta
li ci essen!: sd iributl1m his remisit capi
tis. Sel! di~-us Titus etiam .;olum immunè 
factum inlerpreta!us est. Silniles eis Ca
pitl1lenses esse videntur. 

S. 8. In provincia Macedonia Dyrra
cneni, Cassasdrenses, Philippenses, 
Dicnses, Sionenses jl1ris ltalici sunt. 

S. g. In provincia Asia dure sunt juris 
ItaEci, Troas et Parium. 

S. 10. ln Pisidia ejusdem juris est co
lonia Anliochensium. 

S. 1 1. In Arrica Cartllago, Utica, 
Lf'ptis magna, à divis Severo et Antonino 
juris ltalici factre SUllt. 

les lllêmes priviléges que les provinces ita
liennes. 

8. Paul au li". !!. des Cens. 
Dans le Portugal, les villes de Pax-Julia 

et l'dérida jouissent des droits italiques. 
aimi qne celles de Valence, Luchente et 
Bu..gos. 

1. Lyon en France, ainsi que Vienne dans 
le Narbonnûis , jouissent des mêmes droits. 

2. La 'ville de Cologne, dans la Germ:iI1ie 
inférieure, a le même droit. 

3. Laodicée, dans la Syrie; B2ry~e , da!.:> 
la Phénicie, et leur territoire <Jnt le droit 
italique. 

4· Les empereurs Sé,-ère et Antonin ont 
accordé les mêmes prérogatives à la ville de 
Tyr, en Phénicie. 

5. L'empereur Antonin a fait remise des 
tributs aux habitans de la ville crAntioche. 

6. Le même empereur a accordé le litre 
et les priviléges des provinces italiennes à 
la ville d'Emèse, en Phénicie. 

7. L'empereur Vespasien a accordé aux 
habitaas de 1.1. ville de Césarée le titre de 
bourgeoisie italienne, sans ajouter qu'ils 
jouiroient des privilèges qui y sont altacllès , 
mais il leur a fait remise dps tributs par 
tête. Néanmoins l'empereur Titus a pensé 
que cette prérogative devoit aussi être éten
due au sol: car ils doivent jouir des mê
mes avantages que les habitalls de la ville 
de Jérusalem. 

S. Dans la province de Macédoine, les 
])abitans des villes de Duras, Cassandrie, 
Philippes, Die et Stone jouissent des droits 
italiljues. 

9' 11 Y a dans la province d'Asie deux 
villes qui ont obtenu les mêmes préroga
tives, Troye et Paros. 

JO. Dans la Pisidie, les habitans de la 
ville d'Antioche ont les mêmes droits. 

1 I. Les mèmes avantages ont été accordés 
par [es empereurs Sévère et Antonin aux 
villes de Carthage , Utice et Lébeda 1 dans 
l'Atrique. 
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TITRE XVI. 

DE LA SIGNIFICATION 

D JI: STE R MES. 

1. Ulpien au liv. 1 sur l'Edit. 

CES termes, si quelqu'un, comprennent 
les 'personnes des deux sexes. 

2. Paul au liv. I sur l'Edit. 
La. dénomination de ville s'entend de 

ce qui est renfermé dans les murs; mais en 
parlant de la ville de Rome, cette déno
mination a un sens plus étendu, eUe ne 
s'étend pas seulement aux édifices renfermés 
dans ses murs, mais aussi aux faubourgs et 
à tout ce qui est de sa banlieue. 

I. La plus grande partie du jour s'entend 
des sept premières heures et non des der
nières. 

3. Ulpien au li". 2 sur l'Edit. 
Quand on dit que quelqu'un doit faire 

J';''ngt milles par jour pour se rendre dans 
tel endroit, cela doit s'entendre ainsi, que 
si après ce nombre de vingt milles il en 
reste un nombre moins considérable à faire, 
il compte pour un jour de marche: par 
exemple si celui qui doit faire le chemin 
pour se rendre à cet endroit en est éloigné 
de vingt-un milles, ces vingt-un milles sont 
comptés pour deux jours de marche. Ceci 
doit sur-tout être observé de cette manière, 
lorsqu'on n'est convenu de rien à ce sujet. 

1. Quelqu'ua qui est mort SOIlS la puis
sance des ennemis n'est pas censé laisser de 
5HcCeSSioll, parce qu'il est réputé mort 
esclave. (Néanmoins, d'après la loi Cor
nélia, comme il est supposé être décédé la 
première heure de sa captivité, il est juste de 
dire qu'il laisse une hérédité, et qu'il peut 
avoir un héritier. ) 

4. Paul au liv. 1 sur l'Edit. 
Proculus dit que, par le terme d'obliga

tion, on doit entendre la chose due. 

5. Le même au liil, 2 sur l'Edt't. 
l,a dénomination de chose due a un sens 

plus étendu que celle d'obligation, puis-

TITULUS XVI. 

DE VERBORUl\:l 

SIG NIF 1 C A T ION E. 

I. Ulplànus lib. 1 ad Edictum. 

VE 1\ BU 1\1 hoc, si quis, tall1 masculos Si qui •• 

quàm fœminas complectitur. 

2. PaZ/lus lib. I ad Ed;ctum. 
U rbis appellatio muris: Romœ autem Urla Rom~. 

continentibus œdificiis finilur, quùd la
tiùs patet. 

s· 1. Cujusqu~ diei maj~r'pars est ho- Diei majoq>arSi 
l'arum septem pnmarum dle!, non supre
marum. 

3. Ulpianus lib. 2 ad Edictum. 
ltinere faciendo VigÙlti miltia passuum Vigillli mi1lia 

in dies singulos peragenda, sic sunt acci- diu~na. 
pienda: ut sÎ post hanc dinumerationem 
minus quàm viginti millia sllpersint, inte
grnm diem occupent: veluti viginti unum 
millia sunt passus, biduum eis atlribue
tul'. Qure dinumeratio ita demmn facien
da erit, si de die non èOl1veniat. 

!<j. 1. Ejus qui apucl hostes decessit, HereJita3. 
dici hereditas non potest, qui servus de
cessit. 

4. Paulils lib. r ad .Edictwl1. 
Nominis appellatione relll slgnificari Numen. 

Proculus ait. 

5. Idem lib. 2 ad Edictwn. 
Rei ?ppeilalio lalior est quàm pecu- Re., p€cania. 

nire: quia etiam ea quœ rxtra COlllpU

75 .. 
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Opus. 

Ellegilm •• 

Spon,io, 

0l'0rlehil. 

Acti", 

Perisse. 

Cre,lllor. 

tationem patrimonii oost ri sunt, conti
net: cùm pecuniœ significatio ad ea re
feratur quœ in patrimonio sunt. 

S. 1. Opere locato, conducto, his 
verbis Labeo significari ait id opus, quocl 
Grœci d.r;r~7{À"7,U~ vacant, non ~rÎ'OY, id 
est, ex opere facto corpus aliquod per
fec(ulll. 

6. Ulplànus lib. 5 ad Edictum. 
Nominis et rei appellatio ad Olllnem 

contractum et obligationem pertinet. 

S. 1. Verbum ex lc:gibus, sic acci
piendum est: tam ex legum sentelltia, 
quàm ex verbis. 

7. Paulus lib. 2 ad Edù:lum. 
Sponsio appellatur, non solùm quœ 

pel' spon~us illterrogationeIP, sed omuis 
~tipulalio prolllissioq ue. 

8. Idem lib. 5 ad Edictum. 
Vcrbum oportebÜ, tam prœsens, quitm 

fuiurum tempus significat. 

S. 1. Actiollis verbo Ron continelur 
exceptio. 

9, rrlpianus lih. 5 ad Edictllm. 
Marcellus .'1pud Julianum notai, l'erbo 

perisse, et scissum et fractum contil1eri, 
et vi raptum. 

ro. Idem lib. 6 ad Edictum. 
Creditores accipiendos esse constat 

eos quibus debetur ex quacunque ac
tione, vel persecutiolle, vel jure ci.,ili , 
sine ulla exci:ptionis pel prtuœ remotio
ne, l'el hOl1orario, vel extraordinario, 
sive purè, si\'e in diem, vel sub COll

ditione. Quod si natma debeatur, non 
sunt loco creditorlim. Sed si non sit mu
tua pecunia, set;! coutractus, creditores 
accipiuntur. 

qu'elle embrasse non-seulement les choses 
qui ft)!}t partie de notre patrimoine, mais 
même celles qui n'en sont pas; au lieu que 
le terme d'obligation ne se rapporte qu'à ce 
qui en fait partie. 

1. Quand on dit que quelqu'un a loué ses 
services pour faire un ouvrage, Labéoll dit 
qu'on doit entendre par ces termes ce que 
les Grecs appellentfilre, ache,Jer ,finir, et 
qu'on ne peut en être déchargé qU'apres 
l'avoir rendu parfait. 

6. uq;ien au liv. 5 sur l'Edit. 
Les termes de créance et de chose due se 

rapportent à toutes sortes de contrats et d'o
bligations. 

1. Cette expression, corifàrmément aux 
lois, doit s'entendre tant de l'esprit des lois 
que de leurs termes. 

7. Paul au !t'v. 2 sur l'Edit. 
On appelle promesse non-seulement celle 

qui est faite d'après une interrogation, mais 
aussi toute stipulation et simple promesse. 

8. Le même au IiI). 5 sur l'Ed/t. 
Le terme oportebzi, il faudra, qu'il est 

d'usage d'employer dans les stipulations, 
s'entend tant du temps présent que du temps 
à venir. 

J. Sous le terme d'action n'est pas com
prise l'exception. 

9' Ulpien au liv. 5 sur l'Edt't. 
Marcellus remarque sur Julien, que par 

le terme péri, on entend tout ce qui a été 
déchiré, rompu et elllevé avec violence. 

J Q. Le même au li/J. 6 sur l'Edit. 
Il est certain qu'on doit entendre pa: 

créanciers ceux à qui il est dû, et qlll 
peuvent à cet elfet intenter une action de 
quelque nature qu'elle puisse être, soit qu'elle 
descende du droit civil, sans qu'on puisse 
leur opposer d'excep!ion pèremptoire, 011 

da droit prétorien, ou enfin du droit extraor
dinaire , soit que la deite sOLt pure et simple, 
sous un jeur certain ou sous condition. Mais 
ceux à 'Illi il i1'est pas dû en vertu d'une 
obligatÎOl' de droit naturel, ne peuvent être 
prOpn'IlH'llt dits crfa'xiers. K~anmoins si 
leur créance ne pal'vÎt pas provenir d'une 
SOlllme d'an!PlIt prèté, mais d'un contrat, 
ils dvivel1t être consilélés comme tels. 
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1 1. Gaïus au li". 1 sur l'Edit provincial. 
Par la dénomination de créanciers, on 

entend non - seulement ceux qui ont prêté 
une SOlDme d'argent, mais tous cèux à qui 
il est dû pour quelque cause que ce soit. 

12. Ulpien au liv. 6 sur l'Edù. 
Par exemple celui à qui il est dù en 

vertu d'un achat, d'une location ou de tout 
autre contrat, et même d'un délit, peut 
être, selon moi, considéré comme créancier. 
Mais s'il s'agit d'une deite publique, c'est-à
dire qui regarde le peuple , il ne peut y 
avoir de créancier avant qu'on intente une 
action contre le débiteur, et il n'y aura 
que celui qui l'intentera qui sera dit avec 
raison créancier. 

1. Quelqu'un paye moins qu'il ne doit 
lorsqu'il est en demeure de payer: car, 
par le temps de la demeure, on est censé 
payer moins. 

13. LB même au liv. 7 sur l'Edit. 
Sous la dénonlÎnation de femmes, sont 

comprises toutes les jeunes filles en âge d'être 
mariées. 

1. Les choses sont censées ne plus exister, 
selon le sentiment de Sabin, qui est approuvé 
par Pédius, lorsque la forme en est changée, 
quoique la matière existe. Ain~i si elles sont 
rendues corrompues, ou après avoir changé 
de forme, elles sont censées n'être pas ren
dues; parce que la plupart du temps la 
main d'œuvre est d'un plus grand prix que 
la chose même. 

2. Une chose perdue est dite recou
vrée, lorsqu'elle revient en notre puissallce 
de manière à ne pouvoir plus en perdre la 
possession. 

S. Par la raison qu'une chose nous a été 
dérobée depuis long-temps, nous n'en peu
dons pas la possessioll. Mais lorsque cette 
chose n'existe plus, elle est censée perdue 
pour nous. 

14. Paul au liv. 7 sur l'Edit. 
Labéon et Sabin pensent que si on 

rend un habit coupé, ou une chose après 
qu'elle est corrompue, par exemple un go
belet après l'avoir écaché, un tableau apres 
en avoir raclé la peinture, ces choses sont 
regardées comme non rendues; parce que 
la valeur de ces choses ne cOllsistent pas 
taut dans leur matière première que dans la 

1 1. Gaius lzl,. 1 ad Ediclum provinciale. 
Creditorum appellatione non hi tan

tùm accipiuntur, qui pecuniam credide
runt : sed omnes quibus ex qualibet 
causa debetur. 

12. Ulpianus lib. 6 ad Edictum. 
Ut si eui ex cmpto, vel ex loca!o, 

vel ex alio ullo debetur, sed et si ex 
delieto debe;itu1', mihi videtur posse c1'e
ditoris loco accipi. Quàd si ex populari 
causa, ante litis contestationem, rectè di
cetu r creditoris laco non esse, pustea 
esse. 

!}. 1. Miuus solvit, qui tardius solvit: l\1inllssolvere. 

nam et tempare minus solvitur. 

13. Idem lib. 7 ad Edictllln. 
Mulieris appellatione t:tiam virgo viri- Mulier. 

potens continetur. 

S. 1. Res abt'fsse \r\dentur (ut Sabinus Ahc;se. 
ait, et Pedius probat) etiam hre qua
rum corpus manet , forma mutata est. 
Et ideo si corruptre reddilœ sint, vel 
transfiguratœ, videri abesse: quoniam 
plerurnque plus est in manus pretie, 
quàm in re. 

S. 2. Desinere autem abesse res tune DesiR.Te aJ."SIl. 

videtur, cùm sic- redit in potestatem, ne 
amittere ejus possessionem possimus. 

S. 3. Ob hoc, quùd furto pridem sub- Ahc.<:c. 

tracta est. Abe!t et ea l'es, qure in rl'bus 
humauis non est. 

]4. Paulus lib. 7 ad Edictum. 
Labeo et Sabinus existimant 1 si ves

timentum SCiSSUlll reddatur, vel res cor
rupta reddita si!, veluti scyphi collisi, aut 
tabula rasa pictura, videri rem abesse : 
quoniam earum rerUlll pretium non in 
substantia, sed in arte si! positllnJ. Item 
si dominus rem, quœ furia sibi abera!, 
iguoraus emerit : rcctè dicitur l'eS abesse) 

http:DesiR.Te
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Publicum, Pll
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Plltlicumlec' 
tiraL 

lIu.... , ~uni
fieu., MU muni
fes,lIlllnlcep•• 

etiam si posfea id ita esse scierit: quia 
videtur res ei ab esse , cui pretium "best. 

S. 1. Rrm amlsùse videtur, qui ad
versus nullum ejus persequendœ actio
nem habet. 

15. U1pianus hb. 10 ad Edictum. 
Bona civitatis abusi\è publica dicta 

sunt: sola enim ea publica sun!, quœ 
populi Romani sunt. 

16. Gaius lib. :5 ad Edictum provinciale. 
Eum qu~vectigal populi Romani COll

ductum habet, publicanum appellam us. 
Nam publica appellatio in compluribus 
causis ad populum Rornanum respicit: ci
vitates enim privatorum loco habenlur. 

17. Vlpianus lih. 10 ad Edictum. 
Inter publica habemus non sacra, nec 

religiosa, nec qUa:! publicis usibus des
tinata sunt: sed si qua sunt civitatum 
velut bona, sed peculia servorum civi
btum proculdubio publica habentur. 

S. 1. Publica vecHgalia intelligere de
bemus, ex quibus vectigal fiscus capit : 
guale est vectigal portlls, vel venalium 
rerum : item salinarum, et metallorum, 
et picariarmn. 

18. Paulus lib. 9 ad Edictllm. 
Munus tribus modis dicitnr: uno 

donum, et inde munera dici , dari, mit
tive. Altero OllUS, quod cùm remitta
tur, vacaliol1em mililir:e munerisque prœs
tat: inde immunitatem appellari. Tertio 
officiur.n : unde munera militaria, et 
quosdam mililes munilicos vocari. Igi
tur municipes dici, quod munera civilia 
capiant. 

main d'œuvre. De même si le maître, igno
rant que telle chose lui a été dérobée l'a 
achetée J c'est avec raison que l'on dit que 
celte chose est censée lui manquer, quand 
même par la suite il CIl auroit cu connais
sance; par la raison que c'est bien réelle
ment perdre une chose que d'en perdre le 
prix. 

I. On est censé avoir perdu une chose 
lorsqu'on n'a aucune action contre qlÜ que 
ce soit pour la revendiquer. 

15. Ulpien au liv. ro sw' l'Edit. 
C'est improprement que les biens appar

tenallS à une ville sont dits publics: car il 
n'y a de biens publics que ceux qui ap
partiennent au peuple RDmain. 

T6. Gaz'us au liv. :3 sur l'Edt! provincial. 
Nous appellons publicain celui qui, 11 

Rome, tient à ferme les impôts publics. En 
effet le terme de revenus publics ne regarde 
dans plusieurs cas que la ville de Rome: 
car tous les autres corps de villes sont, 
comme les particuliers, tributaires envers 
elle. 

1;'. uip/en au li,.,. 10 sur l'Edit. 
On met au nombre des choses publiques 

non-seulement celles qui sont sacrées, re
ligieuses, et destiuées à l'usage du public, 
mais aussi les biens appartenans aux corps 
de ville, ainsi que les pécules des esclaves 
qui leur appartiennent. 

1. Nous devons entendre par impôts pu
blics, ceux que le fisc lève sur certaines 
choses, par exemple sur les marchandises 
quise vendent dans I('s ports, ainsi que sur 
les salines, les métaux et la poix. 

18. Paul aü liv. 9 sur l'Edit. 
Le terme munus s'entend de trois ma

nières ; il signifie 10. don., d'où l'on dit faire 
ou envoyer des dons; 2 o .clzarge laborieuse 
(comme la tutelle et la curatelle), qui, 
quand elle a cessé, exempte pendant UR 

certain temps de toutes les autres charges 
soit de guerre ou de paix: d'où vient le 
terme immtmité; 3 0 • f!fIice, d'où l'on dit 
ofIiee militaire et soldats m 11 Ttijices , ainsi 
appelés à cause des devoirs continuels aux
quels ils étaient obligés envers leur prince. 
C'est encore delà qu'on appeloit municipes, 
cpux des villes municipales que Rome ad
metloit à ces ofIices de judicature. 
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Jg. Ulpien au bi'. Il sur l'Edit. 

Lab{on, au livre premier du préteur 
llrbdin, dOline la détlnitioll suivante des tcr
mes ogù', gercr et contracter. Il dit qu'agir 
doit s'entendre en génér<,l de ce qui est tiJit 
pal' les paroles ou par la chose, comme 
dans la stipulation ou numération; que con
tracter doit recevoir un sens plus étendu 
que celui d'obligation, ce que les Grecs ap
pellent contrat, comme l'achat, 1:1 vente, 
la location, la conductioIl, la société; et 
que gé,.er signifie une chose faite sans pa
raie donnée. 

2U. Le même au là,. 12 sur l'Edit. 
Ces termes, ils contractèrent, ils gerè

l'en!, ne se rapportent pas au droit de 
te5t"r. 

2. 1. Paul au lz'v. 1 1 sur l'Edit. 
Le prince en accordant la possession des 

bipl1s (par exemple à un déporté qu'il réta
tablit dans ses droits) , est ceIlsé aussi accor
der les ob!igalinns. 

2.2. Gui'us au liv. 4 sur l'Edit provincial. 
Le mol restÙutùm exprime davantage que 

celui d'e<'ûlibition : car le terme exhiber s'en
tend de la représentation d'une chose corpo
relle (c'est-à-dire mettre à même de la voir et 
de la toucher); mais restituer, c'est rendre 
la possession et les fruits. D'ailleurs le terme 
de restitution exprime encore plusieurs autres 
choses. 

23. Ulpien au lt'v. 14 sur l'Edt't. 
Sous la dénomination de chose, sont com

prises les choses corporelles et incorporelles 
( comme les fruits et les servitudes dues à la 
chose même). 

24. GaÏus au liv. 6 sur l'Edit provincial. 
Le terme hérédité n'est autre cho.~e que 

le droit de succéder à un défunt à titre 
universel. 

25. Paul au liv. 21 sur l'Edt'!. 
Nous disons avec raison qu'un fonds de 

terre nous appartient en totalité, lors même 
que l'usufi'uit appartient à un autre; parce 
que l'usufruit ne fait pas partie de la pro
priété, mais de la servitude, comme une 
voie, un chemin. Ainsi c'est donc avec 
raison que nous disons qu'un fonds nous 
appartieut tout entier, quand aucune por
tion de ce fonds ne peut être dite à un 
autre. Tel est le sentiment de Julien 1 et qui 
est juste. 

19, UlpÎanus lib. Il ad Ed/clum. 
Labeo hbro primo prretoris urbani defi· Ag"e, gmre, 

nit, quèd qure,lam ûgantur, quredam ge- cOnlr.h,ue. 

rantur, qvœdam contrahantur. Et Actum 
quidem ger.erale verbmll esse, sive ver-
bis, sive re quid agatur: ut in stipulatione 
vel numcratione. COlltmctulll autem ultro 
citroqlle obligationem, ql10d Grœci ([UVrf-A

"-,'"),p.rJ, vocant: velllti emptionem, ven
ditlonem, locationem, conclllctionem • 
societah'm. Gestum, rem significare sine 
verbis factam. 

2,0. Idcm l/b. J 2 ad Èdictum. 
Verba, contraxerunt, gesscrunt, non 

pertinent ad testand.i jus. 

21. Palllus lib. II ad Edictum. 
Princf'ps bona concedendo 1 videtur Bona. 

eliam obligationes concedere. 

22. Gaius lib. 4 ad Edlclum provinciale. 
Plus est in re~titutione , quàm in Fxhi- Restituere, ex

bitione : nam exhibere est prresentiam hibere< 

corporis prrebere : restEiuere est etiam 
possessorem facere, fruetusque reddere. 
Pleraqll€ prreterea restitutionis verbo 
continentur. 

23. Ulpianus lib. II, ad Edictum. 
Rei appellatione el causre et jura con- Re•• 

tinentur. 

24. Gaius lib. 6 ad Edictum pro~'inciale. 
Nihil est aliud hereditas, quàm suc - lIereditas. 

cessio in universum jus, quod defullctus 
habuit

25.. Paulus !t'b. 21 ad Edietum. 
Rfctè dicimus eum fundum totum No,lrum el 

nostrulll esse, etiam cùm ususfructus meum. 

alienus est: quia usu8fructus non dominii 
pars, sed servitutis sit! ut via, et iter. 
Nec fabo dici, totum meUll1 esse, cujus 
non potest ulla pars dici alterills t'sse. 
Hoc et Julianus: et est verius. 
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Pa.,. 

Aser. 

Stipendium 1 

tr~butulU. 

Jllienatio. 

Oratio ,oluta. 

<;onjunctio. 

Sylv. cl'dua. 

S. 1. Quintus-Mucius ait, partis ap
pellatione rem pro indi '.':50 significari: 
Dam quod pro di viso nosl,'um si t, id Don 
partem, sed totum esse. Servius non 
ineleganter partis appellatione ulrumque 
signific31 i. 

~6. TIlpianus bo. 16 ad Edictum. 
Pdrtum non esse partrm rei furtivre , 

Scœvola libro undecimo quœstionuffi scri
bit. 

27' Idem !t'b. 17 ad Edictum. 
Agel' est locus, qui sine villa est. 
S, 1. Stipendtiun à stipe appellalum est, 

quôd pel' stipes, id est modica œra col
ligatur. Idem hoc etiam trzbutwn appel
lari Pomponiu5 ait. Et sanè appellatur 
ab inlribu!ione Iributum: vel ex eo , quod 
ruilitibus lribuatur. 

2g. Paulus lib. 21 ad Edictum. 
Alienationis verbum etiam usucapio

nem conti ne! : vix est enim, ut non 
,ideatur alienare, qui palitur usucapi. 
El/m quoque alienare dicitur, qui non 
utendo amisit servitutes. Qui occasione 
adquirendi non utitur, non intelligilur 
alienare: veluti qui hereditatcm omittit, 
aut optionem infra certmp tempus datam 
non amplectitur. 

S. 1. Oralio, qure neque canj unctio
neOl, neque disjunctiollem habet,. ex 
mente pronuntialltis, vel disjuncta, vel 
conjuncta accipitur. 

29' Idem lib. 66 ad Edicllilll. 
Coujunctionem enim nonuunquam pro 

disjunCtione accipi, Labeo ait: ut in illa 
stipulatione, ,vihi heredique meo. Te he
redemque tuum. 

30. Gaius lih, 7 ad Edictum prolJù,ciale. 
SyllJa cœdua est, ut quidam pulant, 

qure 

!. Quintus-Mucius dit que par le (enne 
de portion, on doit entendre une chose que 
l'on possède par indivis avec un autre: car, 
lorsqu'elle est divisée, ce qui nous en ap
partient n'est pas une portion, m"is uu tout. 
Servi,us, en réfutant la décision de Quintus
l\I[UCIUS, observe avec beaucoup de raison 
que cela .d?it s'entendre d'une chose qHi 
peut se dl\'lser, comme de celle qui est 
indivisible. 

26. Ulpien au liv. 16 sur l'Edt't. 
Scé\'ola, au livre onze des questions, écrit 

que l'enfant d'une esclave volée n'est pas une 
portion de la chose dérobée. 

27, Le même au /t'v. 17 sur l'Edit. 
Un champ est un terrain sans maison. 
1. Le mot slipendium , solde, tire son 

étymologie du mot slips (qui au figuré si
gnifie tête), parce que c'était une petite 
monnaie de cuivre de la valeur de vingt
six deniers, qu'on prélevoit par tête sur 
le peuple. Pomponius di! que c'est aussi 
delà qu'est venu le mot trihut, et delà 
sans lloute tribut ponr contrzl/UtioIl ; ou parce 
<lue c'est avec cette monnaie que l'on fai
sait le prêt aux soldats. 

28. Palll au !t'v. 21 sur l'Edit. 
Le terme d'aliénation comprend aussi l'u

sucapion: car on conçoit difficilement que 
celui qui laisse prescrire la chose !.le soit 
censé l'aliéner. Celui-là aussi est dit aliéner, 
qui perd un droit de servitude par le non
usage. Celui qui, dans ce cas, pouvant 
acquérir. ne le fait pas n'est pas censé 
aliéner: par exemple qui abandonne une 
succession, ou qui néglige de faire dans le 
ternpi prescrit l'option qui lui a été laissée. 

1. Une proposi lion qui rie renferme ni 
particule conjonctive ni disjonctive doit 
ètre jugée d'après l'intention de celui qui 
l'a filite. 

29' Le même au li". 66 sur l'Edit. 
En effet Labéon dit que quelquefois on 

peut entendre une particule conjonctive pour 
une disjonctive; comme dans cette stipu
lation : Pour moi tl mon Izérùier. Pour vous 
et /Jotre héritier. (Car ici Iii conjollctive et 
est pour la disjonctive Olt.) 

50, Gllïus au !i". 7 sllr l'Edit provincial. 
Un bois taitlis est, comme quelques-uns 

le 
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Je pensent ~ lm bois qu.i peut être coupé 
tous les ans pa:- cel!Ji. qui est hahile à le 
faire. Sen ius dit aussi qu'on enteud par· là 
une forêt qui, après avoir été coupée, a re
poussé de nouveau de. ses racines et de ses 
souch~\.~. 

1. On appelle stipu.la illecla, les épis de blé, 
qui, lors de la moisson, n'étant pas recueil
lis par les moissonneurs, restent dans le 
Ch3.f:1P, pt que les glaneurs ramassent lors
que la récolie est enlevée. 

2. On entend par nOllj.!elle ferre celte qui, 
après avoir reçu toutes les cultures, reste 
lm an Silns produire: ce que les Grecs 
appellent nca.xin , tt'rrc préparée. 

3. Mais unp, te! re labourée est celle dans 
laqueile le m~ître n'a point encore fait paître 
de trollpeallx. 

4. Quand on dit qu'il est permis de ra
masser le gland qui est tombé, cela s'en
tend de celui qui est tombé de lui-même 
d'un arbre sur le terrain d'autrui. 

5. Un bois failliS est celui qui est destiné 
au pâturage des troupeaux. 

51. Ulpzcn au liv. 18 sur l'Edit. 
U ne prairie est une propriété qui n'exige 

!li ensemencement ni culture, et pour la
quelle on ne fait usage que de la faulx pour 
en récolter le fruit; c'est" delà que l'on dit 
pré, parce que ses fruits sont toujours prêts, 

32. Paul au li". 24 sur t'Edit. 
On n'est pas censé avoir payé ce que 

rOll doit, lorsque la dette. reste entière. 

53. Ulpien au liv. 21 sur l'Edit. 
Ce qui. exige de la publicité doit être 

fait de manière il. être vu par plusieurs 
( c'est-à· dire au moins par deux parsonnes). 

34. Paul au là,. 24 SUT' t'Ed/!o 
Le terme d'action comprend a.ussi la pour

suite extraordinaire de la chose. 

55. Le m~me au liv. 17 sur l'Ed/I. 
Celui·là est censé restitu.er, qui rend au 

demandeur la chosé contestée, ce qui en 
dépend, et tout ce qu'il auroit eu si la chose 
lui eût été rendue au temps où il y a été 
condamné; c'est-à-dire les fruits provenans 
de la chose contestée, quoique le possesseur 
l'ait acquise par la prescription !lui a été 
f€mplie après la demande. 

Toms P'IL 

qure in hoc habelur, ut cœderet ur. Ser
,'ius cam esse, quœ s!lccisa, rursus ex 
stirpibus, aut radlcibus renascitur. 

S. J. Stipula illecta est spiere in messe Sûpula illeela. 
dejectre, necdum lectre ,guas rustici , 
cùm vaeaverint, colligunt. 

S· 2. Novalis est terra prrecisa, qnre Noral•• 
anno cessa vit , quàm Grreci vfd.II.IV vocant. 

S· 5. Integra autem est, in quam .non- Ten-a iotegr •• 
dum dominus pascendi gratia pecus im
misit. 

S.4. Glans caduca est, qure ex arbore Clans ca'Juca. 
eecidit. 

S.5. Pascua sylva est, qure pastui pe- S,Iv. pue••, 
eudum destinata est, 

:') r. ulplànus lib. 18 ad Edictum. 
Pratum est, in quo ad fructum perci- Prllulll·~ 

piendulll falce duutaxat opus est: ex eo 
dictum, quàd paratum sit ad ffuctum ca
piendum. 

5,.. Paulus li'h. 24 ad Ediclum. 
Minus solulum illtelligitur, etiam si Min. solutslIl. 

nihil esset solulum. 

5'i.UlpianllS h'b. 21 ad Ediclum. 
Palam est, coram pluribus. Palam. 

54. Paulus lib. 24 ad Edictum. 
Actionis verbo etiam persecutio conti- .Â.cli. 

netur. 

55. Idem lih. l' ad Ed/ctum. 
Restitller~ autein is intelligitur, qui si- ltCllituere-. 

mul et causam actori reddit, quaIp Îs 
habiturus esset, si statim judicii accepti 
tempore res ei reddita fuisset , id est, et 
usucapiollis causam, et fructuum. 

,6 
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0l'0rtere. 

O,jentum., 
.«nCC'O"",u«. 

SlIhsignare. 

]ocertu, pos
•eslor. 

[;ete,t"tia. 

Sc-r'lus. 

Famili~, 

Arma. 

56. Ulpianus lt7J. 23 ad Edicturn. 
Lùts Ilomen omnem actionem signi

ficat, siye in rem, sive in personam sit. 

37. Paulus lib. 26 ad Ediclllm. 
Verbum oportere non ad facultalem 

judicis prrtinet, qui potest vel pluris 
vel minoris condemnare : sed ad verita
tem referlur. 

58. Ulplànus li'h. 25 ad Edictum. 
Ostentum Labeo definit, omne contra 

naturam cujusque l'ei genitum, factum
que. Duo genera autem suut ostentorum: 
unum, quotiens quid contra naturam nas
eitur, tribus manibus fortè· aut pedibus , 
aut qua alia parte corporis, qUfe natune 
contraria est: alterum , cÙln quid prodi
giosum videtul', qUfe Grooci ~t1.Y7G.r.lIM.71/.., 
id: est, vlsiones voc.mt. 

39' Paulus lib. 53 ad E.dictum. 
Subsignatum dicitur , quod ab aliquo 

subscriptum est: Dam vcteres subsigna
tionis verbo pro adscriptione uti soleballt. 

S. 1. Bona intelliguntur cujusque, qUfe 
deducto cere alieno supersunt. 

S. ll.. Delesfari est, absenti denuntiare. 

S. 3. Incertus possessor est, quem 
ignoramus. 

40. Ulpianus lib. 56. 
Detestatl"o est denuntiatio facta: cum 

testatione. 
S. I. Servi appellatio etiaru ad ancil

lam refertur. 
S. 2. ~'amiliœ appellatione liberi quo

que eontinentur. 
$. 3. Unicus servus fam·:Jiœ appella. 

tione non continetur. Ne duo quj.dem 
fami1iam faciunt. 

41. Galus lib. 2 ( ad Ediclum provtnct"ale. 
Armorum appellatio non utique scuta, 

et glaùios , el galeas significat: sed et 

36. Vlpien au liv. 23 sur l'Edit. 
Le terme de con testa lion en cal/se, s'en

tend de toutes espèces d'actions qu'on puisse 
intenter, soit réelles, soit personnelles. 

37. Palll aullv. 26 sur l'Edit. 
Le terme op a r/ere , il fan t, qu'il est ,t'usage 

d'emplo}rr dans \.mE' stipulation pour deVOir 
.fàl're ou donner, n'a aucun rapport à ce que le 
juge qui connoÎtra de la chose due pourra 
arbitrer, puisqu'il a la faculté de condamner 
à plus ou à moins; mais il se rapporte li 
ce qui est véritablement dû en vertu de la 
stipulation. 

38. Ulpt"en au liv. 25 sur l'Edit. 
Labéon définit le terme prodige, par tout 

ce qui est produit ou né contre la nature. 
Ainsi il y a deux sortes de prodiges: l'un 
lorsqu'un enfant est venu au monde, par 
exemple, avec trois DJains ou trois pieds, 
ou avec quelqu'autre difformité corporelle; 
et l'autre, qui est tout-à-fait diffërent, s'en'
tend de ce que les Grecs appellent visiolls 
ou fontâmes. 

39' Paul au lÎv. 53 sur l'Edlt. 
Le terme subsign'alum , apposer son seing, 

s'entend de ce qui est souscrit par quel
qu'un ~ car les anciens avoient coutume de 
se servir de ce terme pour celui de sons
cription. 

J. On ne doit entendre par les biens de 
quelqu'uu, que ce qui lui en reste après 
ses dettes payées. 

2. Detes/art' , protester, signifie déclarer 
quelque chose à un absent. 

3. Nous entendons par possesseur incer
tain, celui que nous ne connoissons pas • 

40. Ulpien au /t'v. 56. 
Defestatio, est l'action de porter témoi

gnage de quelqlle chose. 
J. Ce tel'me, esclave, s'entend des es

claves des deux sexes. 
2. Sous la dénomination defomille d'es

daves, leurs entims y sont aussi compris. 
3. Un seul esclave n'est pas compris sous 

le terme de famille d'esclaves. Deux escla
ves mème ne forment pas une fiunille d'es
claves. 

41. Gaïus au liv. 21 sur l'Edit provincial. 
La dénomination d'armes ne s'entend pas 

seulement des boucliers, des sabres et des 
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casques, mais aussi des bUons et des pierres. fustes, et lapides. 

42. Ulpien au li". 57 sur l'Edit. 
Les termes probrum et opprobrium signi

fient la même chose, c'est-à-dire opprobre. 
Il y a des opprobres qui le sont de leur na
ture et d'autres qui ne le sont que suivant 
le cl roit civil de chaque nation: par exemple 
le vol, l'adultère sont de leur nature des 
opprobres. Néanmoins être condamné à gerer 
une tutelle n'est pas un opprobre selon la 
nature, il ne l'est que selon les mœurs dIJ 
pays: car on ne peut pour ce fait être noté 
d'infàmie, puisque cela peut arriver même 
à un homme très- estimable. 

43. Le même au liv. 5t> sur l'Edit. 
On enteHd par le terme d'alùnells, le 

manger, le boire, l'entretien du corps et 
tout ce qui est nécessaire à la vie. Labéon 
dit que le mot vestzs doit s'entendre de 
mène. 

44. Gaïus au lill. 22 sur l'Edit provùlclàl. 
Toutes les autres choses nécessaires à 

l'entretien et à la conservation de la santé 
sont aussi comprises sous le terme d'ali
mens. 

If 5. Ulpien au lill. 58 811r l'Edit. 
Labéon dit, que par le terme de cou

verture , on doit entendre toutes sudes de 
vêtemens dont (Hl se couvre: car il n'y a 
pas de doute que l'espèce d'habit que les 
anciens portoient de jour, et avec lequel 
ils se couvroient la uuit, ne comprenne 
toutes Espèces de couvertures (soit de laine, 
de soie, de lin ou de toute autre matière). 
Ainsi, quand 110us disons que sous le terme 
d'alimens est compris l'habillement, nous 
n'entendons pas parler spécialement des cou
vertures dont les .anciens se couvroient de 
nuit, ou de jour lorsqu'ils étoient incom
modés, parce qu'on peut être autrement 
vêtu, mais u" habillement quelconque. 

46. Le même au liv. 59 sur l'Edit. 
Les mets prononcé et statué ont la même 

signification: car nous avons coutume de 
les employer indistinctement eu parlant des 
décisions qu'ont portées des juges qui avoient 
droit de connoÎtre d'une affaire qui leur 
étoit sOllmi3e. 

1. NOliS entendons par mère de flmille 
celle dont la conduite est irréprochable: car 

4z. ulpil1nus lib. 57 ad Edictum. 
Probrum et opprobrium, idem est. Pro- Pr,,!,rnm, op. 

bra qucedam na!ura turpia sunt , qum- plobrlUnl. 

dam civiliter, et quasi more civitatis : 
ulputà furtum ,adulierium, natura turpe 
est. Enirnvero tl-ltelce damnari , hoc non 
nalura orobrum est, sed more civitatis: 
nec eniil1 natura probrum est, quod po
test etiam in hominem idoneUll1 iucidere. 

43. Idem Ub. 58 ad Edictum. 
Verbo victus cont1nentur, quce esui, Viclu.. 

potuique cultuique cOl'poris, quceque ad 
vivendum homini necessaria sunt. Ves
tem quoque victus habere vicem, Labeo 
ait. 

44. Gaius lib. 22 ad Ediclum pro"inclàle. 
Et ccetera, qui bus tuendi, curandive 

corporis llostri gratia utimur, ea appel
latione significantur. 

45. ulpianus lib. 58 ad Edictum. 

In stratum omne veslimentum conti
 Str~f\lm , !tra

gutUIU 1 victui.neri ,quod injiciatur, Labeo ait: neque 
enim dubium est, quin s!ragulavestis 
sit omne pallium 'U<fi~pr.JI'-d.. In victum 
ergo veslem accipiemus, non slragula: 
in stratum, omnem straglliam veilem. 

-46. Idem l/b. 59 ad Edictum. 

Pro,nuntiatum et statutum idem potesi: 


Pronunli"re,
promisclIè euim et pronuntiasse et sta slatuere. 
tuisse solemus dicere eos, qui jus ha
bent cognoscendi. 

S. 1. Mairemfomi'l/as accipere dehe M,"crCam!1i",. 
mus eam, quce non inhonestè vixit: ma

76 .. 
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f-ibe.ratÎe. 

BOIII. 

Nurus. 

)alronur. 

trem enim familias h cmteris fœminis 
mores discernllllt, alque separant. 
Prcinclc nihil inlCl erit , nupt", sit, an 
vidua, ingenua sit, an liberlina: nam 
neque nuptiœ, neque natales faciunt 
matremlàmilias, sed boni mores. 

47. Paulus lib. 56 ad Edictum. 
Lz'beraticmis verbum eandem vim ha

het quam solutionis. 

48. 	 Gaius lib. ad Edictl1lll prœtoris 11l'banl 
tllula , qui neql!c sequantur, neque 
duean/ur. 
Salutuln non intelligimus eum , qui 

licèf vinculis levalus sil, manibus ta
men tenetur : ac ne eum quidem illielli
gimus solutnm, qui in publico sine ..in
culis servatur. 

49' lTlpirmus Nb. 59 ad Edictum. 
Bonorum appellatio aut naturalis, aut 

civilis est. Naturaliter bona ex eo dicun
tur , quàd beant ,hoc est, bealos faciunt: 
heare est prodess.e. In bonis autcm 1108

tris computa ri sciendum est, nol'J. solùm 
qure dOll.linii nostri su nt , sed et si bena 
fide à nohis possideantur, vel superfi
cillria sint. JEquè bonis adnu merabitur, 
etiam si quid est in actionibus, petitio
niblls, persec~tionibus: nam hœe omllia 
in bonis esse vident ur. 

50. Idem lib. 6, ad Edictum. 
NUFUS appellatio etiam ad pronurum 1 

et ultra porrigenda est. 

51. Gaius lib. 23 ad Edictum provinciale. 
Appellatione parentis, not! taniùm 

pater, sed eliam avus, et proavus , et 
deinceps omnes supeIÏores continentur : 
sed et mater, et avia, et proavia. 

52. Ulpùmus lih. 61 ad Edict1Xm. 
Patroni appellatione et patrona conti

Betur. 

c'est par les bonnes mœurs que nous Ta 
distinguons des autres temnws. Ainsi peu 
importe qu'elle soit mariée ou veu~e, in
génue ou atfranchie : car ce n'est ni le ma
riage ni la naissance qui font la .nère de 
f;unille, mais les bonnes mœurs. 

'~7' Paul au 1il,. 56 sur l'Edit. 
Le terme lzbération a la même significa

tion que celUI de paiement. 

48. 	Gaïus au 1iv. sur l'Edit du préteur ur
bain, au Itire de ceux qu'on ne peut 
appeler ni conduzi-e en jllstice. 
Nous ne considérons pas comme en li

berté celui qui étant déchargé des fers qu'il 
avoit sur le corps, reste encore attaché par 
les mains; de même que celui qui, n'ayant 
plus de fers, est encore retenu en prisou. 

49' Ulpien au !/IJ. 59 sur IEdù. 
Le tt'rme de biens s'enténd de ceux que 

l'on possède nature11ement ou d'après la 
fiction du droit civil. On entend par pos
session naturelle celle dont OII est gl atifié 
par la nature, c'est-à-dire qui vient de pa
trimoine et procure ulle aisanl'e propre à 
rendre heureux. Mais ail doit observer que 
tIans le nombre des biens on filÏt entrer non
seulement ceux dont on a la propriété na
turelle, mais aussi ceux que l'on possède de 
bonne foi, et dont on n'a que la superfi
cie. On met ég;dement au nombre des 
biens ce que l'on a acquis par actions, de
mandes et poursuites! ("al' toutes les choses 
que nous obtenons de celte mallière sont 
censées ètre civilement dans nos biens. 

50. Le même au lù,. 61 sur l'Edit. 
La dénominatiul1 de belle - fille s'étend 

même à la femme d.u petit· fils, et au· delà. 

51. Ga'iusall !t'v. 23 surl'Editpravincial. 
Sous le terille de parens sont cvmpris 

non-seulement le père , mais amsi l'aïeul. 
le bisaïeul, et tous ceux des degrés supé
rieurs, et enfin la mère 1 l'aïeule et la bi
saïeule. 

52. Ulpien au !t'v. 61 sur l'Edit. 
Par la dénomination de patron on ellten~ 

aussi la patronne. 
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53. Paul au Lill. 5q sur l'Edit. 
C'est ainsi qu'on a souv~nt observé qu'une 

particllip conjonctive p(luvoit s'entendre pour 
une disjonctive, et uue disjonctive pour une 
conjonctive, et quel{juefois pour di~j()nctive 
celle qui n'est ni rune ni l'autre. Car lors
que dans la loi des douze tables, en faisant 
mention des droits succ('s.~its, il e,~t parlé 
des agnats et dt's cognats, cela doit s'en
tendre d'ulle manière disjonctive. Mais en 
parlant dt's biens qu'un testateur a laissés à 
un pupùle ou de la lulelte du pupille, il est 
clair que le tutf'ur ne àoit pas être pris dans 
une acception séparée, parce qu'il ne peut 
être institue par te~tament, ou dans un co· 
dicille confirmé par testament, qu'autant qu'i1 
dt'vra a"oir l'administration de quelques 
biens. Et quand npus disons, ce que j'ai 
donné ou laissé à titre de donation, nous 
renfenÏions l'une et l'autre conjonctions. Lors
que nous disons aussi, ec que 'POilS uellez 
foire 	ou donner, il suffit de prouver qu'on 
a fait l'une des deux choses. Mais quand 
le préteur dit; SI l'affranchi rachète le don, 
la charge et les sel'l'ù:es qui lui sont ùn
posés pour prix de sa liberld, il est certain 
que si toutes ces choses ont été imposées 
à l"afrranchi par son patron, toutes doivent 
être rachetées. Par conséquent tout ce qu'un 
patron impose à son affranchi pour prix de 
sa liberté doit être entendu dans un sens 
cOltjondif. S'il n'y a que quelques-unes de 
ces choses qui aient été imposées, les autres 
ne pourront pas être exigées. 

1. Ou pourroit de même douter comment 
ces termes, par aide, conseit, doivent être 
entr'ndus; s'!ls doivent être pris con joncti
veUlPnt ou disjollctivement. Mais il est plus 
fi pwpos. comme le dit Labéon, de les en
tendre dans un sens disjonctif; parce qn'au
tre chose est de pr,;ter la muiu pOlir faire 
un vol, ou de ne fournir que son conseil;
car dans le premier cas on a contre celui 
qui a aidé le voleur l'action de vol pour 
réclamer le pl ix de la chose volée, et dans le 
second on ne l'a pas; puisque, d'après l'au
torité des anciennes lois, on est venu jusqu'à 
d ire que dans ce cas on n 'étoi t censé a voir 
fourni son ministère, donné un mauvais 
conseil, ni un conseil nuisible, qu'autant 
que le vol s'en seroit ensuivi. 

53. Paulus !t'b. 59 ad Ed/clum. 
6éPpe 	 ita comparatum est, ut con ne conjuncI1"., 

et oi~jtmcH<;, S(Ujuncta pro disjUllctis accipiantur , et dis
<icp:u'al.lS ,et so·

juncta pro conjullclis, Îlltt'rdum solula lutiS. 
pro separatis. Nam cùrn dicitur apud 
....eteres, adgnalarum gent/liU/MIlle, pro 
separatione accipitur. At cùu, dicitlll", 
super peeuniœ lute!œlle ~llœ, tu:or sepa
ralim sille pecunia dan non potes!. Et 
cùm dicimlls, quod dedi vul dnnavi, 
ulraque contiGem us. Cùm Vi.'rÙ dicilllUS 
quod eum dare ,foeere aporlet, quodvis 
eorum sufficit probare. Cùm ven) dicit 
prretor, si donunt , mufws , ojieras rede
merit: si offinia impo;,ita sun!, certum 
est omnia redimenda esse. Ex re ergo pro 
conjunctis habentur. Si quredam impo
sita su nt , caotera non de~iderabuntur. 

S. r. Item dllbi!atum, il\a verba, 
ope, cOlis/lia, qUf'madmodum accipienda. 
sunt; sentel,fiœ coniungenlium , aut se
parantiulll. S~d verius est, quOl\ et La
beû ait, separatim accipienda : quia alind 
factum est ejus qui ope, aliud ejus 
qu i cOllsilio furtum facit : sic euim alii 
cOBdici potes! ,alii non potest ; et sanè 
post veterum auctorita~em eu pervrntum 
est, ut nemo ope videalur ff':ci'ise, Ili~,i 
et consillUffi malignum habuerit , DQC 
consiliulll habui~se noceat, Di~i et tac. 
tum secutu.Lll fucrit. 
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54. Vlp/anus lib. 62 ad Edictum. 
Condilionales creditores dicuntur et hi 

qui bus nondum competit actio 1 est au
tcm competitura: vel qui spem habent 1 

ut competat. 

55. Paulus lib. 16 Brev/s edicti. 
Creditor autem is est, q ni exceptiOl'le 

perpetua summoveri non potest. Qui 
autem temporalem exceptionem timet, 
similis est conditionali creditori. 

56. Vlpianus lib. 62 ad E(!t"clum. 
Cognoscere instrumenta, est relegere, 

et recognoscere. Dispungere, est conferre 
accepta et data. 

S. 1. LzoerOnll71 appellatione continen
tur, non tantùm qui sunt in pott'state , 
seel omnes qui sui juris sunt : sive viriiis 1 

si ve fœminini sexus sunt, exve fœmi
nilli sexus descendentes. 

57. Paulus lib. 59 ad Edicium. 
Cui prrecipua cura rerum incumbit, 

et qui magis quàm creteri , diligentiam 
et sollicitudinem rebus quibus prœsunt, 
debent, hi m~gistri appellantur. Quine
tiam ipsi magistratus per ùerivatiouem à 
JlIagi&tris cognominantur. Unde etiam 
cujuslibet disciplinre prœceptores, ma
gistrûs appellari à monelldo , vcl 1110ns
tranùo. 

s. [. pcrsequi videtur , et qui satis ac
cepit. 

58. Gaius lib. 24 ad Ed/cium pro.,ùlclàle. 
Licet inter gesta et facta l'idetur quœ

dam esse subtilis differentia : attamen 
Xr!.7d-?<.pn,/x(;" id est, abuszi'è , nihil inter 
factum et gestum interest. 

S. I. Paternos libertos rectè videmur 
dicere nostros lihertos : liberorum liber
tas, non rectè nostros lihertos dicimus. 

59' Flpianus lib. 68 ad Edictllm. 
Portus appela tus est conclu~us locus, 

quà important ur merces, et inde ex
portentur. Eaque nihilominus statio est 
conclusa 1 atque munita. rade angipor-

R E L, TITRE XVI. 
54. ulpien au liv. 62 sur l'Edit. 

On entend par créanciers condùùmnels, 
ceux à qui on n'accorde pas encore d'ac
tian, mais à qui elie devra l'être, ou qui ont 
l'espérance de l'ohtenir lors de l'événement 
de la conùition apposée à leur créance. 

55. Paul au li". 16 de l'Abrégé de l'édit. 
Or celui· là est créancier, à qui on Ile 

peut oppeser Ulle exception péremptoire. 
.Mais ceiui qui est soumis à une exception 
temporelle est semblable au créancier condi
tionnel. 

56. uqU(!n au liv. 62 sur l'Edit. 
Prendre connoissance des articles d'un 

compte, c'est les relire et les examiner. Re
connoître, c'est les apostiller après les avoir 
collationnés. 

1. Sous la dénomination d'elifàns, sont 
compris non-seulement ceux qui sont sous 
la puissance paternelle, mais aussi tous ceux 
qui jouissen t de leurs droits, de l'un et 
l"autre sexes, même ceux qui descendent de 
la ligne féminine. 

57. Paul au li". 59 sur l'Edit. 
Ceux-là sont appelés maitres. qui doivent 

a.voir un soin particulier des choses, et qui. 
sont ob,igés, plus que les personnes lfui leur 
saut subordonnées, d'apporter la plus gnnde 
vigilatlce et sollicitude pour la conservation 
de celles qui leur sont confiées. C'est du 
terme maîtres que vient celui de magistratS", 
et c'est delà aussi que sont venu!) cellx de 
précepteurs et chefs de chaque doctrine, 
préposés pour enseigner ou instruire. 

1. Qudqu'un qui a reçu un rFpondant 
n'est pas censé renoncer au droit de pour
suite qu'il a pour récupérer ce q1û lui 
'Ost dû. 

58. Gllïus au li". 24 sur l'Edit proIJ;'lcial. 
Quoi'lu'il pnroisse y ctvoir que1llue petlte 

d;n~rel1œ entre gerer f·t l"aire les affdi"es, 
ll(;anmoins c'est abusivement: car ddt1S le 
fait il n'yen a pas. 

1. On 'entend par affranchis paternels ceux 
qui ont été affranchi, par le père de famille 1 

car 1es alIrallchis de ses en tiUlS He sont pas 
considérés comm<J é:aut :èS siens. 

5~1. ulpien au lLv, 6tl sur rEd/t. 
On appelle hâ,re LIll enJroit ffOrmé dans 

legue.lon pentsûreluell! transporter dfS mar
chandises, etensu.itf' les~)'iwl trr. Ctt abri 
pour les navires n'e~l pas UWiIlS biell fermé 
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que fortifié. C'est delà que le terme cul-
de-sac tire son étymologie. 

60. Le même au It'IJ. 6(} sur l'Edit. 
Un terrain n'est pas qn tonds, mais une 

cert~ille partie d'un fonds. Un fonds com
prend tout ce qui dépend du sol. Et le plus 
souvpnt 110US entendons par terrain, une 
propriété sans maison. Au reste ce n'est que 
par l'opinion et l'intention qu'on distingue 
un terrain d'un fonds; car un petit terrain 
peut être appelé fonds, si telle est l'inten
tion du propriétaire. En effet ce n'est pas 
par l'étendue de terre qu'on fait la dis
tinction d'un terrain d'avec un fonds, mailJ 
par l'inlention. Une certaine partie d'un 
tonds peut être appelée fonds si telle est 
l'intention du maître de la propriété; de 
même que d'un fonds il peut ne hlire qu'un 
simple terrain: car si le propriétaire le 
réunit à un autre fonds, il devient partie 
intégrante du Conds.1: Labéon dit que le terme terrain se rap
porte non-seull'ment aux biens de la cam
pagne, mais aussi à ceux de la ville. 

2. A la vérité un fonds a ses limites, au 
lieu que t.:elIes d'ou terrain ne peuvent être 
connues que quand Oll les a déterminées et 
assignées. 

6r. Paul au li". 6e, sur l'Edit. 
Par la dénomination de caution, on en

tend aussi quelquelois une simple promesse, 
de laquelle s'est contenté celui à qui la cau
tion était due. 

62. Gai'us au li". 26 sur l'Edit prOlJincial. 
Sous le terme de poutre sont comprises, 

d'après la loi des douze tables, toutes les es
pèces de matériaux nécessaires à la cons
truction des bâtimens. 

63. lllpien au liv. 71 sur l'Edit. 
Cf'S termes, que IJOUS avez en votre po~.. 

session, expriment davantage que ceux-ci, 
que vous avez chez vous: car, par ce que 
vous ,wez chez vous, on en~end une chose 
que vous avez en votre maison de quelque 
manière que ce soit; au lieu que, par ce 
qui est en votre possession, on entend ce 
que VOllS possériez à titre de propriété. 

6 î. Paul au là'. 6ï sur l'Edit. 
UR intestat s'entend l;on - seulemEnt de 

celui ql1i est mort sans faire de testament, 
mais aussi c;le celui dont la succession n'a. 
pas été acceptée en vertu d'uu testameDt. 

tUlU dictum est. 

60. Idem lib. 69 ad Edlctum. 
Locus est lion fundus, sed podio 

aliqua fllUrli. Fundus autem inlegrum 
aliquid est Et plerumque sine villa 10
cum accipimus. CœterUlll adeo opinio 
nostra et constitutio locum à fundo se
parat, ut et modicus locus possit fun
dus dici, si fundi animo eum habllimus. 
Non enim magnitudo locum à f~mdo se
parat, sed nostra afJectio : et quœlibet 
portio fundi poterit fundus dici, si jam 
]lOC constituerimus: nec non et fundus, 
locus con!'tilui potest : nam si eum alii 
adjunxerilllus fundo , locus fundi efficie
tur. 

s· 1. I:ocz' appellaiionem non solùm 
ad rustica, verùm ad urbanB quoque' 
prredia pN!inere, Labeo scribit. 

S. 2. Sed fundus quidem suos habet 
filles, locus verô lalere potest, quatenus 
determinetur et definietur. 

6 I. Paulus h'b. 65 {Id Ediclum. 
Satisdationis appelJatiene interdum 

etiam repromissio continebitur : qua con
tentus fuit is cui satisdatio debebatur. 

62. Gaius !tb. 26 ad Edictum provùzciale. 
Tigni appellatione in lege rluodecim 

fabularum omne genus lllateriœ ex qua 
redificia constant, significatur. 

63. Vlpianus lib. 7 1 ad Edictum. 
Penes te, amplius est quàm apud te : 

nam apud le est, quod qualiterqualiter' 
à te teneatl! r : penes te est, quod quo
damllloctà possidetur. 

64· Paulus ho. 67 ad Edictum. 
Inteslalus est, non lanlùm qui resta

mentllm non fecit, sed etiam cujus ex 
testamento hereditas adita non est. 

Locus. fl1"dus. 

S.ti,datie. 

Tignum. 

P~nes; aplld.. 

btestatus. 
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Heres. 

Men. 

AlÏeft.tum, 
vendilucn. 

Vonatil). 

Arhitralu ali
.uiul lied. 

D. doli clau
Illia. 

Heres hOTedis. 

65. rJlpianus lih. '72 ad Edù:tum. 
Heredis appellafio llon solùm ad pro

:ximum h~rf'dem , sed et ad ulteriores re
fertur: nam et heredis hel'f's, et deinCèps, 
heredis appellalione coulinelur. 

66. Idem lih. 74 ad Edù;lum. 
Mercis appeHatio aù res mobiles lan

tùm pectinet. 

67. Idem lib. 76 ad Edù:lum. 
AlieuatullI non propnè dÎcftur, quod 

adhuc in dominio vendltoris manet : vell
ditum tamen rectè dicetur. 

$. 1. Donat/onzs verbulll simp1iciter 
Ioquendo, omnem donationem compl'e
beudisse videlur , sive marlis causa, sive 
non martis causa fuerit. 

68. Idem lib. '77 ad Edictum. 
Ilia verba, arbitratu Lucù· Titlïfieri, 

jus significant, et in servwn non caduct. 

69' Idem lz'h. 78 ad Edictum. 
Uree verba, Gui rei dolus malus ahertl, 

alfuerit, generaliter eomprehendunt om
llem dolum > quicunque in halle rem ad
missus est, de qua stipulatio est interpo
sita. 

70. Paulus Nb. 75 ad Edic!um. 
ScieJldllm est, heredem eliam per mul· 

tas successioncs acçipi. Nam paucis spe
ciebus heredis appellatio proximum COIl

tinet : velllti in substitutione impuberis, 
Quisquis mi/Il heres eri!, idemfilio heres 
esta: ubi heretiis heres non continetur, 
quia incertus est. Item in lege JElia Sen
tin nlius heres proximus potest liberturn 
paternwn ut ingratum aeeusare: non 
etiarn si heredi heres cxtiterit. Mem di
citur in operarum exactione, ut filius he· 
res exigere possit, non ex successione ef
fectus. 

S. 1. 

65. f71pùm au !iv. 72 sU1'I'Edzi. 
Le terme d'héritier ne s'enteud pas seu

lement du plus proche héritier, mais des 
héritiers à l'infini: car l'héritier de l'héri
tier, et OlillSi de suite, sont compris 80tlS 
cette dénomination. 

60. Le même au llv. '74- sur fEdit. 
I,e terme de marchandise ne comprend 

que les choses mobiliaires. 

67. Le même au Zi". ,6 sur l'Edit. 
On ne tient pas proprement pour aliénée 

une chose qui se trouve encore dans le 
domaine du vendeur; néanmoins c'est avec 
raison qH'OIl la dit vendue. 

1. Le terme de donatlon, dans sa véri
table acception, doit s'entendre de toutes 
espèces de donations, soit qu'elles soient 
faites ou non à cause de mort. 

68. Le même au liv. 77 sur rEdit. 
Ces termes insérés dans une stipulation, 

telle chose serajàite à l'arbitrage de Lucius
Titius, s'entendent d'une personne qui peut 
être llommée arbitre, et non de celle qui 
est tIans la servitude. ( Car un escla.ve ne 
peut être chargé d'un arbilrage.) 

69. Le même au /iv. 7tl surl'Edlt. 
Ces termes, par lesquels on promet en 

vertu d'une stipulatiofl,qu·zl n'y ad n'y aura 
dans lelle qf/àire aucun dol, comprennent en 
général toutes espèces de fraude quelconyue 
qui pourroit être commise (même par un 
étran~er), dans l'affaire qui a fait le sujet 
de la stipulation. 

'70. Paul au Z[". 75 surl'Edil. 
On noit observer que sous la dénomina

tion d'héritier sont compris les héritiers de 
l'héritier. En effet il y a ppu de cas où par 
ce terme on entende seulement l'héritier 
du premier degré; si ce n'est, par exemple, 
dans Ulle substitution pupillaire laite en ces 
termes: Je substitue à mon /ils impubère qui
conque sera mon hérit/er; car dans ce cas 
l'héritif'r de l'héritier n'est pas compris , 
parce qu'il est incertain. De même, d'après 
la loi A!:lia· Sentia, le fils qui est le plus 
proche héritier peut accuser d'ingratitude 
l'affranchi de son père; mais cette faculté 
n'est pas accordée à son héritier. 11 en est 
de même à l'égard de la demande des ser
vices de l'affranchi paternel, que le ills du 

défunt 

http:escla.ve
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défunt ( à moins qu'il ne soit déshérité) a 
droit d'exiger, quand même il ne seroit pas 
héritier de son père. 

1. Ces termes, celui à qui telle chose ap
parlient, s'entenùent d'un héritier qui a 
succédé à cette chose à titre universel, soit 
~ar le droit civil, soit par le droit préto
l'leu. 

71. Vip/en au !t". 70 sur l'Edit. 
Autre chose est de retirer, autre chose 

est de recevoir. Capere, retirer, s'entend 
de la chose qu'on reçoit en vertu d'un tes
tament , pour en jouir• .A.ccipere, recevoir, 
ne s'entend que de ce qu'on reçoit d'une 
succession avec promesse de le rendre à 
un autre. Ainsi on n'est pas censé retirer un 
effet d'une succession lorsqu'on est obligé de 
le remettre à un autre: de même qu'on se 
sert aussi du terme pervenissc pour exprimer 
une chose qui est échue à quelqu'un de ma
nière à rester en sa possession. 

1. Ces Illots, vous promettez de m 'indem
niSer de tous les engagemens auxquels je 
pourrais être soumis à l'égard de ta chose 
que je l'OUS restLlue, s'entendent des risques 
et périls que le stipulateur pourroit éprou
ver à cette occasion. 

72. Paulau liv. 76 sllrl'Edit. 
Par la dénomination de chose, on entend 

aussi une de ses parties. 
73. Ulpien au liv. 80 sur l'Edit. 

Ces conditions apposées dans une stipula
tion, vous promettez de rendre telle chose en 
bOll état, comprennent aussi les fruits. Car 
ces mots, en bon état, signifient à dire de 
prud'homme. 

74. 	Paulaulill.2surl'Edit des Ediles 
curules. 

Un anneau qui sert de cachet n'est pas 
compris dans la déLlOmination de parure. 

75. Le même au liv. 50 sur l'Edit. 
Celui· là est censé restituer, qui rend au 

demandeur tout ce qu'il auroit eu si la chose 
qui lui étoit due ne lui eût pas été con
testée. 

7G. Le même au liv. 51 sur l'Edit. 
On doit regarder comme formant le prix 

de ce qu'ou est obligé de donnE'r, ce qui a été 
échangé ou compensé pour t'Il tenir lieu. 

77. Le même au liv. 4!:1 sur l'Edit. 
H 	est décidé que par revenu, on doit 

Tome 1"11. 

S. J. Verba hrec, Is ad quem ea res I! .,1 quem ea 
pertinet, sic intelliguntur, ut qui in uni- res p.;rtinet. 
versum dominium vel jure civili, vel jure 
prretorio succedit, contineatur. 

71. Ulpianus lib. 70 ad Edictum. 
Aliud est capere, aliudaccipere. Ca C.pere, .cci

pere, p ervcnis.e. pere, cum effectu accipitur. Accipere, et si 
quis non accepit, ut habeat.ldeoque non 
videtur quis capere, quod eril restitutu
rus: sicut perllenisse propriè illud dicitur, 
quod est remansuruw. 

Hi. rehtu recl~S. 	1. Hrec verba, His rebus rectè prces· praestari.
tari, hoc significant , ne quod periculum 
vel damnUln ex ea re stipulator sentiret. 

72. Paulus lib. 76 ad Edictum. 

Appellatione râ pars etiam continetur. Res. 


'/5. Ulpianus lib. 80 ad Edictum. 

lIrec verba in stipulatione posita , Eam 
 Rec:!è re.titlli. 

rem rectè restitui, fructus continent. Rcctè 
enim verbum pro viri boni arbitrio est. 

74. Paulus lih. 2 ad Edicium A:dilium 

curulium. 


Signatorius annulus ornamenti appella Ornamenlum. 

tione non continetur. 

75. Idem lib. 50 ad Edù:tum. 
Restitllere.Restituere is videtur, qui id restituit 

quod habituri.ls esset actor, si controver
sia ei facta non esset. 

76. Idem lib. 51 ad Edicfum. 
Dedisse intelligendus est etiam is qui Dare. 

permutavit , vel compensavit. 

77, Idem lib. 49 ad Edictum. 
l"ruge•• Cra.Frugem pro reditu appellari, non so

menUuu. 
n 
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lùm quod frumenlis au! ~eguminibus, ve· 
rùm et quod ex vina, sibis ca'duis , cre
tifodinis, lapidicinis capitur. Julianus seri· 
bitftuges omnes esse, quibus homo ves
catur, fitlnun esse: non t'llim carnem, 
aul a\'t's , f(o>rasve, aut poma fruges dici. 
Frurlientum autern id e~se, quoll arista , 
se !ellrat, l'ectè Gallllm definisse. Lupi
num verà et filbam fruges polius dici : 
quia lion arisla, sed siliqll<l cOlltinentllr : 
qUa:! Servins apud Aifellum in frumento 
contilleri putat. 

78. Paulus lib. 3 ad Plautlum. 
Illterduill proprietatt'Ill quollue ver

bum possessionis significat: sicut in 1'0 

qui possessiones suas legasset, responsum 
est. 

79. Idem lib. 6 ad Plautium. 
Impensœ necessuriœ sunt, qu<e si fache 

non sint, l'es aut peritura, aut deterior 
futura sit. 

S. 1. Utiles impensas esse Fulcinius ait, 
qure meliorem dolem fiiciant , non dete
l'iorem esse non sinant, ex (juibus reùitus 
lmllirri adqlliratllr : sicut arbusti pastina
tione l.ltra qU11m necesse ruerat. Hem 
doctrillam puerolum , quorulU nomine 
()nerari mulierem ignoran tem Vt1! invilarn 
non oporlel : ne cogatur fundo aut man
cipiis carpre. ln his impensis et pistrinum 
et horreu/ll insulre dotali adjecluID, ple
rUDlque dicemus. 

L, T 1 T lt E X V 1. 
entendre non - seulement le fruit qu'on ré
colte du blé ou des légumes, mais aussi celui 
qu'on retire de la vigne, des bois tailiis, 
des carrières de craie et de pierres. Julirn 
écrit qu'il est faux qu'on doive entendre 
par ce mot tout ce qui sert 11 la nourri
ture de l'homme: car la chair des animaux, 
les oiseaux, les bêtes sauva!2;I:"S, It:s fruits 
des arbres ne sont pas considérés comme 
des revenus. Or la définition de Gallus, qui 
dit que l'ail doit entendre par j'rlllnentum 
tout le fruit qui se renferme daus des épis, 
est juste. Mais on peut dire que le lupin 
et les fèves sont plutôt mis au llombre des 
reH'nus que des ti'uits , d'autant plus que 
ces plantes légumineuses n'ont pas d'ppis. 
mais des gousses; quoique Servius, dans 
son commentaire sur Alfënus, ait prétendu 
qu'ils devoïent être cam pris sous la déno
mination des fruits renfermés dans des épis. 

7ti. Le même au tiv. ') sur PlautÎus. 
Quelquefois par le terme de possession, 

on entend aussi la propriété, comille il a 
été décidé à l'égard de celui qui avoit légué 
ses possessions. 

79. LB mGme au liv. 6 sur Plautius. 
Les dépenses nécessaires s'entendent de 

celles qui SOllt faites pour la conservation de 
la chose, ou empêcher qu'elle ne soit dé
tériorée. 

1. Fulcinius dit qlle les dépenses utiles 
sont celles qui sont faites pal' le mari pour 
l'amélioration de la dot de sa femme, et 
qui, sans être faites, fI'auroient fait aucun 
préjudice au fouds dolaI. De ce nombre sont 
celles dont la femme tire même des reve· 
nus. et que le mari ne peut faire sans le Clln

Sf'ntell1ent de sa femme: comme des plan
tations d'arbres plus consictérahles que celies 
qui étoient nécessaires. De même le mari 
ne peut, à l'in.<u de sa femme et sans son con
st'ntemellt , faire des déper.ses pour ins
truire les esclaves dotaux dans quelques ta
1ens; de peur que par toutes ces dépenses la 
femme ne ~e trouve o\jligée de vendre ses 
esclaves, et peut-être le londs, peur les rem
bourser. On Illet pncore la plupart du temps 
au nombre de ces dépenses celles que le 
mari a filites dans une des maisons de sa 
femme pour la conslruction d'un moulin et 
d'un gre.uier. 
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~. Les dépenses de pL.';'e fantaisie sont 

celles qui sont faites pour le seul embellis
sement du fonds dJtal , et non pour en aug
menter les revenus: comme des parterres et 
des allées de verdure, des jets d'eau, des 
enduits, des peintures, des tableaux. 

80. Le même au llv. 9 sur Plal/tius. 
D'après l'esprit de la loi des douze tables. 

le testateur, en répétant en général les 
legs dans la substitution 1 est censé y ré
péter aussi les libertés. 

8 r. Le même au liv. 10 sur Plautius. 
Quand le préteur dit, j'ordonne que l'ou

vrage soit rendu el! bal! état, il entend que., 
faute de cela, ou rendra au demandeur le 
dommage qu'il aura éprouvé à ce sujet. Car 
sous le terme de restt"tutt'Oll, tout l'intérêt 
que peut avoir le demandewr y est COlll

pns. 

82. Le même au liv. 14 sur plau[;"us. 
Ces termes, de plus, dont s'est servi un tps· 

tateur t'A laissant des leogs, s'eutendent même 
d'une p€rsonne à qui il n'est rien dû; de 
même que, dans le cas contraire, on dit 
que quelqu'un est censé avoir payé moins 
que ce qu'il devait, qlland il n'a rien payé 
de ce qu'an pouvait t'xiger de lui. 

84. Javo/énus au liv. 5 sur plou/lus. 
On Ile peut proprf'mellt appeler biens, 

les choses qui sont plus nuisibles qu'avan
tageuses. 

83. Paul au liv. 2 sur Vitellius. 
Par le terme de fils, on entend tous les 

enfallS. 

85. Marcellus au li/!. 1 du Digeste. 
N ératius-Priscus pense qu'un collége ou 

commUl,auté se compose de trois membrt's ; 
et telle est la règle qu'il est à propos de 
suivre. 

86. Celse au liv. 5 du Digeste. 
Qu'entend-t-on par la nature et la qualité 

des fonds de terre, si ce n'est la jouissance 
des fonds lels qu'ils se contiennent, c'est-à
dire, seloll la fertilité du sol, la salubrité 
de l'air et l'étendue du terrain? 

t; -. Marcellus au liv. I2 du Digeste. 
AHénus dit que la ville de Rome s'en

tend de tout ce qui est renfermé dans ses 
murs. Mais on comprend aussi sous cette 
dénomination tous les édifices qui l'avoi

s. ~. Voluptuariœ sunt, qure speéiem 
duntaxat ornant, non etiam frudum au
gent: ut sunt viridia , et aqu~ salientes, 
incrustationes, laricationes, pi(;turœ. 

80. Idem lib. 9 ad Plautium. 
In generali repetiÙone legatorum etiam 

da!~ libertates continentur ex mente legis 
duodecim tabularum. 

8r. Idem lib. loadplautillln. 
Cùm prœtor dicat , ut opusjèlctum res

titualur, etiam damnum da!um actar con
se qui debe!. Nam verbo restitutionis om
nis utililas actoris continetur. 

82. ldem li'b. 14 ad PlaullÏlm. 
Verbum amplius, ad eum quoque per

tinet, cui nihil debetur : sicuti ex con
trario minus solutum videtur 1 etlam si 
nihil esset exaclum. 

83. Javolenus lib. 5 ex Plautio. 
Propriè .bana dici non possunt, qnre 

plus iucommodi, quàm comwodi habellt. 

84. Paulus lib. 2 ad VÙellt'um. 
Filii appeUatione orones ltberos illtel

ligimus. 

85. Marcellus lib. 1 Drgestorum. 
Neratius Priscus tres facere existimat 

collegium : et hoc magis sequendu!1l est. 

36. Celsus lib. 5 Diges/omm. 
Quid aliud sunt jura prœdiorum, quàm 

prœdia qllaliter se habentia, ut bonitas, 
salubritas, ampliludo? 

87. Marcellus lib. 12 Drgestorllm. 
Ut Alfenus ait, urbs est Roma, qn;e 

mura cingeretur. Roma est etiiln1 , quà 
continenti œditicia eSSPI1t. Nam l10mam 
non mura tenus exislimari , ex cOllslIetu

77'" 

Et vQlllptllariiS'; 

ne rel'etiticD.t 
lrj;:atwruJu. 

Re.tituere. 

Awplill$, minll'. 

lIena. 

Fi1:lIt. 

ColleJ:illnh 

De 5erritv.tiLua< 

U.b, l\om.. 
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Ptcunia. 

~hobn•• 

Dum uupfa erit. 

EI~er(' ratic:ne~, 
redtlere ratione•• 

.a~.I!p" uti opti .. 
n'a; m~l.iIJ,it'que 
SULa. 

1\leul1\, tutlm. 

Pro:<imus, IU

preUUoli. 

Mo'/t"ntia) me· 
hiLa. 

dîne coltidiana posse intelligi, cùm di
cerpll1f1S Romam nos ire, etiam si extra 
urbem habitarelUus. 

88. Celsus lib. 18 nÎgestorlln1. 
Propemodum tantum quisque pecuniae 

relinquit , quantum ex bonis ejus refici 
potest. Sic dicimus, centies aureorum 
habere, qui tantum in praediis, coeteris
que similibus rebus habeat. Non idem 
est in fuudo alieno legato, quanquam is 
hereditaria pecunia parari potest: neque 
qui~quam eurn qui pecuniam nllmera
tam habet, habere dicit quidquid ex ca 
parari potest. 

89' Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 
Boves magis armentormn, quàm ju

mentofull generis appellantur. 

S. 1. Hoc sermone, Dum nupta erzi, 
primae nuptiae significantur. 

S. 2. Inter edere et reddi rationes, 
multum interest : nec is qui edere jus~us 
sit, reliquum reddere debet. Nam et ar
gentarius edere rationem videhu, etiamsi 
quod reliquull sit apud eum ,non 6olvat. 

go. Ulpianus Nb. ~7 t'ld Sabinum. 
Qui uti oplùnœ maximœque sunt, aedes 

tradit : non hoc dicit servi1utem illis de
bt>ri : sed illud solùm, ipsas redes liberas 
esse, hoc est nulli servire. 

9" Paulus lib. s Fidelèommlssorum. 
Meorum et tuomm appellatione adio

nes quoque continerj dicendum est. 

92. Idem lib. 7 Quœstiollum. 
Proximus est, cui DellO antecedit: 

supremus est, quem nemo sequitur. 

93. Celms lib. 19 nigestolum. 
Movfnlium, item mobilil'llll appella

tione, idem sigl1illcamus : si tamen ap
paret defunctum animalia duntaxat, quia 

sinent. En effet, d'après l'usage vulgaire on 
ne peut entendre par Rame sellkml'nt ce 
qui est dans l'enceinte de ses murs: car nous 
disons que nous allons à Rome, quand même 
ce seroit pour dellieurer hors de la ville. 

88. Ce/se lilt ùv. 18 du Digeste. 
On dit à-peu-près dans le même sens qu'un 

testateur::st réputé laisser autant d'argent 
comptant que l'estimation du bien quïllaisse 
peut valoir. En l'fret, nous disons ordinaire
ment qu'un particulier est riche à cent écus 
d'or, qui a en biens ou autres choses sem
blables la valeur de cette somme. Il n'en 
est pas de même à l'égard du legs d'un fonds 
appartenant à autrui, quoique ce fonds 
puisse être acheté' de l'argent de la suc
cession du défunt: car un testateur qui n'a 
que de l'argent comptant, n'est pas réputé 
avoir réellement la chose qu'il peut acheter 
de cet argent. 

89' Pomponius au liv. 6 sur Sahin. 
Les bœufs sont plutôt compris sous la dé

signation de troupeaux que sous celle de 
bêtes de somme. 

1. Par ceUe stipulation, lorsqu'elle seru. 
mariée , on doit entendre les premières 
noces. 

2. Il Y a bien de la différence entre 
rendre ses comptes et en payer le reliquat. 
Car celui qui a ordre de rendre ses comptes 
n'est pas obligé de payer ce dont il reste 
reliquataire. En effet, un banquier est censé 
rendre son compte, quoiqu'il n'en paye pas 
le reliquat. 

90' Ulpien au li/l. 27 sur Sabin. 
Celui qui dit qu'il livre des maisons dans 

le meltteur état où el/cs pw'ssent être, ne dit 
pas qu'il leur est dû des servitudes par les 
maisons voisines, mais seulement qu'elles 
sont frauches et quiites de toute servitude. 

91. Paul au liv. z des Fidéicommis. 
Sous cette dénomination, mes biens, /lOS 

biens, on entend aussi les actions apparte
nantes à celui des biens duquel 011 parle. 

92.. Le même au lzil. 7 des Questions. 
On entend pal' plus proche celui qui 

n'est précédé par personne, et par dernier 
celui que personne ne suit. 

93. Celse au liv. 19 du Digeste. 
Par les termes mO/lentia et mobilia , choses 

mouvantes ou mobilières, on entend la 
même chose; à moins qu'}l ne paroisse que 
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par moventia, le testateur n'ait entendu que 
les animaux, par la raison qu'ils se meuvent 
d'eux-mêmes. Ce qui est vrai. 

94. Le même au liv. 20 du Digeste. 
Quoique le terme rendre ait un'è autre si

gnification que donner, néanmoins il s'em
ploie quelquefois dans ce sens. 

95. Marcellus au liv. T 4 du Digeste. 
Par les termes de reliquat de compte, on 

entend tout ce qui peut rester dû. 

96. Celse au liv. 25 du Digeste. 
Le rivage de la mer se compte à partir de 

l'endroit où elle cesse de porter SOIl flux 
dans les plus hautes marées. Telle est la 
décision que Marcus-Tullius a porté le pre
mier à cet égard dans une affaire qui lui 
étoit soumise. 

1. Quand on dit qu'un fonds appartient 
à plusieurs, cela ne signifie pas seulement 
qu'ils le possèdent ent~e eux par indivis, 
mais aussi qu'ils peuvent le posséder par 
divis. 

97' Le même au li". 52 du Dlgeste. 
Lorsqu'on stipule de quelqu'un qu'il don

nera autant de biens qu'il en a ret/rés de 
la successùm de Tàius, on n'est pas censé 
par eette stipulation avoir en Tue se\lle
ment l'estimation du prix des choses qu'il 
a recueillies de cette succession, mais les 
choses mêmes. 

98. Le mGme au li~. 59 du Digeste. 
Quand il est question de connaître de 

l'âge u.e quelqu'un qui est né aux calenLles 
d'une année bissextile, au jour du bis
sexte, peu importe lequel des deux jours 
bissextes il aura pris naissance, il est toujours 
censé né le sixième de ces calendes; parce 
que ces deux jours ne sont comptés que 
pour un seul, et que c'est le dernier jour et 
non le premier qui est intercalé. Ainsi dans 
une année non bissextile, il sera parvenu 
au jour de sa naissance le sixième des ca
lendes, et lorsque le bissexte tombera aux 
calendes, il Y sera parvenu le· premier jour. 

1. Caton et Quintus- Mucius pensent que 
le mois intercalaire étoit un mois ajouté aux: 
autres (ainsi l'anuée où il tomberoit auroit 
treize nwÎs) ; que tous les jours de l'année 
étoient comptés par mOIDfnt , et que ce 
sont ces momens ~ qui étant imputés sur 

se ipsa moverent 1 moventia vocasse. 
Quod verum est. 

94. ldem lib. 20 Dlgestorum, 
Verbum reddendi quanquam sïgnifi

catum habet retro dandi, recipit tamen 
et per se dandi significatiQnem. 

95, Marcellus lib. 14 Dlgestorom, 
Potest reliquorum appellatio et uni ver

sos significare. 

96. Celsus lib. 25 Digestorum. 
Litus est, quousque maximus fluctus 

à mari perveuit. Idque Marcum Tullium 
aiunt, cùm arbiter esset 1 primum cons
tituisse. 

S. r. Prredia dicimus aliquorum esse, 
non utiq1.le communiter habentium ea, 
sed vel .lio aliucl habente. 

97. Idem lib. 3s Digestarum. 
Cùm stipulamur, QUlInta pecunia ex 

heredÙale Titù' ad le pervenerll, l'es ipsas 
qure pervellerunt, non pretia earum spec. 
tare videmur. 

98. Idem lih, 39 Digestorum, 
Cùm bisextum calendis est, llihil re

fert utrùm priore an posteriore die quis 
nalus sit, et deinceps Sf'xtUllI calendas 
ejus natalis dies est: nam id biduum pro 
1100 die babetur ; sed posterior dies iater
calatur, non prior. Ideo qUf> anllO inter
calatum non est 1 sexto calendas nalus, 
cùm bisextum calendis est. priorem diero 
natale91 ha.bet. 

S. 1. Cato- putai, mensem iritercalarem 
additicium esse, omnesque ejus dies pro 
momento temporis observai, extreruoque 
diei mensis februarii adlrihuit Quintl.lS 
Mucius. 

Reddere. 

Rdi'l"i. 

Litus. 

P!"(tili2 a!j(lUO
fUt\!. 

Pecut:+•.• 

ne b:uxto "t 
mHlse lIlten.a" 
l~rl. 

http:Quintl.lS
http:utiq1.le
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Notio. 

ContiJilentel 
proYinciœ. 

D. iDstrll18euti,. 

~pec:i.Sle per
lon",. 

Sluprum, adul
ter... u,ut. 

Diyorliltm, N' 
pucl.lIUU. . 

Morbut, .ilium • 

S. 2. Mensis nntem intercalaris constat 
ex diebus vigintiocto. 

99. Ulplànu3 lib. 1 de Officio c07lsulis. 
Notionem aCCipf'Te possumus, et co

gllitionem et jurisdictionem. 

S. J. Continentes prol)['ncias accipere 
debemus eas, quœ Italiœ junctœ sunl : 
utputt! Galliam. Sed et provinciam Sici
liam magis inter continentes accipere nos 
oportet, qUa! modico freto ab ltalia di
viditur. 

$. 2. Instrurnentorum appellatione quœ 
comprehendantur, per quam difficile erit 
separare. Quœ enim propriè sint instru
menta, propter qUélIl dilatio danda sil: inde 
dignoscemus, si in prlesentiam persome 
qua' instruere possit, dilatio petatur: putà 
qui actum gessit, licN in servitute, vel 
qui actor fuit constitutus, pl1tf'W videri 
instrumentorum causa peti dilatiollem. 

100. Idem lih. .2 de OjJiClO consulz's. 
Speàosas personas accipere debemus 

clarissù"as personas utriusque sI'xus: item 
eorum quœ ornamentis senatoriis utun
tur. 

IO!. Modestz'nus lib. 6 DiflèrentlaruTlt. 
Inter stuprum et adulterium, hoc in

teresse quidam puta.nt , quàd aclulterium 
in nuptam, stuprum in viduam commit
titur. Sed lex Julia de adulteriis hoc 
verbo indlfferenter utitur. 

S. I. DiJiortium inter virum et uxorem 
fieri dicitur : repudz'um verô sponsre re
mitti videtur : quod et in uxoris persollam 
non absurdè cadit. 

S. 2. Verum est 1 mOl'bum esse tcUlpO

le dernier jour du mois de février formoient 
le bissexte. 

2. Néanmoins il est certain que le mois 
intercalaire étoit composé de vingt-huit jours. 

99' Ulpien au liv. 1 des Fonctions du consul. 
On peut entendre par connoissance la.t 

juridiction et le droit de connoître d'une 
affaire. 

1. On entend par provinces voisines de 
l'Italie celles qui y sont contiguës : pdr 
exemple la Gaule Cisalpine. Néanmoins 1 

quoique la Sicile soit séparée de l'Italie par 
un petit bras de mer, elle doit être mis" 
au nombre des provinces adjacentes à l'Italie. 

2. 11 seroit très-difficile de donner toutes 
les significations du mot instrumenta. Néan
moins on peut entendre par ce terme toules 
espèces de pièces qui peuvent servir il l'ins
truction d'une affaire, et à raison desquelles 
on doit accorder un délai à l'effet de les 
produire; de même que si on demande 
pour faire comparoître en personne quel.. 
qu'un qui peut servir à instruire la cause, 
par exemple s'il s'agit d'un esclave qui a fait 
les affaires de son maître, ou qui a été 
chargé du soin de sa maison; quoiqu'il soit 
dans la servitude, je pense qu'il doit être 
considéré comme une pièce de conviction, 
et qu'on peut demander un délai pour le 
faire comparoître et servir à l'instruction 
de l'afraire. 
100. Le même au liv. 2 du Devoir du consul. 

On doit entendre par speàosas personus , 
personues distinguée~, celles de l'UR et 
l'autre sexes qui sont d'un rang illustre, 
appelées clarisslmas, ainsi que tous ceux: 
qui sont revêtus des dignités sénatoriales. 

JO 1. Modestin au liv. 6 des Difflrences. 
Quelques jurisconsultes pensent qu'il y a 

celle différence entre l'adultère et la for
nication, que l'adultère se commet avec 
une femme mariée et la fornication avec 
une veuve. Néanmoins la loi Julia sur les 
adultères, se sert illdifIeremment de ces 
termes. 

J. On entend proprement par divorce la 
rupture du mariage; mais il paroît que la 
répudialt'on ne doit s'entendre que de la 
dissolution des fiançailles, et qu~ cela est 
permis à la femme aussi bien qu'à J'homme. 

2. On entend véritablement par morbus, ma· 
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ladie, celle qui affecte momentanément le 
corps d'une foihlesse 4ui le rend moins pro
pre à remplir les fimctions de la nature; et 
par "itium , dél;-tut, des imperfections na
tu l'elles qui ne peuvent se guér ir: pal' exem
ple si 4uelyu'un a une maladie d'yeux telle 
qu'it ne voye pius rien dès qu'on lui approche 
la ILuière; c'est par celle raison qu'on dit 
qu'un homme borgne est vicieux. 

3. Quelques jurisconsultes pellsent que 
dans le legs des esclaves, les femmes es
clavl"s y sont aussi comprises; parce que 
cplte déuomination est commune aux es
claves des deux sexes. 

10Z. I.e même au liv. 7 des Règles. 
On déroge à une loi ou on l'ahrogl'. 

Déroger à ulle loi, c'est taire quelque chose 
qui y soit contraire; abroger une loi, c'est 
l'abotir entièrement. 

lu3. Le même au Liv. 8 des Règles. 
Quoique le terme capdalis, peÎIIP capitale, 

semble de\'oil' s'entend rI" par ceux qUi par
lelit latill de toute esppce de ehangPlUelrt 
d'état, néanmoins on ne doit concevoir par 
ce tf*rme que celui qui emporte la peine 
de mort ou la pelte de la Cité. 

[04, I.e même ail /iv. 2 des E."CCUSlls. 
Le terme d'enfalls s'ételld jusqu'aux pe

tits-fils. 

105. Le mGme au lt'v. Il des Réponses. 
Modestifi dit que par ces termes, mes 

qffranchis et n,es qffi-anchies, les affran
chis de l'affranchie du testateur n'y sont 
pas compris. 

Ilu6. Le m~me au li". unique des Pres
criptions. 

Les lettres de dimissoire sont ce qU'OIl 

appelle ordinairement lettres de renvoi. Elles 
sont appelées démis50ires, parce yue c'est 
par ces leltres qu'une cause est renvoyée au 
tribunal devant lequel on a appelé. 

1°7. Le même au li". 3 des Pande~les. 
Assigner un afl'ranchi, c'est, dl~ la part 

d'un patron, déclarer auquel de se~ en
fans en particulier il entend aSlIigner cet 
affranchi. 

108. Le même (lU lt'1'.1 des Pandectes. 
On entend par débltellr l'elui de llili on 

peut exiger, mème malgré lui, ce qu'il doit. 

ralem corporis imbeeillitatem: "ilium 
vero perpetuum corporis impedimentum: 
veluti si luscio~us sit : Dam et luscus 
itaque vitiosus est. 

S' 3, Servis If'gatis etiam anciltas de- Servllf. 
beri • quidam putaut : quasi commune 
Domeo utrumque sexum coulineat. 

102. Idem lib. 7 Regularum. 
D(>rogatur If'gi, aut abrogatul'. Dero- Derogare. aLro

ga/ur legi , cllln pars detrahitur: abroga. SirO. 
tur legi, cùm prol'sùs tollitur. 

103. Idem li'h. 8 Regularum. 
Licèt capitalis latinè loquentibus om- C.!'ilali •• 

Dis causa existimationis videalur : non 
tamen appf'llalio capitalis , mortis vel 
amissionis civitatis intelligenda est. 

104, Idem lib. 2 E."Ccusatiollum. 
Natorum appellatio et ad nepotes ex- TÉw•• 

tenditur. 

105. Idem lib. 1 1 Responsorum. 
Modl'stinus respondit , his verbis, Li'- Liberti., liber. 

her/is, libertabusque meis, libertum li- tabu.que moi •• 

herlœ testataris non contineri. 

106. Idem lib. sÙlgulari de prœscri'ptio
mbus. 


nimissona ktterœ dicuntur, qure vulgo 
 Dimis!orire rit. 
apostoli dicuutur. Dimissoriœ autem dic ter•• lelL apen

luli.Ire, quùd causa ad eum qui appellatus 
est, diIllIttitur. 

107. Idem !t'b. 3 Pandectarum. 

Adsignare libertum, hoc est, testificari 
 A••l~nar. li· 

cujus ex liberis libertum eum esse voluit. berlulIl. 

108. Idem lib. 4 Pandectarum. 
Debitor intelligalur ia, à quo invitQ n..bilor. 

exigi pl:cunia potest. 
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109. Idem lib. 5 Pandectantm. 

nonœ ftdei ell1p' Bonœ fidei emptor esse videtur , qui 
log. Le même au li". 5 des Pandectes. 
Celui-là est regardé comme acquéreur de 

bonne foi, qui a ignoré que la chose qu'il 
acquérait appartînt à d'autre qu'au vendem J 

ou qui a pensé que celui qui la lui vendait 
av oit droit de le faire: par exemple qu'il 
agissoit dans ce cas en qualité de procureur 
fondé ou de tuteur. 

1 10. Le mOrne au liv. 6 des Pandectes. 
On appelle séquestre celui entre les mains 

de qui une chose litigieuse a été remise, 
soit par ordre de justice, soit par conven
tion des parties, jusqu'à ce qu'il soit réglé 
et jugé à qui elle appartiendra. 

1 J r. JavoUnus au lû). 6 sur Cassius. 
Censere, être d'av~, c'est décider et or

donner. D'où l'on dit ordinairement ,je sws 
d'avis que vous fissiez cela, et le sénat a 
ordonné telle chose. C'est delà, dit-on, que 
le terme de censeur tire son étymologie. 

112. Le même au liv. II sur Cassius. 
Le rivage de la mer est dit public jusques 

l'endroit où elle porte ses eaux dans les 
plus hautes marées. Il en est de même de 
celui d'un lac, 1\ moins qu'il n'appartienne tout 
entier à un particulier. 

1,3. Le même au lzj). 14 sur Cassius. 
On entend par morbus sonticus, maladie 

épileptique , celle qui empêche toutes les 
fonctions ordinaires. 

r 14. Le même au li". 15 sur Cass/us. 
Quelqu'un n'est pas régardé comme sol

vable s'il ne peut pas payer tout ce qu'il 
doit. 

115. Le même au li". 4 des Lettres. 
Il est question de savoir quelle différence 

il y a entre la possession d'un fonds de terre 
ou d'un champ. Un fonds de terre comprend 
tout ce qui tient au sol. Un champ est une 
espèce de tonds, mais seulement de l'étendue 
de terrain qu'il en faut pour lanourritured'un 
homme. La possession est l'usage d'una 
chose séparée de la propriété. En effet tout 
caque "on tient sans que la propriété en 
appartienne ou puisse en appartenir, on 
appelle ce droit possession. Ainsi par le terme 
de possession, on entend l'usage d'une 
chose, et par celui de propriété le droit 
par lequel une chose appartient en propre 
, quelqu'un. La dénomination de fonds de 
terre est celle dont on se sert en général 

pour 

tor. 

Se'lue.ler. 

Censere, cen;or. 

P"blieum. 

HorbU9 son lieus 

Solveado esse. 

Fl'nclu. , po.
.ellslo, ager, pra!!!" 
w,J,:.u...... 

ignoravit eam rem alienam esse: aut pu
tavit eum qui vendidit, jus vendendi 
habere: putà procuratorem aut tutorem 
esse. 

1 10. Idem lih. 6 Pandectarum. 
Sequester dicitur, apud quem plures 

eandem rem, de qua controversia est, 
deposllerunt : dictus ab eo, quod occur
renti, aut quasi sE'quenti l'OS qui conten· 
dunt, committitur. 

Il 1. Javolenus lib. 6 ex Cassio. 
Censere est constituere et prrecipere : 

unde etiam dicere solemus, Censeo hoc 
flcias, et senatum aliquid censuisse. Inde 
censoris nomen videtur esse tractum. 

t 12. ldem lih. II ex Cassio. 
Li/us publicum est eatenus, quà maximè 

fluctus exœstuat. Idemque juris est in 
lacu, nisi is totus pdvatus est. 

115. Idem lih. [4 ex CassIo. 
Morbus sonticus est, qui cuique lei 110

cet. 

114. Idem il·h. J 5 ex Cassio. 
S"ilvendo esse llemo intelligitur 1 ni si 

qui solidum potest sQlvere. 

1 15. Idem il"b. 4 Epi'stolarom. 
Qurestio est, fundus à possessione , vel 

~gro, vel prœdio quid distet. FUT/dus est 
omne quidquid solo tenetur. Ager t'st, 
si species fundi ad l1sum hominis compa· 
ratur. Possessio ab agro juris propri.etate 
distat. Quidquid enim. adprehendimus, 
cujus proprietas ad nos non pertinet , aut 
nec potest pertinere : hoc possessiollem 
ç,ppellamus. Possessio ergo, usus ; ager, 
proprietas loci est. Prœdium utriusque 
suprascr-iptal generale Domen est : nam 
et ager , et possessio , hujus appellationis 
Ipeç,ïes sunt. 

ZlÔ. 
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pour désigner les choses dont on vient de 
parler: car par la possession d'un champ, 
on entend la même que par celle d'un fonds 
de terre. 

116. Le mGme au Iii,. 7 des Lettres. 
Labéon dit qu'un testateur qui a fait celte 

disposition, quelqu'el1fiml qu'il naisse de mon 
fils, je le fois mon Izérz'tier, n'est pas censé 
y avoir compris sa fille. Proculus est d'un 
sentiment contraire. Selon moi, Labéon pa
raît s'être attaché à la force des expressions, 
et Proculus à l'intention du testateur. Aussi 
me semble-t-il que le sentiment de Labéon 
est tàux. 

E 17, Le même au Ziv. 9 des Lettres. 
Quelqu'un n'est pas censé avoir payé 

moins que ce qu'il devait, lorsqu'on ne 
peut lui répi\ter plus que ce qu'il a payé. 

118. 	Pomponius au liv. % sur Quintus
Mucius. 

Ceux-là sont nos ennemis qui nous dé
clarent ou [\ qui n011S déclarons publique
ment la guerre; les autres sont des brigands 
et des voleurs. 

Ilg. Le n.ême 	 au tiv. 3 sur Quintus
,HUCi·US. 

Il n'y a pas de doute que sous la dé
nomination de succession, on ne comprenne 
aussi celle qui peut être onéreuse: car, en 
succédant au droit d\1ll défunt, on prend 
les dettes de même que la possession des 
biel~; et le terme hérédité n'est que pour 
signifier le droit de domaine qu'on a dans 
la chose. 

120. 	 Le même au liv. 5 sur Quintus
Mucius. 

D'après ces termes de la loi des douze 
tables, vous pouvez disposer par testament 
de votre btell cCJmme ,Jous le voudrez, il 
paroit qu'un testateur avoit une grande 
étendue de pouvoir et dans les institutions 
d'héritiers, et dans la concession des legs 
Et des libertés, ainsi que dans l'établisse
ment des tuteurs; si cette faculté n'avoit été 
restreinte par l'interprétation des lois et l'au .. 
torité des jurisconsultes. 

121. 	Le même au liv. 6 S1lr QllùztuS
Mucius. 

Les intérêts que l'on perçoit d'une somme 
t'l'argent ne sont pas mis au nombre des 
fruits ; par la raison qu'ils ne proviennent 

Tome PLI. 

116. Idem lib. 'f Epl'slalarum. 
Quisquis mllzi aft'usjilùjilt'llsve heres sil, 

Labeo non \ideri filiam contineri. Pro
culus contrà. Mihi Labeo videtur verbo
rum figuram seqni, Procuills melltrm tes
tantis, respondit. Non dubito , quiu La
heonis sententia vera non sit. 

1 J 'f. Idem b'h. 9 Epistolamm. 
Non potest videri minu.~ solvisse is , in 

quem amplioris summre actio non com-. 
petit. 

118. 	Pomponius lib. 2 ad Quintum 
IHuclum. 

Hostes hi sunt, qui nobis, aut quiblls 
nos publicè bellum decrevirous: cceteri 
latrones oot prredones sunt. 

119, Idem lib. 3 ad Qwiltllm 
Mucium. 

Hereditatis appellatio sine dubio conti
net etiam dalll110Sam hereditatem : juris 
enim nomen est, sicuti bonorum pos
sessio. 

120. Idem lib. 5 ad Quziltum 
Mucium. 

Verbis !egis duodecim tabulnrum his, 
vti legassit suœ rei, ita jus esto : latissima 
potestas tributa videlur, et heredis insti
tuendi, et legata et libertates dandi, tu
telas qlloque constituendi : sed id inter
pretatione coangustatum est, vellegum, 
vel auctoritate jura constituentium. 

12 r. Idem lib. 6 ad Quùllum 
11111 cziun. 

Usura pecunire quam percipimus, in 
fructu llon est: quia non {lX ipso COI-pore, 
sed ex alia causa 1 id est llova oblig;ttione. 

,8 

Filius 1 61ii. 

Minus oo!vcre. 

RosIer. 

Reredita., bG' 
DlrirUin possessio. 

Legare. 

De usuri., 
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Est, tril. 
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l ~2. Idem lib. 8 ad QUT7lium 
Mucium. 

Servius ait, si ita scriptum sit, Ft'lio, 
filiisque melS hosce tutores do, masculis 
duntaxat tutores datas: quoniam singu
la ri casu hoc filio, ad pluralem videtur 
transisse, conlinentem eUlldem sexum, 
quem singularis prior positus habuisset. 
Sed hoc facti , non jllris habet qurestio
nem. Potest eoim tieri, ut singulari casu 
de filio senst"rit ; deinde plenius omnibus 
liberis prospexisst:" in tutore tiando volue
rit. Quod magis ralionabile esse videlur. 

125. Idem lib, 26 ad Qwiltum 
Mucium. 

Verbum erit, interdum etiam prreteri
tum, nec 80lùm fulurum tem pus de
moostrat: quod est nobis neccssarium 
licire. Et cùm codicilli ila contirmati les
tamento fuerint, Quod in codiâllzs scrip
tum erit: utrumne futuri temporis de
rnonstralio fiel!, an etiam pnrteriti, si anlè 
scriptos codicillos quis relinql1at? Quod 
quidem ex voluntate scribenlis interpre
tandum est. Quemildmodùm autem hoc 
verbum esl, non solùm prresens, sed et 
prœterilul11 tempus signiticat: ila et hoc 
verbum eril, non solùm fUluruin, sed in
ierd um etiam prreteritum tempus de
nlonstrat. Nam cùm dicimus, Luc/us Ti
tius sall/tus est ab obligatione : et prreleri
tum et prrosens significamus: sicul hoc, 
Lucius T/tius alliga/us est. Et idem fit, 
cùm ita loquimur, Troja capta est: non 
enim ad prresentis facti demonstrationem 
refertur is sermo , sed ad prreteritum. 

124. Proculus lt'b. 2 Eplstolarum. 
Hœc verba, ifle {[ut dIe, non solùm 

disjunctivre ~ sed etiam subdisjuIlctivre 
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pas du corps de la chose même, mais d'lm 
autre cause, c'est-à- dire d'une constitution 
(ainsi ce ne sont pas des fruits naturels, 
mais puremeut civils). 

1 ~2. Le même au liv. 8 sur QUlntus
Muàus. 

Servius dit que si un testateur a fait cette 
disposition, je donne tels tuteurs à mon 
fils et à mes fils, il parait seulement avoir 
nommé des tuteurs il ses entfllls mâles; parce 
que le testateur en se servant d'abord du 
singulier, à mon fils, est censé ft'avoir en
suite employé le pluri~l que pour faire en
tendre les enfans du même sexe que celui 
qu'il avait nommé le premier. Mais ceci est 
une question de fait et non de droit. JI 
pourrait en cfIet se faire que le testateur en 
parlant d'abord au singulier n'eût pensé qu'à 
son fils, mais qu'ensuite, après avoir re
gardé les choses plus amplement, son in
tention eùt été de nomm~r ries tuteurs à 
tous ses enrans, Ce dernier sentiment pa
roît le plus raisonnable. 

123. Le même au liv. 26 sur QUziltus
111u clU s. 

Le terme, sera, désigne non - seulement 
un temps fu!ur, mais quelquefois aussi un 
temps prétérit: c'est ce qu'il est essentiel de 
savoir. Ainsi, lorsqu'un testateur a confirmé 
par son testament le codicille qu'il a fait, en 
ces termes, je cOf/firme ce qlU' sera porté dans 
mon cOdt·cdlc ; ce terme, sera, se rapporte·t· 
il au temps fulur, ou encore au temps pOissé, 
dans le cas par exemple où le testatenr aura 
fait son cOllJcille avant son testament? Gest 
ce qui doit (~tre interprété d'après la volonté 
du testateur. Or, de même que le terme, 
est, exprime lion-seulement un temps pré
sent, mais encore un temps p8.ssé; de mème 
aussi celui, sera, désigne non- seulement un 
temps futur, mais quelquefois même pré
térit. En elfet, lorsque l'oll dit, Lucius
Titius est libéré de son obligation 7 on entem} 
le présent et le prétérit: coinme aussi dans 
ce cas, Lucius- Titius est obligé. Il en est de 
même quand OIl s'exprime ainsi, la f!llle de 
Troye est prise: car cette manière de parler ne 
montre pas tant ce qui se passe dans [e temps 
présellt , que ce qui Il'est fait dans le passé. 

12/[. proculus au liv. 2 des Lettres. 
Ces termes, tel ou tel, s'entendent non

setolement dans unllens disjonctif~ mais aus!> 
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subdisjonctif. Dans un sens disjondif, par 
eXi'lllple lorsqu'on dit, il es.t Jour au il est 
md: car 1 après avoir suppose l'une de ces 
deux choses, l'autre ne peut ètre; comme 
l'une n'étant pas, l'autre doit nécessairement 
être. Ainsi, de même que la conjonction ou 
peut ètre disjonctive, eHe peut être aussi 
subdisjonctive. Mais il y a deux espèces de 
conjonctions subdisjonctives: l'une, comme 
lorsque de df'lIX choses supposées il n'yen 
a lJu'une qui puisse être, et que les deux 
choses llf' pruvf'l1t être ensemble: par exem
pie quand on dit, ou ri est assis ou il se 
pTOIl.ène : car où ne peut faire l'uil et l'autre 
en même temps; de même qu'il pf'ut arriver 
qu'on Ile tasse ni l'une ni l'autre chose: par 
exemple si on est couché. L'autre espèce 
de cOlljonclioll subdisionctive est. lorsque 
de deux choses proposées, il peut se faire 
que ni l'une ni lautre ne soient vraies, comme 
il P('ut arriver qu'dlus le soient l'une et 
l'aube: par exemple, qua.nd on dit que 
tout ce qui vit agÙ ou sOl1fie. 11 est certain 
qu'il n'en est poillt ou qui n'agisse ou qui 
ne souffre; et qu'il en est aussi et qui agisse 
et qui souffre IQut à la fois. 

121. Le même au lt"v. 5 des Lettres. 
UIl ntveu à son oncle Praculus, salut: 

Un père a pronlis en dot à sa fille une 
somme de cent écus d'or sous cette clause, 
p"yuble à ma coml7.,odÙé; pensez· vous que 
cette wrnHle puisse èlre eXigée aussitôt après 
le mariagt>? Que seroit-ce encore si la pro
messe de la dot avait été taite ainsi, lors
que je le pourrai'! Et si cette dernière pro
nœsse est obiir:a!oire, comment interpréter 
Cf'S termes, lùrsque je le pourrai? Eit,ee 
aVilut Olt après les dettes payées? Proculus : 
I,ol'squ'un père promet à sa fille Ulle somme 
dl' cent sous cette clause, lorsque je le 
pOllrmi ,ie pense que cette promesse est 
IItJsCt~plible d'une interprétation. Car quand 
quelqu'llIl, dans uue clause, se sert de 
termes équivoques, on doit toujours enten
dl (> (IU'il parle comme il a pènsé. Néanmoins 
il e..t plu~ à propos de croire qu'ull père en 
promettant une dot à sa fiile, sous cette 
clause, lursqllc je le powTai, a entendu par-
là après ses dettes p'lyées. Ce qui pourroit 
aussi s'illtf'rpréter de eette manière, lors
qlLe je pourrai le fla're sans compromettre 
m;m /tollMur; et c'est-là SOI. meilleure in· 

orationis sunt. Disjunctivum est: veluti 
cùru dicimus, au! dies Qut nox est, quo
rum posito altero necesse est tolli alte-
Tum: item sublato altero poni alterum. 
Ha simili figuratione verbum potes! esse 
subdisjunctivum. Subdisjunctivi autem 
genera sunt duo: Ilnum, cùm ex propo
sitis fiuibus ita non pr:llest uterque esse, 
ut possit neuter esse: velu!i cùm dicimus, 
au! sede! aul ambula!: nam ut nemo 
potes.t utrumque simul ïacere; ita aliquis 
potest neutrum ,veluli is qui accumbit. 
Alterius generis est, cùm ex propositis 
finibus ita non potest Deuter esse, ut 
possit utrumque esse: veluti cùm dicimus, 
omne animal ilUtfacz't, aut patt/U/'. Nul
lum est enim l/uod Dec faciat, nec pa
tiatur: at potest SilllUl et fi&cere et patio 

125. Idem lib. 5 Epistolarum. 
Nepos Proculo sua salultm : Ab eo qui Commodum, 

ita dotcm promisit: Cùm commodum en!, posse. 
dotisfiliœ meœ tlbi eruilt aurei celltUnI, 
putasne protinus nuptiis ractis do!em peti 
posse? (Juid si ita proruisisset, Cùm po
tuero, doti erunt? Quàd si aliquam vim 
habeat posterior obligatio, possitverbum 
quolllodointerpretaris?Utruill éel'e aliellO 
déducto, an extante? Proculus: Cùm 
dotcm quis ita promisi!, CLun potuero, 
doti üoi erunt centum: existimo ad id 
quod actum est, interpretationem l'ecli
gendam esse. Nam qui ambiguè loquitur, 
id loquitur quod ex his qUée significan
tur, sensit. Propius e~t tamen, ut hoc 
etHll scnsisse existimem , deducto rere 
alieno potero. Potest etiam illa accipi 
significatio, cum sai va dignitate mea. 
potera: quz interpretatio eo magis acci
piellda est. Si ita promissum est, cum 
commodw71 erà: hoc est, cum sine incom
modo mco potero. 

78 , 
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126. !dem lib. 6 Epls/olarum. 
De clau'ut. • Si cùm fundum tibi darem, legem ita 

uti. optÎTUllS ma dixi, utz' oplùnus maximusque esset, et 
xiruu'ique e.Yt > et adjeci ,jusfundi deteriusfùctum non esse clitusula, iu'" fun~ 
di deteriu\i fac· per domziwm, prrestabitur; ampliùs eo 

-tnm non e~se per prrestabitur llilJil : etiam si prior pars
domiuuan. 

qua scriptum est, Ult ortimus maximus
que sl't; liberum esse significat : eO(Ille si 
posterior pars adjecta non esset, liberum 
prœslere deberem : tamen infe,'iore parte 
salis me liberatum puta, quod ad jura 
attinet, ne quid a1iud prœstare debeam, 
qullm jns fundi per dominum deterius 
factum non esse. 

127, Callistratus lib. 4 de Cognitionibus. 
Vestts appellatione, tam virilis quàm 

nlUliebris, et scenica, etiam si tragica >aut 
citharœdica sit, continetur. 

228. 	 Ulpù!llu.s lib. 1 ad Legem Juliam 
et popiam. 

Sp.rlo. 	 Spadonum generalis appellatio est: quo 
Domine tam hi qui natura spadones sunt, 
item Ihlibiœ, thlasire, sed et si quod alius 
genus spadonum est, continentur. 

129, Paulus lib. J ad Legem Juliam et 
papiam.

D~ Il~' q1lj mor. Qil i martui nascuntur, neque nati, netvi nalCUtltu.r. 
que procreati videntur: quia llunquam 
liberi appellari potuerunt. 

130. 	 Ulpianus lib. 2 ad Legem Juliam et 
Popiam. 

L.lle obvtnire Lege obvenire heredilatem non impro
heredlt.t.m. priè quis dixerit et eam quru ex testa

mento defer!ur: 	quia lege duodecim ta
hularum teslamentarire hereditatea COll

terprétation. Mais cette clause ajoutée dans 
la proluesse d'une dot, payable à ma com
modité, doit s'entendre ainsi, lorsque je pour
rai le faire salis ùlcom'énient et sans m'in
commoder. 

126. Le même au bi,. 6 des Lellres. 
Si je vous rends un fonds avec cette 

clause, qu'il est dans le meilleur étal où un 
Jùnds 	puisse se trouver, en y ajoutant la 
promesse qu'li est tel que je l'az' acquis, sans 
L'aI'oir déttl"ioré en rùm , je ne suis pas tenu 
à plus; quoique par cette première clause, 
que le fonds est dans le metlleur état où il 
puisse se trouver, on entende que le funds 
est li vré halle et qui Ile de senitl1de, et 
que si je n'eusse pas ajouté la seconde condi
tion je devrois effectivement le fournir td; 
néanmoins, comme elle y est ajoùtée, je 
pense que je ne suis oblif;!:é qu'à livrer le 
fonds exempt de toute servitudt' de ma 
part, et que je ne suis pas tenu à l'égard 
de celles que l'ancien maître de ce fonds 
y a1ll'oit laissé imposer, daulant plus que 
je n'ai promis autre chose, sinon de le laùser 
tel que je t'ai acquis, S,lllS l'wlolr détérioré 
en Tien. 

127' Callistrate au lif}. 4 des Examens. 
Sous la dénomination d'hahtts, sont com

pris ceux d'homme et de temmt' , tant ceux 
d'ordinaire, que ceux à l'usage du théâtre. 
et de la comédie. 

128. 	 Ulpien. au /if}. 1 sur la Loi Julia 
et Pap/a. 

Le terme d'eunuques est général; sout 
compris sous cette dénomination non-seule
ment ceux qui naisst'nt sans tt'slicules, ainsi 
que ceux dont les parties génitales sont ou 
froissées, ou consumées ou brisées , mais 
encore les eunuques de toute espèce quel
conque. 

12~. Paul au Ziv. 1 sur la Loi JlIFa 
et Papia. 

Ceux qui SORt morts nés ne sont pas 
censés être ués ni procréés. parce qu'ils 
n'ont jamais pu avoir le litre d'entans. 

150. 	Ulpien au liv. ::>: sur la Loi Julia 
et Papia. 

C'est avec raison que l'on a prétendu 
qu'une succession déféree à quelqu'un par 
la loi ab intestat ou par testament, devait 
lui ètre échue légitimement; parce que les 
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successions déférées de cette manière sont 
confirmées par la loi des douze tables. 

151. 	Le même au hll. 5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Autre chose est la fraude, autre chose 
es t la peine de la fraude. En effet la fraude 
peut rester impunie; la peine ne peut exister 
i~ns l'l'élUde. La peine esl la punition d'un dé
lit; la fi'auela est le délit même, et comme 
une disposition à la peine. 

J. Mais il y a une grande différence entre 
la condamnatIOn à une amende et celle à une 
peiIH" Quoique par peine on entende en 
g~néralla pUllition de toutes sortes de délits, 
r:éa!lll.oins par amende, on entend celle 
qui est imposée en raison d'un délit par
ticulier, et gui n'est aujourd'hui que pé
cuniaire. Quelquefois cepf'ndant on a cou
tumt' de àÎl e que quelqu'un est condamné à 
une pfinê',non.seulemfnt lorsqu'elle n'es! que 
pécuniaire, mais même lorsqu'elle emporte 
la n;orl ou quelque changement d'état. II y 
a encore cplte différence qu'une amende est 
une peine pécnniaire prononcée contre quel
qu'un par décision de celui qui a compétence 
pour le faire; et que la peine corporelle ne 
peut êtrp imposéelt personne, qu'autant qu'elle 
est spécialement atl'ectée, par quelque loi ou 
quelyu'autre autorité, au genre de crime 
dont il s'est rendu coupable. Enfin, il n'y 
a que celui qui a une juridiction publique 
qui ait droit d'ordonner une amende. Les 
magistrats et les présidens des provinces 
seulement, peuvent donc d'après leurs com
mis,iol1s en connoÎtre; mais à l'égard de la 
pfin~ corporelle, qui que ce soit à qui la 
connoissance du crime ou du délit appar
tient peut la décerner. 

152. Paul au liv. 5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Un l'ufant qui vient à mourir le dernier 
jO\lr de l'année où il est né, est censé mort 
à l'àge d'uu an. C'est ce que nous nlOntrf'nt 
assez ces manières de parler,avant le dixième 
des calendes; après le dixième des calendes: 
car, par l'une et l'autre manière, on entend 
le onzième jour. 

l, li est faux qu'une femme à qui on 
a fait après sa mort J'opération césarienne 
pour avoir l'enfant qu'elle portoit dau. son 
sein, puisse être considérée comme ayant 
accouché. 

firruantur. 

113 [. Idem lib. 5 ad Legem Juliam 
et Papùlm. 

Aliud ffUUS est, aliud pœna. Frans 
enim sine pœna esse potest : pœna sine 
fraude esse non potest. Pœna est BOXée 

vindicta: fraus et ipsa noxa dicilur, et 
quasi pœure quredam prreparatio. 

S. 1. Inter multam autem et pœnam 
multulll in!erest : cùm pœna generale sit 
nomen, omnium deliclorum coërcitio, 
muita specialis peccati, cujus animadver
sio hodie pecllniaria est. Pœna aulcm 
non tantùm pecuniarià, verùm cRpitis et 
existimationis irrogari solet. Et mulla qui
dem ex arbitrio ejûs venit, qui multam 
dicit: pœna llon irrogatur, nisi qure qua
que lege, vel quo alio jure specialiter huic 
delicto imposita est. Quinimô mulla ibi 
dicitur, llbi specialis pecna non esse im
posita. Item muItam is dicere potest, cui 
judicatio data est. Magistratus solos et 
prœsides provinciarum passe multam di
cere, mandatis permissum est: pœnam 
autem llDusquisqlJe ilTogare potest, cui 
hujus criminis /live delicti exsecutio com
petit. 

132. 	Paulus lib. 3 ad Legem Juliam et 
Pupiam. 

Anniculus amittitur, qui extrema anni 
die moritur: et conslIl.'iuc\o loqueudi id 
ita esse declarat , ante diem deClmulIl cu
lcndarumj post diem aecùnul1lcalendaTll'l/: 
lH'que utro enim serruone uudecim dies 
significantur. 

S. r. Falsum est eam peperisse, cui 
mortuœ tilius exsectus est. 

Fraus, pœna, 
n,ulta. 

Annieulu. AnIe 
di. III cl ,-ill URl 
1'-41.·t.d"nuFr'; ~,«~t 
dW1I1 tlef'lIllutU 

calendaru,u. 

P<'peri.st. 

http:P<'peri.st
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IntTa dielll. 

ADniculu•• 

De parlu l'"'. 
tentoso velllHIIlS. 
ire.o. 

ftener. 

l'er enixa. 

Ilcreditas. 

1 J 3. Ulpianus lib. 4 ad Legem Juliam et 
Papium. 

Si quis sic dixerit, ut intra diem mortis 
ejus ahquid fiat: ipse quoque dies quo 
quis UlOrtUU:i est, llumeratur. 

154. 	Paulus lib. ~ ad Legem Jub'am ot 
Pop/am. 

Anniculus non slatim ut nalus est, sed 
frecenfesimo sexagesimoquinto die dici
tur, incipiente planè, non exaclo die: quia 
al111Um civiliter non ad momenta lempo
rum 1 sed ad dies numeramus. 

135. 	 rllpianus lib. 4 ad Legem Julianz et 
Papial1t. 

Qureret aliquis, si portentosum, vel 
monstrosum, vel debilem Illulier ediderit, 
vel qualt'm visu, vel vagitltl 110vum, non 
humanœ figurœ, sf'd alterius magis ani
malis quàm hominis partum, an quia 
enixa est, prodebse ei debeat? Et magis 
est, ut hrec quoque parenlibus prosint : 
nec enim est quod eis imputetur, <jure 
qllaliter potuerunt, statutis obtemperave
rUllt : neque id quod falaliter accessit, 
matri damllum injungere debet. 

156. 	Idem lib. 5 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Generi appellationc et neptis et pro
neptis,lam ex ti!io lluàm ex filia edita
rum, ccekraïUmque maritos contincri 
manifestum est. 

157. 	Paullls lib. 2 ad Legem Juli'am 

et Papiam. 


Ter t>nixa vi,letur, etiam quœ trigemi
nos peperit. 

13;:;. Idem lt'b. 4 ad Legem Julianc et 
Pupiam. 

Herer/ital,'s appellatione, bonoruIn quo... 
que po~se:,sio cé>lltinetur. 

135. 	 Ulpùm au IiI!. 4 sur la Loz' Julia 
et Papia. 

Si qU(')lju'un a stipulé d'un. aulre qu'il 
feroit telle chose avant Sil mort, le lour 
même où il meurt compte encore pour faire 
ce qu'il a promis (c'est-à·dire qll'il pCl:lt encor. 
ce jour-Iii satisfaire il 1'1 stipula!ion). 

13.... Paut au lt'v. la SUl' ta LDi Julia et 
Papia. 

Un enfant n'est pas réputé avoir un an 
aussitôt qu'il est né, mais il est dit avoir 
cet âge lorsqu'il a atteint troi~ cent suixante
cinq jours: il suffit il la vérité tIue le Irois 
cent soixante - cinquièll1e jour soit com
mencé et nun fini; parce que l'année ci
vile ne se cOlllpte pas par momens, mais 
par jours. 
155. 	Ulpien au liv. 4 sur la Loi Julia et 

Papia. 
On pourroit demander, dans le cas où 

une femmé auroit mis au monde un monstre 
ou un t'ufant perdus de ses membres, qui. 
par ce qu'il a d'extraordinaire dans le vi
sage ou dans le cri, tient plutôt de l'animal 
que de l'homme, peut Hre de quelque cou
sidération ponr la mère qui en est accouchée? 
II est plus raisonnable de décider que oui; 
et qu'en cela il n'est rien qu un puisse im
puter au père-ni Il la mère, qui de leur côté 
ont, autant qu'ils ont pn, satisfait à ce qu'ils 
devoient : Célr ce qui est arrive par un én~
nement malheureux ne doit point faire de 
préjudice à la mère. 
136. 	Le même au liv. 5 sur la LQi Julia 

et Papia, 
Il est évident que sous la dénomination de 

gendre sont aussi compris les maris de nos 
petitesfiiles et arnère-petite$- filles, et lou
jours en descendant, soit qu'elles viennent 
des !lllîles ou des fillf's. 

137. 	Paut au IiI'. 2 sur la Loi Julia et 
. Papia. 

Une femme qui a eu trois enrans d'une 
mpme couche n'est pas censée être accuu
chée trois fois (mais avoir mis au monde 
trois jumeaux )'. 

158. Le même au it'v. 4 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Sous le terme de successIun est comprise 
aussi la succession pretorienue. 
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1'39' Ulpz'en au ZifJ. 7 sur la Loi Julia et 

Papia. 
On est censé bâtir à Rome, lorsque l'on 

bâti dans les édifices qui lui sont contigus. 
1. Celui· là t'st considéré comme ayant 

achevé un édifice, qui l'a mis dans un état 
propre à pouvoir être habité. 

140. 	Paul au IiI!. 6 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Un esclave est regardé comme ayant ac
quis une chose, quoiqu'il rait acquise a\l pro· 
fit de son maître. 
,J41. Vlpien (lU liv. 8 sur la Loi Julia et 

Papia. 
De même que l'on peut soutenir qu'une 

femme a eu un enfant, lorsqu'étant à l'extré
nlÏté on le lui a tiré du ventre pnr l'opération 
césarienne; de même aussi dans cet autre cas 
ul1efemrne peut être cousidérée COlDille ayant 
eu UR enfant, quoiqu'elle ne l'eût point au 
tem ps de sa mort: par exemple, si cet enf.mt 
qui étoit prismmier de gu'erre de son vi
Yant, recouvre la liberté après sa Dilort 
(car la captivité est une mort civile). 

'42. Paul au liF. 6 sur lot Loi Julia et 
Papia. 

Un testateur peut instituer des lléritiers 
conjointement de trois manières: car cette 
institution peut se faire par la chose seu
lement, ou par la chose et la clallse du 
testament, ou seulement par la clause du 
testameut. Il est cerlain que ceux-là sont 
institués conjointement, qui, dans leur insti
tution , sont unis par la clause du testa
ll1cnt et par la chose: par exemple ,j'Institue 
pour héritiers Titius et l".lœFius pour moitié 
de Inll succession; ou celle- ci, j'ills{tue pOlir 
n,cs héritiers Titius et },Jawius; ou j'ins
titue Titius avec }dœvius pour moz'tié de 
ma succession. Mais examinons si en sup
primant ces conjonctions et, (!lvec , on 
peut encore regarder l'institution comme 
{füle conjointement: par exeillple dans le 
cas où le testateur se sera exprimé ainsi, 
j'insfitue Lucius - Titius, Pub/lus - ilfœfJù/s 
pour moitié; ou de cette manière j'insti. 
tue pour mes héritiers PubLù/s - Ilda:/'ù/s , 
Luci1!s - Titiu$; j'illstùue .c'cmpronius pour 
moitié. Comme Titius et Mœvius Viel!l]('llt 

à la succession pour moitié, ils sont joinls 
el.lsemble par la chose mt:me et par la clause 

1'39' Vlpiunus lib. 7 ad Legem Juliam 
et papiam. 

A!:dificia Romre fieri etiam t'a videntur , 
qUa! in cOl1tinenlibus Romre <l'dificiis fiaut. 

S. [. Peifecisse œdificium is videtur, 
qui Ha consurnma vit, ut jam in usu esse 
pos~it. 

140. 	Paulus lib. 6 ad Legem Juliam 
et papiam. 

Cepisse quis intelligitur, quam\'is alii 
adlluisiit. 

141. 	 Ulpianus lib. 8 ad Legem Jul/am 
et Papiam. 

Etiam ea mulier , CÙ,Il moreretnr, cre
ditur filium habere, quœ exciso utero 
eclere passit : necnon eLiam alio caSll mu
lier potest habere fi!iUI11 , quem marlis 
tempore non hab:iit: u\putà eum qui ab 
hostibus remeavit. 

142. 	Paulus lib. 6 ad Legem Juliam et 
Popiam. 

Triplici modo conjuDctio inteliigitur : 
aut enim re pel' se conjunctio COl1tillgit, 
aut re et verbis , aut verbis tantùm. Nec 
dubium est quin cOlljuncti sint, quos et 
nomillum et rei corn plexus iungit: veluti, 
Titius et ,Hœllius ex pétrIe dil111'dia heredes 
Sli/ltO: Ilel ita , TlllUS cVœfJzusque Izeredes 
SlllltO: vel TÙ/lls Clt?/ ;l1œlJ!O ex parte di
Tnidia heredes sunto. YidE'amus au!t-m, ne 
etÎam si hos articulas detrahas, et, que, 
Clim, interdnl1l tamen cOlljnnctos Rceipi 
oporteat! vt'luti Lucius Titills) Publt'us 
Ma:fJZUS ex parle dimzdia hel'edes S1l1l10: 
,-el ita ,Pl/blrus Ma;vills) Lucius Tùills 
heree/cs sllnto : Sempromus ex parle dùll;' 
dût heres esta. Ut Titius et Mœvius n~
niant in parleffi dimidiam , et re et verbis 
conjl1ncti vidcantur. Lucius l'Il/US e:~ 
parte rI/Jillidia heres esto j Sez'us ex parle 
qua LUcium Titllllll Izeredem inst'lui. he· 
res esta j Sempronius ex parte dùnidta he
res esta. Jl1liau!ls dubilari passe, tres se
misse~ facti sint, an Titius in ellnctem se
rnissem cmn Gilio Seio illstitulus. Sed co 
quOd SêmproHius 'Iuoque ex parle dmlÏ

llomtt. 

Pe:fed"e.

ùitiGlU lU. 

Ceplsse. 

Habere fililln:t,. 

ne con;nR:tis. 
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dia scriptus est, verisimilius esse in eun
dem semissem duos coactos, et conjunc
bn heredes scriptos esae. 

145. 	Ulpianus lib. 9 ad Legem Juliam 
et Papùùn. 

n.Lere. Id apud se quis habere videtllr, de quo 
habet actionem : habetur enim, quod peti 
potest. 

144. 	 Paulus lib. ro ad Legem Juliam 
et Papùun. 

P.lle", .,."";""xt Libro mf'llIoriôlium Massu ,ius scribit, 
pelilcem npud anti~ltlOS t'am habitarn, 
qure cùm IIxor non esset, cum aliqllo ta
men vivebat ; yuam nunc vero nOn;line 
am/cam, paulo honestiore cOllcubinam 
appellali, Granius Flaccus in libro de jure 
Pa?iriano scribit, pellicern nunc vulgô 
vocari , quœ cum eo cui uxor sit, corpus 
misceat ; quosdam cam, qure llxoris loco 
sine nuptiis in domo sit; quam I1<tM-ctlGliv 
Grreci vocant. 

145. 	 Ulpianus lib. 10 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Virili.. 	 Virilù appellatione interdum etiam fo
tam hereditatem contineri dicendum est. 

146. 	TcrentÎus Clemens lib. 2 ad Legem 
Juliam et Pupiam. 

Sucer,locrus. 	 Saceri , socrus appellatione, ;;vum quo-
que et aviam uxoris vel mariti contineri, 
respondetur. 

147, ldem lib. 	 :) ad Legem Juliam et 
Papz'am. 

Rom.. Qui in conlineI1tibtls urbis nati sunt. 
ROUlœ nati intelligantur. 

du testament. Quant à cette autre institu
tian: J'institue Lucius- Titius pour mozllé , 	 , 
SélllS pour la même portion que j'ai ùzsti
tué Lucius - TtlLUS ; j'instÙue Semproniu$ 
pour mo/lié. Julien dit qu'il y a lieu de 
douter si le testateur a voulu partager sa 
succession en trois moitiés, ou s'il a voulu 
réunir Titiusavec GaÏus-Séius pour la mpme 
moitié. Néanmoins, par la raison que Sem
pronius est institué seul pour une moitié, 
il est plus vraisemblable que l'intention du 
testateur a été de réunir Titius avec GaÏus
Séius pour la moitié (et qu'ils doivent avoir 
chacun un quart de la succession ). 
14'5. Ulpz'en au liv. 9 sur la Loi Julia et 

Papia. 
On est censé avoir dans ses biens une 

chose pour laquelle on peut obtenir une ac
tion afin de la recouvrer, dans le éas où 
on l'aurait perdue; car tout ce qu'on peut 
réclamer ainsi fait partie des biens. 
J 44. Paul au kil. 10 sur la Loi Julia et 

Pap/a. 
Massurius au livre des mémoriaux, écrit 

que chez les anciens on entendait p'lr pelle:r: 
une femme qui, sans être mariée, vivoit 
avec uu homme, qui .est ce qu'on appelle 
proprement amie, ou d'un nom un peu plus 
honnête concubÙle. Granius-Flaccus, au livre 
du droit Pé:pirien ,dit que par pel!ex on 
entend celle qui vit avec une homme ma
rié; d'autres disent que c'est encore celle 
qu'un homme tient en sa nwiSOll comme sa 
femme, quoiqu'il n'y ait point de mari'age : 
c'est ce que les Grecs appellent patlaxen , 
femme galante. 
145. V!pùm 	au lill. 10 sur la Loi Julia et 

Pap~·a. 
On doit observer que quelquefois sous 

la dénomination de port/on virile on entend 
tau te la succession entière. 
146. 	 Térenttus-Clémens au !t'v. 2 sur la Loi 

Jul/a et Papia. 
On a décidé que sous les termes de beau

père, belle-mère, l'aïeul et l'aïeule du mari 
et de la femme y sont aussi compris. 

147' Le mêm.e au liv. :5 sur la Loi Julia 
et Papza. 

Ceux qui sont nés dans les faubourgs ou 
les maisons qui avoisinent Rome sont censés 
être nés 11 Rome. 
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148. 	Gai'us au li". 8 sur la Loi Julia et 

Papia. 
Quelqu'un qui a lm fils ou une fille ne 

peut être dit sans enfallS: car, quoillue par 
cette manière de parler, il a des enfil/ls, 
il est sans enfims, aIl doive toujours en
tendre le pluriel, on l'emploie néanmoins 
à l'égard de celui qui n'en a qu'lm: de même 
qu'en pariant des tablettes de cire sur les
quelles on écrit des promesses, et des co
dicilles. 
149' Le même au liv. 10 sur la Loi Julia 

et Papia. 
En effet, s'il s'agit de quelqu'un qu'on 

ne peut dire être sans enfans , on doit né
cessairement dire qu'il a des enfans. 

150. 	 Le même au Ilv. 9 sur la Loi Julia et 
PoP/a. 

Si j'ai stipulé avec vous en ces terme,,: 
J'ous promettez de me donner tout ce que 
je toucherai de moùls sur ce que me doit 
Titius; il n'y a pas de doute que dans le 
cas où je n'aurai rien touché de Titius, 
vous devez me donner tout ce que celui· ci 
pouvait me devoir. 
151. 	 Térentius-Clémens au iiI!. 5 sur la Loi 

Juba et Papla. 
U ne succession est censee déférée à quel

qu'un lorsqu'il peut l'aéquérir quand il vou
dra l'accepter. 
152. 	 Gaïus au l,v. JO sur la Loi Julia et 

Papla. 
Il est certain que par le terme d 'homme , 

on entend les personnes des deux Sê'xes. 

155. 	Térentlus- Clémcns au liv. r r sur la Loi 
Julia et Pap/a. 

Si un enfant est dans le sein de sa mère 
lors de la mort de son père, il doit être 
cOllsidéré comme s'il étoit vivant. 

154. llIacerau li." 	 ) surlaLoi du vingtième. 
La distance d'un mille de Rome ne doit 

pas se compter à partir des derniers édifi
ces situes dans la ville, mais de ceux qui 
font partie des faubourgs. 
155. Licinius-Rujinus au lit,. 7 des Règles. 

Sous le terme de plus proche parent est 
compris même celui qui est seul. 

156. Le même au 	li". Iodes Règles. 
Quelqu'un est 	ceusé ayoir eu la posses

Iome r11. 

148. 	Gaius lib. 8 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Non est sine libcris, cui vel tlllUS filins, 
unave filia est: hœc enim enulltiatio, ha
bel /t'heros, non !labet liberos, semper 
plurativo numero profertur: sicut et pu
gillares et codicilli. 

149' Idem lib. 10 aeZ Legem Juliam 
et Papiam. 

Nam quem sine liberis esse, dicere non 
pOSSUIllUS: hune necesse est dicamus 
liberos habere. 

150. 	 Idem Nb. 9 aeZ Legem- Juliam et 
papiam. 

Si ita ntestipulatus fuero, Quanta mi
nus à Tùio consecutusJuero, tantum dare 
spondes? non 80let dubitari, quin si 
nihil à Titio fuera consecutus, totum 
debeas quod Titius debuerit. 

151. 	 Terentius Clemens b'b. 5 aeZ Legem 
Julz'am et Papiam. 

Delala lzereditas iutelligitur, quam quis 
possit adeundo consequi. 

152. 	Galus lib. 10 ad Legem Juliam et 
Papzarn. 

lIominis appellatione tam fœminam, 
quàm masculum contineri non dubitatur. 

J 53. Terentius Clemens ù'b rI ad Legem 
Juliam et papiam. 

Intelligendus est martis tempore fuisse, 
qui in utero relictus est. 

154. !I1acer lib. 	 r ad Legem vicesùnam. 
Mille passus non à miIliario urbis, sed 

àcolltinentibus œdificiis numerandi sunt. 

155. LiczillUS Rlifinus rb. 7 Re{{ularum. 
Proxùni appellatione eliam ille con li

netur, qui solus est. 
150. idem ùb. JO Regularwn. 

Majore parte annl possedisse quis in
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Libcri. 

Quanto minu,. 

Dela!ahereditas. 

Homo. 

De eO 'lui e3t 
in utero. 

l'rUle pa3su,~ 

Proxima," 

Majot' pm anai' 
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Paries. 

Via. 

ne l1uml'l"O 
~Jn:tatÎ,'t et muL
titU.jll~lh 

ea:ni, reliqui. 

ôuprf-mus 1 

prOXlQllli. 

telligitur, etiam si duobus mensibns posse
derit: si modo adversarius ejus allt pau
cioribus diebus, aut nullis possederit. 

157' .rEllus Gallus lib. 1 de T-"'erboTum, 
qlJœ ad jus pertinent signficatlOne. 

Paries e~t, sive murus, si ve maceria 
est. 

S. J. Item via est, sive semita, sive 
iter est. 

158. Celslls lib. 25 Diges/orum. 
In usu juris frequenter uti nos CasceY· 

lius ait singlilari appellatione, cùm piura 
generis ejusdem significare vellemus. Num 
et fiHlltlllll homiuem venisse ROlllam, et 
piscf'1ll vilem esse c!icimus. Item in sti
pulando "atis habemus de herede cavere, 
Si ea r('s seculldùm me heredeJnIJc mClIIn 
judicuta eri!; pt rursus, Quod ob eam rem 
te hcr"dcll/vt luum: nempe a'ljuê si plures 
hcredes sint, contiucntur stipulatione. 

1 Sg. UlpùJnus !l'b. 1 ad Sabinum. 
Etiam aureos llumlllOS !l'tS dicilllUS. 

160. Idem lIb. 2 ad SahùllIm. 
Cœterol'wn et relt'quoTUIll appellatione 

etialll omnes cOlltiner:tur; ut Marcellus 
dlXÜ, circa eum cui op: io servi legala est, 
(a'teri Sempronio: uam tenlat, si non 
~l?tet, oumes ad Sempronium perlillere. 

If) r. Idem Nb. 7 ad Sab;'nllm. 
Non est pupillus, qui in ulel'O est. 

162. Pomponius b'h. 2 ad Sabillllm. 
III vlilgari bulx,titulione, (Jua ci qui S1I

premlls /IIorù:lur, heres subslituitur, rec!è 
bubslitdus t'ham unico intelligitur,exem
plo duodecilll tabularum , rx quibus 2ro· 
~illlUS adgnalu.s \;. t saiui habetur. 

sion d'une chose pendant la plus grande 
partie de l'amlée. quand même il n'auroit 
joui yue pendant df'uX mois, si cepend,mt 
sa partie advene l'a possédée moins de temps 
que lui ou pa~ du tout. 
J 5 7. AJ:lilis Ga//us au li". , de la Slgn;jica
cat/oll des [enfles quiuppart;ennenlau drot't. 

Ou entend par mur, celui ljlli est cons
truit avl'C du mortier ou sans mortier. 

1. De même lpU,' par chemin, on entend: 
un sentier ou Ulle voie. 

158. Celse au li". 2') du Digeste-. 
Cascellius dit qu'il est d'un frpl(uent usage 

en droi 1d'emploj er le singulitT pour expri
mer plusieurs chost's d'une mpme espèce. 
Car on dit, pllHipurs hommes sont arrivés 
à Rome, et aussi il y a de mauvais pois
sons. De même que dans les stipulations, 
it suffit de faire ll1pntion simplement de 
l'héritier au sill~\llier, comme dans celle· ci : 
Si tette chose m 'est ac/jugée Oll à mon hé· 
ritler j et rllcore celle-ci. ce qui me regarde 
ou mon lzérùier: car il est certain que S'Il 

y a plusieurs héritiers, tous sont compri$ 
dans ces sorles de stipulations. 

159' FlpicTl au lip. 1 sllr Sablil. 
On (ht que par argent monnayé, on en

tf'nd aussi toute~ les espèces de monnaie 
d'or. 

160. Le m~me au liv. 2 sur Sab/n. 
Par la dénomiuation des al/tres et du res

tant, on doit entend fe le tout; comme l'a 
décidé Marcellus à l'égard de celui à qui 
un testateur avoit légué le choix d'un tS

clave et à Sempronius les autres: car ce 
jmisconsulte soutient que si celui à qui l'op
tion est laissée néglige de la faire, tOIlS les 
esclaves de la succession doivent appartenir 
il Sempronius (parce qu'ils sont compris dilD3 

cette formule, les autres.) 
16I. Le même ail izv. 7 S1l1' Sabùz. 

Celui-là ne peut être considéré comme 
pupille, qui est encoxe dans le sein de sa 
mère. 

16:1. Pomponills au li,,_ 2 ,~llr Sal,lrz. 
Dans la substitution vulgaire, celui qui 

est substitué à J'héritier qui mourra le cler
nier n'en est pas moin,5 valab!emen t subs
titué, dans le cas même où il n'y aurait ell 
qu'un seul héritier; 11 l'exemple de la loi 
des dou:le tables, qui en faisaut mention de 
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'hér itier le plus proche, dit que cela doit 
8'entendre aussi du cas où il Il'y aurait qll'un 
héritier. 

1. Si un testateur s'est exprimé ainsi dans 
son testament: Quelque chose 'lui puisse 
arriJ-'er à mOIl fils, je donne la ltherté à 
mon esclave Damas; le fils du testateur 
venant à mourir, Damas sera libre: car, 
quoique par aceidere on ne doive entendre 
que ce qui peut arriver aux vivans, néan
moins, d'après le langage ordinaire, l'é
véHement de la mort y est aussi compris. 

1 b?i. Paul au IÙ'. 2 ~ur Sabùt. 
Ces termes, le meilleur de tous, se rap

portent même à URe seule personne. De 
mème que par supremœ tubulœ, dernier tes
tament, on entend celui qui est seul. 

1. Sous ~e terme d'enfant, sont compris 
ceux de l'un et J'autre sexe. On appelle aussi 
pllerperœ les femmes récemm_ent accouchées, 
et que les Grecs appellent communément 
Paidion. 


I6/j. Ulpien au ù·v. 15 sur Sabùz. 

Il n'y a pas de doute que sous If' nom de 

filles on ne comprenne la posthnme, quoi
qu'il soit certain qu'elle n'existe pas encore 
dans la nature, et qu'on ne peut appeler 
de cc terme une fille qui est déjà au monde. 

1. Le terme de portion ne signifie pas tou
jours la moitié d'une chose, mais la partie 
qui en est désignée: car un testateur (par 
exemple) peut bien diviser sa succession 
par parties, et ordonn~r que tel de ses hé
ritiers aura la plus grande, la seconde ou 
la troisième J ou telle autre qu'il lui plaira. 
Mais lorsqu'il n'y a rien de désigné, et 
qu'on s'est servi simplement du terme por
tùm , la moitié de la chose est due. 

~. Par les termes hahere et pervenire, 
avoir, on doit entendre une possession in
commutable, c'est-~-dire, celle dont on ne 
peut Mre dtlpouillé légitimelIlent. 

1 (j'J. Pompon;us au liv. 5 sur Sabin. 
Un héritier D'est censé profiter d'une suc

cession que de ce qui lui reste après les 
dettes payées. 

1 GJ. Le même au li~"- fi sur Sabir/. 
Ce n'est pas par le lieu, mais bien par la 

nature de leurs emplois, que rOll distingue 
les esclaves de ville d'avec ceux de la cam
pagne. En effet on ne pf!ut concevoir du 
lJ.()mbre des premiers, l'esclave qui, de. 

S. 1. Si quis Ha in testamento Icrip
seri t , Si quid fiNo meo acciderit, Damas 
servus meus liber esta: mOl-tuo filio, Da
mas liber erit: licèt enim accidat et vi
vis, sed vulgi sermone elidm mors signi
ficatur. 

165. Paulus lio. ~ ad SalnÎwnt. 
llIa "erba, Optimus max/musque_ vel in 

eum c<ldere possunt , qui soins est. SIC et 
circa edictuill prœtoris supremre tabulœ 
habentur et solœ. 

S. 1. Pueri appellatione eliam pueHa 
significatur: nam et fœminas puerperas 
appl'l1ant recelltes ex part~J el Grœ..:è 71<1.,1

JI/or corumuniter appellatur. 

164. Ulpianus lib. 15 ad Saoùwnz. 
Nomen filiarum et in posthllmam ca

dere, quœstîonis non est: quamvis pos
thumœ non cadere in eam quœ jam in 
reuus humanis sit , certum sît. 

s. 1. Partit/anis 1I0n1eD non semper 
dîmidium signifieat J sed prout est adjec
fum: potest enim juberi aliquis et maxi
mam partiri posse, ct vicesimam, et ter. 
tiam, et prout libuerit. Sed si non tùerit 
portio adje ct a, dimidia pars debefur. 

S. 2. Haoere, sicut pervenire, cum 
effectu accipii.mdurn est. 

165. Pomponius lib. 5 ad Saoi"num. 
Venisse ad heredem nihil illtelligitur, 

nisi deducto œre alieno. reJ"K'l. 

J66. Idem lib, 6 ad Sabinum. 
Urbana fami!ia et rUltica, non Joco, TT!>.n., vel' 

sed genere distinguitur. P{)test euim ali- r\l$tlca r.mllia. 

ql..lÏs dispensator non esse servorum u1'
banorum numero, veluli is qui rusticarUlll 
rerum rationes dispenset, ibique habitet, 
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Aceedere. 

Ortirl1US m-xi .. 
rnlt"lJ.ue ~ sU1Jre~ 

n,us. 

Pu e\,". nu ri'~" 
rll} ?ralJ'i~Y'. 

FiJi. posthuma. 

PartilOÏo. 

Hahere. par
l'erurc. 

Veni"e aJ I.e

http:rnlt"lJ.ue


Pernoc'are. 

Carhi'J lignum, 
titiü rgnunlJ 

cocfum, sulphu
ratum J ad faces 
paroltum. 

n~ palis et 
pi'rtic:i..... 

O;,tÎlnu1 [1lax~· 
xuusque. 

DIGl':STF., LIVRE 

no Il l1mltllm abest h villico.lnsularius au
tElll urbanoruffi numero est.Videndum 
tamel1 est, ipse dominus quorum loco 
quemque habuerit : quod ex nUIllero fa
nlilire et vicariis apparebit. 

S. J. Pernoc!a7'e extra urbem intelli
gel1dus est, qui nulla parte l10ctis in lIrbe 
est: per enim totam noctem signifieat. 

rti7' Ulpianus lib. 25 ad Sahill11m. 
Carbonum appellatione materiiltn non 

cOlltineri. Sed an lignorum? Et fortassis 
quis dicet, nec ligllorum: non enim li
gnorum gratia habuit. Sed et titiones, et 
alia ligna cocta,ne fUlllum faciant, utrum 
ligno, an carboni, an suo generi adnume
rabimus? Et magis est, ut proprium ge
nus habealur. Sulphurata quoqlle de ligna, 
OC'fjuè eantiem habebunt definitionem. Ad 
faces quoque parata, non eruut lignarum 
appellatione ccmprehensa: nisi h<ec fuit 
volunias. Idem et de nucleis olivarum, 
sed et de bal anis est: vel si qui alii nuclci. 
De pinu aulem inlegri str\lbili,ligni ap.
pellatione continebuntur. 

168. Paullls lib. ;. ad Sabinllm. 
Pali et pE'rtic<e in numerum matpriœ 

redigendi .'>unt; d ideo lignorum appel
lalione non cOl1tinentur. 

r69' Idem lib. 5 ad Sabinum. 
Non lantôm in Iraditionibus , sed et in 

emptiollibus, et stiplilationibus, et testa
mentis ad jectio hœc, uti oplimlls man'... 
llIusque est, hoc significat, ut liberulU 
prre!ltetur pr<ediulll, non ut etiam 5ervi
tutes ei debeantur. 

L, TITl\E XVI. 
meurant à la campagne, perçoit les revenus 
des biens et eu règle la dép~nse : car Il n 
tel percepteur n!'l diftère guère d'un fer-. 
mier. Mais on peut bien mettre au nombre 
des esclaves de ville, par exemple celui qlli 
remplit la charge de concierge dans unell1ai
son. Néanmoins il taut examiner à cet égard 
la destination particulière que le maître lui
même fait de chacun d'eux et de leurs sous
esclaves. 

I. On doit entendre par ces· termes per
nactare extra urbem, passer toute la nuit bars 
de la ville, celui qui n'est dans la ville pen
dant aucune partie de la. nuit : car cette 
préposition per exprime la nuit toute en
tière. 

167. Ulpien au liv. 25 sur Sabin. 
Sous la. déllomiua.tioll de charbon n'est 

pas comprise la matière dont on le fait. Mais 
sous celle de bois à brûler, le bois de cons
tructiol1 y est - il compris? Peut- être pour
TOit· on soutenir que non; par la raison que 
le bois de charpente ne doit pas être brûlé. 
M..1Ïs on peut demander si les tisons éteints 
et les autres bois qui sont il moitié brûlés 
et qlli ne fument plus, doivent être re
ge.rdés comme bois ou charbon, ou s'ils 
sont d'une espèce différente? Il est plus 
cOTIVc:lnable de décider qu'ils font une espèoe 
particulière. Les bois souffrés sont de la 
même llature que le bûis à brûler. Les bois 
dont on se sert pour faire des torches ne 
sont pas ~oll1pris sous la dénomination de 
bois à brûler, à moins qu'on n'en convienne 
spécialement. Il en est de même à l'égard 
des noyaux des oli\'es et de quelqu'autre 
fruit à noyau ce puisse être. Cependant les 
pommes de pin qui sont entières sont com
prises sous le terme de bois à brûler. 

168. Paul au lt'v. 4 su/' Sabin. 
Les perches et les pieux sont compris sous 

la désignation des bois de construction, et 
Don sous celle du bois à brûler. 

169' Le même au li". 5 SllrSabtÏ~. 
Lorsque dans les ventes, dans les tradi

tions, ou dans quelques stipulations ce puisse 
être, on a inséré cette clause, par exem
ple que le fonds était ou ,(erolt livré dans 
l~ meilleur état oit il puzsse se trouver" 
on ne doit entendre par cette clause autre 
chose sinon que le fonds est franc et 
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quitte de toutes servitudes, mais non pas 
qu'il lui en est dtÎ par d'autres. 

170. Ulpien au lt'v. 33 sur Sabùl. 
Sous la dénomination d'héritier est com

pris l'héritier dg l'héritier, et ainsi de suite, 
quoiqu'il n'en soit pas fait une mention ex
presse. 

17 r. Pomponius au Zz'fJ. ,6 sur Sab/n. 
C'est avec raison que l'on dit que telle 

chose a été acquise au profit de quelqu'un, 
quoiqu'elle ait passé par son ministère au 
profit d'un autre; comme il a été décidé à 
l'égard de la succession d'un affranchi que 
son patron fils de famille, étaut adopté, 
anroit fait passer au profit de sou père 
adoptif. 

172. Ulplen au lifJ. 38 sur Sabin. 
On a décidé que par la dénomination d'af

franchi, on devait aussi entendre l'afhan
chie. 

173. Le même au lifJ. 39 sur SablÎl. 
On appelle ccllègues ceux qui ont la 

même autorité en quelque chose. 
1. Quelqu'un ne peut être réputé absent 

de la ville, qu'autant qu'il est hors des fau
bourgs. 

174. Le même au lifJ. 42 sur SaozlJ. 
Autre chose est de promettre qu'un es

clave n'est pas voleur, autre chose est de 
promettre qu'il n'est point obligé à raison 
de vol ou d'autre délit. Car, dans le pre
mier cas; on fait entendre qu'il n'a point 
de dispositions pour le vol; et dans le se
cond, 011 promet qu'il n'est tenu envers per
sonne à raison de vol ou d'autre délit. 

175. Pomponius ait liv. ~z surSahln. 
SouS' le termefoire est compris aussi celui 

rendre. 

176. Ulpien au li". 4'i sur Sabz;'. 
Par le terme soluûon, on doit entendre 

toutes espèces de libérations quelconques, qui 
font ce qu'on appelle sati#ùclton, et dont 
un créancier se contente. Nous disons aussi 
que celui,là s'est libéré qui a fait ce qu'il 
avoit promis de faire. 

177, Le même au liJl. 47 sur Sabin. 
Voici quelle est la nature de la superche

rie qu'on appelle cavillation 1 et que les 

170. VIp/anus lib. 33 ad Saoùwm. 
Heredis appellatione omnes significari lIeres. 


successores credendum est, etsi l'erbis 

non sint expressi. 


17 1. Pompon/us lib. 16 ad Sabillum. 
Pervenisse ad te rectè dicitur, quod PervenlS5C. 


per te ad alium pervenerit: ut in heredi
tate 11. liberto per patronum filiumfamilias 

pat ri ejus adoptivo adquisita responsum 

est. 


172. Vlp,'anus lib. 58 ad Sahùlllm. 
Liberti appellatiolle etiam libertam Libtrtus, 


contineri placuit. 


173. Idem lib. 59 ad Sabinum. 
Collegarum appellatione hi continen Collega, 


tur, qui sunt ej usdem potes ta lis. 

S. 1. Qui exlra continentia urbis est, ALes.e. 


abest : creterùm usque ad contineuliauon 

abesse videbitur. 


174. Idem lib. 42 ad Sabinum. 

Aliud est promittere furem non esse, 
 Furem nOT) e,·

aliud furia noxaque soluturn. Qui e'nim Je) ful'to noxa

dicil furem non esse, de hOlllinis propa 'lue solu,tnw ,,~ 

sito loquilur : qui furtis noxaque solutum, 
nemini esse furti obligatum promittit. 

J 75. Pompon/us lio. u ad Saoùwm: 
Faciendi verbo 1 reddendi etiam causa Facer". 

continetur. 

] '76. Ulpianus lib. 45 ad Sabinum. 

Solutionis verbo satisfactionem quoque 
 Svluti.. 

omnem accipiendam placet. Solvere di
cimus eum qui fccit quod facere pl'Omisit. 

1'77· Irlem lt'b. 47 ad Sabùwm. 

Natura ca villatianis, quam Grroci r;UJpÎ C."ill.:io, :!:.... 

7H~1 id est 1 acerva/em sytlogisOlum appel- l'in•. 
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Pecurt: •. 

Hereditas. 

Acti., petitio, 
l'cueçutio. 

Debuil. 

Qu;rnti prit. 
quauti ."e pareto 

laverunt, h!f.'c est, ut ab evidenter veris 
per brevissimas l1lutationes dlsputatio ad 
ca (jure eviden!er f(lba sunt, perducatur. 

1 ~8. Ment lib. 49 ad Sabinum. 
Pecun/œ vel bU/11 non solUil1 Ilumera

tam peculliam complectilur, verùm Olll
nem omnino peruniam, hoc est, oIlu:ia 
corpora: nam corpora qUOqUil pecumœ 
appellatione contineri , nerno est qui am
biget. 

S. 1. Hereditas juris nomen est, quod 
et accessionem et decessionem in Se' reci
pit: hereditas autem vel maximè fructi
bus augetur. 

g. 2. Actioni"& verbum et speciale, est et 
generale: l'lam omnis actio dicitur, sil'e 
in personam, sive in rem sit petilio. Sed 
plerumque actiones personales solemus 
diccre 7 petitionis autem verbo in rem ac
tiones significari videntur. Persecutionis 
verbo extraordinarias persecutiones pula 
contineri: utpulà fideicommissorum, et 
si l(ure alire sun!. qure non habent juris 
ordinarii executionem. 

S. 3. Hoc verbum debllit, omnem om
nillo actionem comprehf'ndere intelligi
tur, si\'c civilis, sive hOlloralia, sive 
fideicoulloissi fuit perseculio. 

179' Idem lib. 51 ad Sabùzum. 
Inter ha'c verba, Quanti ea l'es er/t; vel 

Quanti eam rem esse paret , nlhil interest: 
in utraque enim clausula placet veram 
rei reslimationem fieri. 

) 80. Pompon/us lib. 30 ad Sab/nl/m. 
Tl'gu/'ii appellntione Ülm~e redtficium , 

quod ruslicre magis custodlre convellit, 
qUillll mbmlÏs redibus, significatur. 

S. 1. Ofilins ail, tugurium à teclo, 
tanquam tcgularium esse dictum: ut toga 
quàd ca t('gamur. 

Grecs nomment sophisme d'accumulation; 
c'est lorsque d'une chose entièrement vt'aie, 
l'on tire 7 par quelques légers ch&ugemens, 
Ulle induction à une chose évidemment 
fausse. 

I 78. Le même au till. 49 sur Silbin. 
Par pecunia, on entend non - seulement 

l'arg;ent mOl1Ilo'y é ,mais aussi tou tes sorte'S 
de biens 7 c'est ,à-dire tous ceux qu'on ap
pelle corporels: cal' il n'y a personne qui 
puisse douter que sous le terme pccunia 
le,~ choses corporelles n'y aient Été toujours 
comprises. 

r. Le terme hérédité s'entend du dl'Oit 
qu'on a dans li's biens d'une succession. Ce 
droit comprend tout ce qui est accru à la. 
succession depuis '-lu'elle est déférée, comme 
ce qui en est diminllé , car les fruits aug
mentent l'héréddé de beaucoup. 

z. Le terme d'aclion est spécial et ~énéral : 
car toute demande faite soit à la personne, 
soit à la chose, est appGlée action. Néan
DJoins il est plus ordinaire dentendre pelr 
action celle qui regarde la pp,rsonlle , et par 
demande ceIl~ qui a pour objet la chose. 
Par le terme de poursu/tc 7 je pf'llse qu'on 
doit entendre toute3 celles qui sont ex
traordinaires : comme pOlif lei fidéicommis 
et tout ce qui pourroit n'être pas de l'ins
titution du droit ordinaire. 

3. Par ces termes, li est débiteur, on doit 
entendre celui contre qui on peut Intenter 
quelqu'action, soit civile, prétorienne ou 
fidéicommissaire. 

179, Le même au Ziv. 51 sur Sabin. 
Il n'y a aucune ditrérencf' entre ces 

termes, allIant que cetie chose Ilaudra; ou 
ceux-ci, alitant que cette chose paroit valoir; 
parce gue, d"ilS l'un et l'autre cas, il faut 
toujours {'fi venir à la juste estimation de la. 
chose. 

1 80. Pomvonius au Ziv.30 sur Sabin. 
Par le tern~e de lusurù', Oil lI'entend gue 

ces petites célbanes que font crux qui gal',: 
llent ks fruits ùe la campagne, et non les 
édifief'> df's villes. 

1. Oiilius dit que [ugu,.;um vient de lec
tum, un toit; de même que toga, robe, 
est ainsi appelée, pa.rce qu'elle bert à cou.
vrir. 
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181. Le même au hl!. 55 surSabùl. 

Ce lerme pertt"nere, appartC'.tllr , e:.l d'tIne 
signiiici1tion li es -étend ut:. Il Ilô s'étend pas 
seuicmcnt iW.x choses qui foat partie de 
Dotre domaine, et à celles que nous possé
dons à qupL.jue titre ce puisse être, quoi
qu'elles ue soient pas dans notre rlom,.üue; 
mai~ ausstà tout ce qui n'étant pas encore de 
noIre domaine ni cu notre posses.sion peut 
néanmoins y vPllir. 

1 tlz. [flp/en auliv. 27 sur l'Edit. 
Un phe de fiHuille qui est libre ne petlt 

avoir de pécule, dL~ mèllle qu'un escl,we 
ne peut avoir de patrimoine. 

1 tl3. Le même au liv. 28 sur l'E(lE!. 
On entend par tabel7la, boutique, ioutes 

sortes de logis propl es à èl re habités. Ce mot 
vient de tabufis, planches; parce que ces 
logis son! ordina irement fermés de planches. 

184. Paul au liv. 5u sur t'ElLit. 
C'est delà que viennent les mots !aber

naoda, tentes ou p'tVi!lOIlS, et contabemates 
plusieurs persoIJucs logées ensemble. 

Ib5. Up/en at:l tiv. 28 sur l'Ed/t. 
Nous enteudolls llussi par Îns!ructa taherna, 

bouti'lue garnie, celle qui l'est de marcÎlim
(lises el de peisolllles propres à leur COill
melce. 

1 bu. Le même au Av. 30 sur l'EJit. 
P'ir commenrlare, un n'eillend rien autre 

c:holoe lIue rneltre eu dépôt. 

187. Le même au liv. 32 sur l'Edit. 
Les lell1kS d'w'{{cnt reçu, ne doive .. t pas 

SfU:t'ment s'enle:Jllre de l'argent Ijuon a 
Fa.! é cumptallt , llldis encoJ.'e de celUI 'lU'un 
il déll·gu~. 

,t;ts. Pllul au llv. 53 Slir l'EtlÙ. 
Le terme hfl(.'ere, aVOir, ,,'f'lItFild de detlx 

maltières ditlël'(-~ntt's, 1.0 IOls'lu'oU a une 
ch()s~ par dloll de dUllh1we; . 0 iUIStjU'Oll 

ne nOlis fait auculle coutestati,vll sur uae 
cLose achc'tée et li vrpe. 

J.Oa I:'lltt'nd par cautiunné, ce qui l'pst 
par l'(,biigalwn ou des pei~onnes 01.1 des 
eh<>ses. 

Itl!J' Le même au l/v. 34 sur rEel/t. 
Cl'S terme~, èlnJ obligé dt: pme, Oil t ,'ilCOI'e 

c(lte ~igHlticatlOn, de nc pas tillle, et ml'me 
cl 'em pèdler que rit"ll ne soi 1 tai t coaL ai,;:
menl à la convention des parties. 

1 t)1. ldem lib. ') 5 ad Sabinwn. 
Verbum illud pcrfùu:re, lah3simè pa Ptr\inere. 

tet. Nam et eis rebus petendis ap!um est, 
qllre dominii no~tl i SÎtlt; et eis quas jl1re 
aliquo possideamus, quamvis non sint 
liIostri doruinii: pertinere ad nos eliam 
fli! dieimus, qllœ in llulla eorulU causa 
smt, ~ed esse possint. 

] 8:>.. Ulpzànus lib. 27 ad Edictum. 
Palert~lIU\lias IIb",r peculium n01l potest VecuFl>m, LOD". 

babere, quemadmodum nec serVl1S bo;,;}. 

IR3. Idem lib . .28 arl Ed/dl/m. 
'J'abema:: appellatio dedam! (mUle utile Tabern.. 

ad l'labltandul11 a'(lificium, nelllpc ex eo 
quOd tabulis cluditur. 

18;. Paulus lib. 30 ad Edictum. 
Ullde tabernacula, et contubernales T.btrna~uh , 

(;011 tulJcrnal'U:s.dicti sunt. 

185. [flpianus Nh. 28 fld Edictum. 
Instruclam 	aulelll labernam sic acci T.b,rna jnt'" 

truc!a.piemus, {jure et rebus et homiuibus ad 

l.legotiatiollem paratis constat. 


186. Idem b'h. 30 ad E dt'clulll. 
COilll1tenJare nihil aliud est, quàm de- €ümrMnùara. 

ponere. 

187. Idem lib. 52 ad EdictUlll. 
V el bum exactœ peCIlIUiE, 110n solùm E,3ge'". 


ad solubt.ln€llI retert'ndUlll est, verùm 

ehalll ad delegalionem. 


188. Paulus lt'b. 53 ad Edù:lum. 
H,./bere , duobus modis dlcitur: altero R.ber... 


jure domwil; altpfo obtinere sine iJ.l!er

pellaliolle id quod quis ement. 


!;. 1. Caulum intf'lligitur, sive personis, Came. 

sive Iebus CélulutlJ sir. 


189' Idem lib. 54 ad EdictWl1. 
Facere opurtere, ct halle sigr,\lficatio. F.cere Orftr!~"1h 

nem habet , ut ab~tineat quis ab {'O faclu, 
quod contra conventionem tieret,ct l:l;Ua

ret ne fiat. 
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Ig0. U~manus lih. 3<i ad Edictum. 
Provù/cbles eos accÎpere debellllls, qui 

in provincia domicililllll habent,l1011 eos 
qui ex provincia ürillllliJ sunt. 

191. Paulus lih. 35 ad Edtctum. 
Inter di,'ortium et repudium hoc illte

l'est, qllàd repudiari etiam futurulll ma
trimollium potest: non rectè au lem spollsa 
divortisse dicitur: quod divortil1m ex eo 
dictum est, quàd in diversas partes eunt, 
qui discedunt. 

'9"' VIp/anus lib. 37 ad Edicium. 
Hooc adjectio plurtsl'c, non infinitam 

pecllniam continU, sed modicam: ut ta
xatio hooc, Salie/os decem plurisve: ad 
millutulam 5ummam referatur. 

195. ldem lib. 38 ad Edicium. 
Hrec verba, Quanti eam rem paret esse, 

nOll ad quod interest, sed ad rei restima
tionem referuntur. 

194. Vlpianus lib. 43 ad Ediclum. 
Inter donum et mUllUS hoc interest, 


quod inter genus et speciem. Nam gf:nus 

esse donum Labeo, à donando dictUIIl; 

munus speciem : nam munus esse dOllum 

C~lll causa, utputà natalicium, lluptali

ClUlll, 

195. ldem lih. 46 ad Edzclum. 
Pronuntiatio sermouis in sexu mascu


lino, ad utrumque sexum plerumquc por
rigitur. . 


S. 1. Familiœ appellatio qualiter aeci

piatur , videmllus. Et quidem variè ac

cfpta est: nam et in l'es et in personas 

deducitur. ln l'es, utputà iu lege duode

cim tabularum his vel'bis, adgnatus proxz'o 

musJàmiliam habelo. Ad persollas autelll 

reterlur faniilire significatio ita, cùm de 

patrono et liberto loquitur lex: Ex eafa

milia, inquit , in eam Jàmiliam. Et hic de 

sillgularibus personis legem loqui constat. 


L, TITRE XVI. 
19O. Ulpien au liv. 34 sur l'Edit. 

On ne doit entendre par provinciaux que 
ceux qui on leur domicile t'Il province, et 
non ceux qui en sont originaires. 

Igr. Paul au Hv. 35 sur l'Edit. 
Entre le divorce et la répudiation, il Y 

a cette dillërence, qu'on peut répudier-aussi 
bien avant le mariage qu'après; mais on ne 
peut pas dire qu'um- femme qui n'esl point 
encore fiancée puisse" voir fait divorce; puis
que par le terme dÙJO/'ce, on suppose qu'il y 
a en conjonction auparavant, et yue les deux: 
époux:. en se séparant, SO:lt lil:>res ù'a.ller 
chacun où bon leur semble. 

Ig2. vlpilm au Iw. 57 sur l'Edit. 
Ces termes, ou plus, ne comprennent pas 

une somme infinie, mais modique: comme 
cette estimation, dix écus ou plus j ce mot 
plus se réùuit à très- peu de chose au delà 
de la somme de dix écus. 

Ig3. Le même au liv. 38 sur l'Edit. 
Ces mots, autunt que la chose paroit valoir, 

ne se npportent pas aux dommages et inté
rêts, mais à l'estimation de la chose seule. 

Ig4. Ulpien au liv. 45 sur l'Edit. 
Il y a entre don et présent la même diffé

rence qui existe entre le genre et l'espèce. 
En effet LalJéon dit que donum , don, est 
le genre de la gratification (par exemple 
celle de la divinité), et que muilUs, pré
sent, en est l'espèce: car on entend par 
munus un présent fait (de mains d'hommes) 
à l'occa~ion de quelque événement , par 
exemple de noces ou de naissances. 

J g5. Le même au li". 46 sur l'Edit. 
Sous le terme masculin, on comprend 

souvent les personnes des deux sexes.· 

1. Examinons maintenant ce qu'on doit 
entendre par le teŒIe famille. Ii la vérité 
ce mot a différentes acceptions; et on les 
différencie suivant les choses ct les personnes 
qu'il comprend. Suivant les choses, par exem
pie, lorsque dans la loi des douze tables, 
il est dit: Le plus proche parent paternel doit 
avoir la succession du difunt. Suivant les per
sonlles, par exemple, quand la même loi, 
en parlant du patron et de l'affranchi, dit: 
De lafamzlle de l'qffranchi dans celle du pa
tron. Car il est certain que dans ce cas la loi 

entend 
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entend parler de l'une et de l'autre famille 
cOllsidérée par les personnes. 

2. Le terme. Jàmille s'entend aussi de tout 
un corps de parenté: ce qui comprend ou 
les seules personnes à qui elle est propre, 
ou enfin toutes celles à qui elle est com
mune. Eu effet on appelle famzlle parti
culière, plusieurs personnes qui, soit par 
le droit naturel ou civil, sont sous la puis
S~il1ce d'un seul: par exemple, un père ou 
une mère de famille, un fils ou une fille 
de famille, et tout ce qui en descend, comme 
les petits-fils et les petites. filles , et ainsi de 
suite. On appelle encore père de famille 
celui qui a l'autorité daus la maison; et c'est 
avec raison qu'on lui donne Cli titre, quoi
quit n'ait poiut d'enfaus. Car on ne consi
dère pas seulement sa qualité de père, mais 
aussi son droit et son pouvoir. On donne 
encore à un mineur le titre de père de fa
mille après la mort de son père; et toutes les 
personnes qui étaient sous sa puissance com
mencent il faire chacune autant de familles 
diflërentes , puisque toutes alors ont le titre 
de chefs de tamille. 11 en est de mème à 
l'égard du fils émancipé: car du moment 
où il commence à jouir de ses droits il a 
sa famille particulière. On appelle famille 
commune celle qui comprend tous les agnats 
paternels; parce que, malgré qu'à la mort 
du phe dt:' famille, cllacun d'eux bsse une 
famille dIffërente; néanmoins, comme ils 
étaient tous sOus sa puissance, ils seront 
considérés comme étant de la même famille 
de celui,ci, c'est-à-dire de la même origine 
et extraction. 

S. 11 est encore de coutume d'appeler du 
tenn~ de fùmzïle les esclaves, comme on l'a 
ûbstl'vé d'après l'édit du préteur, au titre 
des vols, où il parle de la hunille des pu
blicains. Il a'entend pas dans ce cas y com
prendre tous les esclaves, mais seulement 
cenx d'entre eux qui sout préposés à cette 
espèce d'emploi, c'est· à-dire à la percep
tion des im pôts. Cependant le préteur, dans 
l'autre partie de son édit, où il parle des 
délits causés par des attroupemens, des biens 
ravis par violençe, de l'action redhibitoire , 
et de ce que l'acheteur ou sa famille aura 
pu détériorer dans la chose vendue, enfin 
tie l'interdit contre la violence, comprend 
sous la dénomination de famille l"o!1-se\lle~ 

Tome VII. 

S. 2. Familiœ appeUatio refertur, et 
ad corporis cujusdam significationem: 
quod aut jure proprio ipsorum, aut com
muni universœ cognationis continetur. 
Jure enim proprio familiam dicimus, plures 
personas, quœ sunt sub ullius potestate, 
aut natura, aut jure subjectœ: utputà 
patremfamilias. matremfamilias, filiumfa
milias, filiamfamilias, quique deinceps 
vicem eorum sequuntur: utputà nepotes, 
et neptes, et deinceps. Pater autem tiuni
lias appellatur, qui in domo dominillln 
hab et : rectèque hoc nomine appellatur, 
qhlamvis filiulll non habeat. Non enim so
lam personam ejus, sed et jus demonstra
mus. Denique et pupillulll patrelllfamilias 
appellamus, cùm paterfamili'ls ll1oritur: 
qllotquot capita ei subjecta t'uerunt, sin
gulas familias incipillut habere, singuli 
enim patrumfamiliill'llffi nomen suheunt. 
ldemque eveniet et in co qui emancipatus 
est: nam et hic sui juris effectus, propriam 
familiam habet. Communi jure familiam 
dicimus omnium adgnatorum: nam etsi 
patretfunilias morluo singuli singulas fa
milias habf:'nt, tamen omnes qni sub 
unius potestate fuerunt, rectè ejl1sdem 
familiœ appellahuntur, qui ex eadem da.. 
ma et gente proditi sunt. 

S. 3. Servituhnn quoque solemus ap...; 
peUare fiullilias, ut in edicto prœtoris os
tendimlls sub titulo de fortis, uhi prretor 
loquitur de familia publicanorum. Sed ibi 
non omnes servi, sed corpus quoddam 
servorum demonstratur hlljllS rei causa. 
para tum, hoc est, vectigalis causa. Ali.l 
autem parte edicti OUlnes servi continen
tur, ut de hominibus coactis: et vi bOllO. 

rum raptorum : item redhibitoria, si de
terior l'es reddatur emptoris opera, aut 
familiœ cjus, et interdiclo unde vi, fami
liée appellatio omnes servas compreheo
dit: sed et filii contiuentur. 

So 
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S. 4, Item appellatur familia plurium 
per,sonarum qute ab ejusde:n ultimi geni
toris sanguine pwficiscuntur: sicuti di ci
mils filmiliam Juliarn, quasi à fonte quo
dam !IlPlllorire. 

S.5. Mulier autem familire sure, et ca
put, et finis est. 

'196. Gaius lib. 16 ad Edictum provinciale. 
:Familiœ appellatione, et ipse princeps 

familire cantinetur. 
S. L. F œminarum liberos in familia 

earum non esse, palam esi : quia qui nas· 
cunha' palris, non matris farniliam se
qUlIniur. 

197, Ulp!ànuslib. 50 ad Edictum. 
'Iudlcasse. bidicasse ,es,t detulisse 1 arguisse , accu

sasse, et convicisse. 

1::;8. !dem lib. 2 de omnibus Tribuna
lilJUs. 

Urhana prredia, omnia a>.dJjcia accipi
mus, non solùm ea qure sunt in oppidis , 
sed et si fortè stabula sun!, vel alia meri
taria in villis , et in vicis ; vel si pnetoria 
'\ ulu ptati tantllm des~r\'ientia: quia urha
1,um prœdium non locus faeit, scel mate
lia. Proinde horti quoque si qui sunl in 
œdificiis constituti, dicendum sit urbano· 
mm appellatione contineri. Plallè si plu
rimum horti in reditu sunt, Vlnearii fortè, 
vel etiam olitorii 1 magis hœc non sunt ur
bana. 

199' ldem lib. 8 de omnibus Tribu
, naltbus. 
Absentem accipere debemus cum, qui 

110n est co loci ip quo laco petllur. Nun 
('üim trans mare absentcm desideramu5 , 
ct ;i fortè exii a cunlit1entia urbis sit, abest: 
catciUm usquc ad cantinenlia, llUllabesse 
,idtu;tur 1 si lIon latitet. 

S. I. Abesse nOl1l,jdetur ,qui ab 110s
tibllS captus c.,t, sed qui à Iatronibus de
linetur. 

Illent tous les esclaves, mais aussi les en
fans. 

4. Le terme de famille se dit encore de 
ceux qui sont nés du sang d'un dernier père; 
comme lorsque nous disons la 1~milk des 
Jules, parce qu'il est de mémoire que ces 
personnes sont les premières de ccttc sourc~. 

5. La femme est le commencement et la 
fiu de sa famille. 

196. Gaïus au lz'v. 16 sur l'Edit provinclàl. 
Sous la dénomination de famille est com

pris lui-mème le chef de la famille. 
1. Il est certain que les enti:.ns n'appar

tieuuent pas à la famille de leur mère, parce 
qu'ils suivent celle de leur père. 

J ~r;·. rrlpien au l/P. 50 sur l'Edù. 
Oll' entend par le terme lildicasse , dé

férer, a:::cuser et COlwaincre. 

198. Le même au l,v. 2 de tous les Tri
bunaux. 

On appelle édifices de villes non-seulement 
ceux qui sont dans' les villes, mais encore 
les hvltlleries et les autres maisons je com
merce qu'on loue .dans les bourgs et les 
\'iilagcs, ainsi que les palais magnifiques bâtis 
à la call1pagne, qui ne sont que de pùr 
agrémeat: car ce n'est pas le lieu qui rellLl 
Ull édifice urbain, mais la qudilé de l'é
difice. C'est p::JUrquoi s'il y a des jardins 
altachés à ces édifices, on doit dire qu'ils 
sont compris sous la c.énomination d'urbains. 
I\J ais si ces jardins étoient plus de rerellll 
que de pur agrement, par exemple s'ils étoient 
plantés de vigué3 cu d'oliviers, ils ne de
vraient pas l'Ira com[lrÎ5 sous le titre cl'ur
baius. 

199' Le m::me au IiI'. 8 de taus les Tri
hJi!I:w:c. 

On doit reg<1rder CUlllme absent celui qui 
ne se trou \'c pas dans le Ecu où sa pré
srnce est demandée. En etrd il n~ faut pas, 
}10Uï être considéré absent, qu'on soit au
del] des mers, il suffit qu'on soit hors de 
ia ville et des faubourgs: car ce:lli qui est 
dalls les faubourgs, s'il n'y est pas caché, 
ll'esi p;:s répllté ahsent. 

1. Celui qui a été fait prisonnier par l .. s 
ennemis n'eot pas c(,llS~ absent, il n'y a que 
~elui ':illi est détenu par les pirates. 

http:enti:.ns
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~oo. Julien au Ziv. 2 du Digeste. 

Cette clause de stipulation, defoumir un 
esclave exempt de délit, ne s'entend que des 
délits privés, et non des crimes capitaux, 
dOllt la poursuite et la punition sont pu
bliques. 

201. Le mGme au Hv. Sr du Digeste. 
Il est juste, comme nous l'avons souvent 

décidé, que la fille étant comprise sous le 
terme de ./z'ls, le petit-fils le soit aussi; de 
mème que sous celui de père, l'aïeul est 
également compris. 

202. Alfénus-Varus au liv. 2 du Digeste. 
Lorsqu'un testateur a ordollué par son 

testament que son héritier feroit Ulle dé
pense de cent écus d'or seulement pour ses 
i'unérailles ou lui faire un tombeau, J'hé
ritier ne peut dépenser moÏ;;s; mais il lui 
est permis d'augmenter la dépens,! s'il le 
veut, parce qu'eJl! ce cas il ne contrevient 
pas aux dernières volontés du testateur. 

203. Le lJ1êlllC au llv. 7 du Digeste. 
La loi que les censeurs firent rc!a~ive

ment aux droits à percevoir au port de 
Sicile portait cette disposition, qu'il ne se
rait payé aucun droit pour les esclaves qu'un 
maÎtre conduiroz"t dans sa malsan pour son 
usage. On demandait si un particulier en
voyait de Sicile à Rome des esclaves pom 
la culture dts terres, il devrait payer les 
droits pour eux au port? On a répondu 
que celte loi pïésenioit deux questions à 
résoudre; que la première Cloit da savoir ce 
qu'on entendoit pOli' emmener dans sa maz"soil, 
et la seconda ce qu'on entendoit par ces 
mots, pour son usage. On demandait enCOI e 
si, dans le premier cas, on devait eulendr~ 
par le terme mmson , le lièu où quelqu'ua 
demeurait, soit eil province ou ct) Italie, 
ou seulement sa patrie? Il est certai'1 qu'à 
cet égard on doit enlendf8 Far sa maison le 
lieu où il demeure ordinairement et où il 
tient le registre de ses hiens et d", ses affai
res. Il y a eu be:wcoup plus de difficulté à 
dsoUllra ce qU'aIl d2voit entendre par CES 

termes, pou/" SOIl usage. Et on a cru l'lus 
à propos de décider qu'il falloit entendre 
par-là, seulement ce qui concerne la nour
riture el l'entretien du maître. On pourrait 
en~ûre par la même raison demander si , 
par les esclaves qu'on dit êlre l'our l'uSi.lgd 

200. Julianus lib. 2 Drgestorum. 
Hœc stipulatio, Noxis solufum prœslarz~ 

non existimalur ad eas noxas perlillere. 
qUffi publicam exercitionem et coërci
tionem capitalem habent. 

20 r. Idem lib. 8 ( Digeslorum. 
Justa interpretatione recipiendum est, 

ut appellatione filii j sicuti filia:nfamilias 
contineri sffipè respondebimus ,ila et ne
pas videatur comprehendi : et p61!ris no. 
mine avus quoque demonstrari-inteHiga
fur. 

202. A!Jènus Varus lib. 2 Digestarum. 
Cùm in tcstamen[o scriptum esse!, ut 

heres in funere , aut in monumento dun. 
taxaI aureos cenlum consumerat: llon 
licet minus consumere : si amplius "eilet, 
lice!; neque ob eam rem contra testa
menlul1l facere videtur. 

203. Idem lib. 7 nigestarl1m. 
In lege censaria porlus Siciliœ ita scrip

tUill erat: Servas quos dO/1/wn quis ducet 
sua llSU, pro his portorium ne dato. QUffi
rebatur, si quis à Sicilia servas Rumam 
mitleret fundi instruendi causa, utrum 
pro his hominibus portorium dare dt'be
ret, ncelle ? Respondit, duas esse in hac 
seriptura qUffistiones : primam, q li id essct 
domum ducere : alteram, quiC[ esset sua 
usu ducere. Igitur quœri soleret, utrum 
ubi quisque habjtafl~t, si~'e in provincia, 
sive in ltalia , an duntaxat in sua Cil jus
(lue pal ria domus esse reclè dicetur? Sed 
de ea re constitutum esse, eam dU!1Jum 
unicuiqlle nostrum debere existimat-i, uLi 
quisque sedes et tabulas haberet, sllarum
que rerU111 constitutionem feeisst't quid 
autem esset, UolU suo, magnam habuisse 
dubitationem. Et magis placet, quod vic
tus sui t:allsa paratuIll est, lantùll1 con li
neri. ltemquc Je servis e"dem ratione 
qUffiri, qui eorum usus sui caUS,1 parati 
Essent : utrum dispensatufcs, iusulal ii , 
viliici , atrienses, tex tores, operi.!rii quo
que rustici, ljui agrOrLllll co!eud:JJ um 
causa haberenftir, es <jui!JUS agri'; Inter
familias ti'udus ca peret, quibus se tulcra
ret; aml.es delliquc sen os quos quisqu6 
cmisset, ut ipse hûbcrrt 1 al'jue ei3 ad. 

th) " 

Non. 

Filius, paler. 

De mmptu @x 
voluntate te.,ta ... 
'Ofa Cilciendg. 

Domus alla suo. 
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l'uer. 

Vala ,inaria. 

Merl de man
IiO nih liS, 

aliquam rem uteretur, ncque ideo emis
set, ut venderel? Et sihi videri cos de
mUID us us sui causa patrernfarnilias habe
re, qui ad ejus corpus tUendulll, a!que 
ipsius culturn prœposili, destinatiq'le es
lient: quo Ïl1 genere junclores , cubicllla~ 
rii, coei, ministratores, atque alii qui 
ad ejusmodi usmD paraii essent, nume
rarentur. 

2.01. Paulus lib. 2 Epi'tomarum A!fe71i. 
Pueri appellatio tres sigllificaliones ha

bel: unam, cùm omnes servas pueras 
appf'lIaremusj- alteram, cùm puerum con
trario nomine puellœ diceremus; terli~m, 
cùm œtatem puerilem demonstraremus. 

205. Idem lib. 4 Epziomarum Alfoni. 
Qui fUIldum vendiGlit, pornum rect'pit: 

Duces, et ficos, et uvas duntaxat duraci
nas, et pmpUl"eaS, et quœ ejus generis 
esseut, quas nOIl \'ini causa 11aberemus, 
quas Grœci 7f.... ;i{.J.~), id est, comestibiles, 
appellarent, recepla videri. 

206. Julianus lib. 6 ex Minido. 
T7 ùwrt'a vasa propriè v~sa lorcularia 

esse placet: clolia autem el serias tand IÙ 
in l'a causa eS5e, quundiù vinum habe
l'l'nt: cùm sine vino esse desinel'ent, in 
1'0 numero non esse; quoniam ad alium 
\lsum trans[erri possent: veluti si fru
menlum in his addatur. Eandem causam 
amphorarum esse, ut cùm vinuID habeant, 
tum in vasis vinariis: cùm inanes sint, 
tum extra numerum vin'ariorulll sïnt: 
quia aliud in his addi passit. 

207' Afrt'eanus lib. 3 Quœstionum. 
MerCIS appellatione homines non con

tineri, Mela ait; et ob l'am rcm mangones, 
non lUel"Catores ~ sed venaliciarios appel-

du maître, on entend seulement ceux-ci, 
par exemple les économl::,;, 125 concierges 
des maisons, les fermiers, les portiers, les 
tisserands, et ceux de cùmpaglle qui font 
"aiair les fonds de terre dont le père de 
famille se nourrit et s'entretient; enfin tous 
les esc\!wes qu'il a acquis pour son Service 
ct son usage, et non pour commercer? On 
a répondu qu'on devoit entendre par les 
esclaves destinés à l'usage du père· de fa
mille, ceux seulement qu'il a pOlir sa garde, 
sa 1I0urriture et son enlretien , comme les 
ofl;ciers de son écmie, les valpts de cham
bre , les officiers servans , et enfin tous ceux 
qui sont destinés à des usages de cette 
espèce. 

:204. Paul au li". 2. des Abrégés d'dlfenus. 
Le terme enfallt a trois significations; la 

première lorsque nous appelions de ce nom 
tous les esclaves; la seconde quand nouS 
parlons d'un garçon, à l'effet de le cl ifië
l'encier d'une tille; et la troisirrne lorsque 
nous voulons faire entendre L1,;e de l'en
fance. 
205. Lemême aulip. 4 des Abrégés d'dl(énus. 

Celui qui, en vendant un fonds, se ré
serve lf.'s fruits de l'année, est censé se ré
sen"er les noix, les figues et les raisins dont 
l'écorce est dure et de couleur pourprée, 
enfin ceUx qui sont de garde et destinés non 
pour faire du vin, mais pour manger: ce que 
les Grees appellent troximcus. 

:206. Juheu au !t'v. ~ Sllr Ji/fi/dus. 
On ne peut entendre, à proprement par

1er, par les termes vasa lIilluria que les vais
seaux attachés au pressoir pour réco\t{T la 
vendange: car les tonneaux et les barils ne 
sont de ce nombre qu'autant de temps qu'ils 
renfernH'nt du vin; puisque, lorsqu'ils n'en 
renfe.ment plus, ils cessent d'en faire partie, 
d'autant plus qu'ils peuvent être COii\·edÏs à 
un autre mage: par exen1ple à mettre du 
blé. Et quoique ce soit toujours les mêmes 
vaissraux, comme ils ne sont appelés l'asa 
vinaria que hmt qu'ils renferment du vin, 
ils pl"rdent ce nom lorsqu'ils lI'en contien
nent plus, parce qu'ils peuvent être remplis 
d'autres choses. 

207. Africain au /;v. 5 des Questions. 
lVléla dit que sous le terme de marchan

dise, les esclaves n'y sont pas compris; et 
que c'est par celte rai!oon qu'on n'appelle 
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p'S Cf'UX qui les vendel.t marchands, mais 
17lUqUlgnons. Cette définition est juste. 

20tl. Le mêmc au liv. 4 des Questions. 
LA terme de biens, ainsi que celui d'hé

réJté, s'entendent de J'universalité des biens 
et du ùroit de sLlccéller à titre universel, 
et non pas ries choses particulières. 

209' Florentin au !t'v. Iodes Institutes. 
Quelqu'un à qui il est ordonné de faire 

quelque chose en présence de Titius, n'est 
paS censé t'avuir fait en sa présence, si 
Titius n'a pas compris ce qu'il faisait: par 
exemple s'il était alors furieux, ou enfallt, 
ou qu'il dorme. Mais peu importe qu'il le 
veuille ou non, pourvu qu'il le sache: ca.:r 
on peut faire en sa présence, et même 
~naigré lui, ce qui est ordonné. 

210. Marcien au li'P. " des Institutes. 
Un enfant qui est né d'esclaves urbains, 

et qui f>st envoyé à la campagne pour (~tre 
nourri, est du nombre des esclaves de ville. 

:>. 1 1 • .F/orcllt;n ail l/v. 15 des lnst/tutes. 
Par le terme}ll/lrlus, on entpncl en général 

toutes sortt's d'édifices et de fonds de terre. 
Néanmoins il est d'usage d'apppler œdes les 
bàtimens situés à la ville, et 1)I'LIœ ceux qui 
sont situés à la CRIl1pagne. Mais le terme 
locus, qni ne signifie autre chose qu'un 
fonds de terre sans maison, est appelé daus 
la ville al'ea, place; et, quand c'est à la cam
pagne, on l'appelle ager , champ; ce même 
champ étant 'lyrc édifice, il est appplé fonds. 

2 J 2. Ulpù:n au liv. J suries Adultères. 
Oa appelle préIJaricatellrs ceux qui favo

risent la cause des parties adverses. et qui 
df'S inlèrèts du demandeur paraissent dans 
ceux du défendeur: car le terme préIJuri
caleurs tire son étymologie des mots à va
ricalldo, ce qui signifie ne pas agir fidellement 
et avec probité. 

213. Le même au lit,. 1 des Règles. 
Par les termes cedere diem. on entend le 

jour où l'on commence à devoir; par ceux: 
",ent're diel1l , le jour où l'on peut être forcé 
au paiement. Par exemple celui qui, en 
vertu d'une stipulation, s'est obligé pure
ment et simplement, doit et peut être con
traint à payer aussitôt; mais quelqu'un qui 
ne s'cst engagé à payer une somIDe que dans 
un certain temps, COIDraence bien à la vé
rité par devoir, mais on ne peut l'obliser à 
payer qu'autant que le terme fixé sera ex

lari ai t: et rectè. 

:w8. Idem lib. 4 Quœstionum. 
Bonoruml appellatio, sieut heredt'tatz's, 

universitatem quandam ac jus successio
nis, et non singulas l'es demonstrat. 

zoc). FlorenlùUls lib. IO Institllti'onwn. 
Coram Titio aliquid facere jussus, n011 

videtur proosente eo fecisse , nisi is intel
ligat : itaque si furiosus, aut in fans si! , 
aut dormiat, non viùetur coram eo fe
cisse. Sein:) autem, non etiam velle is de
bet: uam ct invita eo recli; fit, quod jus
~iUm est. 

2 le. Marcianlls lib. 7 Institulzonllm. 
Is qui natns est ex mancipiis urbanis, 

et missns est in villam nutriendus, in ur· 
banis servis constituetur. 

.2, 1. FlorentzilUs lib. 8 Insttllltio/2um. 
Fundi appellatione omne œdificium et 

omnis ager contilletu r. Sed in usu, urbana 
œcbficia, œdes; rustica, 'Pillœ dicuntur. 
LfJCUS vero sine œdilicio, in urbe area; 
l'ure autem ager appellatur: idemql:itl 
ager cum œJificio fundus dicilur. 

212. Dlplànus lt'b. 1 de Adlllteriis. 
Prœvarz'ca!ores eos appf'llamus, qui 

causam ad versariis suis douant, et ex 
parle actoris in partem rei c0ncedunt : 
à varicando eniro pra:lva1Îcatores dicti 
sunt. 

213. Idem lih. 1 Regularum. 
Cedere diem significat incipere deberi 

pecuniam : Venire dielll siguificat eum 
diem veuisse , quo pecullia peti possit. 
Ubi pnrè quis stipulatlls flle rit , et cessit, 
et veuit dies: ubi in diem, cessit dies, 
sed nondum venit : ubi sub conditione, 
neque cessit, neque venit dies pendoote 
adhuc conditione. 

Bou.•• 

Coraw. 

Urbanum n,lIl· 
cipium. 

Funcl y~, ~ile" 
are., villa, .~er. 

Pr",varic~.r. 

Cedere diem • 
verJ.1re dieu ... 
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1.. alienlllJl, 	 S. r • .lEs alienum est, quod nos aliis 
VII ,IlUUl. debemus ; a!S suum est, quod alii nobis 

debent. 
S. ~. Lata culpa est nimia npgligentia,La" tlllpa. 

id est, non intelligere quod omnes intel
ligunt. 

214. 	Marclàn1ls lib. 1 puMiconlm 
Judiciorum. 

MlIlIUS, dODUlll. 	 Munus propriè est , quod necessariè 
obimus,lege, more, imperiove ejus qui 
jubendi habet potestatem. Dona autem 
propriè sunt, qure nulla necessitate juris, 
officii, sed sponlè prœstantur : qua; si non 
prœstentur, nulla reprehensio est; et si 
prœstentur, plerumque laus inest. Sed 
in summa in hoc ventum est, ut non 
quodcunque munus, id et dOllum acci
pialur : at quod donum fuerit, id munus 
reclè dicatur. 

215. 	Paulus lib. stizglllari ad Legem 
Fllsiarn Camniam. 

PotC'$tas. 	 Potestulis verbo plurl1 significa1\tur: in 
persona milgistratuuID, imperium; in per
.sona liberorwu ,patria potestas ; in per
Ilona servi, domùu'lIm. At cùm agimus de 
noxœ deditione curn eo qui servum non 
defendit : prœsentis corporis copiam fa
cultatcmque significamus. ln Irge Atinia 
in potestatcm domini rem furlivam ve
nisse videri, et si ejus \'indicHndœ potes
tatôm habuerit, Sabinus et Cassius aiunt. 

216. 	Ulplànus lib. 1 ad Legem ./'Eltàm 
Selllùun. 

Vi.etuI, vincuJa. Verum est, eum qui in carcere c1usus 
est, non videri ncque ,,;nctum, neque in 
vinculis esse, nisi corpori ejns viucula 
sint adhibila. 

piré. Lorsque quelqu'lm s'est ob!it:é sots 
condition, il ne commence à devoi~ et ne 
peut être contraint ft remplir son obligation 
que lors de l'événemellt de la condition qui 
est imposée. 

1. Par ces mots œs alienum, nous enten
dons l'argent que nous devons, et par ŒS 

SUllIn cel.ui qui nous est dÙ. 
2. Par les termes lala culpa, grande faute, 

on entenù une extrême négligence , par 
exemple, de ne pas savoir ce que tout le 
monde sait. 

214. Marcien au liv. 1 des Jugcmens 
publt'cs. 

On entend proprement par mU/lUS, l'obli
gation de faire nécessairement ce qui nous 
est ordonné par la loi, la coutume, cu 
par celui qui en a le p'JUvoir. Mais par 
le terme dona, dons, on n'entend pro
prement que les présel.s que nous faisons 
sans nécessité de droit Bi de devoir, les
quels étant faits méritent le plus souvent 
des louanges; et qui, lorsqu'ils ne le sont 
l'as, ne peuvent atti.er aucun hlàme, Enfill 
on en est venu jusqu'à décider qu'on ne 
pouvait appeler donwn ce qu'on appelle 
17lWU/S, mais C[l] 'cn pouvait Lien appeler 
1nunus ce q(l'on "ppelle donuill. 
215. 	Paul au. liv. un/que sur la Loi Fuslà. 

Cwzinia. 
TJc terme poles/as, :lUiss:mce, a plusieurs 

&ignificaiions; il signifie par ûnpc/'ùml, la 
juridiction des magistrats; par patria potes
tas, la puissance des peres sur leurs enfans; 
et par domùzium , l'autorité des maîtres sur 
leurs e~cia\ es. Et quand nous intentons une 
action contre un maître en raison d'un délit 
commis par son esclave, nous entcmlons, 
cians le cas où il ne veut pas prendre sa 
défense, qu'il nous l'abandonne et nous le 
livre avec le droit d'autorit~ qu'il a sur lui. 
Sabin et Cassius disent que d'après la loi 
A tinia une chose volée est censée être re
venue en la puissance ùa son rnaitre lorsqu'il 
a eu Je dmit de la revendiquer. 

216. Vip/en au lif}. 1 sur Loi .LEZ/a
Scn/la. 

n est certain que, quoiqu'une personne 
soit en prison, on Ile peu t pas dire qu'elle 
('st garottéa ni chargée de [crs, si d'ail
leurs son curps est libre. 
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:u 7. Javolénus au /il'. 1 sur les derniers 

Ouvrages de Labéon. 
Il y a une grande différence entre cette 

condition, lorsqu'Z! pourra parler; et celle-
l:i, après qu'il al/ra pu parler. Cette der
nière ~onditiol1 a un sens bien plns étendu 
'lue la prenlière, qui ne se rappode qu'au 
temps où on aura parlé pour la première 
feis. 

1. Lorsqu'une condition est ainsi opposée, 
1JI)7IS jèrez teUe clws:: dans ti/Jit de jOl/rs, 
sans ri"n ajouter de rills positif, on ne. doit 
accorder que deux Jours pour remplir la 
eGndi!icm. 

218 Papinùm llli Ziv. '27 des Questions. 
Le em10 .fil/ra s'e:1tl"l:.d de tout ce qui 

COUS;S E' à fciire et qui est f'-.Îs:lhte, (;umme 
à donner; payer, compter, juger, marc11er. 

2 '9, Le même au 11.'.2 des Répol:ses. 
On:: décidé qU3 dans les cementions qui 

(mt lieu enlre p2diculiers, on devait consi
dérer rlavalliag,~ l'intention des parties con
traebwtes que les termes de la con\'ention. 
Ai:isi, dan:.. lE cas où des magistrats mu
llicioallx auraient loué il Cluelqu'un ua fonds 
trib~~aire de l~llr ville , so~s la condition que 
lz';" et son llLiritiei' en jOl/lmien!, le droit de 
l'héritier pourroit même s'étendre à son lé
r:;atairc. 

220. Cal/istmte ml liv. 2 des Quest:'ons. 
Sous la dénomination d'enjêms, scntcom

pris les petits. fils , les arrière-pétlts-fils et 
tous leurs deseendans. Car la loi des douze 
tables les comprend tous sous le terme d'hé
nt/crs siens.• Ccpeadant lorsque les lois ju
g?nt nécess(Jire de marquer p"r leurs propres 
noms ceux d'ur.e parenté commUlle qu'il leur 
phi!, pat' ~xemple les fils, les petits-fils, 
les crrièrcpetùs:fils, ou les autres dcscen
G:!I1S , leur intention n'est pas de s'étendre 
plus lein qu'~ ceux 'lui y sont nom:nérnellt 
dl' signés. Mais quallà lc;., personnes et les 
dEgrés ne sont pas particularisés, et. qu'elles 
p:nIent des personnes qui dlsccndent de 
la même race, alors tous les deSCClldQ!1s 
sont ec:mpris sous le terme d'e/l/:ms. 

I. Papirius-Fronto, au livre trois de ses 
réponses, dit qu'un tonds de terre ~!ant 
légué arec wn fermier, sa femme et leurs 
entans, leurs petits-fils descendus des milles 
étoient censés y être aussi compris; à moins 

:l: 17, .Iavolc/lus /to. 1 ex Posien"oribus 

Labeonls. 


Inter illam couditionem, CùmJari po- Cùnl, pestquam. 
~uerit, et postqllam.fillipoillerit, multull'l 
lilterest. Nam posteriorem scripturam, 
uberiorem esse constat: at cùmfori po
tuent, artiorem: et id tantummodo tem
pus signincari, quo primum t'uri possit. 

S. J. Item ita data conditione, lilud ln diebus. 
facita Ù-l d/cbus: si nibl prœtC'reà fuisset 
adjeetull1, in biduo conditiollcm impleri 
oportet. 

2 J 8. Papinianus lib. 'J.7 QUtt!stionum. 

V t'rbum fàcere, omnem omninà üiCiendi 
 Facere. 

caUSilm complectitur, dandi , solvendi 1 

llumerandi, j udicandi, ambulandi. 

2 J 9' Idem lib. 2 Rcsponsorum. 
In conveniioniüus cO:ltrahentium volun. De volllntate 

t?tem potius quàm verba spectari placuit. et verbo1 ha;:r~J .. 

Cùm igitur l'il [cge fundum vectigalem 
munisip2s loeiH"crint, lit ad heredem ejus 
qw' suscepz't, pcrttizeret: jus heredum ad 
legaiarium quo(~ue tralls[~rri potuit. 

220. 	CalHstratus lib. 2 QucstionWl1. 

Liberorum aooellatione nepotes et 
 L:lmi, fl./.ü. 

pronepotes , eœte~ique 'lui ex his des~ 
cenduut , contin(;ntur. !los ellÎm Omll€S 
suorUlll appcllatione It'x duodecim tabu
!arum eomprehendit. Totiel13 ellim leses 
necessarium dueunt CO[fn~,tiO!l!!ln ~in;·'J1-

ù '" larum l10minibus uti, veluti /t'{il, nepotes J 

prollepolcs, Céeterorl1m ve qni ex his des
ceudunt, quotiens non o:.:.mibus qui !H.l>t 
e05 sunt, prœstitum voluel'iut ; sed soiis 
his iuecurrent, quos nominatin: enume
rent. At ulJi non personis cedis, non qui
bllsdam gradihDs pr~t'stanli.lr , sed omni
bus '-lui ex eod~m gel1ere orti sun!, li
berorum appellatione comprehendllutur. 

S. J. Sed et Papirius Frouto libro ter
tio responsorum ait, prœdio cum villieu 
et cOlltllbernali ejlls et flliis legato, ne
potes quoql'e ex fiiiis contineri; uisi \0

Illntas testa toris ali ter habeat : filii enim 
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appellatione sœpe et nepotes aceipi, mul
tifariam plaeere. 

S. 2. Divus quoque Marctts rescripsit. 
non videri sial' liberis defunctuIll, qui 
nepotem suum heredem relilluit. 

S. 3. Prœter hœe omnia natura nos 
quoque dacet , parenles pios , qui Libero
rUfII procreandorum animo et vota u::rores 
ducunl, jitiol1lm appeilatione omn"s qui 
ex nabis dt"scf'udtlIJt, con tineri : nec ellim 
dulciore nomi ne possumus nepotes llns
iros, quàm fi/il appelldre : elenim idcircà 
filios filiasve eoncipimus atque edimus, 
ut ex proie eorUlll earumve diuturnita
tis nabis memoriam in œvum relin<iua
mus. 

lI2 J. Puulus lib. 10 Respo/lsorliln. 
Paulus responditflllslltll tutorem eUln 

verè dici , qui lutor non est, sive habenti 
lutor da!us est, sive non: si ru! falsw?l 
testamentum, quod testamentum non l'st: 
et modills ziziquus, <ilÜ modius non est. 

2Z2. Hermogenianus lib. 2 jurz"s Epila

maruln. 


Pecl//liœ !lamine non solùm numerata 
pecunia , sed omnes res, tam soli quàm 
mobiles, et tam corpora quàm jura con
tinentur. 

223. Paulus lib. 2. Sentcnüàrwil. 
LaitE cu/pœ finis est, non intelligere id 

quad omnes intelligunt. 

S. 1. Amr'cos appellare debemus, non 
levi notitia cOlljunctos : sed qllibus flJe
rint jura l'UIll patrefamilias, hOllestis ta
miliarilalis quœsita rationibus. 

224. Venuleùu lib. 7 StipulatlOllum. 
vÙlculorum appellatione, vel privata , 

vel publica vincula significant : custodiœ 
vero talltùm publicam custodialll. 

!,?25. TrypllOmiws lib. 1 Disputationum. 
FUgtltvus ('st, non is qui solum con si

lium t'ugiendi à don;illo suscepit , lieèt id 
se faclurum jacta\'crit : sed qui ipso facto 

fugœ 
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que l'intention du testateur n'ait été COD

traire: car aIl a décidé en plusieurs cas. 
que sous la dénomination de fils, les petits
fils y étoietlt également compris. 

2. L'empereur Marc a décidé L1ans un 
rescrit, que celui-là n'étoit pas ce:îsé mort 
salls entans, qui a laissé un pelit- fils hé
ritier. 

3. Outre toutes les raisons détaiHées ci
dessu~, la nature inspire 115SPZ aux bons pères 
qui ne se sont mariés que dans l'intention 
d'avoir des enfans, d'appeler de ce nOI11 
tous ceux qui descendent d'eux. En elfet 
nous r:e pouvons donner un nom plus clou", 
à nos petits-fils que ceiui de nos e{lfàns: 
car nous n'a\'On5 et n'élevolls nos fils et 
1105 fiiles, qu'avec l'espérance d'en avoir des 
autres d'eux qui puissent conserver de nous 
1111 ressouvenir éternel et le faire passer à. 
la postérité. 

221. Paul au l/v. JO des Réponses. 
Paul dit qu'oll peut avec raison appeler 

foux Il:teur, celui qui ne l'est pas, ou qui 
l'est d'un mineer qui en a déjà un, ou qui 
Ile l'est pas du tout; de nü'me qu'on peut 
appeler jàux testament, ce qui lJ'en est pas 
llll. et fillix mUid, ce qui n'est pas un muid. 

222. 	Hcrmogénien au liv. 2 des Abrégés 
du droit. 

Par le terme d'argent, on entend non
seulement l'argent monnoyé, mais aussi 
tOlites sortes de choses, soit mobiliaires ail 
immobiliares, soit corporelles ou incorpu
re1l('s. 

2:1 3. Paul au lh•. 2 des Sentences. 
La définition du terme de grande foule 

est de ne pas savoir tout ce que le monde 
sait. 

1. Nous ne devons pas donller le nom 
d'amls à ceux que nous ne connaissons que 
bien peu, mais à ceux avec qui nos pères 
ont eu des liaisons honnètes. 

:u4. Vénuléills au liv. 7 des SI/pl/lations. 
Le terme vÙlcula s'entend en général dei 

liens prt"vés ou publios j mais par custodia, 
on n'entend que la prz"sOIl publique. 

225. Tryphonù1lls au lt'v. r des Discussions. 
Un esclave n'est pas cemé Jilgrtf pDur 

avoir eu le dessein de s'enfuir, quan.! mtAme 
il l'aurait divulgué; il n'y a que celui qui 

a. 
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a réellement commencé de s'enfuir qui soit 
réputé tel. Car quoique l'on puisse, d'après 
quelques indices, traiter volontairement de 
voleur, d'adultère ou de filou, queLlu'un 
qui n'a jamais rien vûlé à personne, ni cor
rompu allcunc femme, mais qui avait in
tention de le faire lorsque l'occ;1sion s'tn 
pr~senteroit; néanmoins on ne peu t le traittT 
de criminel qu'autant qu'il a exé;;ulé son 
projet: c'est par cette raison qu'on ne peut 
regarder un esclave comme fugitif et vaga
bond d'après cette intention seule, et qu'il 
faut qu'il l'ait accomplie. 

2'26. Le même au liv. 1 des Manuels. 
'Cne gra:Hle uégligrnce est une faute; une 

grande faute est un dol. 

227. Le même au liv. 2 dt'S j}januels. 
Pa~ cette partie de l'édit du prélèur ,j'ac

corderal' la possession des biens à celui qui 
aurait été héritier du difunt s'il f,Î! mort til
testal, le préteur ne la défère pas aliX héri
tiers cie cet héritier. 

1. De même dans cette substitution, qui
conque sera mon héritier; il n'y a que le 
plus proche héritier dont il soit question, ou 
celui seul qui est écrit, quand même il ne 
serait pas le plus proche. 

228, Le même au /t'v. unique des Examens. 
On entend par concitoyens ceux qui sont 

nés dans la mèw.e ville. 

229' Le même au lif.'. unù/ue des Fziléicommis 
tacites. 

On doit entendre par fdJàires conclues ou 
finies, non- seulement celles à l'égard des
quelles 	ii n'y a plus de contestation, mais 
encore celles où il n'yen a j,auais eu. 

230. 	Le même au Zif.'. unique sur le Sénalus
CO/1su!te O'philien. 

On met au nombre des choses termi
nées celles qui ont été décidées par un juge
mellt, celles sur lesquelles l'on a transigé, 
et celles qui ont été prescrites par un long 
tt'Ill ps. 
2) 1. Le même au lz'v. unique sur le Séna[us

tus-COf/sutte r",tyllt'e/l. 
Quand on dit qu'un enfant 'lui doit bien

tôt naîÎlp est cOllsidél'é comn:e déjJ. t'xis
ta~.t , c(:'!a lù~t vrai que 10[S(llùl est ques

Tome Fll. 

fugre initium mente dcduxerit. Nam et 
furem, aclulterum, aleatorem, quanquam 
aliqua sigllificationc ex animi praposi
tiane cujusque sola quis dicere possel : ut 
etiam is qui l1unqua;n alienam lelll in
vito domino subtraxerit, l1un'luam alie
nam matr.;mfamilias COlTU perit, si modà 
ejus mentis sit, ut occasione data i,l 
commissurus sit: tamen oportere eadem 
]]<X)c crimina assumpto aclu intelligi : et 
ideo fugitivum quoque , et erronem non 
secundùm propositionem sobm, sed CUln 

aliquo accu intelligi constat. 

226. Idem lib. 1 Manualium. 
Magna negligentia, culpa est: magna 

culpa, do\us est. 

22.". Idem lib. 2 Manualium. 
Ex ill~ parte edicti, Eum quem ci he

redem esse oporte!, heredis heredibus 
bOllorum possessio non clerel tur. 

g. t. Item in substitutione his verbis, 
QUlsquis mlhi lzeres ert!, proximus her€s 
tanlum significatur: imo llon tantùm llro
ximus heres, sed etiam scriptus. 

228. Idem lib. sÙlgulari de CognùùmilJlls. 
Municipes intelligendi sunt, et qui in 

eodem municipio nati sunt. 

229' Idem lib. sz,:gulari de tacitis 
Fideicomllzlssù. 

TransactajinÜafJe intt:lligere ddJemus, 
non solùm quibus eontrol'ersia fuit, sed 
etiam qure sine controversia sint pos
sessa. 

230. 	Idem lib. singulari ad Senafuscon
SUtlUIII Orpllllùmum. 

Ut sunt jlldlCio lern.inata, transac
tiane composita 1 longioris temporis si
1enlio fiuila. 

231. Idem !zi', s,j'gulilri ad Senatuscon
.su/11!1II TerfJ'//Hl/HiII/. 

Qllocl rlici:llUS eum ljui na'l'i Sp;"l'atllr, 
pro SI'p"l'sii:c' esse: lune \'Elï!llI ('st, cum 
ûe ipsius jale quœritur. Aliis JI.dUll non 
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prodest, nisi llatus. ' 

252. 	Gaius !t'b. 1 rie verbomm Obbga
tionibus. 

Hœc enuntiatio, Quœ sunt plun's au

reorum ITlf;tnla, ~iHlLll et quautitatis et 

restimationis sigulficati va est. 


255. 	Idem lib. , arl [,egem duodecim 
labu/urum. 

si cal"itur, et moreiur, et frustrefur. 
Inde et calumniatores appelliltl suut , quia 
per fraudem et frllslrationem alios vexa
l'ent litibus. inde et cal,jtlatlO dicta es!. 

S· 1. Post calf'ndas i:muarias die tertio 
pro salute principls vota suscipiuutur. 

s. 2. Telum vulgo quidem id appella
tur, quod ab arcu !lllt! itur: sed hl L C omllB 

significatur, qlJod mitlttur Illanu. Ha se
quilur, ur et lapis, et li~nllrn, pt fen um 
J10C nomine continpatur. Dlclumque ab 
eo, q"od in longillqullm mittitur, Gra'ca 
voct' tiguratum ~1iTà 7K 7I1À~, id est, ab co, 
quod est longè Et hanc significationem 
invenire possumus et in Gra;co nomille : 
nam quod nos telum appellamus, illi B1Ào$' 
appellaut: e0<lue nomine vulgo quidem id 
signi6catur, quod ab arcu mittilur : sed 
non minus omne significatur quod mit
titm manu, d.7T) 7. cG~i",ù9ct/, id est, aja
ciendo. Admonet nos xivocpri'v, id est, Xc
'noplzan : nam i!a scribit. KGtÎ 7~ (3!Àn bf46~. 
icpi~.7o, ;,'o)')(.ILI, 7,~t.~f4'i.TIL,(!2Ei'J'(;p:u, 71?,h/j

701 d'~ '!1 ÀI~OI.ld est, Et te/a sti1.uljèreban
tur, lzastl1', sngittœ, /ùndœ: plurù;, i item 
lapides, Et id quod au arcu ullttitur, apud 
GI'recos quidem proprio llomine 70~.UfllL, 
id est, sagilfa, vocalur: :Jpucl nos ailtem 
communi Bomine lelum appellatur. 

:114. ldem kb. 2 ad Legem duodecim 
tabularum. 

Quos nos JlOSti's app/:'lIaml1s, eos vete
res jlerdue!ies ;1pp0i1aballt, per eam ad
jectiOl1em indicant0s, cum quibus bellum 
e55et. 

S. r. Locl1ples est, qui satis idoneè 
!labet plO magnitudine rei quam actor 
resliluenuam esse petit. 

L , T 1 T 1\ J!! X V 1. 

tion des d ruits de cet enfant. M'li~ s'il s'a .... 

gissoit diS droits de tout aulr!" il ll~ seroit 

censé né qu'autant qu'il selOit réellement 

au ll1ondf'. 

232. 	GaÏus au {iv. 1 d"s Obligations par les 

paroles 
Ces tennes, qui md/ent plus de trente 

écus d'or J s't'l.tendent non sf'ulement de 
l'argent mOllnoyé, mais encore de l'esti
Dlation des e~pÈ'"es. 
233. 	Le IIlême au lU'. 1 sur lil Loi des douze 

f"b,'es. 
Ces mots, si rOll trompe, si l'lm est en 

demeure, ou si {Oll frustre. Ct-,t delà qu'est 
venu le tt'I',Ult' di' ca/o!1//ll;ileurs; parce 
qu'ils tourmentt'nt dan~ les procès I,'s pallirs 
par dol pt par fraude. C'est del,l alls,i que le 
termE Ctlf',lIutlOll tire SOli éty lIJologle. 

1. Le tmil>iè-rnp jour aprÈ's les calendes de 
janvier on va (aire des vœux pour la pros
périté de I"Emperf'.ur, 

2. On appf'lIe ordinairement dard, tout 
ce qui pat! dUll are i mais aujourd hui on 
lui tait ~ignitler tout cc qui est laucé de I~ 
main. Il s'ensui! donc 'iue les pierre.\, le bois 
et le fer sont compris sous cette dénomina
tion. Il est appelé cie ce termE'. parce qu'étaut 
dardé, il va loin; ce (rue les Grecs nomment 
apo fou telou, c'esl-~1 dil e qlli est jeté !où,. 
On peut recmmoître qu'ii a la mème signifi
cation en grec: car ce que nOlls appe
lons tell/Ill, dard, ils l'appellent be/os, <lui 
s'entend ordinaÎremPllt de CP qlli part d'un 
arc; mai, d'at>rès ces termes d.7f1 7~ ('''»'<'1
e"l, il n'en signifie pa~ mcins {'f qlli èst 
1.lIIcé a \'/'C la m .. in Xénophon 11011', le fait 
hien c()UnoÎll t' : C;Jr en s'/:'xp:-Îmi:111 ainsi, 
ils portoient des 	 dords, des piques, des 

flèches, des Ji~ofl(les et tle,~ p'el rC8, il nous 
fait voir 'Iut' If',o Grecs uppf'IIt'llt to.re/llna, 
c'est à-din? soWtfa. flèche, tOllt ce qUI part 
d'un arc; et c'est Cf' <P,f' nous appelolls com
munénltmt telllm, dard. 

2'34. Le m~me au !Lv. 2 sur la Loi des douze 
tah/es, 

Cpux que nous appelions hostes, pl1nemis, 
IfS anciens les appelloient per./ue!!es, afin 
d'indiquer par, Til qllt' c'étoit des gens que 
l'on a loit à combHttrt'. 

1. On pntfnd par so'l'able, {~ellli qui a 
sLlffisamment de quoi pa>,er ce qu'on lui 
demande. 

http:I"Emperf'.ur
http:�I~OI.ld
http:icpi~.7o


DE LA SICNIFICATION DES T E 1\ 111 E S. 643 
2. Quelques - uns pensent que le terme 

vÎf)ere , vivre, comprend seulement la nour
riture; mais Ofilius dans son commentaire sur 
Atticus, observe que sous cette dénomi
nation sont compris les hahits et tout ce qui 
sert à l'entretien: car sans cela penoIllle 
Ile peut vivre. 
233. 	Le même au lif), 3 sur la Loi des dOll::,e 

tables. 
Le terme fèrri s'emploie proprement 

pour toutes les choses qu'on porte sur les 
épaules; porluri se dit à l'égard de celles 
(lui sont portées par une bète de somme 
que l'on conduit avec soi; agi se dit des 
animaux que l'on mène. 

I. Nous entendons parfùbri tignant, non
seulement les ouvriers qui polissp,nt les solives 
et les poutres, mais encore tous ceux qui 
sont employés aux bâtimens. 
236. 	 Le même au !t'v. 4 sur la Loi des douze 

tables. 
Celui qui se sert du terme f)enenul/?, mé

dicameDt, doit ajouter s'il est bou ou mau
vais: car tous les médicamens sont appelés 
~'enena , parce qu'ils changent la disposition 
naturelle de la personne on de la chose à 
qui on les donne. Ce que nous appellous 
2JenellUnl, les Grecs l'appellent phannacon; 
ct chez eux ce terme s'entend aussi bien 
des médicamens que de.~ poisons, dont ils 
font la distinction par un autre mot. C'est ce 
qu'Homèrr-, le plus célèbre de leurs po~tes, 
explique ainsi: Il y a, dit· il, des llIédica
mens df' plusieurs sortes, de bons, de mau
vais el de composés des lins et des autres. 

1. Javolénlls dit que SOllS la dénomination 
de glandt's , gland, sont compris (miles sortes 
de fruits; il [exemple des Grecs qlii appeliellt 
acrodrua toutes les especes d'arbres. 

!G3ï' Le même ml lz"v. 5 sur la Loi des dou~e 
laMes. 

Une loi qui contient deux né~a,jons de 
suite paroit plutôt permettre que défendre. 
Gest ce que Stll'vius a également obsen-é. 

238. 	Le même au ft'v. 6 sur la Loi des rlou::.e 
laMes. 

Le terme plebs, populace, s'entend de 
to~\t le peuple excepté des sénateurs. 

§. 2. Verbum villere quidam pu tant ad 
cibum pertinere : sed OtiLius ad Atticum 
ait his verbis et veslimenta et stra
Ll1ellta cOlltineri: siue his ellim vivere ne
minelll passe. 

2<35. Idem lib. 3 ad Lcgem duodeci'm 
!abu/arum. 

Ferri propriè dicirnus, qure quis .mo 
COI' pore bajulat : portari t'a, quœ quis ju
menlo secum ducit : agi ea 1 quœ ar:üma
lia sunt. 

S. 1. Pabros tigna1'làs dicimus non l'OS 

duntaxa t 1 qui ligna dolarent, sed OlllnIJS 

qui œdificarent. 

236. 	Idem lib. 4 ad Legem duodecim 
labu!arwll. 

Qui venenum dicit, adjicere debet, 
uhùm maillm, an bonum : nam et medi
camenta venena sunt; quia eo nomine 
omne continetur quod adhibitulll natu
rarn ejus cui adhibituUl esset, mutat. 
Cùm id qllod nos venenum appellamus. 
Grœci <P"-~!J.,,-XOY dicunt: apud illos qUOqllO 
tam medicamenta, quàm quœ nocent, 
hoc nomine contillentur : unde acljectione 
alterius nomine distil1ctio fit. Admonet 
nos summus aplilt eos poëtarum Home
rus. Nam sic ait: 
<J!~f!'-"-X'" on Jet p.)v i0'9" ), P.W_I)',U?Yd., 'irOfJ..~ 

Ji "uH,),' Id bt, 
Venena mulla quidern balla mixta, 

Il/ulla autcm mala. 
S. 1. Grandis appellatione omnis fruc

tus contint'tuL ut Javolenus ail: exernplo 
G,a'ci sermonis, aput quos oumes arbo
ru ni species ctXfoJ\fux, id e6t 1 extremltates 
arbonulZ, appdlanlul". 

237' 	ldelll ftb. 5 ad T.egem duodecltn 
ta/ill/Ill lIm. 

Duobus neg!itivlS vcrbis quasi permittit 
lex magis, qUilŒ prvhibuit. Idque etiaill 
S,~rvius animadverllt. 

2 )8. Ide/Il lib. ô ad T.egem {l'uoJecim 
tllbulal'Uil/ . 

pkbs est cœleri ci VilS sine seBatoribus. 

8l*' 

Vivere. 

Ferri, porlariJ 
agi. 

Fabri tignarÏi. 

V.nenulU, 
cpJN"(~xov. 

Clan. AxpJ'p"!Jt, 

ne lInolun V1'r

hi. IIQgalÏVi" 

Plcb•• 



I)cle"lalvllI. 


Pignu.. 


Noxia. 

Punil1u" ~~rVU9, 
it!t~la 1 ild.p'JJXOr 

:Munul l'llùlicum 

Ilecuri\lnes~ 

'Crl,s , urhare, 
UIbullI, 

0i'pidum, 
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S. 1. Det.:slalum est testatione denun
tialum. 

5,2. plgnus, appellatum à pugno : quia 
res qme pignori danlur, manu traoun
tur. Uude etiam videri potest verum esse 
quod quidam putallt, pignus propriè rei 
mobilis cOllstitui. 

S' 3. Noxiœ appellatione orone delic

tUIll continelur. 


239' Pomponius 	lib. singulari Enchi
ric/il. 

Pupi/lus est, qui cllln impubes est, de

sii! in palris potestate esse aut morte, aut 

cm<l,ncipatione. 


S. 1. Servorum appplIalio ex ('0 fluxit, 

ql1ôd imperatorcs nostri captivos \'cndere, 

ae ,pel' hoc servare , nec occidere salent. 


S. 2. lncola est, qui aliqua regione do

mici!ium suum cOlltulit: qucm Grreci 

'7Tétfo:ov, id est, ju.rla habitantem, appel

lar)t. Nec tantùm hi qui in oppido mo

ranlur, illcolre sun! : sed etiam qui alieu

jus oVpidi finibm da agrum haLent, ut in 

eUIll se quasi in aliquam sedem recipiant. 


S.3. Munus publù;um est officium pfi

vati hominis, ex quo commodumad sin

gulos universosque cives, remque eorulD, 

imperio magistratus extraordinariumper

yenit. 


S. 4. AdIJena est, quem Grreci d.'7IYJ/XOV, 


id est, dOlllo prifugum, colonum adflc

nie/l lem, appellant. 


~. 5. Decuriones quidam dictas aiunt 

ex eo, quôd initio , cùm colonial. dec! llce

reutur, decima pars forum qui duce. 

[entur, cousitii publici gratia cOllscribi 

salita sit. 


s- 6, Urbs ab mbo appellata est: urbare 

est araho definire. Et Varus ait urbum 

appellari curvaturam arah-j, quod in urbe 

coadcuda adl;jberi solet. 


s· 7· Oppidum ab ope dicitur 1 quOd 

L, T 1 T R 1': 	 X V 1. 
1. Par Deteslatum on entend l'action de 

porter té:moignage de quelque chose. 
2. Pignlls, gage, tire son étymologie de 

pugnum, poignrt; parce que tout cc qve 
l'on donne en gagp se livre à la mai!1. D'où 
il paraît, o'après le sPlltiment de ljuelclues 
juri~consu\tes, que pigllus ne se dit pro
prement que du gage d'un effet mobilier. 

3. Par le terme noxia on entend toutes 
sertes de délits. 

:39' Pomponlus au lù). unique de l'En chi
rid/oll. 

On entend par pupif!e, un mineur de 
quatorze ans qui cesse d'ê>tre SCtlS la puis
sance paternelle par l'é\'énement de la mort 
ou de l'émancipation. 

r. Le t'èrme d'esc!lwes viellt de ce que 
les généraux de nos armées avoient coutume 
de conserver les prisonniers qu'ils faisoient 
pour les vendre, plutôt que de les faire 
nlOurir. 

2. On entend par incola celui qui fuit son 
domicile dans quelque pays. que les Grecs 
3ppellent paroicon, c'est·à·dire joignant quel
que chose. Car ceux qui habitent la ville ne 
sont pas appelés incolœ, non plus que ceux 
qui font leur séjour ordinaire dans quel
qu€' terre qu'ils ont près de la ville. 
. 3. On entend par munus p!Jblicum, charge 
pub:iqu€ , celle qui est conférée par extraor
dinaire à une personne avec une pleine au
torité sur quelque chose, et dont l'exercice 
tend à l'utilité publi<i{ue , ainsi qu'à celle de 
tous les particuliers. 

4. Le terme advena signifie ce que les 
Grecs appellent apoïcon, c'est- à- dire un 
étranger qui vient faire son étahli5sement 
dans un autre pays que le sien. 

5. Quelques-uns prétendent que le terme 
décurions vient de ce qne, quand on envoyait 
des colonips dans quelques lieux, on avoit 
COll turne de les décimer, et de faire de ces 
dizeniers au tant de voix dans le conseil 
publie_ 

6. Le terme urbs, ville. tire son étymo
logie de ce!l1i urbo, qui signifie bbourer à 
l'entour. Varus dit qu'on appelle urbwn la 
courbure tracée par le soc de la charrue, 
dont a coutume de se servir pour tracer les 
limites chme "tile à hâtir. 

7. Oppidum, vme 1 vient du mot ops, 
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la déesse des richesses; parce que les murs 
des villes sont btltis afin de pourvoir à la 
sûreté et à la conservation des biens. 

8. On enlend par le mot territorium, 
territoire, tout ce qui est compris dans l'é
teudue de chaqne cité et de ses dépendances. 
Quelques, UtlS prételldent que ce mot vient de 
terrere, épouvanter, c'est-à-dire de ce que 
chaque magi,trat a droit de faire redouter 
son autorité dans toute celte étendue,comme 
soumise à sa juridici;c'l1. 

9. On peut douier si le terme suum, sien, 
signifie la partie ou le tout; c'est pourquoi 
celui qui Lüt ser:ll~nt qu'une chose ne lui 
appartient pas, doit ajouter, ni aucune partie 
de celle chose. 
240. 	Paul au li... 1 des six livres des Dé

cislolZs impériales portées en cOlZlloissance 
de cause. 
Comme il était question de savoir si par 

ces termes, le mllriage étant résolu, la dot 
poùn-a être répétée, on devoit entendre nor:
seulement le cas du divorce, mais encore 
celui de la mort, et si on pou voit supposer 
que telie eût été l'intention des eontracte.ns 
(cilr plusieurs pensaient que cela devoit ètre 
ainsi, et d'autres soutenoient le contraire) ; 
l'empereur a décidé que, dans l'un et l'autre 
cas, une tElle convention obligeoit le mari 
à rendre la dot de la femme. 
24 1. Quù~tus-Mucius- Scù'o!a au lit-'. unique 

des Définitions. 
Par la dénomination d'tif1ets mobiliers, 

on entend tout ce qui ne fait pas partie 
du bâtiment ni du terrain, c'est-à-dire tout 
cè qui n'est pas retenu en terre ou qui n'est pas 
appliqué et fixé (comme disent les cuu
tumes) à clou ou à cheville. 
242. 	Jaz'olénus au liv, 2 des derniers Ou

vrages de Labéon. 
Lahéon dit que le mât d'un navire fait 

partie du navire, mais que les voiles d'arti
mon n'en funt pas partie; parce que la plupart 
d~s navires ét3nt inu~iles sans mits, il faut 
n6ceEsairemenf qlle ces mâts en fassent partie, 
Quant aux voiles j'arlÏalOn elles sont plutôt 
regardées comme des choses ajoutées, que 
comme des parties du navire. 

J. L:'l même ju risconsu!te dit qu'il y a 
cette différence entr(> projectum et irnmissum, 
que projectum s'enteùd de tout ce qui est 
avancé de telle sorte en dehors qu'il ne 

ejus rei causa mœnia sint constituta. 

S. 8. Te,:ritorium est universitas ag\'o- Territoriam. 
rum intra fines cujusque civitatis. Quod 
ab eo dictum quidam aiunt, quàd magis
tratus ejus loci intra eos fines terrendi, id 
est summovelldi jus habet. 

S. 9· Verbum, suum ambiguum est, Suum. 
utrum de toto an de parte signifiee!: et 
iJeo qui juret suum non esse, adjicere 
debel, moque sibi communem esse. 

240. 	Paulils ex libn's sex, bD. l imperia. 
lium Sententi'arum in cognitioniuus pro
latarum. 
Cùm quœrebatur, an verbum soltito Soblo matri

matrimonio dotem reddi, non tantùm di- nl0IliE>. 


vortium, sed et mortem contineret, hoc 

est, an de hoc quoque casu contrahentes 

selltient; et multi putaballt hoc sensisse, 

et quibusdam aliis contra videbatur: se
cumlulIl hoc motus imperatar pronun
eiavit, iet actuill eo paclo, ut nullo casa 

remuneret dos apud maritum. 


2't 1; Quintus Muci'llS ScœIJola !t'b, sù~gulari 


èrcZv. 

In rult's cœsis ea sunt, 'IUle terra non Ruta Cll'Ia. 


tellentur , quooque opere structili tecto

riove non continenlur. 


24~. Javolenus li'h . .2 ex Poster/oribus 

Labeonis. 


Malum navis esse partem, artemonem 
 Pars navi •• 
antem non esse, Labeo ait: quia plera>que 

na ves sine malo inutiles essent, ideoque 

pars navis habetur. Artemo autem magis 

kdieètamanto, quàm pars navis est. 


S. 	1. Inter projectuffl et ùnnllssum hoc Projeclcm, 
i.nllli)-~Ul1hinteresse ait Labeo : quàd projectum es


l1et id quod ita proveheretur, ut IlUS


quam requicsceret 1 qualia mœlliana et 
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Pars4'dificii. 

Vidua , ve~or. , 
veianU8. 

Pars œ<liulIl. 

Libertus. 

Pœ110, multa, 
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suggrlluda essent: ùwnissum autem, quod 
ita fiNet, ut aliquo loco requiesceret, 
veluti ligua» trabes qua: immitterentur. 

S. 2. Plumbllln, quod pro tegulis pone
retur, œditicii esse, ait Labeo: sed id quod 
hypœthri tegendi causa poneretur, contra 
esse. 

S. 3. Vidllam non solùm eam qure ali
ql1ando nu pla fuisset, sed e~I1l' <juoqlle 
lllllli~relll, qua" virllm non habuis:;et, ap
pellari ait Labeo : quia vidua sit dicta e~t, 
quasi j'ecors, Fesanus, qui sine corde 
aut sanitate esset : similiter viduam esse, 
sine duitate. 

S. 4· Stra!uram loci alicujus ex tabulis 
factis, quœ restate tollerentur, et, hyeme 
ponereutur, redil1m esse ait Labeo: quo
Diam perpetui USliS paratre essent : neque 
ad rem pertinere , quod interim tolleren
tur. 

243. Scœpo!a lib. ,8 Digestorum. 
Screvola rt'spondit : Semper accl"ptum 

est, ut liber!orum appellatione etiarn hi 
contineri inlelliganlur, qui eodem testa
mento vel posteriore loco manumitteren
tur: nisi si manifestè is à quo pe!erentur, 
contra defuncti voluntatem doceret peti. 

244. Labeo 	 lrb. I~ Pithanon à Paulo 
enltomalorum. 

Si qua pœn'a est, lllulta est: si qua 

multa est, pœna est. Paulus: Ulrumque 

earum falsurn est. Namque harum rerum 

dissimilitmlo ex hoc quoque apparet, quàd 

de pœna provocatio non est: simul atque 

enim vic tus quis est, ejus maleficii cujus 

pœna est stalula, stalim t'a d ..betur: at 

multœ provocalio ('st; nec alltè debetur , 

quàrn aut non t'st provocatum,aut provo. 

calor viclus est: nec aliter, qll?\m si is 

dixit, cui dicere licet. Ex hoc quoqne 

earum rerum dissimilituJo apparere po
1erit, qllia pœnre ct'rhe si ngulorum pec

cittorum sunt, multre contra: quia ejus 

judicis poteslas est, quantal~ dicat; I).isi 
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repose et n'est appuyé sur rien, tels que 
les halcons et les saillies d'un toit sur la r~le ; 
et qu'ùnmissum s'clltend de tout ce qui est 
appuyé et reposé snr quel(lue chose, comme 
les solives et les poutres. 

2. 11 dit encore que le plomb employé 1\ 
la couverture d'un édifice, fait partie de 
l'édince; mais que celui qui est employé à 
la couverture d'une galerie ouverte n'eu tait 
pas partie. 

3. Labéol1 dit aussi que le terme v;dua, 
veuve, se dit non, seulement d'une personne qui 
a perdu son llHri, mais même de Cf'lle qui 
n'a jamais été mariée: car l'trilla se dit e"él,
lement comme vecors, vesa/2llS, pour exp~'i
mer une personne dénuée de cœur et ùe 
hon sens. Vic/ua peut encore ètre dit sans 
cette société de deu2'( personnes, par exem
ple pou r ablllldolUiéc (en p!lrlallt d'une con
trée qui est désertée accidentellement). 

4- Enfin ce juriscollsulte dit que les petits 
bà limeus d'ais que 1'011 fait pOM cou vrir de 
certains lieux l'hivet', et que l'oLl ôte en été, 
sont du nombre des édifices; parce que, mal
gré qu'ils soient amovibles, ils sont ülÏts pour 
être d'un usage perpéluel. 

2/f3. Scù'o!a au !t'l'. 18 dn Diges/e. 
Scé,ola dit qu'il t'st d'u8ag~ que, par 

le terme d'{!/li'anchis , on C"ntende tant ceux 
qui l'ont été en vertu d'un pl emier testa
ment, que ceux qui l'ont été df'puis; à 
moins qu'on ne donne des preuves éviùentes 
que l'intention du défunt étoit contraire. 

244. 	Labéon au lù,. -4 des Abrégés de 
Faul. 

Labéoll dit qlle tonte peine est amende, 
de même que toute amende est réputée 
pfine. Paul soulient qn'aucllfle de ces cho,es 
n'est vraie. La clilférellce qu'il fait entre 
la pf'ine et l'am'lnde est qu'on ne pfll t in
terjeter appel d'une peine lIui a t:\té iniligée ; 
parce que, dès que quelqu'un est c(,uvaiucu 
d'un crime, on connaît aussitôt quelle est 
la peine qui lui est imposée il ce sujP.t par 
les lois: HLI lieu qu'oll peut appeler d'ulle 
condamnation d'amende, puisqll'elle n'est 
d'obligation qu'autant qu'il n'y a point eu 
d'appel, ou que sur l'appel on est cncore 
condamné par un juge com pétent. II ré
sulte doac délà que la. ditlôrellce ~tltnl Qes 
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dl'ux choses pourra se félirf' ainsi, que cha4ue 
peir,e est aIJeclée à SOli CI imp, et que 1'01
111Cn'le ne l'e~t pas: car, lorsqup les lois, 
ne rlf.tf'rmiUf-lIt pas la peine, le juge peut 
l'al Litrer à sa \'olnllté. 

2 ~:;. Pomp"llius au lil'. ,odes Let/res. 
Le~ ôtatlles qUI tieiJnent il leurs suubas

semens, IfS tableaux qui ~()nt alli1chés ou 
scellés dam la ITlllrai\lH,aili1>i qlle les lustres, 
ne font pas p<lrtie d II CUl p~ du bâtiment: 
car ils sont plutôt considé, é~ s()m le titre 
d'orIlE'mens que sous celui d·é.htice. 

1. Labéon dit aus,i que la ban ière qu'on 
a coutume de faire de'vaut les éditlces fait 
partie du corps du hàtimeut. 

2 f6. Le f7>ême au liv. r 6 des Lelfres. 
Ou lit (tans Labèon ,au lin!" dc' S('S con

;pctures, qll'e,TltilJer se dit à l't~garcl dt' tOlites 
les clio,ps contestees que l'on rapporte en 
natllrp CHr cl'lPlqll'un qui ne rait que faire 
paroitre en pr~st'Jlce, n'est p;'~ par celle 
raison ceu,é exhiber; puisqoe ceiui qui 
ne feroit paraître qu'un muet, un furieux 
ou un pnfiwt, ne serait pas estimé les,rendre 
présPlls à qllelque chose, d'autant plus 
qu'aucun d'pux ne pent être par lui même 
rpputé présent à l}lItique chose ce puisse 
être. 

1. Par le terme reslùu('r, on entE'nd l1on
sPlllemenl rendre le corps de la chose, 
mais encore lou t ce qlli pn cI(lpend : c'est 
P'll cette> raison qlle quelqu'un n'est dit 
avoir titit ulle restitution, qu'aI11;lnl qu'il 
ra laite suivant 1intt'rprétatioll du droit. 

TITRE XVII. 

EXPLICATiON DES RÈGLES 

DU DROIT ANCIEN. 

J. Paul au li",. 16 sur Plautius. 

'LA règle est Ulle maxim~ qui expose en 
peu de mols la jurisprudence qH'i1 faut 
sui\'rt' sllr l'affaire qui est à traiter. CE' n'est 
pa~ cepelldant de la règ'e que \ Îpnt Itl 
drOit, mais bien du droit que la rè,,,;le tii"e 
son originE' et sa force. On trouv~ donc 
daus la'règ!e une briève décision du Sil jet 
de la contestatioll; ou) couunè le dit Sabin, 
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cùm lege est constitutum 1 quantam dicat. 

2'45. Pompolllùs lIb. 10 Epistolarum. 
Stature adtiX<e ba~ibus slructJiibus, aut 

t;\hll:œ religatEc catellis, aut er,gH parie
lem adtlxœ. aut si simiiit .. !' cohc::.'fI'ut 
Iychni, Hon SUI:! œdiurn: ornalns l'nlln 
œdillm callsa parantur, nou lJUO éCdes 
pprficiantllr. 

SI, 1dem Laheo ait: Prothyrnm, quod 
in <{,dlbus (illterilll qui) fieri solet, éCJiulU 
e~t. 

'246. ldem I/h. f r. Ep/lfolarwn. 
Aplld Labpcme:n PithallOI1 ita scriplum 

est: Exhibet, qui )l' œ"tat ejus de qllo 
agilllr, prœselltiam. Nam ('tiam (j<lÎ sistit, 
prœslat ejus, de quo agitllr, pr,l'sentiam, 
nec lamen emu C'xhillf't : et qai lllutUIl1, 
aut furÎosulIl, aut infaulem exhibet , non 
potf'st videri ejus prcestare prccsentiam ; 
llI'lTIO enim ex ('0 genere pril)sens satis 
aptè appellari potest. 

S. r. Restitu/t, non tanlùm qui solum 
corpll~, seLl eham qui omnem rem eomli. 
liollrmqllc red,jita cansa prœstet, et tota 
restilutio juris est interprelatia, 

TITULUS XVII. 

DE DIVERSIS REGULIS 

JURIS ANTIQUL 

1. Pou/us lib. 16 ad Plautium. 

RECU LA. est', C1tHC rE'm, quœ est, brevi· 
tfr em:rrat. NOllilt t'X regula jns Slimatllr, 
St'd t'x jl1re '1"od est, n'~L1la fi"t. Pf'r re
gtllalll H!itur IlI'evis n'rllm nitlT;,ti0 lradi
tllr; el,';" ait Sdbifll!S, qua,1 c~w~,a; COl1
jfc.tio l'st: qUi{, ~1I111l1 cùm in ali(l11o vlttilta 
e.t , perdit ()flidlllll bUUlll. 

Pars oodium. 

E"hibere. 

Restituert. 

De rc!:ula. 



De fœlllini •• 

De impuLcre. 

Non nolle. velle. 

De Curioso et 
pvpillo. 

De eo qui ad 
aliuRl vult lrans' 
ferre heredita
tem. 

ne tes toto et 
inte51ate. 

De jure sm
luini•• 

De obscuris. 
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2 rrlpùmus lih. J ad Sahl;mm. 
FœrnüHI' ab omnibus lIHkiis civilibus 

vel pubh6s remot<e su nt. Et ideo nec ju
dices esse possunt, lIEC magistratum ge
rere, 11ec postulare, nec pro alio interve· 
Dire, nec procuralores existere. 

S. r. Item impubes omnibus officiis 
ch'ilibus debet abstillere. 

5. Idem lt'b. 5 ad Sahù211ln. 
Ejus est non nolle, qui potest velle. 

4. Idem lib. 6 ad Sah;'zum. 
Velle non creditllr , qui obsequitur im

perio patris vel domini. 

5. Pal/lus lib. 2 ad Sabùlllln. 
In negotiis cOlltrahendis alia causa ha

bita est furiosorum, alia eorum qui f,ui 
possunt, quamvis actum rei non intelli
gerent. Nam furiosus Jmllum negotium 
contrahere poles! ; pupillus omnia tutore 
auctore agere potest. 

6. Vlp.ianus lib. 7 ad Sabtiwln. 
Non vult heres esse, qui ad alium trans· 

ferre voluit hcreditalem. 

7. Pomponius lt'h. 3 ad Sabinum. 
Jus nostrum non patitur eundem in 

paganis, et testato et intestato decessisse : 
earumque rerUDl llaturaliter inter se pu
gua est, testatus et intestatus. 

8. Idem lih. 4 ad Sahinwn. 
Jura sanguinis nuIlo jure civili dirimi 

pOSSUllt. 

g. Ulplànus lih. 15 ad Sahinum. 
Semper il1 obscuris, quod minimum 

est, sequiwur. 

10. 
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une explication succin te du principe qui 
sert à décider la cause. Mais la r/>gle n'a 
sa force que dans les espèces qui lui sont 
propres, elle la perd aussitôt qu'on "eut 
l'appli'1uer au cas qu'elle n'a pas prévu. 

2. Vlpien au liv. 1 sur Sabin. 
Les femmes sont exclues de toutes les 

charges civiles ou publiques. Ainsi elles 
ne peuvent faire l'office de juge ,_gerer au
cune magistrature, postule.r en jugement, 
intervenir pour autrui, ni remplir les fonc
tions de procureur. 

I. Un pupille ne peut pas non plus pré
tendre aux offices civils. 

3. Le m~me au !t'v. 3 sur Sabin. 
Celui-là peut consentir tacitement, qui 

peut consentir expressément. 
4. Le mGrne au /t'v. 6 sur Sahùl. 

Celui qui ne fait qu'obéir aux ordres de 
son père ou de son maître, n'est pas pré
sumé consentir partaitement. 

5. Paul au li,.,. 2 Sl/r Sahin. 
Dans les obligations, il Y a une grande 

différence entre un insensé et un pupille 
au-dessus de l'enfance, quoiqu'il y en ait 
p€'u par rapport à l'int~lIigence qui y est 
requise. La diflérence vient de ce qu'un 
insensé ne peut contracter aucuue obliga
tion, ni par soi ni par autrui, et '1u'un pu
pille peut en contracter de toutes sortes, 
pourvu qu'il soit autorisé par son hlteur. 

6. Ulpien au liv. 7 sur Sahùl. 
On fait connoître que l'on ne veut pas 

être héritier quand on a souflert qu'un autre 
s'emparât de l'héritage. 

7. Pomponius au liv. 3 sur Sa"in. 
Selon notre droit, il n'est permis à per

sonne, à moins qu'il ne soit dans le service 
militaire, de disposer d'une partie de ses 
biens par testament et de laisser l'autre ab 
intestat: car il y a une opposition mani
feste entre ces deux choses. 

8. Le même au Ilv. 4 sur Saz,ù~. 
Les droits du sang et de la parenté ne 

peuvent être délruits par aucune loi civile. 

9. Ulplen au liv. [5 sur SabtÏz. 
Dans les cho~!."s qui rel,t;'. ment ùe l'obs

curité, on doit toujOUl'S plt::ndre le parli le 
plus doux. 

JO. 
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JO. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Il est naturel qne quelqu'un qui supporte 

les charges d'une chose en retire les profits. 

1 1. Pompon/us au !t'v. 5 sur Sabin. 
Ce qui nous appartient ne peut être trans

féré à un autre saQS notre consentem"nt. 

12. Paul au /t'v. 3 sur Sabin. 
Dans les testamens, les voloutés du tes

tateur doivent être interprétées d'une ma
nière favorable. 

13. Ulpien au !t'v. 19 sur Sabin. 
Quelqu'un n'e~t pas cf'Ilsé avoir acquis de 

droit sur une chose, lorsque la demande 
qu'il en fait en justice devi<,nt inutile, d'a
près l'exception qui lui est opposée. 

l/f' Pomponius au liv. 5 sur Sabzil. 
Dans toutes les (jb!ig~tions où on n'a point 

fixé de temps pour le paiement, la chose 
est due sur le champ. 

15. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Celui qui a Ulle action pour exiger une 

chose qui lui est due est censé l'avoir en 
sa possession. 

16. Ulpien au Hv. 21 sur Sabin. 
La vente n'est pas simulée quand on en 

a stipulé le prix. 

r 7. Le même au ltiJ. 2'5 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur a fixé un temps pour 

le paiement des legs, on doit croire que le 
délai est en faveur de l'héritier , ~ moins 
que le testateur n'ait fait voir une intention 
contraire. JI en est de même dans les sti
pulations, le délai fixé pour l'acquittement 
de la dette est toujours en faveur du dé
biteur. 

18. PomponÙts au liv. 6 sur Sabin. 
Lorsque des legs qui nous ont été laissés 

peuvent après notre mort passer à nos hé
ritiers, ils appartiennent il ceux sous la puis
sance desquels nous nous trou vons au mo
ment de leur échéance. 11 n'en est pas de 
même des contrats: car si notre stipulation 
est conditionnelle, la chose stipulée appar
tiendra à ceux sous la puissance desquels 
nOl1S nous trouvions au moment dc la sti
pulation, quand même la condition imposée 
arri\'croit après en avoir été afflanchis. 

Paul. 
Si Ull fils de famille a stipulé sous con

Iome VII. 
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10. Paulus lib. ;) ad Sabinum. 

Secundùm naturam est, commoda cu- De eommo.ti. 
jusque rei eUlU sequi, quem sequeutur et incommodlS. 
incommoda. 

1 1. PomponlUS lib. 5 ad Sablllum. 
Id quod nostrum est, sine facto nostro ne tran,lationt 

ad aliulll transferri non potest. durninil. 

1 \1. Paulus 1/0. 5 ad Sabinum. 
ln testamcntis plenius vol uniates tes- n. ;ntcrprtf". 

tantium in terpretan tur. tifJne teslamtu" 
tOl'um. 

13. Tllpianus lib. 19 ad SfJbùllIm. 
Non videtur cepisse, qui per exceptio ne .ffeclll el:

nem à petitione removetur. C€ptiliniS. 

14. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 
In omnibus obligationibus, in quibus De die ohli,;.' 

dies non ponitur, prœsenti die debetur. tionis. 

15. Paulus lib. If ad Sabinum. 
Is qui aclionem habet ad rem recupe De eITeçtu ac. 

tioni •• randam, ipsam rem hahere videtur. 

16. rrlpianus lib. 21 ad Sabùlllm. 
Imaginaria venditio non est pretio ac- De imosinari. 

cedente. ven,htIODe. 

17, Idem lib. 23 ad Sahùllll7l. 
Cùm tcmpus in testamento ad jicitur, De tempore. 

credendum est pro herede adjectulll , nisi 
alia mens fuerit testatoris : sicuti in stipu
lationiblls promissoris gratia tempus ad
"jicitur. 

18. Pomponzùs lib. 6 ad Sabziwm. 
Qllce legata mortuis nobis ad heredem De aequisitione\ 

nostrum transeunt, eorum commodum 
per nos his quorum in potestate SUlllllS, 
eodem casu adquirimus. Aliter atque 
quod stipulati sumlls : nam et su b condi
tioue stipulanfes , omnimodo eis adquiri. 
mus, etiam si liberatis nobis potestate do-
mini, conditio existat. 

Paulus. 
Siflli'uifumilias sub conditione stipula- Quod templl} 
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in ,til'ulati6.~i	 tus, emancz'patus fuerit, deirtde exstiterit 
Jou, spec'atll~. 	 condiLlO, patri aclta competit: q~l'a Ù~ sti

Pll!att'onibus ld tel.npus spectatur, quo con
trubimus. 

J 9' Ulpianus lib. 24 ad Sabinum. 
Qui CllIU alio contrahit, vel est, velg~ cOllditioRe 

cUHI·ah~ntis.,. l:el debet ess~ non ignarus conditionis ejus; 
legatarÜ. heredi autem hoc imputari non potest, 

CÙU! non sponte CUrn legatariis cOlltrahit. 

De ,loti excep S. I. Non sole! t'xceptio doli nocere 
.~ne. his q uibus volunlas testatoris non reÜ'a

galur. 

20, Pomponius lib. 7 ad Sabinum. 
De favere t; QlIotiens dubia interpretatio hberlatis 

Ioelt.d,•• est, secundum hbedatem respondendum 
erit. 

SI. Vlpianus lih. 27 ad SabrÏwm. 

De.o '1uod est 
 Non debet, cui plus licet, quod minus 

phu t ~.el uunu.s, est, non licere. 

22. Idem lib; 28 fld Sabinum. 
D. ,«ci.. In personam ser vilem fiulla cadi t obli

gatio. 
Deco..di,jone S, J. Generaliter probandum est, ubi

iR.albHrj~rn ,10" cunque in bonce fictei judiciis confertur 
:~:l~::;i~:'~~r~' in.arbitrium clomini, vel procuratoris eju3. 
!ala. cond itil) , pro boni viri drbitrio hoc ha

hendum esse. 

25. ltlem lib. 29 ad Sabziwm. 
J)o d,.10, cuira, Contractus quidam dolum malum dun

~l;~e'ltloel ca" taxai recipiunt : quidam el dolum et cul
pam. Dolum tantt'im, depositum, et pre
cariullJ: dolum et culpam , mandalum , 
commodatum, venditum , pignori accep
tum ,tocatum. item dotis d.lia, tuteh.e, 
negotia gesta (in his quidem, et diligen
tiam), Societas et rel'um commUlliO et 
dolum et culpam recipit. Sed hœc ita, 
ni~i si quiJ nominatim convenit, vel plus 
velmiDus, in Sillglliis coutractibus : oam 
hoc servabitur, qllod initio ~onveQit ; le
gent nlim cOlltracLlIS dedit: excepto eo 
qucd Celsus putat, non valere, si COllYe

dition , et que la condition Il'arrive qu'après 
son émancipation, néanmoins le père aura. 
une action pour demander que la cl:ose 
stipulée soit à SOJ.l profit; d'autant pllls qu'en 
fait de contrats, on se règle sur le temps 
où ils ont été passés. 

19- Ulpien au liv. 2.1. sur Sabin. 
Celui qui contracte sait ou doit savoir 

quelle est la qUcllité de la personne avec la
quelle il contracte, autrement il n est pas 
excusable; mais, dans ce cas, on ne peut 
imputer cette taute il un héritier, d'aUlant: 
plus qu'il agit malgré lui, et qu'il ne fait 
qu'exécuter la volonté de celui auquel il 
succède. 

1. On ne pt>ut opposer aucune exception 
de dol à Ull héritier qui fonde sa dewaude 
sur la volonté du testateur. 

!l(). Pomponius au li",. 7 sur Sabin. 
Toutes 11"5 fois qu'il y a du doute enlre 

la liberté et la servitude, il faut toujours 
se d.écider en faveur de la liberté. 

21. V!pien au liv. 27 sur Sabin. 
Celui à qui il est permis de taire le plus~ 

peut à plus forte raison faire le moins. 

:u. Le même au liv. 28 sur Sabin. 
U ri esclave ne peut contrOicter aucune 

obligation. 
1. C'est lHl principe général qne cl;JDJ 

toutes les conventions de bonne tOI où l'on 
fait dPpendre Ulle condition de larbitrage 
d'un tiers, celui auquel on s"en rapporte 
doit régler les choses avec équité et mo
dération. 

25. Le même au lif}. '9 ~l1r Sabin. 
Il est des contrats où l'on n"est rf'spon

sable que de la fraude, et d'autres où on 
est responsable df' la haude et de la ne
gligence.) Les premiers sont le dépôt et le 
prtlcaire; les seconds sont le mandat. le 
prêt il usage, la vente, le ga?:e , le louage, 
la délivrance d'une Jot, la tutelle, l'adtni
ni~tra!iou ùes affaires d'autrui (mais Cf'!S 

deux derniers eXIgent de plus gl'allùs soins ). 
La société et la communauté de biens IlOU3 

engagent naturellement à répondre de la 
fraude et de la négligence. Ce qui s"entel1tl 
lorsqu'on n'a rien slipulé sur ces deux arti
cles ; car si par quelque cOllvention spéciale, 
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lm s'est engagé 11 plus ou à moins, il faut 
exécuter ce dont on est convenu dans le 
principe; puisque c'est uue loi que le contrat 
impose, et que les parties doivent suivre; 
excepté dans le cas où , comme le dit Celse, 
on serait convenu que l'on ne garantiroit 
pas la fraude, d'aulant plus qu'une telle 
convention est contraire à la bonne foi qui 
doit régner dans les contrats; et tel est notre 
usage. Quant aux cas fortuits, personne n'en 
est responsable, par exemple les maladies 
et la mort naturelle des animaux, et gé
néra·lement toutes les pertes qui arrivent sans 
notre faute,comme la fuite des esclaves qu'on 
n'a pas coutume de tenir enfermés, les vols 
et rapines, les séditions tumultueuses, les 
incendies, les débordemens des eaux, l'ir
ruption des ennemis ou des voleurs et tous 
autres aC(;idens semblables. 

24. Paul au lù). 5 sur Sabin. 
Lorsqu'il s'agit de régler les dommages et 

intérêts dus à quelqu'un, c'est plutôt une 
question de fait que de droit. 

25. Pomponius-au liv. II sur Sabin, 
Il y a plus de sûreté dans les obligations 

réelles que claus les personnelles. 

26. Ulpien au liv. 50 sur SabtÎz. 
Celui qui peut aliéner malgré lit proprié

taire qui est présent, le peut à plus forte raison 
à son insu et en son absence. 

27. Pomponius au lù). 16 sur Sabin. 
On ne peut par aucune convention par

ticulière altérer ni challger la forme établie 
par le droit prétorien ou le droit civil pour 
ce qui regarde la validité des contrats; 
quoique les causes des obligations, c'est· à
dire les choses qui dépendent uniquement 
de la volonté des parties puissent être chan
gées, soit de plein droit par une convention 
insérée dans l'acte même, soit par un se
cond acte contenant une clause qui déroge 
al1 premier, et qui produit une exception; 
parce que l'on ne peut pas prétendre que 
la qualité donnée à chal/ue action, ou par 
la loi civile ou par les édits du préteur, soit 
anéantie de plein droit par les conventions 
des parties, à moins qu'elles ne soient io.
aérées clans l'acte même. 

2ti. Flpien au liv. 36 sur Sabin. 
L'empereur Antonin a décidé dans un 

rescrit que ceux contre lesquels on inten-
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nerit, ne doIulI prrestetur: hoc enim bonre 
fidei judicio contrarium est; etita utimur. 
Animalium vero casus, mortes, quœque 
sine culpa accedunt , fugre servorum, qui 
custodiri non soient, rapinre, tumultus , 
incendia, aquarum magnitudines, impe
tus pr~donum 1 à nullo prœstalltur. 

24. Paulus lib. 5 ad Sahùlllm. 
Quatenus cujus intersit, in facto, 110n 

jure consistit. 

25. Pomponius Ù·b. 1 r ad Sahinum. 
Plus cautiollis in re est 1 quàm in per

sona. 

26. Vlpianus lib. 30 ad Sabinwn. 
Qui potest invitis alienare, multo ma

gis, et igllorantihus 1 et absentibus potest. 

27. Pompon/us lib. 16 ad Sabinum. 
Nec ex prœtorio, nec ex solemni jure, 

privatorum, conventione quicquam im
mutandum est : quamvis obligationum 
causee pactione passint immutari , et ipso 
jure, et per pacti conventi exceptionem: 
quia actionum modus, vel lege, vel per 
pnetorem introductus, privatorllm pac
tionibus non infirmatu r: nisi tune, cùm 
inchoatur actio, inter eos conve:nit. 

!l8. Ulpianus lib. 36 ad Sahinum. 
Divus Pius rescripsit, eos qui ex libe

ralitate conveniuntur , in id quod tacera 
82. .. 
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possunt, condemnandos. 

29, Paulus lib. 8 fld Scbiiwm. 
Quod initio vitiosum est, non potest 

tractu temporis convalescere. 

50. Ulpianus lib. 36 ad 5abinum. 
Nuptias non concuLitus, sed consensus 

facit. 

:1 J. Idem lib. 42 ad Sabùllllll. 
Verum est, m'que pacta) neque stipu

lationes factum posse tollcre: quod enim 
impossiblle est, neque pacto, lJeque sti
pula/ione potest comprehf'ndi, ut utilem 
actionem, aut pactum efIicere possit. 

32. Idem lib. 4'5 ad Sob/num. 
Quod aUiuet ad jus civile, servi pro 

nuliis habf'ntur : non tamen ei jure natu
rali: quia gUOc1 ad jus naturale attinet, 
omnes hamines oequales sunt. 

53. Pompon/us lib. 22 ad Sabinum. 
ln eo "luod \'f'! is gui petit, vel is à 

quo petitur, lucri facturus est, durior 
causa est petitoris. 

34. Ulpianus lib. 42 ad Sabinum. 
S::mper in stiplllatiollibus et in cœleris 

contractibus id sequimur, quod adum 
est; aut si non appareat quit! actum est, 
erit consequens, ut id sequamur quod 
in regione in qua actmn est, frequenta
tur. Quid el'go, si negue regionis mos 
appareat, quia varius fuit? Ad id quod 
minimq.ID est. redigenda SU.IDRla est. 

33. Idem lib. 48 ad Sabinum. 
Nihil tam naturale est, quàm eo genere 


quidque dissolvere, quo colligatum est. 

IJeo verborum obligatio verbis tollitur : 

nudi consensus obligatio contrario con

sensu dissolvitur. 


56. Pomponùls lib. 27 ad Sabiiwm. 
Culpa est, immiscere se rei ad se non 

pertillellti.. 
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toit une action pour cause de libéralité. na 
pouvoient être condamnés à payer au-delà 
de leurs facultés. 

29' Paul au lt'v. 8 sur Sabin. 
Le temps ne peut valider un acte qui est 

nul dans son principe. 

30. U,:mcn au hi,. 36 sur Sabùl. 
Ce n'est pas la cohabitation qui fait le 

mari3ge, c'est le consentement des parties. 

5 r. Le même au !t'v. 42 sur Sabin. 
Il est certain qu'on ne peut s'engager par 

aucune stipulation à félire que ce 'llli est 
ne soit pas; d'autant plus qu'une cho~e im
possible ne peut être le sujet d'aucune con
vention, ni produire aucune action qui ait 
quelqu'etId. 

52. Le même au liv. 43 sur SabtÎl. 
Quant à ce qui regarde le droit civil, 

les esclaves sont regardés comme nuls ; 
mais il n'en est pas de même par rapport 
au droit naturel, suivant lequel tous les 
hommes sont égaux. 

35. Pompon lUS au llf}. 22 sur Sabin. 
Lorsque le demandeur et le défendeur se 

di~putent l'avantage d'un titre lucratif, la 
Calise du demandcur est la plus difficile à 
soutenir. 

34. Ulpien au Nf}. 42 sur Sabin. 
Dans les stipulations et les autres contrats 1 

on doit toujours suivre l'intention des parties; 
et si elle n'est pas exprimée assez cldireu1f'nt, 
il fau t avoir recours à l'usage du lieu où la 
convention a été faite. Mais que faudra-t-il 
faire 8i l'usage de ce pays ne décide rien à 
ce sujet? On preudra alors le parti le m.oins 
onéreux au débiteur. 

55. Le même au liv. 48 sur Sabin. 
Il est bien naturel qu'une obligation ne 

peu t être dissoute que par les mêmes prin
cipes que l'on a observés en la contractant. 
Ainsi les obligations verbales se rlétruisellt 
verbalpm€nt; celles qui se contractent par 
le seul consentement des parties se détrui
sent par uu consentement contraire au 
premier. 

56. Pomponills au lif}. 27 sur Sabin. 
II y a cie l'imprudence à prendre possession 

d'une chose où l'on n'a aucun droit, et à 
se mêler d'uné aflaire dans laquelle on n'a 
aucun intérêt. 
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57.' rrlpien au liv. 51 sur Sabzil. 
Quelqu'uIl qui a le pouvoir de condamner 

a aus~i celUi d'absoudre. 

38. Pompollius au liv. 29 sur Sabùz. 
Comme un héritier n'est pas sujet à la 

ppine que méritoit le crime du défunt au
q uc 1 il succède, il n'est pas juste non plus 
qu'il profite des avantages que le défunt a 
pu recueillir de ce crime. 

59' Le même au liv. 32 sur Sabùz. 
Dans tous les cas où l'on est obligé de 

s'ac'initter de que1llue devoir, on est censé 
y <noir satisfait lorsqu'on n'est pas en de
meure, et que l'obstacle vient d'ailleurs. 

40. Le même au liv. 3!~ sur Sabûz. 
Un fou et un interdit n'ont point de 

volonté. 

4 T. Vlplèn au liv. 26 sur 1'Edit. 
Ce qui n'est pas permis au demandeur 

ne peut pas l'être au défendeur. 
1. Lorsqu'entre deux prétendans à la 

même chose, il Y a lieu de douter lequel 
est le Ulieux fondé, il est plus juste de favo
riser celui qui agit pour recouvrer le liien, 
que celui qui agit pour acquéür de nou
veau. 

42. Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Ceux qui succèdent à un défunt à titre 

{l'héritiers peuvent alléguer en leur faveur 
l'ignorance où ils sont que ce qu'on leur 
demande soit véritablement dû par le défunt. 
Les rép0i:ldans pruvent aussi opposer l'ex
ception d'une juste cause d'ignorance. l\lais 
un héritier ne peu t profiter de cet avantage 
qu'en défendant, et non pas en demandant: 
car un demandeur doit être i?ssuré de son 
fait, puisqu'il est en son pouvoir de COIll

n1ellcer sa poursuite ou de s'en abstenir, 
étant obligé, avant que d'intenter son ac
tion, d'examiner s'il est bien· fondé. 

43. [l/pien au liv. 28 sur l'E,ht. 
Quelqu'un qui se défend d'être débiteur, 


peut encore proposer plusieurs autres ex

ceptions pour souteuir sa cause, pourvu 

qu'elles ne soit'nt pas contraires à la loi~ 


1. Lorsque l'on a plusieurs actions pour 
la poursuite de la mème dette, on ne peut 
pas les exercer toutes, il faut s'en tenir à 
une seule. 
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37. Vlpùmus lib. 51 ad Saoznum. 

Nemo, qui condemnare potest ,absol
vere non potest. 

58. Pomponius lib. 29 ad Sabziwm. 
Siculi pama ex delicto defuncti heres 

teneri non debeat: ita nec lucrum facere, 
Bi quid ex ca re ad eum pervenisset. 

59' Idem lib. 52 ad SabùlI1m. 
In omnibus cau sis pro facto accipitm' 

id, in quo pel' alium marre sit, quominùs 
fiat. 

40. Idem lib. 34 ad Sabinum. 
FlIriosi, vel ejus cui bonis interdictum 

sit, nulla voluntas est. 

41. P!pùmus lib. 26 ad Edictum. 
Non debet actori licere , quod reo nOil 

permittitur. 
S. 1. In re obscura melius est fa vere 

repetitioni, quàm adventitio lucro. 

4:!!. Ga/us lib. 9 ad Edictllm provzizcl'ale. 
Qui in alterius locum succedunt, jus

tom habent causam ignorantire , an id 
quod peleretur ,deberetur. Fidejussores 
quoque non minus, quàm heredes jus
tam Iglloral1tiam possunt allegare. Hœc 
ita de herede dicta sunt, si cum eo age
tur , nUIl etiam si agal : nam planè qui 
agi t , certus esse debet ; cùm si t in potes
tale ejus, quando velit, experiri : et au té 
debet rem diligenter explorare, et tune 
ad agendum procedere. 

43. [llpianus lib. 38 ad Edt'ctum. 
Nelllo ex his qui Ilt'gant se debel'e, 

prohibetur etiam alia deiensione uti, nisi 
lex impedit. 

5, 1. Quotiens concnrrunt plures ac
tianes ejl1sdem rci llomine , una quis ex
periri debet. 
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~4. Idem lib. 29 ad Edictum. 
Totiens iuheredemdamusde eo,quod 

ad eum pervenit, quotiens ex dolo de
functi cOllvenitur, non quotiens ex suo. 

45. Idem lib. 30 ad Edt'clum. 
Neque pignu3, l1rquc depositum, ne

que precarium, l1equp emptio, neque 10
catio rei sure consistere potest. 

S. 1. Privatorum conventiojuri publico 
non derogat. 

46. Gaius lib. 10 ad Ediclum provinciale. 
Quod à quoquam pœnre 1I0millC ex,c

tum est 1 id eidem restituere nemo co
gitur. 

47' Ulplànus lib. 50 ad Edictwn. 
Consilii non fraudulenti nulla obitgatio 

est: cœterùm si dvlus et <.:alliditas inter
cessit 1 de dolo adio competil. 

S. 1. Socii mei socius, meus socius 
non est. 

48. Paulus lib. 55 ad Edictum. 
Qllidquid in calore iracundi~ , vel fit , 

vcl dicitur, non prius ratum est, quàm si 
perseverantia apparuit indicium anÎmi 
fuisse. ldeoque brevi reversa uxor, nec 
di v()rtisse videtur. 

49' Ulpianus Nb. 55 ad Edi'clum. 
Alterius circumventio, alii non prrebet 

actionew. 

50. Paulus lib. 59 ad Edictum. 
Culpa caret, qui soit, sed prohibere 

non potest. 

51. Gaius lih. 15 ad Edictum provùlczàù:. 
, Non vldetur quisquam id capere, quo.l 
ei necesse est alii restituere. 

52. vlpianus lib. 44 ad Edictum. 
Non defendere videlur , non tanlùm 

qui btitat, sed et is qui prresens negat se 
defendere, aut non vult suscipere actio
ncm. 
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44. Le même au /:v. ::'9 sûr l'Ed/t. 

Un héritier n'est tenu à l'égard du dol 
personnel du défunt, qu'en proportion du 
profit qu'il en a retiré; mais il n'en est 
pas de même lorsqu'il s'agit de son propre 
dol. 

45. Le mGme au Ziv. 50 s~;r l'Edit. 
On ne peut poiS recevoir son propre bien 

à titre de gage, de dépôt, de précaire, 
d'achat ou de location. 

1. On ne pEul par des cOllventions par
ticulières déroger au droit public. 

46. Gal'us au liv. 10 sur l'Edit promncial. 
On n'est pas obligé de tellir compte de 

ce qui a été dOIlné fon:ément à titre de 
punition. 

47. Ulpien au li". 30 sur l'Edit. 
Quelqu'un n'est pas responsable d'un 

conseil qu'il donne de bonne foi; ma.is s'il 
a donné ce conseil dans une mauvélise in
tention et avec dessein de trompEr, l'action 
de dol per.'ionllel a lieu. 

1. L'associé de mon associé n'est pas mon 
associé. 

48. Paul au 1/". 35 sur l'Bât. 
Tout ce qui se faIt ou se tht Juns la cha

leur de la colère, n'a de force que quand 
on persévère dans les sentimpns qu die a ins
pirés. C'est poufl.juoi une l'"mme qui, dans un 
premier mouvement de colèrE', quitte la mai
son de son llldri, u'est pas cellsée vouloir 
f;,tire divorce, si peu de kmps après elle y 
est retournée. 

49' u4)/'en au Ziv. 55 sur l'Edft. 
Le dol commis piir un tiers ne produit au

cune action en faveur de celui qui n'y a 
pas participé. 

50, Paul au Iii,. 59 sur l'Edit. 
On n'est pas coupable, lorsqu'on a eu COll" 

noissance d'une mauvaise action que l'ou ne 
pouvoit empêcher. 

. 	 51. Gatus au liv. 15 sur l'Edit pronncial. 
On n'est pas censé acquérir la propriété 

d'une cho~e qu'on est obligé de rendre. 

52. Ulpien au liv. 44 sur l'Edit. 
On est regardé comme contumace nOll

seulement quand on se cache pour n'être 
pas forcé de lie présenter en justice, mais 
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aussi lorsqu'étant rrésent, on refuse de pren
dre la qualité de défendeur, ou de proposer 

ses n1O) t'ns d'exception. 


53. Paul au iiv. 42 sur l'Edit. 
Quelqu'un qni paye par erreur ce qu'il ne 


doit pas peut le rêpéter ; mais celui qui 

paye ce qu'il sait ne pas devoir, est pré

sumé donner. 


5~. ulpien au lt'v. 46 sur L'Edit. 

On tle peu t transmettre à un autre le droit 


que l'on n'a pas. 


55. 	Gazus au li ... 2 des Teslamrms sur l'Edt't 

urblque. 


Quelqu'un qui ne til.lt que ce qu'il a droit 

de taire ne peut pas être accusé de dol. 


56. 	 Le même au lill. '5 des Legs sur l'Edit 
urbique. 

Dans les affaires douteuses il faut toujours 

prendre le parti le plus doux. 


57. Le même au liv. 18 sur l'Edit prom;zclàl. 
L'f(lllité naturelle ne pernlet pas que l'on 


demande deux fois le paiement de la même 

dette. 


58. Ulpien au liv. 2 des DzScussions. 
Il n'est pas d'usage de poursuivre un 


père jusqu'à concurrence du pécule de son 

fils, à l'égilrd d'une peine à laquelle il est 

soumis pour raison de crime. 


5y. Le mèllle au li')). 3 des Discussions. 
Il est certain que l'héritier a lt's mÈ'mes 


droits et les mêmes avantages qu'avoit le 

défunt auquel il succède. 


60. Le même au kv. j 0 des Discussions. 
Celui-là est censé consentir à ce qu'un 

autre ti.llt pOtlr lui, lorsqu'étant préseut à 
l'a!raire il ne. s'y oppose pas. Et celui qui. 
sans avoir donné de conseutcruent , ratifie 
ce qu'un autre a fait en son nom, n'est pas 
moins engagé que s'il lui avoit donné par 
procuration pouvoir de le faire. 

6 •. Le même au lill. 3 des Opin,ons. 
Il est permIs à. un particulier de bâtir sur 

Ion terrain, même malgré son voisin, pourvu 
que ce !le soit pas au préjudice de ce der
nier, sllr le terrain duquel il n'a aucun droit 
(et on peut même bàtir sur son terrain au 
préjudice de son voisin, lonqu'on est fondé 
en titre de servitude). 
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53. Paulus lib. 	42 ad Edic!um. 
Oe S01utioneCujus pel' errorem dati repetilio est, ind.biti. 

ejus consulto ùati dunatio est. 

54. UlpÎanus lib. .~6 ad Ediclum. 
Nemo plus juris ad alium transferre De jliris trans· 

latiou~.potest, quàm ipse haberet. 

55. Gaius lib. 2 de Testamentis ad Edictum 
urbicum. 

Nu\lus videtur dolo facere, qui suo De eo 'lui suo 
jure utitur. j\tre l.lhlur. 

56. 	Idem lib. 5 de Legatis ad Edictum 
urbicum. 

Semper in dubiis benigniora prrefe- De dllhiis. 
l'eoda sunt. 

5Î' Idem lib. 18 ad Ediclwn provinclàle. 
Bona fides Don pahlur, ut bis idem Ne bi, exisallu. 

exigatur. 

58. VlpianlEs bh. 2 nisputationum. 
Ex pœnalibus cau sis non solet in pa De pcculio. 

trem de peculio actiù dari. 

59' Idem lib. 3 nÙipzdalùmwn. 
Ht"retlem ejusdcm poteslalis iurisque De herecte. 

esse, cujus fuit defunctus , COllS tat. 

60. Idem lib. 10 	Dùputationwll. 
Semper qui non prohibet pro se inter MalHlati. 

venire, mandare creditur. Sed et si quis 
ratum llabuerit quod gesturu. est, ohs
tringitur mandat! actione. 

61. Idem lz7J. S OpinÎoflum. 
Domum snam reficere uoicuique Iicet, ne rcfei"!10ne 

ÙOfi'US,dum non officiüt invito alteri, in quo jus 
non habet, 
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62. Jult'anlls lib. 6 Digestorum. 

De hercdit.t~. Hereditas nihil aliud est, quà m sucees
sio in unÎversum jus quod defunctus ha
buerit. 

63. Idem lib. T7 Digestorum. 
De mora. Qui sine dola mala ad judicium pro

vocat, Don Tidetllr moram facere. 

64. Idem lib. ~9 Diges/arum. 
De hi, qum ra. Ea qt:œ raro aceiduut , non temerè in 

ro accidant. agendis negolÎts eomputantur. 

65. Idem lib. 54 Digestorum. 
De ca,iIlatiolle, Ea est natura cavillationis, qllam Grœei 

.eu ,olite. QC<)f/7nv, id est , acnvalem s)"lIogismu/1/, 
appellant, ut ab evidcnter veris per bre
vissimas mutaliones disputatio ad ea quœ 
evidenler falsa sunt 7 perducatur. 

62. Juken au lt'v. 6 du Digeste. 
L'hérédité n'est autre chose que la fiiculté 

de' succéder dans tous les d raits du défunt. 

6'5. Le même au lt'v. 17 du Digeste. 
Celui qui p:aide de hanr:e fUi, piln~e qu'il 

ne croit pas devoir ce q~l'un iui répète, n'est 
pas censé en demeure de pa} er. 

64. Le mêo1e au li". ::.0 du Dip:este. 
On ne doit pas 2l1lltliiel: un aLie sous le 

prétexte qu'on n'.Y a pas prévu ùes choses 
qui n'arrivent que bien rarement. 

65. Le même au l/v. 54 du Digeste. 
L'artil1ce de cette espèce d'argument cap

fieux que les Grecs appellent sontèn, c'est
à·dire syllogisme d'accumulation, consiste à 
faire des propositi;ms qui, quoiqu'évidentes 
et véritables, ne laissent pas, lorsqu'clles sont 
prises séparément, de conduire à une con
séLlucllce évidemment fausse par l'adresse 
qu'on a de les lier subtilement) et de sur
prendre peuà-pell l'aveu de ceux qui con
viennent trùp facilement de ce qu'on leur 
dit. 

66. Le même au !t'v. 60 du Digeste. 
Marcellus dit que l'on cpsse d'être débi. 

teur lorsqu'on acquiert une exception lé., 
gitime appuyée sur l'équité naturelle. 

67. Le même au hi!. 87 du Digeste. 
Toutes les lois que dans un acte on 

emploie une expression qui peut être prise 
en deux sens, il faut s'cn tenir à celle qui 
convient le mieux au sujet. 
68. 	Paul au IiI': unique de la Répét,'tion de la 

dot. 
Pour décider juridilju21l1ent sur les ac

tions et exceptions qui se proposelit en jus
tice, il timt faire cette différence, que ql1and 
l'avantage qU'OR en peut tirer n'est accordé 
qu'à la personne, cet avantage s'éteint avec 
elle; mais que lorsqu'il est attaché natu
rellement à l'action et à l'exception, cet 
avantage s'étend à fous cellx qui ont qua
lité et droit de poursuivre. 
69' Le même au lill. umque de l'Assignation 

des cd!func!us. 
Personne n'est obligé d'accepter un bien

fait malgré soi. 
70' Ulpien au lire 1 des FOllctions dit 

procoll,çul. 
Celui à qui on a donné le pouvoir de con. 

damner 

·Oe exceptione. 

ne sermone 
awn ·guo. 

De heneficiis. 

De pot~.tate. 

66. Idem lib. 60 Digeslorllln. 
Marcellus: Desinit debitof esse is qui 

nanGtus est (,xct~ptionel11 justam, nec ab 
requitate l,aturali abhorrentem. 

67. ldem lib. 87 Digestorum. 
Quotiens idem sermo duas sententias 

exprimit : ea potissimum accipiatur, qllre 
rei gerendœ aptior est. 

68. 	Paulus lib. singulari de dotzs 
Repetitione. 

In omnibus callsis id observatur, ut uhi 
personre conditio locum facit benefieio, 
ibi deûciente ea, beneficium quoque de
flciat: ubi ven) genlls actionis id deside
rat, ibi ad quemvis persecutio ejus deve
nerit, non deficiat l"atio auxilii. 

69' ldem lib. singulari de Assignation(J 
libertorum. 

Invita beneficium non datur. 

70. Idem lib. 2 de officio proconsul t's. 

Nemo potest gladii potestateul sibi da· 
tam~ 
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damner un criminel à la mort, ou à quel
qu'autre peine afflictive, ne peut pas délé
guer ce pouvoir à un autre. 

71. 	Le même au IÙ'. 2 des Fonctions du 
proconsul. 

Toutes les affaires qui exigent une pleine 
connoissance de cause ne peuvent pas s'ex
pédier sur une simple requète. 

72. 	 Javolénus au lt'v. '5 des derniers Ouvrages 
de Labéon. 

Il est permis à un usufruitier de mettre en 
gage ses fi-uits et revenus. 
75. 	 Quùltus-Muczils-Seévola au lill. unique 

des Règles. 
La tutelle est une suite nécessaire de droit 

de succéder. Mais illl'en est pas de même à 
l'égard des femmes, qui, quoiqu'elles se 
trouvent les plus proches héritières du pu
pille, ne sont pas obligées d'en prendre la. 
tu Idle. 

J. Un testateur ne peut 60nner un tuteur 
par son testament qu'à son héritier nécessaire, 
soit qu'il le soit ~u temps de sa mort, ou qu'il 
.soit dalls le cas de le devenir dans la suite. 

2. On est censé user de violence lors
qu'oll fait quelque chose qui est défendu 
par l'ordonnance du préteur; et l'ou re
garde comme une entreprise clandestine ce 
qui est fait il l'insu de la partie intéressée, 
et qu'on n'auroit osé faire en sa présence, 
de crainte qu'elle ne s'y opposàt. 

5. Ce qui est écrit dans un testament de 
manière à ne pouvoir être compris, doit 
être regardé comme nou-avenu. 

4. On ne peut point acquérir d'obligation 
sur un tiers au profit d'un autre, ni par 
simple pacte, ni par contrat parfait, ni par 
slipulation. 

'? 4. Papziden au liv. l des Questions. 
On ne doit souffrir aucun préjudice du 

fait d'autrui lorsqu'on n'y a point de part. 

'i 5. Le même au ZiF. 3 des Questions. 
On ne peut changer d'avis au préjudice 

d'autrui. 

76. Le même au liv. 2.4 des Questùms. 
Tous tes actes qui exige!)t le consente

tUent exprès des parties contmctantes de
viennent nu ts lorsqu 'Oll donne des preuves de 
çe défaut de consentement. 

TolftC VI~. 
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tam , vtl cujus aiterius coërcitionis ad 
alil1111 trau5terre. 

7 J. Idem lib. 2 de Officio procon· 
suhs. 

Omnia, qurecunque causx cognitio
nem desiderallt, pel' libellurn expediri 
non possunt. 

? 2. Ja7'olenus lib. 5 ex Postenoribus 
Labeonis. 

Fructus rei est vel pigno ri dare Iicere. 

73. Quintus Mucili.S;;,eœvola lib. szilgulari 
OP(~:'· 

Quà tutf'la rerliit, eà hereditas perve
nit, nisi cùm rœmilloo hercdes iuterce
dunt. 

S. J. Nemo potest tutorero dare cui
quam, nisi ei quem in SUIS hecedibus, 
cùrn moritur habuit, habiturusve esset, 
si vixisset. 

S. 2. Vi factum id videtur esse, qua 
de re quis cùm prohlbetur, fecit; clàm 
quoe! quisque, cùm controversiam habe
l'ct, habiturumve se putaret, l'ecit. 

g. 3. Quoo in testamento ita sunt Bcrip
ta, ut inlell igi non passin t : perinde suril, 
AC si scripla non essent. 

S· 4· Nec paciscendo, nec lf'gem (1;
cendo, Il'_'C stipulando quisquam alteri 
ca,m-e potest. 

7 ". Pap.'iu'ullliS lib. J Quœstt'oflllm. 
Non dcbet Hlteri per alterum iui;J1l<l 

conditio illferri. 

75. Idcm rb. 5 QIlŒstiolll/m. 
Nemo pole,t mutare cons;üulll suum 

.ladil, .el al ,p. 
rius ç\.lërcitio~u'li 

Q"'" Iler l;h.l· 
lu tri el:~}ediri nOM 
pVS~U4t. 

n. jure piguo
randt. 

ne tutela et 
Rereùilale,. 

De vi et clill1. 

ne M. 'lU' in 
fe'.iawtouto in
lelligi nOH pO'
sunt. 

FI' DII~" c.a,
Vt:'J IJ,t,'U t'IJ se.. 

!\;"e cui l'er 
~J IJ'" lD>f;,ta 

('(,n :!('o JilL ra
tur. 

ne fllllfltione 
in alterius iujmiam. 	 CQU;llii. 

76. Idem Nh. 24 QliœstlO/lWn. 
In 	totum omnia qUa! arârni d26lina (Je liil:'jU't'!!!ni .. 

n~j {le (:, I:{ ,itllietione agf-nda sun!, non llisi vera ct cel[,~ 
..scnd.tl o>u,nt.scientia. perfici possunt. 

83 
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Dt A' ~h'l b· 
111;n,~~ Dl! a :i
10 ~rel.pre\so. 

De Îraude. 

De senere el 
JI'ecie. 

Dchi, 'pœila· 
Lj'atir,llis \'It· 
Lndre C:1U ,a C' n· 
traG'~iLus JtHC
riJ,lllur. 

Ve dnatione. 

77. l iem 1'','J. 28 Quœs/(onum. 
Adus lrgilimi, qui recipil1nt diem 

vel condi tiollem, velnti mancipatio, ac
ceptilatio, heredilatis nditio, servi ojllio, 
datio tutorÎs, in totum vitianlur ppr tell1
paris, vcl cOll(litionis adjcctiol1rm. Non
llunquam tamen actus stlpra~cri!,li tacilè 
l'ccipiunt, qure apertè comprehensa "i
tium adfcrunt. Nam si acceptum fl'ratur 
ci qui sub conditione promisi! ,ita de
mùm egissc aliquid acceplilatio intelligi
tur, si obligationis conditio e};stiterit. QlJre 
si verhis nominatim acceptilationis com
prehendantur, uullius momenti faciet 
actum. 

78. Idem b'b. 31 QU(l'stionum. 
Generaliter, cùm de fraude disputalur, 

non quid habeat actor, sed quid per ad
versarium habere non potuerit, conside
randum est. 

79' Idem lib. 32 QUa'stionum. 
Fraudis interprelatio semper in jure 

civili non ex eventu dllutaxat, sed ex con
silio quoque desideralur. 

1:)0. Idem lib. 3 7) Quœstionum. 
In toto jure generi per speciem <lero

gatur; et illnd potissimum habétur, quod 
ad IlpeCiëlll direc!um est. 

81. Idem lib. 3 RespOlHorum. 
Qure dllbitationis toHend(;e c;;usa con

tractibllS ill~erur.tllr 1 jus commune nen 
locdunt. 

82. Idem lib. 9 Responsorum. 
Danari videtur, quod nullo jura co

gente cOilceditur. 

77. Le même au li" . .2 '3 des Qilest,'ons. 
Les ",etes appelés lt\gilinlPs ou sclenneb 

doivent être purs t'Î sim pIes, et lW peu
vellt être fàits à temps ou sous coudilio!! , 
tels que l'émaw'i?a:ioll, l't1ccrptiLCOll, 
L,cceptation d'hérédité, l'option d'un es
clave lt"gué, la nomination d\lll tuteur; 
ces actes deviennent absolument nuls si nn 
y insère Ime con:lilion ou un temps. Quel
qudais néanmoins ifs clauses ql~i re nd,oient 
ces actes nuls si e!l('s y étoient exprimées, 
ne les empêchent pas de slibsister quand 
elles n'y sont comprises que tacitement. Car 
si un créancier reconnoît avoir reçu pu
rempnt et simplt11lcnt unc somme qui ne 
lui étcit due que sous condition, cette ac
ceptilation ne laisse pas d'être valable. 
quoique dans la suite elle devienne COll

dilionnelle, dans le cas où la condition sous 
laquelle le débiteur l'avoit promise vienne 
à exister. Mais si l'acceptilation avait été 
faite expressément sous condition, elle seroit 
absolument nulle. 

78. Le même ail liv. 3/ des Questions. 
En général, toutes IfS fois qu'il est quesl.ion. 

de fraude, on ne fait pas seulement atten
tion à ce que le demandetll' a entre ses 
mains :lU temps de la contestation Pen cause, 
mais on lui accorde aussi tous les avan
tages qu'il aurait pu retirer de la chose 
contestée, s'il n'en eût pas été privé par la 
mauvaise foi du déhiteur. 
'i9' Le même au liv. 32 des Questions. 

Ce n'est pas seulement d'après l'événement 
qu'il faut juger de la fi'aude ,il faut encore 
examiner s'il y a eu un dessein de frauder. 

So. Le même au là'. 35 des Questions. 
C'e"t un principe général eu droit que 

l'espt·ce déroge au genre, et qu'on doit 
toujours s'attacher à suivre ce (,ui a été 
spé:.:ialement arrêté entre les parties COll

trac!,mll's. 
8 r. même au lti,. 3 des Réponses. 

Ler- clilllses particulières que J'ail insère 
d,ms IfS actes pOllr éviter les am~)iguités et 
les contt'stations, ne peuvent préjudicier au 
droit commun. 

S'l. Le même ail liv. 9 des Réponses. 
On appelle donalion ce qlli émane de la 

p ure libéralité du donateur, S'UlS que l'ieu 
1~c cont; a~gne. 



}<:XPLICATION DES RÈGLES 

83. Le même au lti'. 2 des DI!finitions. 
On no doit pas re,:.;arder connue perdue 

une chose que l'on n'a jamais eue à titre de 
propriété. 

S~. Le même au !t'v. 5 des Questions. 
LOrH{U'On il donné en F1,Iiement une chose 

qui excède la somme due, et qu'on ne peut 
distl aire la part ie qui excè,le la valeur de 
la dette, le débiteur peut poursuivre la 
répétition du t(;ut , en payant entièrement 
la dette pour laquelle il est obligé. 

J. Celui dont l~(;US avons suivi la foi étant 
obligé par le droit des gens, doit aussi l'être 
par Je droit naturel. 

85. Le même au liv. 6 des Questions. 
Quand daus une convention il se trouve 

df's termes équivQrj'.!es, il faut toujours dé
cid.cr en rn'eul' de h dot. 

1. 11 arrive souvent qu'on ne peut pas se 
pourvoir contre un acte qui étoit valide au 
mOlnfut où il a eé fait, Cjlloiqu'ensliite les 
choses viennent dans un état par où l'acte 
n'auroit pas pu commencer. 

2. Lorsqu'une demande, quoique fondée 
sur des principes d'équité, est balancée par 
d'autres motits d'équité contraires, OH par 
que!<.J:ues moyens de droit incertain, il faut 
toujours, pour décider avec sagesse, prendre 
un juste milieu. 

tlô. Le m€".e au li",. 7 des Questions. 
Queiqu'un qui poursuit son droit en jus

t:ce régi ée, a ordinairelUe;11 des avantages 
<lue n'unt. pas c,'ux qui négligent de faire 
des pOli l'SuitEs légitimes. 

g 7. Le /lAme ail 1/1/. J5 des Questions. 
Loin de se t:1,irc du préjudice eu pour

suivant, on fait au contraire l'avantage de 
S~~ cause. Entin J'u:il:té d'une poursuite légi
time passe aux hériti.rs de celui qui l'a faite 
dÙnieHt coutre les héritiers de sa partie 
adverse. 

S8. ScélJola au lill. 5 d.'s Questiolls. 
On n'c.'>t pJS cC:lsé dre en demeure 

d'exéculer I.li1e obligation qui est nulle dalls 
son principe, et par consé'Iuent dont la 
dfl1;ande e"t inu tile. 

t}9' Faul au 1/1'_ Iodes Ques/ùms. 
Tant que l'hrr:lÎer institué peut agir en 

W'rtll du testawent, il e.x.c1ut lh~riticr ab 
«lt':S/(zt. 
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83. Idem lib. 2 Definitionum. 

Non videntur rem amittere, quibus [le luni,sione. 
propria non fuit. 

84. Idem l/b. 5 Quœstlomun. 
Cùm amplius SOlutUlll est, quàll1 de Si ampliu. 9Q4 

bebatur, cujus pars non invenilur, quœ lu!um ~jt, tluà!n 
debebatur.repeti passit, totum esse imlebitulll intel

ligitur, manellte pristina. obligatione. 

s· 1. Is natura debet , quem jure gen- T?g n.!uraU 

tium clare oportet, cujus fidem secuti obbs·tione. 
SUlllUS. 

85. Idem lib. 6 Quœstionum. 

In ambiguis ,pro dotibus respondere 
 Oc dole. 

melius est. 

s. 1. Non est novum, ut ql100 srmel De hi9 qUIIl acI 
Eltltl ca'iUm perutiliter constituta sunt, durent: licèt ille veserun. t ,à (Iu.e 

casus extiterit , à quo initium cRpere non non po~ ... unt ini
potuerunt. ÜtUU ca~)erc. 

S.!Z. Quotiens ooquitate desiderii na. Si a',{uitate .Ie
aid<"rii natul cdi:ïl:turalis ratio, aut dubitatio juris moratur, ratio, aut dubi· 

justis decretis res temperanda est. tatio juIÎs lUoi'e
tur. 

86. Idem lib. 7 Quœstionum. 
Non solet deterior conditio fierÎ eormu De liti, con. 

qui litem cOlltestati sunt, quàm si non: testatÏvne. 

sed plerumque melior. 

87. Idem lib. 13 Quœstt'Ollllm. 
Nemo enim in pGrse~uendo deteriurem 

causam, sed meliürem tacit. Denique 
post litem conlrs!"tam heredi quoque 
prospieeretur , et heres teuetur ex omni
bus causis. 

83. Scœr10la It'h. 5 Quœstionum. 
N ulla intflligitur mora. ibi lied, ubi De mora. 

nuUa petitio est. 

89. Paulus lib. 10 Quœst/onum. 
Qmmcliù possit vdlere tpstameutum, De 8ucee.;:si{lne

taJ.l'~IÙ ligitillluS lion admiltitur. ex t"!~t~nllnto # 

yel aù lll'estato. 

83 ;,. 
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n. Ie'lui tate. 

pe !uecessione. 

ne enore li· 
branj iu lraas· 
ribcudo. 

{le l'o ••• s.ione 
Jei pecuUari •. 

De hi. que 
abulldalli. 

ne eo qui de
(elldllur. 

'.tiP. ..uib 
amhilluis 

.... 

P>e honis .le
torlali. 

J)e lucre> 

De eft qu iigno. 
J'Olt I{nantlllll io'ol-
lire debut. 

Qui.h.s mollir 

90. Idem lib. rI) QuœslKJflum. 
In omnibus quidem , maximè tamen in 

jure, œquitas spectanda sil. 

9 [. Idem lib. 17 QU/1!str'onum. 
Quolien~ dllpllCi jure detertul' alicui 

successio : replldiato novo jure quod 
antè detertur, supererit velus. 

92. Scœvola lib. 5 Respollsorom. 
Si librarius in transeribelldis stipulafio

Dis verbis errasset : llihil uoeere quomi
JaUS ct l'eus et fide)ussor tenentur. 

9'5. Mœcianus lt'b. 1 Fldeicommlssorum. 
FJiiu~til!llilirls neque retilH:l'e, lleque 

rt'cuperare, nellue adipisci possessionem 
rei pecullaris videtur. 

94. Dlpianus lib, 2 Fideicomnussorum. 
NOl! soient qUa! abundant, vitiare 

scriptu ras. 

Q5. Idem lib. 6 Fideicommissorum. 
NCl110 dubitat, solvendo videri eurn, 

qui defenditur. 

96. Mœclanus lib. I:l Fideicommi'ssorum. 
ln ambig!.is orationibus maxilliè sen

tentia sptdanda est ejus qui eas protu
lisset. 

~7. Hermogenianus lib. 3 juri.s Epilo
marUIlI. 

Ea soh.depor1ationis sententia aufed, 
quœ .d 6scul11 perveniunl. 

98. Idem lib. 4 juris Epitomarum. 

Quotiens utriusque eausa-Iucri ratio 
vertltu.r, is pra-ferendus est, cujus in lw.
crurn causa tempore praecedit. 

99' T7enuleius'lib. 1:1 Stipututionum. 
Non potest improDus vide ri , qui ign«r 

rat quantum solvere debeat. 

100. Gaius lib. 1 Regularum. 
Ownia quae iilue contl'ahunlur ~ COIl~ 

go. Le même au liv 15 des Oucst'OIlS, 
Dam toutes Ips atf.etires, et pri~1l'il'a:elll{,llt 

dans celles qui concernent l'admilll~trat;'m 
de la justice, on doit suivre les règle~ pres
crites par l'tlljuilé. 

9 T. Le /IIême au /i".. 1 7 des Questions. 
Toutt'5 les fois qlie queLlu'Ull a uellx Iltrps 

pour 1éc!amf'l' Ullfl SUCct,ssion qni l!Ji est 
déférée, il pt'ut rlbandonner ct'Iu; qui sur
vient en dernier lieu et se servir de l'aneien. 

92. Scé,oia ail /l'v. ::; des Réponses. 
L'erreur qui s'est glis;,ée dans les termes 

d'une obligatIOn par la [dute de ct'lui q~i 
transcrit l'acte, n'empêche pas que le dé
biteur principal, ainsi que la c:l.ùtion, ne 
soipnt obligés. 

9). Mœclén au hi!. 1 des Fidéicommis. 
Un fils de famille ne peut ni acqllérir, 

ni retenir, ni recouvrer la possessIOn de 
Bon pécule. 

94. U/pien au liv. ~ des Fidé1commrs. 
U Il acte ne peut être nul par tes clauses 

surabondantes que l'on y a insÉrées. 

95. Le m~me au liv. 6 des Fù/éicommts. 
On ne peut considérer comme insol "able 

un débiteur absent, qui, éllllli poursuivi en 
jusliee par SOli créallcier, trou ve quelqu'un 
qui prend sa défense. 

96. .'vlœcien au liv. r::: des Fidéicommis. 
Dans les actee où il se trouve des clauses 

ambigues , il taut sur toutes chos"s l'lxamin~r 
l'wteutiou des parties contractantes. 

97. Hermogéllien au liv. 3- des Abrégés du 
droit. 

La condamnation à la déportation n'el!l
porte que la confiscation des biens auxquels 
le tise peut prétendre. 

98. Le même au 'l~. 4 des Abrégés du 
dra'!. 

Toutes les fois que deux personnes pré
tendent la même .chose à Ittre lucratif, on 
doit préférer celui dont le titre est anté
rieur. 

99' Vénuléius au liv. J ~ des Slipulat",r;l1s~ 
On ne peut pas taxer de mauvaise toi celui 

qui diffhe de payer, lorsqu'il ignore en quoi 
consiste la dette. 

100. Gaïus au liv. 1 des Règles. 
Une obligation contractte par un principe 

http:ambig!.is
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de droit, se déli llit par un autre principe 
contraire. 

101. Palll ail lù,. /iniql/e des Exumens. 
Lorsr~uf' la loi fi fixé à ejlH-lqu'un un délrti 

Of' d"ux nlOis pOIil ,;p prést'uler, Il a soixiOllte 
jours francs, c'est-à- dire qll'il f':.t receva
ble le SOixante el umème jouI" : c'est ainsi 
que l'ont décidé par rescrits l'empereur 
Antonin et SOli I,ere. 

10%. [l/pùm au lt'v. 1 sur l'Edit. 
Celui qui n'obéi! pas aux ordres du pré

teur , ~st censé contrevenir à la loi. 
1. Celui-là 5("ul peut refuser l'action qui 

a droit de l'accorùer. 

103. Paul au liv. 1 sur l'Edit. 
Un citoyen ne peut êtrE' tiré par force de 

sa maison pour èlre conduit devant un juge 
ou en prison. 

104. ulpien au IiI'. 2 sur l'Edil. 
Lorsque deux parties intentent l'une contre 

l'autre deux actions difJéreutes, dont l'une 
peut entraîner une peine intamante et J'autre 
ne produire que des dommages et intérêts, 
Olt doit commencer l'instl"uction du procès 
par la pn-mière, quand lll~ule la somme 
que l'on c!em,mdt· par la seconde excéde
l-Olt de beaucoup tout ce que 1'011 peu t pré
tendre en vertu de la première. Mais lors
qu P les adions de part et cl 'au Ire sont cri:
IDmeiles et infamautes en cas de condam
natioll , on doit les traiter et It's examiner 
égaletlH'ilt , quaud mème les prétentions par 
rapport clU civil seroient it.él2:a1f's en valeur. 

105. Paul ail bv. 1 sur 1" EdIt. 
Il faut rewllfir à l'alllr'rité du préteur, 

toutes les fuis qu'une all'aira [Je fH'ut être 
terminée qu'avec cOI:lloissance de cause. 

lOti. Le IlIême au Liv. '2 SUI' { E lüt. 

La libellé est U11 bien iuesiimaLle. 

Jo~. G(11I1S au liv. 1 sur l'E,ltl vrovùlcial. 
On IW ileut im~nler aUCUlle ac'tion COll11'e 

un t'scia vt'. 
lOti. Palll ail ,,"J.'. 4 sur l'Edit. 

Lon'qni! s'agit (l'idLger 1I1l(' p"iilP, on a 
prFs4ue toujollrs èga!,lt à l'ùge el à l'HlII:>IU

d,·pcc de CdUL llui s'eu est rendu cou
pab!e. 

J OlJ. Le mêll.e au Ilv. 5 sur l' E,lt~. 
Qm:lqu\l11 lù'"l pas complice d un crime 

qu'Li \'()i~ -co'nmt'Itl'e, s'il n'est p ••s cu son 
POU\vÏt' de lea·lpê..:her. 

trario jure pereunt. 

101. Paulus lib. singulati de Cognitt'on ,'bus. 
Ubi lex duonHlI menslIln ["(1' mfn

tionem, et qui sexagesilllo et P"illlO d,e 
venerit, audiendus est: ila euim .mtA'l a
tor Antoninus curn divo paire suo lCS
cripsit. 

102. tTlpianu.ç lib. 1 ad Ediclum. 
Qui vetante prretore fecil, hIC ad versus 

edictulll fecisse propriè dicitur. 
S. 1. Ejus est actionem denegare, qui 

possit et dare. 

103. Pauilis lib. 1 ad Edictum. 
Neroo de domo slla extrahi debet. 

104. rrlpianus lib. 2 etd Edictum. 
Si in duabus actionibus alibi summa 

major, alibi infamia est. pnl'ponenda est 
causa existimationis. Ubi autem requi
parant famosa judicia, etsi summam im
parem habent, prO paribus accipienda 
sunt. 

101). Paulus lz'b. 1 ad Edt"clum. 
Ubicunque causre cognitio est, ibi 

prœtol' desideratur. 

106. Idem lib. 2. ad Edjctllm. 
Libertas inrei>lÏll1ubilis res est. 

107. Gaius lib. 1 ad Edictum provzndale. 
CUlll servo uulla actio est. 

108. Paullls lib. 4 ad Edictwll. 
Ferè in omnibus pŒnalibus judiciis et 

relati et imprudentiœ succurritur. 

IOC). Idem lih. 5 ad Edictum. 
Nullum criuH'u patitm is q!li non pro

hibet l cùm prohibere non potest. 

Cf'nfl'ac.ul\'. ..el 
obL","o ",llitu. 

f)p d'lohal 
11l~usiiJus. 

Qui" a(hllr~\11 
(>:,h t;1l!r":.1 f,jC~Te 

dj,anAr. 

D e .~Iione cl.
neg.nda. 

Nc,"iuem ,le 
dolUo .ua extrahi 

De judici;' r.... 
mon., el pCCIr 
niani•• 

De eau,., ca
gnitione. 

De Iiberlate. 

De 1er... 

.De ju.Iicü. 
pœnal,L ... 

De"o 'l'li nau 
'pfi1tH!".Cl. 
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De eo quod est 
plu., velmillu•• 

De clprO!lIis
core alieu., rei. 

De pupillo. 

De verJ.Ï. non 
C"llj u.uctÎa. 

De ID ulieribtls. 

De pupillo. 

De herede. De 
actitiu· Lus pœna
naliLul, 

De aetione non 
cornpele111~e. De 
exceptiolle. 

De loto et parle. 

De obscuris. 

Q'_ri viaetnr 
cp.pls~e J seu lie .. 
ce}lisse. 

Dr. e(\n~eI')SU, 
'Yi 1 rnelu. 

lIa. Idem lib. 6 ad Edt'ctum. 
In eo quod plus sit, semper inest et 

mInUs. 
g. r. Nemo alienre rei expromissor 

idoneus videtul', nrsi sit eUlll satisda
tione. 

S. 2. Pupillus pati posse non inteliigi
tUf. 

S. 3. Uhi verba eonjuucta Don sunt, 
sufficit alterutrum esse ft1dum. 

S. 4. MlllieribllS tune succurrendum 
est, clim defendantur, non ut facilius 
CdlllllJjidl'ur. 

Il r. 6a;us lib. 2 ad Edictum provùzciale. 
Pupillum , qui proximus pllbertati sil , 

capacem esse et furandi, et injurire fa
ciendre. 

S. 1. In heredem non soIent actiones 
tràllsiro, qllre pœndes sunt ex maleficio : 
vetuli fur li, damni, iujuriœ , vi bonorurn 
raptorum 1 injuriarum. 

r 12. Paulus lib. 8 ad Ediclum. 
Nihil interesl, ipso jure ql1Ïs actiollem 

nOll habeat, an per exceptionem iufir
mc:iUl". 

113. 	Gat'us lib. 3 ad Edielum pro/lùzciale. 
In teto et pars continetur. 

1 r 4. Paulus Zib. 9 ad Edictum. 
In ûbscuris inspici solet 1 quod verisi

miliusest, aut quod plerulDclue fieri so
let. 

1I5. Idem lib. 10 ad ErNe!um. 
Si '-{uis obligatione liberatus sit 1 potest 

videri cepisse. 

S. r. Non potest videri accepis:;e, qui 
stipulalus polest cxceplione S1l1l11110Veri. 

1 16. UlpùII!Zls lib. Il ad Edictum. 
Nihil consensui tam contrarium est, 

qui et boua! tidci judicia sustinet, qU:Hll 
vis a!que metus; quem comproh~re , 
con [ra bOllOS mores t'5t. 

1 10. Le même au lù,. t\ sur l'Edz't. 
Le moins est compris dans le plus. 

!. Personne n'est présumé pouvoir se 
charger de la cause d'autrui, qn'Jprès avoir 
ùOLlné .caution de payer le jugé. 

2. Un pupille n'est jamais plésumé avoir 
cO!1seuti à Ull acte qui peut lui être préju
dit:iable. 

3. Lorsque la clause d'une convention est 
alternative, il suffit 1 pour y satisfaire, d'ac
complir un des deux: chefs qui y sont con
tenus. 

4. La loi vient au secours des femmes 
pour les empêcher d'être trompées, mais 
nullemeHt pour leur donner lieu de tromper 
les au tres. 

Il I. Gai'us ault'v. 2 sur l'Edit pravinc!àl. 
Un pupille qui approche de la pub~rté 

~st capable de larcin et d'injure. 

r. Un héritier ne peut pas être pour
sn:vi ~l raison de la peine que mc\rite le 
crime du dé/unt auquel il succède, tel que 
le larcin, le dommage causé de dessein 
prémédité, le vol et l'injure. 

II2. Paul au liv. S sur l'Edz't. 
Quelqu'ull n'est pas cel13é a \'oir une ac

tic~l lorsqu'il en est -exclus de plein droit, 
ou que celle qu'il a devient inutile par le 
moyen de l'exception qu'on lui oppose. 

113. 	Gaïus all ù'v. 3 sur l'Edit provincial. 
La partie est ccmprise daus le tout. 

1 14. Paul au lev. !) sur i'E d/t. 
Le3 dauses qui sont ambigues doivent 

sïuterpréter d'aprè3ce qui est le plus vrai
semblable, ou d'après ce qui arrive le plus 
com\llunément. 

115. Le même au l/'P'. ra sur tEllÙ:. 
Celui qui se trouve libéré par une quit

tance de la somme pour laquelle il éroit 
obligé 1 est censé aVOir reçu la somme en 
argent. 

1. Quelqu'un n'est pas censé acquérir en 
vertu d'ulle stipulation qui peut ètre flllllUllée 
par l'exception qu'on lui oppose. 

116. U/pien au liF. Il sur tEil/l. 
Rien n'est si contraire à la nature du con

sentement, qui [dit l;} base des cOllventions 
de bonne foi, ljue la violence et la crainte; et 
ce seruit agir centre l"s bonnes mœurs que 
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d:, SOl1t,?nir ce qui a été fait par crainte ou 
violence. 

I. On ne peut se plaindre d'avoir été lésé 
dans une affaire, lo:"squ"cn la contractant, 
(,n s'est conformé au droit public. 

2. Ceux qui sont dans l'erreur ne peuycnt 
êlre présumés avoir donné de consentement 
véritable. 

1 17' Paul au IÙ,. Il sur l'Edû. 
Ceux qui viennent 1> la sl'ccessior: par le 

droit prétorien, S011t considérés en tout':s cho
ses comme les héritiers qui y sont appeiès par 
le dloil ciyi!. 

1 18. Flpicn au /ti,. 12 sur l'Edit. 
Un esclave ne peut rien acqu;hr 1t titra 

de prescription, puisqu'étant lui· mème 
compris daas les biens de son maître il ne 
peut rien posséder. 

l 19' Le mêll;e au ltl', 1) s1l1 l'E dc'/. 
Celui-là n'est pas censé aiiéner, qui man

Ciue seulement l'occasion d'acq'.ltrir. 

120. Paul au li"v. 12 SlIr l'Edit. 
a n ne peut laisser à son héritier d'autres 

~r()its que ceux que l'on a soi· même. 

121. Le même au li». 15 sur l'Edit. 
CelLli ql1i ne flit pas ce quïl étoit obligé 

Ge faire agit contie son devoir; et celui 
qui fait ce qu'il ne deyoit pas tàire, est 
censé par cette contrfivention ne pas remplir 
ce qui lui éloit ordonné. 

122. Gai'üs au li'p. 5 sur l'Edit provincial. 
:routes les causes qui concernent la liberté, 

f'léritCllt toujours la préférence. 

123 Flpùm Gltl;". 14 sltrl'Edit. 
Personne, cl 'aprè3 les lois, ne peu t agir 

en justice au nwn d"autrui. 
1. Lorsque le changemEnt qui arrive dans 

une province n'est pas de durée, il ne dé
truit pas les droits dont tlle jouissoit. 

124. Paul au lù;. lil sur l'Edt"t. 
Dans les actes' ùÙ l'l1sage de La pflro!e 

n'est p2S nécessaire, mai" seulement la pré
M'Hec d'côprit, les muets sont censés donner 
un consenkment parfait, s'ils fon t, connoitre 
(iU'ils ont l'intelligence de ce qui s'y passe. 
Il en est de mèmc il l'égard des 50urds; 
pourvu qu'ils PUijlCllt expli'luer leur senti
hlent el leul' ,"olouté par la parole. 

1. Les fous sont comparés aux absens; 

S. 1. Non capitur, qui jus publicum 
sequitur. 

S. 2. Non "identur, qui erraut, COll
sentire. 

117. Pallius lib. II ad Edictum. 
Proolor bonorum possessorem hcredis 

b~o in omni causa halJl:t. 

118. Ulpianus lib. 12 ad Edt'ctl/m. 
Qui in servitute est, usucapne non 

potesl : nam cùm possiueatur, possidere 
non yidetur. 

119' Idem ltu. 1) ad Ed/clum. 
Non alicaat, qui duntaxat omittit pas

sessionem. 

120. Paulus lib. l:: ad Edictum. 
N euro plus cOlT.modi heredi sua J elin

quit 1 quàm ipse habuit. 

121. Idem lib. 1'5 ad Edictum. 
Qui l,on facit quod ti.,cere debet, vi

detur lacere art versus ca, quia l.un faed; 
et qui tàcit quod facere non debe!, non 
videtlll facere id quod facere jussus est. 

I2? Ga/us lzb. 1) ad Edictllmrro~'lilCi(/le. 
Liber!Ols (jmnibus rebus f'avorabilior 

est. 

123. Ulpianus lib. 14 ad Edicllllll. 
Nemo alieno nomine lege agere potest. 

S. 1. Temporaria permu.tatio jus pro
yincire non innovat. 

124. Paulus lib. 16 ad Ed/cll/m. 
Ubi non l'oce, sed prresentia opus est, 

l1lUhlS, si intelledum habet, polèst videri 
respondere. Idl"Hl in surdo ; hic quidem 
et respondere potest. 

S' r. Furiosus absentis loco est: et ita 

De en qui j'II 
pnbHcum b€qUi.
tLif. 

Oe COfi$eUSU 

et efrore. 

ne bonoruru 
posoeS\û! e. 

De USucilp~one, 
~e rOSSeSÜQbe. 

De aEell.atione. 

De he:ede. 

n~ P.O qut n~n 
f!\cit.- qued face· 
re ùà'et, l'el fa .. 
cit qr·wd f!",cere 
n011 dcbet. 

De !ibertale. 

Ân qui. prt> 
"lio l,sc .gere 
fHJ!I'-it. 

DJ tcmpofari. 
permutntiO"lle. 

D(' m~,f), .ur.. 
do 1 fiAflOiO. 
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p. 'm pOl'lius libro primo epistolarum scn c'est ainsi que l'écrit Pomponius au livre 

premier de ses lettres. 

125. Gaïus au tif). 5 sur l'Edi, provùlCl·al. 
La cause du délendpur est plus fayorable 

que celle du demandeur. 

126. Ulpien au Il". 15 sILr l'Edt'!. 
On ne peut pas traiter d'usurpateur celui 

qui a payé le prix de son acquisition. 
1. On n'augmente pas ses biens par l'ac

quisition d'ua afi'ranchi. 
2. Lorsqu'il est question de décider da 

l'avantage des deux parties, la cause de celui 
qui est possesseur est préfér<'ible. 

127, Paul au tif). 20 sur l'Edit. 
Lorsque le préteur donlle une action 

contrt' l'héritier jusqu'à la concurrence de 
ce qu'il a retiré des biens de ia succession, 
O!cquis frauduleusement par le défunt, l'hé
ritier doit tenir compte des choses quïi a en 
sa possession, Cjll;llld mème il ne les aurait 
possédées qu'un momeut. 

'2l:S. Le même au !tl'. 19 sur l'Edà. 
Lorsque les deux parties SGnt également 

fondées en titre, l'avantage est toujours en 
faveur du possesseur. 

J. Ct'llX qui succèdent à un défunt à 
titre nlliversel, sont regardés en droit comma 
héritiers. 

129, Le même au li". 2 ( sur rEdit. 
On ne peut accuser de fraude un créan

cier qui a reçu licitement ce qui lui était 
dû. 

J. Lorsque la c1lOse principale Est détruite. 
ce qui en étoit l'accessoire l'est également. 

J 30. [T~j;en au lir. 18 sW' l'Edit. 
Ql!and l'on a plusieurs actions à exercer 

relativement à un même fait, rune ne dé
truit pas l'autre, sur- tout dans les pour
suites criminelles où il s'agit de quelque peine. 

15 [. Paul au !t'Ii. :;:2. sur rEdit. 
Celui qu; a abandonné frauduleusement 

la possession qu'il avoit, est toujours rer;ardé 
comme pos:;essrur; parce que son dol le 
rend rc-pollsab!e de la chose comme bi elle 
étoit encore entre ses maius. 

J'52. Caïus au !t'v. 7 sur l'Edit prol'incùd. 
L'ignorance est cOll~idérée camille Ulla 

négligence dont on esf responsable. 

1 De 2clcreet reo. 

n ... n qui pre· 
tium r~UlhPraVlC. 

ne ~C'qllisiti()Jle 
liherll, 

De pPlilore et 
pOSie)&Ore. 

De herc,Y. con
"@ntn io Hf qUfJr! 
:ld eum perveuil. 

De p.titore et 
POSSèuore. 

Desucce,soribus 

ne PO qui suum 
recipit, 

etaccessorio. 

De co"corri"n· 
tibll' actionibus. 

De eo qui .1010 
ùe,iit pomelere. 

De imperitia, 

ne T'Tincipali. cl
sisht, ne ea qui em qure sequuntur, 
loeum hélbent. 

130. Ulp/anus lib. 18 ad Edr'ctum. 
Nunquam actiolles, prresertim pœna

les, cie f'adelD re concurrellt~s, alia aliam 
cùusumit. 

13 J. Paulus lib. 22 ad Edictum. 
Qui dola clesierit possidere. pro pos

sidente daOlllatnr: quia pro possessol'e 
dolus est. 

15:1.. Gaius lih. 7 ad Edictum profJùlciale. 
Impttitia culpre aduumeratur. 

hl!. 

) 2 r;. Gaius lib. 5 ad Ed/ctum prMJmcial". 
F,l\'orabihore6 rei 'putius, <fU1l111 acto

res habcntul'. 

12G. lT~lJianus lib. 15 ad Edictum. 
NeJliO plccdo est, <fui pretium numc

ravit. 
S. r. Locupletior non est factlls, qui 

libertulll aàqlllsit~rit. 
S. 2. Cùm de luero duorum qureratur, 

melior est causa possidentis. 

J 27, Paulus Zr'b. 20 ad Erlic[ull1. 
Cùm prretor în ht:>redern dat achonem, 

quatrnus ad ellm pervf'llit: sl,fIicit, si 
vei momenlo ad eum pervenit ex dolo de
fUllcti. 

128. Idem lt:,. 19 ad Bdietunl. 
In pari causa possessor potior haberi 

debet. 

s· 1. Hi qui in universum JUS succe
dUllt, hereclls 10co habelltur. 

129, Idem bD. 21 ad Edictum. 
Nihil dolo credilor facit, qui suurn 

recipit. 

S. J. Cùm prinripalis causa non con
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153. Le même au liv. 8 sur l'Edit provùzcial. 
Noire condition peut être améliorée par 

un escla\'e, mais il ne peut la détériorer. 

134. Ulpùm au li". SI Sl:lr rEd/t. 
Les créanciers ne peuvent pas se plaindre 

«-t'avoir été trompés par U11 débiteur lorsqu'il 
manque l'occasion d'augmenter son patri
moine, mais seulement lûrsqu'il aliène ou 
di"tlrtit son bien à leur préjudice. 

1. Personne ne peut améliorer sa condi
tion llar un crime. 

135. Le mGme au lif). 25 sur l'Edt't. 
On doit regarder comme convention inu

tile, celle qui contient des conditions qu'il 
est impossible de remplir ou qui ne peuvent 
exister. 

J56. Paul au lev. 18 sur l'Edit. 
Le possesseur de bOllne foi est considéré 

comme s'il était véritablement le maître de 
la chose qu'il possède, et il en retire les 
mêmes avantages, si ce n'est dans les cas 
exceptés par la loi. 

137' Ulpien au liv. 25 sur l'Edl"t. 
Celui qui acquiert par autonté de justice 

est possesseur de bonne foi. 

138. Pllul au li.". 27 sur l'Edit. 
Toute acceptation d'hérédité remonte ~ 

la mort du testateur, quoiqu'eUe ait été fàite 
long-temps après. 

J. La qualité d'UA délit ne s'estime pas 
par ce qui est arrivé dans la suite, il faut 
se reporter au moment où il a été commis: 
car le temps n'y ajoute rien et n'en aug
mente pas la peine. 

139' Gaïus au l,v. sur l'Edt"t du préteur 
urbaùz. 

Toutes les actions qui 's'éteignent par la 
mort ou un certain espace de temps, sub
sistent par le moyen de la contestation en 
cause. 

1. On n'est pas censé véritablement pro
priétaire d'LIlle chose dout quelqu'événement 
peut faire perdre la posSetiSioll. 

140. Ulpien au /tv. 56 sur l'Edit. 
L'abs,ence de celui qui est employé pour 

Je service de la république ne doit êh'e oné
reuse ni Il lui niQux autres. 

TOllze rIl. 

133. Idem lib. 8 ad Edictum p1"o~';Tlcialc. 
Melior conditio nosfra per sen'os fieri 

potest , deterior fieri non potest. 

154. Ulplà1/uS lib. 21 ad Ede'ctum. 
Non fraudantur creditores, cùm quid 

non adquirilur à debitore : sed cùm quid 
de bOllis dimilluitur. 

S. J. Nemo ex suo delicto meliorem 
suam conditionem facere potest. 

135. Idem lib. 25 ad Edictum. 
Ea qUal dari impossibilia sunt, vel qure 

in rerum natura non sunt, pro non ad
jectis babentur. 

156. Paulus li'b. 18 ad Edictum. 
Bona fides tantundem possidenti prœs

tat, quantum veritas, quotiens lex impe
dimento non est. 

157. Ulplànus /t'h. 25 ad Èdlctum. 
Qui auctore judice cowparavit, bon~ 

fidei possessor est. 

138. Paulus ltb. 27 ail Edlctum. 
Omnis hereditas, quamvis posteà adea

tur, tamen curn tempore morlis cOllti
Duatur. 

S. 1. Nunquam ci'escit ex postfacto 
praeterili delicli œstir1Aatio. 

159' Gaius !t'h. ad Ed/ctum prœlori's 
ur/mlli, 

Omnes aclio\lps , <jure morte aul tem
pore ppreunt, seme! illclusœ juùicio salvre 
pet'manent. 

S. 1. Non videtnr perfectè cujusque id 
esse, quod ex casu auferri polelit. 

140. ulpi'rmus lih, 56 ad E"r'c!um. 
Absentia t'jus qui l'eipublicill causa 

ahest, neque ei , ne1lue alii damnosa esse 
debet. 
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f4r. Paulus lib. 54 ad Edictum. 
Quod contra rationem juiis reèeptum 

est, non est producel1dum ad consequen
tiam. 

S. 1. Uni duo pro solido heredes esse 
Don possunt. 

J42. Idem lib. 56 ad Edietum. 
Qui tacet, non utique fatetur : sed ta

men verum est, euro non negare. 

I4~. rrlpianus lib. 62 ad Edietum. 
Quod ip:lis, qui contraxerunt , obstat: 

et Buccessoribus eorum obstabit. 

1 4~. Paulus lib. 62 ad Edietum. 

Non omne, quod iicet, honestum est. 


S. 1. ln stipulationibus id tempus spec
tatur quo contrahilllLis. 

r 45. lTlpianus lib. 66 ad Er/ietum. 
Nerno nd(~lul' fraudare cos qui sciunt, 

et CûllStllÎlnnt. 

146. Paulus lib. 62 ad Edlctum. 
Qllüd qu;s , dum servus est, t'git : pro

ficere huero facto non potest. 

147, Gaiuslib. 24 ad Edictumprovùzciale. 
Semper specialia generalibus ÎIlsunt. 

J 48. Paulus z,'b. J 6 hre~'l's Edicti. 
Cujus effeetus omnibus prodest, ejus 

et partes ad omnes pertinent. 

149' f 11ptfmus lib. 6.., ad E,.Jic!um. 
Ex qua persoila quis lucrum capit, 

ejus l'dctum prcestare debet. 

150. Mem lib. 68 ad Edtctum. 
P<l.rem esse conditioJ:Jf'm opottet ejus. 

qui ,/uid possideat ..el hclbedt, atquc 
ejt's , cujus dolo malo facluJn sit, quo
milJù", possideret vel h(,bcret. 

) 5 r. Paulus lib. 64 ad Edictum. 
Nt'lllO daWlllllD l'acit , nisi l.ui id fecit 

quoI! facelc jus non habet. 

L, TITlI.E XVII. 
141. Paul au li". 54 sur l'Edit. 

Ce qui est établi contre l'usage commun 
ne doit pas tirer 11 conséquence. 

J. Deux héritiers d'une même personne 
ne peuvent être en même tempJ chacun 
héritier pour le tout. 

142. Le même au liv. 56 sur l'Ed/t. 
On ne peut soutenir que le §ilenc.e soit 

toujours un aveu, ni prétendre non plus 
qu'il soit toujours un dé~aveu. 

I 4'5. [J/pien au li.,. 62 sur l'Edit. 
Toutes les actions et exceptions qu'on 

peut illtenter contre ceux qui out contracté 
tjuflqu'engagement, peuvent aussi s(iutenler 
contre ceux qui leur ont succédp. 

141/. Paul au liv. 62 sur l"Edz't. 
Tout ce qui est permis n'est pas toujours 

honnête. 
1. Pour décider de la validité d'une con

vention • c'est au temps où e!le a été con
tractée qu'il faut se reporter. 

145. ulpùm au li". ti6 sur l'Edit. 
On ne peut se plaindre d'avoir tllé trompé 

dans une affaire dont on a eu connaÏssauce, 
et à laquelle ou a donné son consente
ment. 

146. Paul au liv. 62 sur l'Edit. 
Tout ce qu'un esclave a fait pendaht qu'il 

était en sel vitude ne pf'ut tourner il son 
pront apri>s qu'il sera parvenu à la liberté. 

147, 	Gai'us au lt". 24 sur l'Edit provincial. 
LE's clauoes spéciales sont cQmprises dans 

les généralts. 
14tl. Paul au ù'v. 16 du petit Edit. 

L<,rsque le succès d'une afIilÏre est pro
filable pour tous les intéressés, chacun d'eux 
doit rD supporter pour sa part la dépense. 

r ;9- CT'/Jùm au liv. 67 sur l'Edit. 
Uu hhitier doit être garant des faits et 

promfs:;i'd de celui à qui il succède. puis
qu'il !ln rrtire le profit. 

150. Le mê",e au /t'v. 68 sur l'Edzt. 
Cdui qui, pour éviter les poursuites d'ua 

créancift J abandonne frauduleusement la 
po~session ci'lIne chose qu'il a\'oit, n'est pas 
plus à couvert de l'action qu'il craiglloit que 
s'il eût conservé sa posses,ioll. 

151. Paul au liv. 64 sur l'Edt't. 
On n'est CCilSé avoir causé du tort à 

quelqu'un, qu'autdnt qu'on a fait ce qu'on 
a'avoit pas droit de faire. 

http:nefe~,.Ot


EXPLICATION DKS RÈGLES 

rSz.Ulpien au liv. 69 surl'Edù. 
Tout ce qui est fait par violence est pour

suivi en justice ou comme un crime de 
violence publique, ou comme un crime 
tle violence privée. 

J. Celui qui donne ordre de dépouiller 
quelqu'un de sa possession, n'est pas moins 
coupable du crime de violence que celui qui 
l'exécute. 

.2. Celui qui ratifie une mauvaise action 
est censé l'avoir ordonnée. 

5. Un héritier est tenu de tous les dom
mages et intérêts résultant des obligations 
contractées par le défunt auquel il succède. 

153. Paul au liv. 65 sur l'Edl~. 
On se libère ordinairement d'une obliga

tion par les mêmes moyens qu'elle a été 
contractée, avec des sentimens contraires à 
ceux que l'on avoit en s'engageant; comme 
cn perd aussi la propriété d'une chose que 
l'on a acquise par des moyens contraires à 
ceux qu'on avait employés pour l'acquérir. 
Ainsi, comme nulle possession ne peut s'ac
quérir que par la détention réelle de ce 
que l'on veut acquérir et posséder, et par 
l'intime persuasion où l'on est qu'elte n'ap
partient pas à autrui; de même nulle pos
session ne se perd que lorsque 1'011 cesse 
de détenir la chose, ou qu'on est persuadé 
qu'elle appartient à autrui. 

154. Ulpien au lif}. 70 surl'Edti. 
Lorsque les deux parties sont coupahles 

du même défit sur ce qui fait le sujet de 
leur contestation, la cause de celui qui 
possède a l'avantage sur celle du deman
deur; et c'est ce qui arrive lorsqu'on op
pose à ce dernier l'exception de dol : 
car il n'est pas recevable à vouloir oppo
ser la même exception au défendeur, quand 
même celui· ci serait véritablement coupable. 

1. Il doit être permis à celui qui n'a pas 
pncouru la punition, de la dem,mder contre 
celui qui s'en est rf'ndu couPilble. 

15'). PauL ab liv, 65 sur t'E di!. 
Le dol est pel~onnel et Ile peut nuire qu'à 

celui qui en est l'au leur. 
J. Celui-là n'est pas censé user de vio

lence qui poursuit son droit en justice réglée. 
2. Dans les actions qui trndent à une 

pt"inf', soit pécuniaire ,soit corporelle, il 
faut toujours pencher pour la douceur. 

Dl1 DIlOIT A.NCIEN. 657 
152. Ulpianus Nb. 69 ad Edtctum. 
Hoc jure ulimur, ut quidquid om

Dino per vim fiat, aut in vis publicre , aut 
in :vis privatre crimen incidal. 

$. 1. Dejicit et qui mandat. 

S. 2. In maleficio ratihabitio mandato 
comparatur. 

S' 5. In contractibus, quibus doli prres· 
tatio vel bona fides inest, heres inso
lidurn tenetur. 

15'3. Paulus lib. 65 ad Edzctum. 
Ferè quibuscunque modis obligamur, 

iisdem in contrariuin aclis liberamur: 
cum quibus modis adquirimus, iisdem in 
contrarium actis amittimus. Ut igitur 
nulla possessio adquiri nisi :inimo et cor
pore potest: ita nullaamittitur, nisiinqua 
utrumque in contrarium actulP; 

rS4. Ulpianus lib, 70 ad Edictum. 
Cmn pel' delictum est duurum semper 

oneratur petitor el melior habetur pos
sessoris causa; sieut fit, cùm de dolo 
excipitur pelitoris : ueque enim dalur la
lis replicatio petitori, Aut si rei quoqutJ 
Ùt ea re dola actum sit. 

S. 1. lIIi debet permitti pœnam petera, 
qui in ipsam non incidit. 

155. Paulus lib. 6') ad Ed/c!um. 
Factum cuique suum. non adversario 

nocere debet. 
S. 1. Non videtur vim facere, Cj",Î jure 

suo utitur, et ordinaria actiolle experitll\', 
S. 2. In pœnalibus calisis benignius 

interpretandum est. 
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In,ituIR Ile. 
<i.fendere. 
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156. Ulpw.nus lib. 70 ad Edictum. 
Iuvitus nemo rem cogitQr detendere. 

S· r. Cui dam1:ls iictiones, eidem et 
exceptionem competere mullo magis quis 
dixerit. 

S. '1. Cùm quis in alii locum slIccesse
rit, non est œquum ei nûcere hoc quocl 
adversus eum Docuit, in cujus locum suc
cessit. 

g. 5. Plerumque emptoris eadem causa 
esse debet circa petendum ac detimden
dum, quœ fuit auctoris. 

S. 4· Quod cuique pro eo prœstatur, 
invito non triblJitur. 

157. Idem lilJ. 71 ad Edicmm. 
Ad ea qui non habent atrocitatem fa

cino ris vel sceleris, igunscitur servis, si 
vel domil1is , vel his qui vice dominorum 
sunt, veluti tutoribus et curatoribus. 
obtempera verint. 

S. J. Semper qui dola fecit quominùs 
haberet, pro eo habendus est ac si habe
ret. 

S. 2. In contractibus S1:lCCeSsores ex: 
dola eorum quibus sllccesserunt, non 
tantùRl in id 4uod pervenit , vefllmetiam 
insohelum tenentur: hoc t'sl, unusquisque 
pro ea parte qua heres est. 

158. Gaz'us lib. 25 ad Edtètum provinciale. 
Creditar qui permittit rem venire , pi

gnus dimittit. 

J 59' Paulus ho. "1 (ld Edictum. 
Non ut ex pluribus cau sis deberi nabis 

idem potest , ita ex pluribus causis idem 
possit nostrum esse. 

1 t>6. fllpien al! lz'v. 'iO sur l'Edit. 
Personne De peut êlre contraint à prendre 

la défense d'autrui, 
1. Celui qlli a droit J'intenter une action 

pour rédamt'r ce qui lui appartient, peut 
à plus forle raison opposer une exceptioll 
pour conserver son droit. 

2. Il n'est pas juste (rE'xercer contre un 
successeur les droit~ que l'on ne peut exer
cer que contre cplui à qui il succhie, et 
ce qui 11 pu lui PIre nuil>ible ne doit pas 
préj udicier à l'autre. 

5. L'acheteur a ordinairement le même 
droit qu'avait le vendeur, soit pour former 
une demande, soit pour proposer une ex
ception. 

4, Personne ne peut être obligé de pro. 
fiter d'un pri\ilége qui I!'a été intruduit 
qu'en sa faveur. 

157. Lemémeauli". 71 surl'Edt"t. 
Lorsque le fait dont on se plaint n'est 

pas du nombre de ceux qu'on peut carac
tériser d'atrocité, on doit pardonner au 
coupable, Olt du moins adoucir la peine, 
en supposant, par ex(" Dl pit> , qu'il n'ait point 
agi de son propre mouvement, mais par 
l'obligation où il étoit d'obéir li ses maîtres 
ou à ceux qui eu tienneNt lieu, tels I./U8' 

sont les tuteurs ou les curateurs. 
r. Celui qui a cessé frauduleusement de' 

posséder, afin de n'ètre pas exposé aux. 
poursuites des CI é<lTlciers, est regardé comme 
n'ayant jamais cessé de possédt>r. 

2. Les héritiers sont obligés de tenir 
compte des dommages occasionnés par le 
dol du défunt auquel ils succèdent, à l'égarel 
des engagemens qu'il avoit contracté" non
seulement à raison des profits qu'ils ont 
retirés de sa succession, mais encore de 
tout ce qui est dû en conséquence de ces 
obligations; de manière cepelldant que cha
cun des héritiers ne peut être poursuivi 
qu'à proportion de la part qu'il a dans la, 
succession. 
15~. Gui'us au li". 26 sur l'E(!;t pro,'lnclal. 
Un créancier qui permet à son débiteuI" 

d'ali.ènpr les biens qlÜ lui étoient engagcls r 
est présumé renoncer il son droit de gage 
ou d'hypcthèquë. 

159' Pau! au HI). 7 sur L'Edit. 
Une chose peut HallS être due en vertu 

de difJerentes obligations, mais eHe ne peul 
pas DOUS appartenir par diffërens titrelO. 
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160. UlpÎen au liv. 76 sur l'EdIt. 

Autre chose est de vendre, autre chose 
est de donner son' COllsfntemel\t au vendeur. 

1. Ce qui a été détf'rminé par la pius 
grande partie des il'1térehsés 1 est censé avoir 
été détenliiné à l'unanimité. 

2. li n'est pas juste qu'un légataire ait 
plus de droit sur un fonds qui lui a été 
légué, que l'héritier n'en auwÎt, ou le testa· 
teu r lui- rui>me sil vi vort. 

,61. Le n,ême au tiv. 77 sur l'Edit. 
C'est un principe reçu en droit, que 

toutes les fois que celui qui, ayant intérêt 
qu'une cOlHlition ne soit pas remplie, met 
ob~tacle à l'accomplissement de cette con
dition, elle est tenue pour exécutée, Ce qui 
s'étend aux actes d'afli'anchisseùtent, aux 
legs et aux institutions d'héritier; et c'est 
d'après ce principe qu'une convention con
ditionnelle est considérée comme pure et 
simple, si c'est par la faute du débiteur 
que la condition n'a pas été observée. 

,62. Paul au li". 70 sur t'Edit. 
Les choses que la nécessité oblige de faire 

ne doivenf pas être tirées à conséquence. 

163. Ulpien au liv. 55 sur l'Edit. 
Celui qui il droit de donner son bien 

:peut le vendre et l'aliéner. 

1$4. Paul au liv. 5r sur l'Edt't. 
Les jugemens qui rellft>rment quelque 

peine peuvent être coutinués contre les 
héritiers lorsqu'elle a été commencée contre 
le défunt. 

165. Ulpitm au liv. 5:; sllr [Edlt. 
Celui qui a le droit d'aliéner a aussi 

celui Je consentir à l'aliénation. Mais s'il 
ne pt'ut disposer de ses biens par donation. 
il ne peut pas non plus consentir à ce qu'elle 
se tasse par autrui; et l'OD n'a aucun égard 
pour ses vo!onté3. 

160. Paul au lz'v.48 sur l'Ed,t. 
Celui qui entreprend de détendre la cause 

d'autrui ne peut y être admis qu'en don
nant cau tion. 

lb,. Le même au lif). 49 sur t'Edit. 
Donner une cno3e sans pouvoir en trans

férer la propriété au moment de la donation, 
c'est comme si on Ile donnoit rien. 

1. Celui qui n~agit l/uell vertu de l'ordon
nance du juge ne peut être soupçolUlé de 
clvl , puisqu'il est obligé d'y obéir. 

160. U!pÙWIIS tib. 76 ad Edictum. 
Aliud est vendere, aliud velldenti con· 

sentire. 
S. 1. Refertur ad universos, quod pu

blicè fit per lllajorem parlem. 

S. 2. Absurdum pst plus juris habere 
eurn cui legatus sit fundus, qll~m hele
dem, aut ipsum testatorem si viv.'œt. 

,61. Idem :ib. 77 ad Ed!dum. 
In jure civili receptum est, quotiens per 

eum cujlls interest COlhlitioneill non im
plgri, fiat 'luominùs implealur, p~rinde 
haberi, ac si impleta conditio flli~s~t. 
Quod ad lillertatem et legata , et ad h~re. 
dum institutiones perducitur: qllibus 
exemplis stipulationes quoqlle commit
tuntur, cùm pel' prornissorem filctum es
set '1uominùs stipulator conditiolli Pill:e
ret. 

1 ~'i2. Paulus iib. 70 ad Ed/clum. 
QlIœ pIOpter necessitatem recepta sunt, 

nOll debent in argUluentum trahi. 

163. f.71pianus lib. 55 (ld Ediclwn. 
Cui jus est clonalldj, eidem et vendelldi, 

et concedendi jus est. 

164. Paulus lib. 5, ad Edictum. 
Pœnalia iudicia semel accepta in here

des transmitli possunt. 

165. VIp/anus lih. 55 ad Ed/cfum. 
Cùm quis possit aliellare, poterit et 

consentire aiienationi. Clli autem donare 
non cOllceditur , probandum erit, nec si 
donationis causa cOllsenserit, ratam l'jus 
voluntatem habeudam. 

166. Paulus lib. 48 ad Edictum. 
Qui rem alienam defendit, nunquam 

locuples habetur. 

167' Idem !t'b. 49 ad Edlctum. 
Non videnlur data, qUal eo tempore, 

quo dantur 1 accipientis non fiunl. 

S· I. Qui jussu judicis aUquid facit, 
non vid~tur dolo malo facere 1 qui parere 
necesse habet. 
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168. Le mbne au Ill'. J sur Plaulius. 

Dans It's cau"es favorables, il faut tou
jours sai~ir l'occasion quise présente pour 
les terminer avec éLfuilé. 

I. Lt~S clauses douteuses on ambigues 
doivent s'interpréter d'après l'inteDtion dei 
parties. 

169' Le m~me au lù,. ~ sur Plaulius. 
Celui par l'ordre duquel on a causé du 

dommage à autrui en est censé l'auteur 1 et 
peut être poursuivi. Mais celui qui n'a fait 
du mal que parce qu'il éloit obligé d'obéir 
est excusable. 

J. Ce qui est en suspens est considéré 
comme n'existant pas. 

170. Le m€me au lz'v. 3 sur Flautius. 
Tout ce qU'UH juge fait au-delà de ses 

pouvoirs n'a pas force de chose jugée. 

17 J. Le même aU /t'v. 4 sur Plautius. 
On n'est pas obligé de payer pour un 

autre ce qu'il doit à sou créancier, sous 
le prétexte qu'on pourra se faire rendre 
par le débiteur ce que l'on aura payé pour 
lui. 

172. Le m~me au lù,. (; sur PlaulÈus. 
Dans les contrats de vente, les clauses 

ambigu es doivent toujours être interprétées 
en favenT de l'acheteur. 

1. Lorsqu'une demande est conçue en 
termes ambigus, il faut l'interpréter ell 
faveur du demandeur, si l'on n'oppose rien 
qui puisse la détruire. 

175. Le même au liv. 6 sur Plautills. 
Quand on condamne quelqu'un à payer 

suivant ses facultés, on n'exige pas qu'il 
paye entièrement la somme dont il est débi
teur, mais seulem('nl ce qu'il peut payer sans 
s'incommoder, afin de ne pas être réduit 
à l'indigence: car on doit avoir égard au 
privilége que la loi lui accorde. 

1. Lorsque la loi impose l'obligation de 
restituer le principal, les fruits doivent y 
être compris, quand même elle n'en feroit 
pas une mention pxpress~. 

2. U il débiteur qui est en dfmeure de 
satj~fi1ire son créancier, est garant et res
pon1>able des dommages occasioIlnés pOll" son 
rptard; et cette maxime s''';tend il ceux qui 
~e sont soliltairement obligés pour la même 
delle. 

Il••L.curi•• 

D. damaI>. 

De eo CJ:llod 
pendet. 

De facto. j udice 

De .Mieatiolle. 

lJe amhiguis. 

o. hi. 'lui cou' 
(lem Ra nlur III id 
'1U&tI facere po.' 
.uat, 

De re.litutione. 

De nlora. 
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16B. Idem lib. 1 ad Plautium. 
Rapienda occasio est, qure prrebet be

nigoius responsum. 

$. 1. Quod factum est, cum in obscuro 
sit, ex affectione cujusque capit interpre
talionem. 

169' Idem lib. 2 ad Plautium. 
Is damnum dat ,qui jubet dare. Ejus 

vero nulla culpa est, cui parere necesse 
sit. 

S. 1. Quod pendet, non est pro eo, 
quasi sit. 

1701 Idem lio. :3 ad Plautium. 
Factum à judice, qU8d ad officium 

ejus non pertinet, ratum non est. 

17 1. Idem lib. 4 ad Plautium. 
Nemo ideo obligatur, quia recepturus 

eit ab alio quod prrestiterit. 

172. Idem lib. 5 ad Plauti'um. 
In conlrahenda. venditione ambigllum 

pactum contra venditorem interpretan
dum est. 

S. 1. Ambigua autem intentio ita acci
pienda est, ut res salva actori sit. 

173. Idem lib. 6 ad Plautinm. 
ln condemnatione personarum, qme in 

id quod facere possunt, damnantur : 110n 

totum quod habent, extorquendum est; 
sed et ipsarum ratio habenda est, ne 
t'geant. 

S. 1. Cùm verlmm restituas, lege inve
nitur, etsi non specialiter de fructibus ad
ditum est, tamen etiam fructus suntresti
tuendi. 

S. 2. Unicuique ~ua mont nocet : quod 
et in duobus l'eis promittendi observatur. 
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5. On ne peut sans fraude former la de
mande d'une dme qu'on sera obligé de 
rendre. 

174. Le l'I,ême au li". 8 sur Plaulius. 
On t'st censé avoir le pouvoir d'exécuter 

une condition qui est imposée, lorsqu'on a 
celui tl'éloigner lous les obstacles qui pour
roient en empêcher l'exécution. 

J. On répudie inutilement ce qu'on n'au
rQit pu acquérir lors de la. répudiation. 

175. Le même au li". Il sur Plautius. 
Les esclaves ne peuvent exercer aucun 

office public ni aucunes des fonctions qui 
•out réservées par les lois aux personnes 
de condition libre. 

1. Je ne dois pas prétendre plus de faveur 
ni d'avantage qu'en a eu celui aux droits 
de qui je succède. 

176. Le même au liv. 13 sur Plauti'us. 
Il ne doit pas être permis à un particulier 

de se faire justice à soi· même, c'est· à- dire 
de faire ce qui n'est permis qu'au magistrat 
par l'autorité publique que sa charge lui 
donne; parce que s'il en éloit ainsi il n'en 
résulteroit que des désordres et des violences. 

I. Les causes où il s'agit de la liberté 
et de la parenté doivent être favorisées 1 

parce que ce 30nt des choses inapprécia
bles. 

177. Le même au IiI'. 14 sur Plautius. 
Celui qui succède au droit ou à la pro

priété d'autrui .:lles mêmes actions et excep
tions qu'avoit son auteur. 

1. On ne peut imputer de fraude à celui 
qui intente de boune toi ilile action. s'i{ 
ignore les exceptions qu'on peut opposer à 
sa demande. 

1'78. Le mG'lle au Iii,. 15 sur Plautius. 
Il arrive souvent que la chose principale 

étant détruite, ses accessoires le sont aussi. 

17g. Le même au iiI'. 16 surPlautius. 
Lorsqu'un acte lfatfi-anchissfment est con

çu en termes ambigus, il faut se déterminer 
en fan'Uf de la liberté. 

ISO. Le ",ên,e au li.,. 17 sur Plautius. 
Celui 'lui , par \'ordl e de son créancier, 

paye à lI.l til'rs, est hb.?lé comme s'il avoit 
iüt ce plli<;lU\lnt à son créancier même. 

DU Dll.OlT ANCll':N. 671 

S. 3. Dolo facit, qui petit quod reddi- Duo qui petit,. 
turus est. 'tu",l reJditllrus 

est. 

1'14. Idem lih. 8 ad Plautium. 

Qui potest facere, ut possit conùitioni Posse. 


parere ,jam posse videtur. 


S. r. Quod quis, si velit, habere non De repudiatione 

rotest: id repudiare non potest. 

175. ldem lib. rI ad Plautium. 
In hisqure officium per liberas fieri Deservi•• 


personas leges desideraat, servus iDter
venire non potes! • 


S. r. Non debeo melioris conditionis 	. De.o qui in 
esse, qu~m auctor meus à quo jus in me lUS .lterl"~ ..e:
transi t. .cohl. 

176. ldem !t'b. 13 ad Plautium. 
Non 	est singulis concedendum, quod Ne singuli. 

concedatur, '1u.dper magistratum publicè possit fieri: ne 
per magi'IratuAl.

oc casio sit majoris hlmultus faciencli. 	 public. JlHi pO. 
test. 

S. J. Infinita restimatio est libertatis, et D.liberlale et 
necessitudinis. fisiludint. 

177, Idem lib. r 4 ad Plauteùm. 
Qui in jus dominiumve alterius suc De eo 'lui in 

cecli!, jure ejus uti debct. jus alterius suc
cedit. 

S. 1. Nemo videtur dolo exsequi, qui De i,oorantia.. 
ignorat causam cur non debeat petere. 

178. Idem lib. ,5 ad Plau!lùm. 

Cùm principalis caU1ia non consistat, 
 De principali

plerumque ue ea quidern quœ sequuntur 1 et accessorio. 

locum habent. 
'79, Idem lih. ,6 ad Plautium. 

In ObSClIl'él volulltate manulllittentis fa De f)b.~ura VI" 
luna·e manllvendum est liberlati. 
ruitLentis. 

IRo. Idem lib. 1'7 ad Plaubùm. 
Quorl jus>u aitr[jn~ solvitur, pro eo est De eo qui ju"u 

ahcrillS ",lnl.quasi ipsi sohltum esset. 
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1 SI. Idem lib. \ ad vitellium. 
Si nemo subiit heredilatem, Olunis vis 

testamenti solvitur. 

182. Idem lib. 5 -ad Vitellium. 
Quod llullius e~se potest, id ut alicujus 

fielet, nulla L,biigaLio valet efficere. 

185. Marcellus lib. 13 Digestorum. 
Et si nihil taciiè mutandum est ex so

lemnibus: tamen, ubi œquitas evidens 
poscit. subveniendl.lID est. 

184, Celsus lib. 7 Digestorum. 

Varii 1iruoris justa excuSdtio non est. 


185. Idem lib. 8 Diges/orum. 

lmpùssibilium nulla obligatio est. 


186. Idem lib. r 2 Digestorum. 
Nihil peti potest ante id tempus, quo 

pel' rerum naturam persolvi possit; et 
cùm soivendi tempus obligationi additur, 
nisi eo prœterito peti Don putest. 

187. Idem lib, 16 Digestorum. 
Si quis prœgnantem llxorem reliquit, 

non "idetur sine lil~eris decessisse. 

I88. Idem li'h. 17 Digestorum. 
Dbi pugnalltia inter se in testamento 

juberentur, neutrum ratum est. 

S' I. Quœ rerum natura prohibentur, 
Bulla lege confirmata sunt. 

1Sg. Idem lib. l!'i Digestorum. 
Pupillus nec velle , nec nolle in ea. 

ootate, nisi adposita tutoris auctoritate, 
cl'edilur: nam quod animi judicio fit, in 
eo tulo1'is auctoritas necessaria est. 

19lo). ldem lib. 24 Digestorum. 
Quod evincitur , in bonis Don est. 

191. Idem lib. 33 Digestorum. 
Neratius cOllsultus, an quod bene6

cium dare se quasi viventi Cœsar rescrip
serat, jam defuncto dedisse existimare
tut' : l'es pondit , non videri sibi p:inci
pem, quod ei quern vivere existimaba t, 

concessisset, 

L , ,. 1 T .. E X VII. 
18r. Le même au liv. I sur 'P"t'tellius, 

Si aucun des héritiers institués n'accepte 
l'héréchté, le testament perd sa force et 
devient nul. 

J ~2. Le même au li". 5 sur Vitellius. 
Les choses dont on ne peut acquérir la 

propriété, ne peuvent faire l'objet d'une 
conven tion. 

tS). Marcellus au lzi,. 13 du Digeste. 
Quoiqu'il ne soit pas permis de s'écarter 

des formalités requises par la loi, on peut 
néanmoins quelquefois en suppléer le défaut 
lorsque l'équité l'exige. 

J 84. Celse au ftv. 'r du Digeste. 
Une cr~inte frivole n'est pas une excusli 

légitime. 
1~5. Le même au li~,. 8 du Digeste. 

On ne s'oblige pas par la promesse da 
choses impossibles. 

J~6. Le même au li'v. 12 du Digeste. 
Un créancier ne peut demaHder ce qui 

lui est dû avant que la chose due ne soit 
dans le C:lS d'être livrée suivant le cours 
naturel des choses, ou avant que le terme 
dont on est convenu. dans l'obligation ne 
soit échu. 

187. Le même au lit!. 1 (, du Digeste. 
Celui-là n'est pas censé mourir sans en

fans, qui lors de sa mort laisse sa femme 
enceinte. 

1 bS, Le même /!lU liv, J 7 du D!geste. 
Lorsque dans un testament il y a deux 

clauses absolument contraires, toutes les 
deux sont nulles et sans eflet. 

1. 11 n'y a aucune loi qui oblige de faire 
ce qui est contraire à celle de la nature, 

189' Le même au liv. 13 du Digeste. 
Vn pupille, vu la faiblesse de son âge, 

ne peut être présumé avoir de volonté ni 
s'engager dans aucune affaire qui exige 
des connoissances et du jugement, sans 
l'autorisation de son tuteur. 

196. Le même au là). 24 du Dlgeste. 
Nous ne pouvons pas comptér au nombre 

de nos biens les choses sujettes à l'éviction. 
J 9 I. Le même au liv, 33 du Dljeste. 

N ér atius, consulté sur la question de sa voir 
si un privilége accordé par l'empereur il un 
homme qu'il croyoit vivant, devait avoir 
~lIelqu'efre!, a répondu qu'il ne p~!l,dit P'iS 
que l'inlention du prince eût été de rac

corder 
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corder s'il eût connu la mort de ce parti
('ulier; mais que néanmoins, dans ce cas, 
il falloit consulter le prince pour s'assurer 
de son intention. 

192. Marcellus au lù,. 2!) du Digeste. 
Les héritiers sont tenus solidairement à 

l'égard des choses qui, par leur nature, 
ne peuvent se diviser. 

1. Dans les affaires douteuses, il tàut tou
jours s'arrêter au parti le plus doux et le 
plus favorable, comme étant le plus sûr 
et le plus conforme à l'équité. 

Ig3. Celse au lill. 58 du DIgeste. 
Tous les droits qui concernent une suc

cession, ne sont pas moins acquis à l'hé
ritier qui a accepté quelque tpmps après 
le décès du testateur, que s'il avoit accepté 
aussitôt sa mort. 

194. Modestt"n au liv. 6 des Diffi!rences. 
Quoique ceux qui deviennent héritiers 

soient au seconel degré, ou même plus 
éloigné. ils ne jouissent pas moins des mêmes 
droits que ceux qui sont au premier degré 
dans l'ordre de la succession. 

195. Le m~me au liv. 7 des Diffi!rences. 
Souvent une disposition devient nulle 

pour y avoir inséré en termes exprès uue 
condition, qui, quoique taciie et présomp
tive, ne l'endroit pas l'acte nul si elle n'y 
était pas exprimée. 

196. Le même au liv. 8 des Règles. 
Les t'ri riléges sont ou réels ou person

nels; ceux de la première espèce passent 
aux hériflcrs. les autres n'y passent pas 
(ils s'éteignent avec la personne). 

!97. Le m~me au lt~. unique du Rl'le des 
manages. 

Dans les mariages, on doit considérer 
non- seulement ce qui est licite, mais aussi 
ce qui est honnête. 

198. Javolénus au !li,. 15 sur Cassius_ 
Le dol personnel du tuteur, soit qu'il 

soit solvable. ou qu'il ne le soit pas, 
ne doit pas nuire au pupille, ni dans les 
actions au possessoire ni dans quelque autre 
cause que ce soit. 

199- Le même au liv. 6 des Lettres. 
Celui qui refuse d'obéir aux ordonnances 

du magistrat, ue peut par ce procédé être 
considéré comme exempt de dol. 

Iome PIl. 

concessisset, det'unclo concessisse : quem 
tamen modum esse beneficii sui vellet, 
ipsius œstimationem esse. 

192- Marcellus lib. 29 Dlgestorum. 
De here,lihu.Ea qure in partes dividi non possunt, et obligatione

solida à singulis heredibus debentur. indiviùu •• 

S. 1. In re dubia benigniorem interpre Dere duMa. 
iationem sequi, non minus justius est, 
quàm futius. 

193. Celsus lib. 58 Digestorum. 
De .d'1;pneOmuia ferè jura heredum perinde ha cum lenJpore

hentur, ae si continuo sub tempus mortis Jl'J(jrti. couti-
Iluanda.heredes extitisseut. 

1!)4. Modestinus lib. 6 Differentiarum. 

Qui persuccessiouem quamvis longissi
 De heredil,u. 

mam defn Heto heredes cousliterunt, Ilon heredum. 

mimis heredes in!el1iguntllr, quàm qui 
prilleipaliter hcredes existunt. 

195. Idem lib. 7 Dffferentiarum. 
Expressa 	Locent, non expressa non De expres,i. 

et taciti•.nocent. 

196. Idem lib. 8 Regularum. 
Privilegia quredam caUSal sunt , quœ De privilrgiis, 

dam persona) : et ideo quredam ad here
dem transIDlttuntllJ", qure causœ sunt: 
qUa) persoure sunt, ad heredem non 
trauseunt. 

197' Idem lib. sÙlgulari de :R.itu 

nuptiarum. 


Semper in conjunctionibus non solùm De conjmlc
tionihuç. lie liquid liceat, considerandum est; sed et cilo el honeslO. 

quid hon'estum sit. 

Ig8. JMolenus lib. 13 ex Cassio. 
Neque in interdicto, neque in cœteris De dolo tU!Ciris. 

causis pupillo l10cere oportet dolum tu
toris, sive solvendo est 1 sive non est. 

J99. Idem lib. 6 Epistolarum. 
De '" '1uiim,Non potes! dola carere, qui imperio perio magistra

magistratus non paruit. tu.. Don FarUll~ 

85 
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2GO. I.lem !tb. 7 Epl~çtolarum. 
Quotiens nihil sine captioilP invt'stif!;llri 

potest, eligpndllm est quod minimulll 
habeat iniquitatis. 

201. Idem lib. 	10 Epistolanll/!. 
Omnia qml" t'x tes'amenlo proficis

cuntur, ila stlttr.!lll en'illus capiunt, si 
witium quoque sille vitio ceperint•. 

202.. l lem lib. 	1 r Epistolarum. 
OmnÏ3 dcnnitio in jUf(' civili pericnlosa 

est: parum est ellilll, ut non subverti 
p(jSset. 

203. 	Pomponz'us lib. 8 ad Quintwn 

Muclum. 


Quod quis ex culpa sua damnnm sen
tH, n011 intelligitur danmum sentire. 

204. 	Idem lib. 28 ad (huiltum 
1\Jucium. 

Miuus esi ac!ionem habere, quàm rem. 

205. 	Llem l/h. 59 ad Quintum 
l"fucium. 

Plerumque fit, ut etiam ea quœ nabis 
abire possint , pl'oinde in eo slatu sint, 
atque si non essent ej us conditiollis, ut 
abire possent. Et ideo quod fisco obliga
mus, et vindicare interd um, et alienare , 
et servitutem in prœdio imponere possu
mU3.• 

206. 	Idem !t'h. 9 ex varù's Lectlo
nibus. 

.lare nalurre roquulD est, neminem cum 

aH"rius ddrimenlo, et inju ria fieri loeu

pleliorèlll. 


207. 	Ulpianus lib. t ad Legem Julial1l ct 

Papiam. 


Res judicata, pro veritate accipitur. 

L, TIt'J1.! :XVII. 
~oo. Le Tf,ême (jU ii". 7 des 'Let/n·s. 

Lorsque, da:1S nne aff'lirc douieuse, le 
ju',;(' se trou ve CJhiigé dt' pronOllcer contre 
J'équité, il doit choi.,ir le p:uti le moins dur 
et le moins onéreux pour celui contre 
le<juel il doit prollOllcec 

20 r. Le même 	au liv. Iodes Lettres. 
Toutes les dispositions contenues dans 

un testament ne ~ont réputées valides après 
le décès du testateur, qu'autant qu'il était 
capable de les faire au moment où il a 
tcoté. 

2.02. Le même 	au liv. 1 r des LptinIs. 
Il n'y a point de règle dan.~ le droit civil 

qui ne soit assujettie à quelquE' excepiian: 
car la moindre dIfférence qui se relj(;ontre 
dans le fait en rend l'application inutiLe. 

~o'5. Pomponzils au li". 8 sur Qwntus
JJfucÎlIs. 

Celui qui souffre du dommage par sa 
propre faule n'a pas droit de s'en plainclre. 

2.04. 	 Le même au li". 28 sur Quintus
Jl,lllcilis. 

Il n'est pas aussi avantageux d'avoir Ulle 
action pour réclamer une chose due, que 
Ü'a\'oir la possession de la chose même. 

205. 	Le même au li". 39 sur Quintus
lIfucius. 

Il arrive souvent que les choses qui nous 
appartiennent de manière à pouvoir par 
quelqu'événement cesser d'être il nous, sont 
néanmoins considérées comme nous appar
tenant irrévocablement. C'est pourquoi si 
nous avollS engagé un bien au fisc pour 
sùrdé de ce que nous lui devons, il nous 
est permis de le revendiquer des mains d'un 
tiers possesseur, de l'aliéner, et mè;ue de 
le clnrger d'une servitude. 

20ti. Le même au li". 9 des dif/;§rentes 
Lecol/s, 

Suivant l'équité n~lurelle, nul ne doit • 
par une injustice 1 s'enrichir aux dépeus 
d'autrui. 

lH17' U/plèn au li". t sur la Loi Julia et 
Papia. 

Ce qui a été décidé par un jugement dé
fi nitif doit être regardé comme constallt et 
véritable. 
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!w8. Paul au b"v. 13 sur la Loi Julia et 208. Paulus lib. 13 ad Legem Jull'am et 

Pap/a. Papiam. 
Qnelqu'un ne peut pas être réputé ayoir Non potest videri desisse habere 1 qui 

ppnlu tille chose qu'il n'a jamais eue. nuuquam habuit. 

209' U!pien au liv. 4 sur la Loi Julia et 20g. Ulpianus lib. 4 ad Legem Juliam et 
Papù~. Papiam. 

L'esclavage est comparé à une espèce de Servitutem mortalitati ferè compara
mort. mus. 

210. Licinius·Rujillus au [iv. 2 des Règles. 210. Licinius Rlifinus lI'b. " Regulamm. 
Une institution d'héritier qui étc,it nulle QUie ab initio inutilis fuit institutio, 

dans son princi pe , ne peut devenir valable ex postfacto convalescere non potest. 
par la suite du temp!. 

.UI. Paul au liv. 69 sur l'Edit. 21 1. Paulus lih. 69 ad Edicfum • 
Un esclave ne peut pas être réputé absent Servus reipublicc.e caùsa abesse non PO-

pour le service de la République. test. 

Fin des cinquante livres du D'geste. Explicit Ziber quinr;uage.si'rllll8. 

NOTE DES EDI'lEUR5. 

)1. BEl\THELOr, par ses demiers engagelllem, devoit aller dans sa traduction 
jusqu'au cin'luantième livre, et même au - delà; mais les occupations que lui ont 
donné la place de professeur de droit Romain à l'école de Paris, que le GOUVfT

nelllent lui a conférée, ne le lui ayant pas permis, il en a chargé M. DI': B RAS, 
Docteur en droit de l'Ecole de Paris, et Professeur à l'université de jurisprudence, 
qui a commencé sa traduction au livre quarante-neuvième, titre 15, loi 12 , S. s) 
et fini au livre cinquantième. 

Nous prévrnons messieurs nos souscripteurs que nôus avons mis sous pres&e la 
traduction des Illstitutes faite par M. HULOT, qui sera précédée d'une notice historique 
sur sa vie, et sui vie d'une table générale des titres du Digeste et des Institu tes par ordre 
alphabétique, tant en français qu'en latin, avec renvoi au volume et au folio de notre 
édition. Nous donnerons dans la tnble française du Digeste la traduction des sommaires, 
avec le texte latin à côté, que chacun des titres du DIgeste contieLt. 

A la fin de ce volume, nous insérerons la liste complète des nouveaux souscrip
teurs au Digeste; ce derni~r vüh'me étant déjà beuucollp plus fort que les préGédens, 
nous avons dû la suspendre. 

En pleine'activité est également l'impression de la traduction du Code et NoveHes de 
Justinien, Novelles de l'empereur Léon, fragi1lells de GéiïllS, d'Ulpien et de Paul 
( toujours avec le lexte latin à côté), 'lui cümplétera ceile ete tout le Corps de 
droit Romain; le tout sui\i d'ulle table générale des matières des Institutes, du 
Digest~, du Code et No\'elles. Le premier vo\. in ,/0. et les cinq premiers VOhl!lles. 
in-12 paroitront le premier avril ltio6 ~ et de trois en trois moi:> un vol. in 4 0 • €t 
t:inq voL w" LZ. 
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